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ler juillet 1958.

Avant-propos
Tai l'honneur de presenter it I'Assernblee generale mon treizieme rapport

annuel, qui a trait it I'activite de l'Organisation du 16 juin 1957 au 15 juin 1958.

L'expose du role de l'Organisation dans les affaires mondiales, qui constitue
l'introduction dudit rapport annuel, sera publie cette annee sous la forme d'un
additif au present document et paraitra it une date plus rapprochee de l'ouverture
de la treizierne session. ~ ~

Le Secretaire ge~ral,1
Dag HAMMARSKJOLD



Uhapitre premier
QUESTIONS POLITIQUES ET DE SECURITE

Le chapitre premier parte sur l'activite de l'Orga­
nisation des Nations Unies, du 16 juin 1957 au 15 juin
1958, dans le domaine des questions politiques et de
securite, 11 expose les mesures prises par l'Assernblee
generale tant en septembre, lors de la reprise de la
onzieme session, qu'a la douzieme session, par le Con­
seil de securite et par le Secretaire general, ainsi que
par les divers comites, commissions et organismes
charges de s'occuper de questions politiques et de
securite.

A sa douzieme session, l'Assernblee generale a elu
le Canada, le Japon et le Panama membres non per­
manents du Conseil de securite en remplacement de
l'Australie, de Cuba et des Philippines dont le mandat
a expire le 31 decembre 1957. Du fait de ces elections,
18. composition du Conseil de securite est la suivante
depuis le 1er janvier 1958: Chine, Etats-Unis d'Ame­
rique, France, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord et Union des Republiques socialistes
sovietiques (membres permanents) ; Canada, Colombie,
Irak, japon, Panama et Suede (membres non per­
manents).

La composition de la Commission du desarmement
a ete modifiee en consequence ; elle a en outre ~te elargie
par l'adjonction de 14 Etats Membres qui, pour la
premiere annee, c'est-a-dire du 1er janvier 1958 au
1er janvier 1959, sont les suivants : Argentine, Aus­
tralie, Belgique, Birmanie, Bresil, Egypte, Inde, Italie,
Mexique, Norvege, Pologne, Tchecoslovaquie, Tunisie
et Yougoslavie.

Les questions examinees par le Conseil de securite
ont ete traitees plus brievement que les autres, les
debats dont elles ont fait l'objet etant exposes plus en
detail dans le Rapport du. Conseil de securite pour la
periode die 16 [uillet 1957 au 15 juillet 1958.

1. - Question du desarmement

a) EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE SOUS-COMITE

DE LA COMMISSION DU DESARMEMENT

i) Trauaux d« Sous-Comite

Le Sous-Comite de la Commission du desarmement,
qui s'etait reuni de nouveau le 18 mars 1957, aLondres,
en execution de la resolution 1011 (XI) de l'Assemblee
generale, a tenu 71 seances entre cette date et le 6
septembre 1957. 11 a adopte ses quatrieme et cinquieme
rapports, respectivernent le 1er aout et le 6 septembre
1957, pour transmission a la Commission du desar­
memento

Les discussions du Sous-Comite ont surtout porte
sur la possibilite d'aboutir aun accord sur des mesures
partielles de desarmement, qui marquerait un premier
pas vers un programme general. Aucun accord n'a ete
realise, mais le Sous-Cornite s' est particulierernent

1

occupe des questions suivantes: suspension des essais
d'arrnes nucleaires et de la fabrication d'armes, reduc­
tion initiale, sous controle international, des forces
armees et des armements des grandes puissances et
institution d'un svsteme de reconnaissance aerienne
comme rnoyen de'prevenir les attaques par surprise.
Pour la premiere fois, on a souleve la question de
l'utilisation de l'espace extra-atmospherique a des fins
exc1usivement pacifiques.

Les principales propositions et declarations faites
devant le Sous-Comite ont ete les suivantes: trois pro­
positions deposees par l'Union des Republiques socia­
listes sovietiques, respectivement les 18 mars, 30 avril
et 14 juin 1957; une declaration et deux propositions
communes presentees respectivement les 2 juillet, 2 CLOut
et 29 aout par le Canada, les Etats-Unis d'Arnerique,
la France et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord.

ii) Propositions de l'URSS

La proposition de l'URSS en date du 18 mars con­
cernant la reduction des armements et des £",;l;oS armees
et l'interdiction des armes nucleaires repre.ia.; certaines
propositions anterieur es de l'Union sovietique et pre­
voyait en outre la renonciation a l'emploi des armes
nucleaires, y compris les fusees munies d'une charge
nucleaire, et, au cours d'une deuxieme etape C°.1 pro­
gramme de desarmement, le controle des fusees tele­
guidees,

Le 30 avril, l'Union sovietique, notant que les puis­
sances occidentales n' etaient pas disposees a conclure
un accord relatif a un programme etendu de desarrne­
merit, a presente les propositions suivantes concernant
des mesures de desarmement partiel: 1) En deux
etapes successives, les forces armees des Etats-U nis et
de l'URSS seraient ramenees a2.500.000 hommesr puis
a un chiffre compris entre 1 million et 1.500.000
hommes, et celles de la France et du Royaume-Uni a
750.000, puis a 650.000 hommes. 2) Pendant la pre­
miere etape de reduction, les armements de type cIas­
sique et les budgets militaires seraient reduits de 15
pour 100. 3) Pendant la premiere etape egalement, un
organe de controle, cree dans le cadre du Conseil de
securite, recevrait et examinerait les renseignements
fournis par les Etats sur l'application par eux des
mesures partielles de desarrnement. Des pastes de con­
trole seraient etablis, sur la base de la reciprocite, dans
les grands ports, aux nceuds ferroviaires et sur les
autoroutes. Au cours de la deuxieme etape, des postes
de controle seraient mis en place sur les aerodromes;
cette mesure serait rattachee a un accord prevoyant
l'interdiction complete des annes nucleaires et leur
elimination des armements des Etats. 4) Des le debut
de la premiere etape, les Etats s'engageraient a renon­
cer a faire usage d'armes nucleaires de tous types, y
compris les bombes aeriennes et les fusees a tete nu-
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clealre. 11~ s'engageruieut en outre £1 deployer tous leurs
efforts pour conclure un accord sur l'iuterrliction corn­
plete des arrnes nucleaires. leur elimination des arme­
merits des Etats, l'arret de leur fabrication et la des­
truction des stocks de Cl'S armes. 1." question de la
cessation des essais d'armes nucleaires devrait etre
traitee separement et reglee sans delai. 5) 11 convien­
drait d'examiner la question ell' la suppression des bases
militaires situees en territoire et ranger et de s'entendre
en premier lieu sur les bases qui pourraient etre sup­
primees en un ou deux ans, ()) Les forces arrnees des
Etats-Unis, de l'Union sovietique, du Royaume-Uni et
de la France stationnees sur le territoire de l'Allernagne
pourraient etre reduites d'un tiers. /) De meme, les
forces armees de ces quatre Etats stationnees sur le
territoire des pay~ rnembres ell' l'Organisation du Traite
de lAtlantique norel ou sur celui des pays signataires
du Traite de Varsovie pourraient faire l'objet d'une
reduction. 8) Des reconnaissances aeriennes pourraient
avoir lieu en Europe clans un secteur liniite £t l'ouest
par le llleridien de Greenwich. ~I. l'est par le 25eme degre
de longitude E.. au nonl par le 54eme parallele de
latitude ~. et au sud par le parallele 3l)° 38' de lati­
tude l\. En Extreme-Orient, l'inspectioll aerienne pour­
rait s'etenelre au territoire ell' l'URSS situe a l'e~t elu
108eme degre de longitude E. et au territoire des Etats­
le-nis situe ~I. l'ouest du 90eme elegre ell' longitude O.
9) Il conviendrait de mettre fin a la propagande de
guerre, plus particuJi(~rementa la propagande en faveur
de l'emploi des armes atomiques et a l'hydrogene.

Le 14 juin, l'Cnion sovietiqne a presente nne nou­
velle proposition tendant a arreter immediatement tous
les essais d'armes nucleaires pendant une periode de
deux on trois ans et a creer nne commission interna­
tionale qui serait chargee de surveiller l'execution par
les Etats de leurs engagements en la matiere. Des postes
de contrail' seraient etablis, sur la base de la reciprocite.
sur le territoire de l'URSS, ell'S Eta~s-Un;s et du
Royaume-Uni, ainsi que dans la region de l'ocean
Pacifique.

iii) Propositions communes du Canada, des Etats-Unis,
de la France et du Royau11le-Uni

Le 2 juillet, les puissances occidentales ont accueilli
avec satisfaction l'acceptation par l'URSS de la neces­
site d'instituer des postes de contraIl', dotes des instru­
ments et de l'equipement scientifiques appropries et
beneficiant des facilites voulues, aux fins de contrail'
et de detection des explosions experimentales d'armes
nucleaires. Elles ont reconnu que l'acceptation de Cl'
principe faisait entrer dans le domaine des possibilites
une suspension des explosions experimentales comme
une partie d'un accord portant sur la premiere etape du
desarmem~nt. L'arret temporaire des essais ferait l'objet
d'un accord precis quam a sa duree et a sa chronologie,
de meme qu'er: Cl' qui concerne I'installation et l'implan­
tation des contrail's necessaires, y compris les postes de
contrail'. De meme, cet accord lierait la suspension aux
autres dispositions d'un traite portant sur la premiere
etape du desarmement.

Le 2 aout, les quatre puissances ont presente un
document de travail relatif it la creation de systemes
d'inspection destines a fournir une garantie contre
l'eventualite d'une attaque par surprise. L'inspection
comprendrait une inspection aerienne avec etablissement
de postes d'observatbn au sol dans les grands ports,
aux nceuds ferroviaires, sur les principales grandes
routes et les aerodromes importants, et mise en
place d'equipes mobiles au sol qui jouiraient d'une

QUt~81ioIlS puliflquea ('1 .It' tolct'uri1e
---------------------------------

autorite expressement dell nit'. Les zones d'inspecti.m
sentient les suivautes : 1) tout le territoire continental
des Etats-Unis, I'Alaska, It's ill'S Aleoutiennes, le
Canada et ITRSS; 2) si ITl{SS rejetait cette pro­
position. tout le territoire tie l'Union sovietique, du
Canada, de l'Alaska, du Greenland et de la Norvege
situe au nord du cercle polaire arctique : le territoire du
Canada, des I... tats-Unis et de l'Union sovietique situe
£t l'ouest du 140eme degre de longitude 0., ,I. l'est du
lC>Oelllt' degre de longitude F. et an nord du 50eme
parallele de latitude ~.; le reste de l'Alaska et de la
peninsule du Kamtchatka et les ill'S Aleoutiennes et
Kouriles : 3) si l'Union sovietiqne acceptait l'une <le
Cl'S deux zones, serait ouverte a l'inspection une zone
en Europe limitee a l'ouest par le l Oeme degre de
longitude 0., it rest par le 60ellle degre de longitude E.
et au sud par le 40~llle parallele de latitude N.; 4) ou,
si I'URSS rejetait cette zone d'inspection en Europe,
une zone moins etendue, qui comprendrait cependant
une partie importante du territoire de l'Union sovietique
ainsi qne les autres pays de 1'Europe orientale.

Le 29 aout, les puissances occidentales ant presente
des propositions camnmnes relatives it des mesures par­
tie1les de desarmement, etant entendu que les dispo­
~itions de Cl'S propositions etaient indivisibles. Cl'S pro­
positions prevoyaient Cl' qui suit: 1) Dans la periode
d'un an it compter de l'entree en vigueur de la Conven­
tion de desarmement, les effectifs respectifs de l'URSS
et des Etats-Cnis seraient ramenes a 2.500.000 hOl11mes,
et ceux de la France et du Rovaume-Uni a 750.000
hommes. A.u cours de cette periode, les Etats place­
raient dans des depots, sur leur propre territoire et :,ous
contrail' internation:.tl, des quantites donnees de types
d'armel11ents designes d'un coml11un accord. Les quatre
puissances negocieraient de nouvelles reductions qui
rameneraient successivement leurs effectifs respectifs a
2.100.000, puis a 1.700.000 hommes pour les Etats-Unis
et I'URSS, et a 700.000, puis a 650.000 hommes pour
la France et le Royaume-Uni, a condition: a) que
l'execution des dispositions de la Convention ait ete
verifiee; b) que des progres aient ete realises dans le
sens d'un reglement des problemes politiques; c) que
les autres Etats dont la participation est essentielle
aient accepte pour leurs effectifs et leurs armements des
niveaux fixes en rapport avec ceux qui etaient prevus
pour les quatre puissances. De nouvelles reductions
d'armements seraient calculees en proportion des ni­
veaux des effectifs. Le svsteme de contraIl' devait etre
suffisamment developpe ;'t mis en mesure de verifier la
bonne execution de toutes Cl'S nouvelles reductions.
2) Les quatre puissancesmettraient chaque annee a la
disposition de l'Organisation internationale de contrail'
des informations concernant leur budget militaire. 3)
Chaque partie contractante s'engagerait a ne pas faire
usage d'armes nucleaires si une attaque armee ne la
mettait pas en etat de legitime defense individuelle ou
collective. 4) Les parties prendraient l' engagement de
n'utiliser qu'a des fins pacifiques toute leur production
future de matieres fissiles; cet engagement entrerait en
vig~leur un mois apres la mise en place d'un systeme
d'inspection efficace. Les parties s'engageraient egale­
ment a cooperer a l'installation rapide d'un tel systeme
d'inspection, a designer un groupe d'experts techniques
charge d'elahorer le systeme d'inspection voulu, a effec­
tuer a des dates convenues des transferts a des usages
non militaires de quantites convenues de matieres
fissiles provenant de leur production anterieure, it ne
transferer aucune arme nuc1eaire sauf en cas de legitime
de£ense individuelle ou collective, et a ne pas transferer
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atomique, <1(' l'arme £t I'hydrugt'l1e et des autres types
d'engins <lc' destruction massive". Cl' point comprenait
quatre subdivisions: a) Rapport de la Commission du
desarmement : b) Augmentation du nornbre des mem­
hres <le la Commission du desarmernent et de son Sous­
Comite (question inscrite sur la demande de l'Inde ) :
c) Action collective d'inforrnation destinee il eclairer les
peuples sur les dangers de la course aux armernents,
principalement sur les effets destructifs des armes
modernes (question inscrite sur la demande de la
Belgique ) : d) Cessation des essais d'arrnes atomiques
et rl'armes £t l'hydrogene, sous controle international
(question inscrite sur la demande de 1'URSS).

La question du desarmement a occupe une place
importante dans la discussion generale de l'Assemblee,
La Premiere Commission l'a examinee au cours de
2t:; seances, du 10 octobre au 6 novembre 1957, et a
approuve deux projets ell' resolution (l'un portant le
titre general de la question, l'autre le titre du point c),
que l'Assemblee a adoptes au cours de cinq seances
tenues du 14 au 19 novembre (voir ci-dessous les sous­
paragraphes i et iii). L'Assemblee a egalement adopte
un projet de resolution presente en seance pleniere
intitule "Augmentation du nombre des mernbres de la
Commission du desarmernent" (voir ci-dessous le sous­
paragraphe ii).

i ) R(~glcmcntation. limitation et reduction equilibree
de toutes lcs forces armces et de taus Ies arme­
ments; conclusion d'une con'vention internationale
(all d'un traitc intcrna.fional) concernant la reduc­
tion des ar11lcments et I'ini erdiction de l'arme Qto­
lllique, de l'a1'1lle a I'h}'drogcne et des Qutres types
d' engins de destruction massi'l'e

Sous Cl' titre general, la Premiere Commission a exa­
mine un projet de resolution et un memorandum pre­
sentes par 1'URSS, un projet de resolution de l'Inde-,
un projet ell' resolution de 2-1- puissances et un projet
de resolution de la Yougoslavie.

Le memorandum de 1'URSS relatif it des mesures
partielles dans le domaine du desarmement a ete depose
le 20 septembre. 11 developpait les propositions de
l'URSS en date du 30 avril et du 14 juin (voir ci­
dessus). Toutefois, I'Union sovietique y avait modifie
certains points pour se rapprocher de la position des
puissances occielentales, telle qu'elle etait exposee dans
leurs propositions des 2 et 29 aout: 1) En Cl' qui con­
cerne les forces armees et les armements de type c1as­
sique, l'URSS acceptait les chiffres proposes par les
puissances occidentales pour les niveaux des effectifs
des quatre puissances au cours des trois etapes succes­
sives. Tout en maintenant qu'il convenait de reduire les
armements et les depenses militaires de 15 pour 100
pendant la premiere etape, l'URSS souscrivait en prin­
cipe ;\ la proposition occidentale tendant it la remise
mutuelle de listes des armements it reduire. Cependant,
elle soulignait que le passage d'une etape ;\ l'autre ne
clevait pas etre suborelonne it des conditions ne figurant
pas dans l'accord (c'est-a-dire, comme le prevoient les
propositions occidentales, au reglement de problemes
politiques). 2) L'Union sovietique proposait que l'en­
gagement de ne pas faire usage d'armes nucleaires soit
pris d'abord pour une periode de cinq ans et que Cl'S
armes ne soient pas mises a la disposition cl'autres Etats
ou du haut commandement de blocs militaires. 3) Pour
Cl' qui est de la reconnaissance aerienne, l'Union sovie­
tique incliquait qu' etant donne la situation actuelle,
caracterisee par la mefiance, et le fait que de nombreux
pays ayant sur leur territoire des bases militaires etran-
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de matieres fissiles sauf £t des fins pacifiques. 5) Les
es~ai~ d'armes nucleain-s seraieut suspendus pendant
une pt"riode de 1~ mois £t compter de la date de I'entree
en vigtu .ir de la Convention, it condition <lU't111 accord
nit (tt" rt"alisl' concernant l'installation et le maintieu
dt'~ controles voulus, y compris des postes de controle
dlltl'S cl\111 equipemcut scientifique. sur le territoire de
l'L'nion sovietique. du Royaume-C ni et des Etats-Unis,
clans la region de l'occan Pacifique et en tous autres
endroits Oil Cl'S controles seraient necessaires. Un
groupe cl'experts nOl11nH~S par les cinq membres du
Sous-Comite se reunirait pour elaborer le systeme d'ins­
pection. Si le systeme de controle fonctionnait et si des
progres etaient realises dans l'elaboration d'un systeme
d'inspection concernant l'arret de la production de ma­
tieres fissiles ;i des fins militaires, la suspension des
essais serait prolongee pendant une nouvelle periode de
12 mois. Les parties pourraient reprendre les essais
apres 2-1- mois si le systeme de controle concernant
l'arret de la production de matieres fissiles ;\ des fins
militaires n'etait pas mis en place ;\ la satisfaction de
chacune rl'entre elles, 6) Dans les trois mois de l'entree
en vigueur de la Convention, un comite technique serait
charge d'etudier I'elaboration d'un systeme d'inspection
qui permettrait de s'assurer que l'envoi d'objets it
travel'S les espaces extra-atmospheriques ne se ferait
qu'a ell'S fins exclusivement pacifiques. 7) Les zones
ouvertes ;i l'in~pection et les methodes d'inspection des­
tinees it fournir une garantie contre I'eventualite d'une
attaque par surprise etaient identiques it celles que pre­
voyait le document de travail du 2 aout (voir ci-dessus).
Tout systel11e initial cl'inspection elestine it offrir une
garantie contre I'eventualite el'une attaque par surprise
pourrait etre etenelu ell' fa<;on a prevenir en elefinitive
le clanger d'une attaque par surprise d'ou qu'elle puisse
venir. 8) Toutes les obligations inscrites dans la Con­
vention ne vaudraient qu'autant que fonctionnerait de
facon continue un svsteme international efficace de con­
tr61e et el'inspectio;l place sous 1'egide du Conseil de
securi l~. Les decisions importantes de 1'organe de con­
traIl' exigeraient le vote favorable des representants des
Etats l11embres du Sous-Comite, ainsi que celui des
representants de tels autres pays dont il pourrait etre
convenu. 9) Il devrait etre etabli un systeme de regle­
mentation ell'S exportations et importations des arme­
ments designes. 10) Chaque partie it la Convention
aurait le droit de suspendre ses propres obligations, en
tout ou en partie, dans le cas d'une violation grave de
la Convention ou d'une atteinte si prejudiciable it sa
securite qu'elle necessiterait cette suspension.

b) EXA~IEN DE LA QUESTION PAR LA COMMISSIOK

DU DfcSARMEMEKT

Le 30 septembre 1957, la Commission du desarme­
ment a pris note des quatrieme et cinquieme rapports
de son Sous-Comite et les a transmis, avec les comptes
rendus et documents pertinents de la Commission, it
I'Assemblee generale et au Conseil de securite pour
examen.

c) EXAMEN DE LA QUESTION PAR L'AsSEMBLEE

GENERALE

La question du desarmement a ete inscrite it l'ordre
du jour de la douzieme session de l' Assemblee generale
sous le titre suivant: "Reglementation, limitation et
reduction equilibree de toutes les forces armees et de
nationale (ou d'un traite international) concernant la
tous les armements; conclusion d'une convention inter­
n§c1uction des armements et l'interdiction de l'arme



geres sont exclus du plan occidcntal d'inspection
aerieuue, die se trouverait en etat d'inferiorite si elle
acccptait que l'eusemhle tie son territoire et celui de ses
allies signataires du Traite de Varsovie scient soumis
i1 l'inspection aerienne. D'autre part, l'Union sovietique
a jugt' sans interet la proposition tendant i1 l'inspection
aerienne des rt'gions arctiques.

Outre son memorandum, 1'lIRSS a depose le 23
septembre un projet de resolution tendant it inviter les
Etats qui possedeut des armes nucleaires ;\ renoncer it
les utiliser, i1 titre de premiere mesure, etant entendu
que si, ;\ l'expiration d'une periode de cinq ans, aucun
accord international de portee generale n'etait intervenu
sur le desarmement. la question de cette renonciation
serait examinee de nouveau par l'Organisation des Na­
tions F nit'S.

Au cours du debat, le representant de l'Union SOVle­
tique a sonlignt' qu'il importait de ne pas lier une mesure
particuliere ;1. uue autre: 11 a ajoute que l'adoption de
quelques-unes au moius des mesures proposees par son
pays pourrait contribuer dans t111e large mesure it
assurer une paix durable,

Le 2b septembre, l'Inde a presente un projet de
resolution qui, apres remaniemeut. tendait ;\ Cl' que
!':\sst'mhlee demande qne la Commission du desarme­
111ent nomme - t'n nomhn' t'gal- des representants des
Etats qni soutiennent les points de vue divergents
expost's dans le rapport de la Commission. ainsi que des
reprt'senta',lts d'autres Etats, ;\ choisir d'un commun
accord par les reprl'sentants precitt,s. Cl'S representants
feraient des n~('0I111nandations appropriees a la Com­
mission du dt'sarmement sur les questions suivantes:
1) date ;1. partir de laquelle les matieres fissiles qui
serunt pruduites seront reservees ;1. des fins pacitiques;
2) n'llolH:iation h 1'usage des armes nuclc'aires en vue
de !eur suppression ulti'rieure: 3) liquidation des stocks
de Cl'S armes et transfert des matieres tissiles a des
usages paciliques; 4) arrangements pour 1'inspection et
le contr(lle necessaires pour mettre en ceuvre les accords
relatifs aux arm('ments de type classique.

Le 11 oetoure, I'Argentine, 1'Australie, le Bresil, le
Canada, le Chili, la Colomuie, Cuba, l'Equateur, les
Etats-Unis d'A!1](~riqtlt" la France, le Honduras, l'Italie,
le Laos, le Liberia, le Nicaragua, le Panama, le Para­
guay. les Pays-Bas, le Pt'rou, les Philippines, la Repu­
blique Dominicaine, le Royaume-Uni et la Tunisie,
auxqueb la BeIgiclue s'est jointe ulterieurement, ont
depose un projet de resolution tendant a Cl' que l'As­
semhlee generale: 1) demande instamment aux Etats
intl'resses. et en particulier ;1. ceux qui sont representes
an Sous-Colllite du desarmel11ent, de donner la priorite
it la conclusion d'tm accord sur le desarmel11ent qui, des
son entree en Yigueur, contiendrait les dispositions sui­
vanks: a) suspensi0n il11mecliate des essais d'armes
nuclcaires, assortie de la mise en place rapide d'un
systel11e de contr{)le international efficace comprenant
des pustes de contn')le, dotes d'un equipement scienti­
fique approprie, instalIes sur le territoire des Etats­
Unis, de l'Union des Republiques socialistes sovietiqucs
et du 1{0yaul11e-Uni, dans certaines regions de l'ocean
Pacifique et ;1 d'autres emlroits Ott de tds pastes senlient
necessaires; b) arret de la production de matieres fis­
siles ;'l des fins lllilitaires, la production future de Cl'S

matieres clevant, sous un contn'lle international effedif,
ctre t'xclllsivcmcllt dcstinl'e ;1 <Ies fins non 111ilitaires;
() redllction des stocks d'annes 1111cleaires scIon UII

programme pl'rlllettant le transfcrt :\ des usages paci­
filIIlCS, sur unc base t'qllitaJlJe et de rl'ciprocite, et sous
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coutrolc international, des stocks de matieres fissiles
prevues pour des tins militaires : d) reduction des forces
armees et des armements au moyeu d'arraugcments con­
venables comportant des garanties : c) mise en place
progressive d'un systeme de libre inspection, comportant
des elements terrestres et aeriens, destine ;\ fournir une
garantie centre l'eventualite d'une attaque par surprise;
j) etude en commun d'un systeme d'inspection qui per­
mettrait de s'assurer que l'envoi d'objets a travers l'es­
pace extra-atmospherique se fera a des fins exclusive­
ment pacifiques et scieutifiques : 2) prie la Commission
du desarmement <le convoquer it nouveau son Sous­
Comite, aussitot que possible, a cette fin; et prie le
Sous-Cornite de rendre compte ;\ la Commission, avant
le 30 avril 1958, des progres realises.

En presentant Cl' projet de resolution qui, etait-il
dedart'" se Iondait sur les propositions des quatre puis­
sauces en date du 2lJ aout (voir plus haut ), les repre­
sentants des Etats-Unis et du Rovaume-U ni ont fait
ressortir run et l'autre que les SIX mesures prevues
devaient constituer les t'lements principaux de tout
accord de desarmcmeut partiel. Il n 'etait pas necessaire
d'execnter ces mesures immediaterueut. mais il con­
venait de decider qu'elles seraient appliquces par etapes
acceptahles.

Diwrs amendcments au projet de resolution des 24
puissances ont t'te deposes. Le 31 octohre, la Bolivie,
le Costa-Rica. le Salvador et l'Uruguay, auxquels le
l\Jexiql1l' s'cst joint ultt'rieurement, ont presente un
amcndement qui, apn's rell1aniemcnt, tCllllait it Cl' que
1'Assel11blt'e recommande aux Etats interesses, notam­
ment aux 111e111brcs du Sous-Comite, d'etudier la possi­
hilitt, de consacrcr, par preleve111cnt sur les fonds rendus
disponibles du fait du desannement, des credits supple­
mentaires ;'1 1'amt'linration des conditions de vie, en
particulier dans les pays moins dcveloppes,

Le 1er novembre, l'Inde a depose un certain nomure
d'amcndements tellllant ;\: 1) ajouter aU preambule un
nouvel alinca rappelant la resolution 808 (IX) de l'As­
semblce cn date du 4 now111bre 1954: 2) modifier le pa­
ragraphe 1 du dispositif et y ajouter un nouve1 alinea b
pour demander instamment au Sous-Comite de donner
la prioritL' ;1 la r{'aIisation d'un accord sur la suspension
<les essais <I'armes nucleaires et sur la nomination de
sjlccialistes scientifiques et techniques representant les
points de vues divergents, qui feraient des recom1l1an­
dations concernant le systeme de contrC>1e et d'inspection
mentionne it J'alinea a.: 3) ajouter C01l1me paragraphe 2
- et alinca a - un texte aux termes duquell'Assemblee
demanderait instal11ment aux Etats reprcsentes au Sous­
Comitc <le s'entendre immcdiatel11ent en principe pour
"s'ahstenir d'utiliser les anl1es nucleaires et thennonu­
cleaires, en vue de la suppression ulterieure de Cl'S
armes", et de fonmll.::r <les recommandations <l. Cl' sujet.
Les ;l1int'as b h f du paragraphe 1 suivraient en tant
qu'alinloas du nouveau paragraphe 2.

Le 4 110vel11bre, la Norvege et le Pakistan 011t depose
un amen<lel11ent ayant jlour ohjet d'ajouter au <lispositif
<leux nOllVt'allx paragraphes tendant ;1. cc que 1'Assem­
hlCe: 1) prie la Commission dll desarmement d'inviter
son Sous-Cumite it constitller - Cl' qui serait rune de
ses pre111i<;n's t;'lches - Ull grolljle Oll des grollpes <I'ex­
perts techniqm's charge"s d'ctlldier des systemes d'ins­
jlect ion pOllr les l11eSllres <le dt~sannement sur lesquelles
It' ;;ulls-Cumitt, parviendrait ;\ till accord de principe et
de IlIi faire rappl1rt dans un delai tlCtenl1illt': 2) reC01l1­
mande qllt' n' gnmpe Oll ct's groupt'S techniques cn1l1­
pn'l1l11'l1t 1I:1 expert tie chacllll de~ Etats l11emhres du
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Sous-Comite et un expert de chacun des trois aut res
Etats Membres que dt'signerait le Secretaire gt-nt'ral, en
consultation avec le Sous-Comite.

Le 24 octobre, la Yougoslavie a preseute un projet
(le resolution tendaut ;\ cc que l'Assemblee gt-nt-rale
dernaiule instamment au Sous-Comite de rechercher un
accord sur les points suivants : 1) reduction des forces
armees, des armements et des depenses militaires ; 2)
mesures contribunnt ;\ arreter la course aux armernents
dans le clomaine nucleaire, et notamment : engagement
de ne pas ceder d'armes nucleaires ;\ d'autres pays,
arret de la production de matieres tissiles a des fins
militaires, arrangements pour le transfert progressif a
des usages pacifiques des matieres fissiles ; 3) mesures
garantissant que les engins balistiques intercontinentaux
et tous les autres engins concus pour se deplacer dans
les espaces extra-atrnospheriques seront utilises a des
fins exclusivement pacifiques et scientifiques : 4) me­
sures appropriees et efficaces de controle et d'inspection ;
5) cessation immediate, en priorite, des essais d'arrnes
nucleaires, assortie des mesures de controle necessaires,

Au cours du debat, taus les representants ont reconnu
qu'un desarmement general etait souhaitable mais que,
pour le moment, seules des mesures initiales etaient
possihles. Les partisans du projet de resolution des 24
puissances ont ete d'avis que les six mesures prevues
dans la proposition occidentale etaient nettement liees
les unes aux autres et devaient faire I'ohjet d'un accord
unique. D'autres representants, notamment ceux de
l'Inde, de la Norvege, du Pakistan, de la Suede et de
la Syrie, ont souligne que le desarmement n'etait pas
indivisible et que "tout ou rien" etait une formule a
eviter, Les representants favorables au point de vue de
l'Union sovietique ant notamment preconise l'interdic­
tion temporaire de l'usage des arrnes nucleaires, l'arret
des essais nucleaires et, eventuellement, la creation de
zones d'armements limites, Le representant de la Po­
logne a declare que son pays etait pret a interdire sur
son territoire la fabrication et le stockage d'armes
nucleaires, a condition que les deux Etats allemands
conviennent de prendre des mesures analogues sur leur
territoire. Le representant de la Tchecoslovaquie a pris
un engagement du meme ordre en intervenant en faveur
de cette proposition, qui avait fait 1'0bjet de consul­
tations avec toutes les parties au Traitc de Varsovie.
Le representant de I'Irlande a suggere que les puis­
sances prennent l'engagement de relacher la tension
politique la Oil eIle presente le plus grand danger, c'est­
a-dire en Europe centrale, au Moyen-Orient et en
Extreme-Orient, pour permettre aux discussions rela­
tives au desarmement de se derouler avec succes. Le
representant d'Israel a renouvele sa proposition tendant
a regIementer les armements dans la region du Moyen­
Orient, grace ,\ un accord entre tous les Etats de cette
region et tous les Etats fournisseurs d'armes.

Lers du vote, le 6 novembre, la Premiere Commis­
sion a decide de donner la priorite au projet de resolu­
tion des 24 puissances. Le premier amendement de
l'Inde, I'amendement presente par la Bolivie, le Costa­
Rica, le Me):ique, le Salvador et I'Uruguay, ainsi que
I'amendement depose par la Norvege et le Pakistan,
ont ete adoptes. Les trois autres amendements de nnde
ont ete rejet~s, et le projet de resolution des 24 puis­
sances, sous sa forme modifiee, a ete adopte. Le 14 no­
vembre, l'Assemblee generale, par 56 voix contre 9,
avec 15 abstentions, a adopte le projet de resolution
recommande par la Premiere Commission [resQlution
1148 (XII)].

1'ar 45 voix contre 11, awl' 25 abstentions, la Pre­
miere Commission a rejete le projet de resolution de
I'll H.SS. Sur la dernaude de leurs auteurs, le projet de
resolution (le l'Inde et celui de la Yougoslavie n'ont
pas l'tt' mis 'lUX voix, '

ii ) .1Il!l1l1t'lltation du nonibrc des mcnibrcs de la Com­
mission du dcsarmcmcnt et de son Sous-Comite

Dans le memoire joint ;\ sa demaude tendant a ins­
crire cette question ;\ l'ordre du jour, l'Inde a souligne
la 111>cessite de prendre des mesures immediates pour
intensifier les efforts de l'ONU en vue de resoudre le
probleme du desarmement et a exprime I'avis que les
discussions de la Commission du desarrnement et de
son Sous-Cornite seraient sans doute facilitees par la
presence des pays qui, par leur maniere generale d'en­
visager les problemes de la paix mondiale, pourraient
etre ;\ meme de favoriser la comprehension et l'entente
entre les puissances plus directement interessees. Le
25 septembre, I'Inde a depose un projet de resolution
tendant it Cl' que l'Assernblee generale decide d'aug­
menter le nombre des mernbres de la Commission du
desarmement et de son Sous-Comite.

Dans son memorandum du 20 septembre, l'Union
sovietique avait signale qu'il convenait d'envisager la
possibilite d'inviter un plus grand nombre d'Etats a
prendre part aux pourparIers sur le desarmernent et de
rendre publics tous les debars qui ant lieu, dans le
cadre de I'ONU, au sujet du desarmernent, Le 27
octohre, eIle a depose un projet de resolution tendant
it clissoudre la Commission du desarrnement actuelle et
a Creel' une commission permanente du desarmernent
composee de tous les Membres de l'Organisation des
Nations U nies. Cette commission tiendrait des seances
publiques et son president et ses vice-presidents seraient
charges de diriger ses travaux courants. L'Union sovie­
tique a accepte un amendement de l'Ukraine, en date
du 6 novembre, aux termes duquel la commission per­
manente serait saisie de toutes les propositions presen­
tees a la douzieme session de l'Assernblee sur le desar­
memento Lors du vote en Premiere Commission, le 6
novembre, le projet de resolution de l'Inde, sur la
demande de son auteur, n'a pas ete mis aux voix. Le
projet de resolution de I'Union sovietique, sous sa forme
modifiee, a ete rejete par 51 voix contre 9, avec 21
abstentions.

Le 14 nove111bre, le Canada et le Japon ont presente
un projet de resolution en seance pleniere. Cl' texte
a ete ensuite remanie, et l'Inde, le Paraguay, la Suede
et la Yougos1avie se sont joints a ses auteurs; il tendait
it Cl' que l'Assemblce ge1H~rale decide d'elargir la com­
position de la Commission du desarmement, par l'ad­
jonction de 14 Etats qui, pour 1958, seraient les sui­
vants: Argentine, Australie, Belgique, Birmanie, Bresil,
Egypte, Inde, Italie, Mexique, Norvege, Pologne, Tche­
coslovaquie, Tunisie et Y ougoslavie. Le 19 novembre,
I'Albanie a presente un amendement tendant a ajouter
'lUX Etats precites les Etats ci-apres: Autriche, Bul­
garie, Ceylan, Finlande, Indonesie, Roumanie et
Soudan. Le representant de l'Union sovietique, qui
avait indique it la Premiere Commission que son pays
ne participerait plus aux travaux de la Commission du
desarmement et de son Sous-Comite sous leur forme
actuelle, a declare a l' Assemblee que, si l'amendement
albanais etait adopte, I'URSS prendrait part aux tra­
vaux de la Commission.

Le 19 novembre, l'Assemblee generale a d'abord
rejete le projet de resolution de I'Union sovietique, qui

. -



avail l'll' prl'selltt' ;'l nouvcau aprt's avoir l'k n'j\'tl' ('11
I'rl'lllit'rl' t'llllllllissioll, .\prt's avoir rej\'tl' l'nnu-udcmcnt
ulbanais au projct de resolution dl'S six puissalll'l's, dunt
la Y ougosl;l\il' s 'ctuit dissociee, I'.\ssell\bkl' a adoptl;
Cl' projet dl' rl'slllutioll par lit! voix coutre tl, avcc 11
ahsu-utions Irt'solutioll 11SO l \.11 ) I,

iii : .Iction collcciit-« d'ill{,'nll,ltioll dcstinr: ,I ,:c!,lir,'}'
!C'S /,,'u/,/,'s sur /,',1' d:I'Il!l"} s dc l.t (ours,' au.1" anl1,'­
nicnt s, /,rill(i/"r!,III"llt sur lcs ,'.tkts d,'stnletifs des
al"ll1,'S niodcrncs

En dcmaudnut l'inscriptiou tit' ,'\'tte question il l'ordre
du jour, la Ih-Igiqlll' a prl'St'lltt" It- 12 a0111 I tlS7, un
projet de rcsulut iuu qui, aprt's revision, teudait ;i Cl' que
1'.\:-;sl'lI\b!t'e gt'lIt'rait' deruau.k- ;'l la Couuuissiou du
lksanlll'lIll'lIt de it1nl.u!t-r des reconuuandations sur la
nature des iuformarious qui devrout l~tre ditTust'l'S tuu­
chant Il''; dallgl'rs dl' la course aux aruu-mcnts, et pri«
le Sent'taire gt'lIt'ral de faire rapport ;i la Commission
,;uI' k,; 1lI0yell'; ;'l 1lIl't t re l'n t\'U\Te pllUI' IlWileI' Ilnl'
act ion in tl'rnationa it' d 'iIlforllla tion.

Au cour,; du dt'bat ;i la l'n'milore COllll11i,;,;ion, le
reprt',;entant lie la lklgiqUl' a fait oh,;erwr qu'tllle kill'
action d'inforlllatioll 1lI011,lialt- ,;erait llIent'e ,;ou,; le,;
au,;pice,; ,It- I'UNl T l't qu\' toute con,;idt'ration i,lt'olo­
giqm' ou politique en ,;,'rail \'xdue. 1k nOlllhreux r\'prt'­
,;entants ont loue k projt't de rt',;olution tie la lklgiqul',
,Ian,; lequel il,; ont vu une propo,;ition con,;tructive,
vi,;ant ;i fain' l11il'UX cOlllprendre aI', puhlic la nt'ce,;,;ite
urgentt' ,I'ahoutir ;i un acconl ,;ur le tlt',;armt'ment. Le
repn~,;eutant tie la l'ologne a tll'darl~ que I'action d'in­
formation proposl'e par la lklgique tle\Tait renl'ler la
politique tie I'ON 11 en matiere ,le tll'sarnlement et
l11eltre le,; divers aspects du probleme tlan,; kur veri­
tahle per,;pective. A cet dIet, il a depose deux amelldt,­
l11ell!'; au projet tie resolution de la Be1gique. Le
deuxieme, qui prevoyait de,; moditlcations <le forme.
a ete accepte par la Belgique. Le premier tendait ~l.

inserer tlan,; le preambule deux alinl'a,; faisant res,;ortir
la nl'\'t',;site de rt'aliser un accord sur la reduction des
armements et sur I'intenlidion ell' I'emploi et de la
fahrication des armes nudt'aires, ainsi que I'urgente
necessite de mettre tin aussitl)t 'lue possihle aux es,;ais
d'armes nuc1eaires.

Le (1 novemhn', la Premiere Commission a rejete
I'amentlemellt polonais et a atloptt' k projet de resolu­
tion de la Belgique sous sa forme moditlee. Le 1.j.
novemhre, I'Assemhlee generale a adopte, par 71 voix
contre tl, avec Unt' abstention, la re,;olutiol1 f('commamlee
par la Premiere Commission l re,;olution ll.j.q (X U) ].

iv) Cessation des cssais d'arlllCs atollliqucs ct d'anl/cs
tl f'hydro!lhlc, sous cOlltnlfc i;ltcrnationaf

L'Union sovit,tique, en demandant I'inscription ~l.

l'ordre du jour d'un point distinct relatif ;i la ces,;ation
des e,;sai,; ,l'arme,; nudbin',;, a pre,;ente le 20 ,;cptembre
un projet de rt',;olution tendant it cc que I'Assemhlee
generale invite les Etats qui font de,; es,;ais ;i cunelure
sans c1<~lai un accorel sur la cessation de ces essais pour
une periode de deux ou trois ans ~i ccmpter e1u ler
janvier 195~. L 'exeCUtiOll de cette mesure serait con­
tr{)lee par une commis,;ion international\' Clui prl'sente­
rait des rapports au Conseil de securite et ~i I'Assemblee
generale. Sous la elirection de cette commission, seraient
etahlis eles postes de contri)1e sur le territoire de
ITRSS, ell'S Etats-Unis, elu Royaume-Uni et ell'S pos­
sessions britanniques, ainsi que elans la region de
l'ocean Pacifi'lue, y compris l'Australie.

QUt'!lliun!'! putilitJlIt,!,! et tit' !l('t'nrilc

I,,' 23 Sl'ptl'mhrc', It- ./al'\ln a prl'~l'lltl' IIII projet de
rvsulut ion u-nduut ;i Cl' qUl' 1', \ssemhll'l' gl'nt'ralt-: I)
.lcmau.l« ~i la t 'onunission du tll',;annl'ment dl' recom­
nuuuk-r ~I son SOlb-t'llmitt- dl' I'0UrSUi\Tl' ';l''; dT\lrt,; en
vue dl' parvi-nir ;\ nu accord. en particulier sur It-s
mcsures iuitial.-s dl' dt'Sarnll'l1\l'nt, y compri» le ,;ystt'nll'
tI'ilbpl'eti\lll visnut ;\ assurer l'iuterdictiou lit- la fahri­
cation d'aruu-s nuclenin-s et ;\ e111pl\'Ill'r les nttaques par
surprise : 2) invite It',; !':tat,; intl'rl'';'';l'';: (/) ~i susperulrc
toutvs It's l'xl'losillll'; expt-ri111l'ntall''; d't'ngin,; nucleaircs,
;\ part ir du moment 011 l'ou ,;nait parvenu ~i un accord
de princip« sur le Sy,;tl~lIll' de survcillanc.- et d'iuspec­
tiun IIl'el',;sain' p'lllr Yl'rilier la suspension lle,; essais
jnsqu'au 1110111ent \Ill le rapport de la Commission du
lksarnll'nll'nt serait examine ;i la t reizit'me ';l,,;,;ion de
1':\';';l'111hke: ,,) ;i cutnnu-r tie,; nl'gociation,;, dl~'; la ,;us­
pensiou des essnis, sur l'etahlisscnu-nt du ,;Y,;tlon1\' de
surveillance IIt'ee,;saire pour verifier cette suspeusion.

Le 2-1- septeiulm-, l'Iu.I» a tll'PO,;t' uu projet de resolu­
tion qui. suus ,;a ;"0 r111 l' defiuitiv«, tcn.lait ;i ce que 1':\,;­
semhll-e gl'nt'rale: 1) illvite le,; Eta!:; intlTessl''; :i l'llllS­
tituer U11l' eonllnis,;ion ,;eil'ntitiq11l' l't technique C0111­
PO,;t'l' dl' spt'eiali,;!l''; reprl',;entant le,; point,; de vm'
e1in'l'gen!,;, ain,;i que ,I'aulre,; spt'eiali,;te,; acceptt',; d'un
eonlllll111 aceonl par n',; reprt',;entant,;: 2) invite cdle
e0111llli,;,;ion ;i n'eOllllllal1l1l'r un ,;ystellle approprit' d'ar­
range111l'lIt,; pour I'in,;pection partout Oil il ,;erait nt-ces­
saire dans 1l' montle de maniere ;i surveil1l'r la suspen­
sion des essais l't ;\ la rewire dtedin'; 3) fa,;se appl'1
aux Etat,; intt'resst's pour qu'ils aceeptent sans ell'lai
de ,;u,;peIHlre 1l',; e,;,;ai,; d'an11l's nudl'aires: -1-) invite
tons 1l',; Etat,; n1t'mhrt,s ;\ remlre compte ;\ la commi,;­
sion de tout ell;menl dont ils pourraient avoir l'lmnais­
,;ann' et qui indiquerait qu'tllle explosion nuc1eaire
a eu lieu.

Au cours tlu tIt'hat, il a l'tt' reconllll d'tllle fa,011 gl'ne­
rale qu'il t'tait souhaitah1e de su,;pendre le,; e,;sais nu­
c1t-ain',;. Certain,; representant,;,· notamment ceux de
I'Egyplt" de l'Inde, tlu .Iapon, du l\Iexique, du Nepal,
de la SUI\Ie, de 1'11nion sovidique et ell' la Yougo,;lavie,
ont ,;oulignt' I'urgence de la qm',;tion et ont fait oh,;erver
qU'tllle suspension ell'S e,;,;ais pourrait marquer un pre­
mier pas vers ,I'autre,; mesun's ell' ,Iesarmement. Les
reprt'sentants ell' l'l~Cluateur, ell'S Etats-Uni,;, ell' la
France, d'lsraiq, cle la Norvege, tlu Pakistan, des l'ays­
Bas et elu Royaume-Uni, aillsi llue cl'autre,; repre,;en­
tant,;, ont ett' tI'avis que la suspen,;ion tie,; es,;ais ne
constituait pa,; en soi une mesure de dt',;arnll'ment et
ils ont soutenu qu'elle ele\Tait etre liee ;i el'autres me­
sun's pouYant mettre tin ;i la course aux armements
nudl'aire, en particulier ;\ I'an'et de la prll\luction
d'armes lIudl'aires.

Lors elu vote ;i la Premiere COlllmi,;sion, le (1nove111­
bre, le projd de rl'solution ell' I'lTnion Sovil'tique, sur
la elelllande ell' l'autl'ur, n'a pa,; l'tt' mis 'lUX voix. Les
proj et,; ell' resolution de I'lnde et elu ./apon ont ctl;
rejett',;. A I'Asselllhke gcnera1l', l'lntIe a presente dc
nom'eall son projet ele rt'solution, qui a ete egalement
n.'jett' le 1C) nOVl'lllhre par 3.j. Yoix contre 2.j., avec 20
ahskntions.

d) FAITS NOl1\'EAl1X

Toujours conscients ell' l'impasse ~i laqul'11l' a ahouti
la e1iscussion internationale tIes prohlt~llll's du desarme­
ment, les gouvernelllents et le Sel'retaire general ont
continul', au COllrs e1u premier seme,;tre de 195~, el'ex­
plorer diverses manieres de proct'tIer, y compri,; celles
qu'envi,;agent les resolutions adoptel'S :i la elouzicmc
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QlIt'llliOIlIl pulirique» ('I tit· ",t"t'uritt~

M'ssilln dt' l'Assemhle« gt'nt'rah-. Toutvfois, ni la (\Ull­
mission du tlt'Sarnll'1l1t'llt ni sou ~IlUS-( \llllitt' n'ont lot,:,
Clln\'llllUt'S et aucunc autre method» u'a t'tt' alTt:tl't' cl'un
conuuun nccord pour rcprent1n' la discussion. Le H­
mar« 1\)':;K, dans unv tkdaratillll dt' sun :.\ I iuistvn- dt's
atT;,ircs t'trangl'rcs confirmnut la position dt' l'L'uion
sovietique touchaut sa participation nux trnvaux tit' la
Commission du dl'Sarnlt'll11'nt, l'l'I\~~ a insistt' dt' non­
veau. couuue elle l'avait fait ent re le 10 et It' I.J. dt'reltl­
hre 1\)':;7 daus St's nll'ssagt'S aux Xl cmhres dt' J'l lrga­
uisation dt'S :'\atit1llS l'llit's et au ~t'erl'tairc gt'nt'l"al,
pour qu'une l'llllil'!"t'I1l'C dcs ('lll'is dt' gllllYt'rtlt'l1lt'llt
suit rOll\'tlllllt't' en vue cl'examiucr diverses questions
iuu-ruatiouales. uotauuueut It' dt'SartllCl1lt'llt. Au cours
dc la pt'l"iode cOllsidt'floc, la convocatiou .l'unc tclle con­
icrcnre a continue dc fain' l'ohjct tit' discussions sur le
1lla11 inkrgllllYt'rt iementnl.

Daus dcs mcssagcs tin 12 janvier et du 1S fl'n-it'r
adrcsst's all Premier x1inistre dr n R~S, k Presidcnt
dcs Etats-Unis a suggl'rl' que, par \'oie d'accord inkr­
national, I\'space extra-stratosphl'riqm' soit lltilist' ;l des
tillS cxdusiwmellt paritiqm's. Le 1S mars, l'l Tllioll
sovit,tiqlle a fOrtllelknH'llt proposc tl'inscrin' ;l l"tmlre
du jour provisoire de la treizil-tllt' sessioll tle l'.\ssem­
hlce gt'llerale llllt' questioll intitull'e "lnterdictioll dt'
l'utilisatioll de I\'spare cosllliqm' ;1. des tillS lllilitaires,
sllppressioll dt's hases militaires l'trallgen's sitlll'es Sllr
le territllire d'autres pays et coopt'ration illkrllationale
tOlll'hant l'l'tlHle de l'espace coslllique".

Le 30 awil, l'l'nioll so\'il'titlm' a transmis ;1. l'ONLT
le texk d'un ])t'erd du Sovit't Sllpreme l'(lllCerllant
l'arret llllilatcral par l'l1nillll SOvil'tiqm' des essais
d'artlles lludbires et faisant appel aux aut res Etats qui
possedent des artlles nudl'aires pour qu'ils prel1llt'nt des
mesures analogues.

2. - Utilisation de ri-n(>r~ie atomitlUl>
it des fins paeifiques

a.) ACCORD ENTRE L'ORGANISATION DES NATIOKS

UNIES ET L'AGENCE INTERNATIONALE DE I:ENER­

(;m ATO~II(lt'E (:\IE.-\)

Par sa resolutioll 1115 (XI) du 11 jam'ier IqS7,
L-\sse1llhll'e gl'nlTale a d~signl' k Cot1lit~ ('(msultatif
sur l'utilisation de l'l'nergie atot1lique ;1. des 11ns paci­
fiques pour la representer dans les nl'gociatiolls l1lences
avec la COt1l1llission prl'paratoire de l'Agence lntt'rna­
tionale de l'l'nergie atot1liqnt' en vue d't'tahlir Ull projet
(I'accord entre l'Organisatioll et I':\gence. Le projet
d'acconl ainsi ~tahli a l'tl' sout1lis plHlr approhation ;1.
I':\sse1llhlce gentTale ;1. sa douzit~1lle session l't ;l. la Con­
fcrence generale de I'A IEA, ;1. sa pret1lil-re session.

Le 23 odohre 1<)S7, k Diredeur g~nt'ral par lnt~rit1l

de l':\g-ence a fait savoir au Secr~taire g-~n~ral que la
Conf~rence gcnl'rak de l'Agence avait approuvl' Cl'
jour-b l':\cconI regissant les relations entre l'Organi­
sation des Nations LTllies et l'Agel1l'e. Le COllSeil des
gouverneurs de l'Agence avait (IOlllH? son approhation
prcalahle l't avait rel'OnllllalHIl' ;1. la Ctlnfl'l"el1l'e gctll'raIe
de se protloncer da ns k lllet1le sens.

Le 14 novet1lhre IqS7, l'Asset1lhll'e gt'n~rale a atlllptt'
une rcsolution par laquelk elk approuvait l'Accortl
"rt'gissallt les rdations entre l'Org-anisation des Nations
1.1nies et l':\gence internationale de I'energie atot1lique"
Ircsolution II.J.5 (X 1I ) I. :\ la lllet1le st'ance elk a
;Hloptl' une rlosolutilln par laqudk dle autorisait
rAgellce ;\ demallder ;\ la ('our intt'rnationak de Justice
des avis consultatifs Ircsolution II.J.(l (X 11) I, l't il' 13

7

dl'cetllhrt' Itl':;7 une autre resolution approuvant l'atli­
Iintiou dt' I'.\gl'llt't' ;\ la l'ais~e t'tmuu III It' tit'S pensions
till persoum-l [rcsolut ion 12111 (\11\1.

{- I l lRl;,\:"IS.\Tlll:\ IlF 1.',\t;F:\t·E I:\TFI~:O;ATI(1:\.\I.E

IlE 1.'1::"Fl~t;lF ATll\11(ll'E

La prt'lllit're scssiou de la ('tlllfl'n'nce gi'lllTak de
l':\genl'l' iun-rnatiouak- de I'i'ncrgie atomiqne s'est
ouvert e ;'l Vieuru- le l er octohre IqS7 et it' Conseil des
gtll!\'el'llt'urs nunuuc par la ('011 fl'rt'l 1l'(' a l'lllllt1lt'nl't' ;1.
se reunir le ,) uctohrc. La Cllnil'renl'l' et It' Conscil des
gtlUn'l'llt'Urs out pris pour hast' tie travail les rapports
de la Commission preparatuire runstituc« par la Con­
fl'l't'nn' sur le statui de I'.-\gt'lll'e, en ociohrc ItlS(l, clout
lcs I~ memhres s'etaicut reunis au Sit'ge tie l'ONl' ;1.
:-\t'\\'-York, puis ;\ Vieuuc. l 'armi It'S principalcs ques­
tions dont la Conit'n'nct' gt'lll'rak t'tait saisie liguraient
l'approlxuion du programme et .lu budget pour la pre­
miere aune« tI'al'tivitl' de l'.\genct', l'npprohation de
I'.-\cconl rt'gissant les n'lations an'c l'Orgallisatioll des
Natiolls l'llies, It' dlllix tie \'iellllt' Ctllllt1le lieu (Iu siege
per1llanent dt' !'.\gt'l1l't' t't la candidature de 1\1. \ V,
~tt'rlillg ('tlk au poste de directeur gt'Ilt'ral de !':\gence
pour uue duree de quat re aIlS.

c) DITXl1~:~ll-: ('o!l:Fhn:Nt'E INTER!l:ATlONALE DES NA­

TIONS l'l'lES Sl'R l.'l'TlI.ISATIOI' DE I:i,NERGIE ATO­

lI1I(ll'E:\ DES FINS PACIFl!Jl'ES

En eXl'cution de la r~solutioll qI2 (X) tlu 3 decelllhre
lOSS, les Etats l\lelllhres de l'Urganisation des Nations
Vnies, ceux des institntions spccialisces et les institu­
tions spreialisces elles-mellles OIlt n'\u t'n juin 1QS7
Utlt' invitation ;\ participer ;\ la deuxiellle Confl'rence
internat ionak des Nations l'nies sur l'utilisation de
l'rnergie atol1lique ;\ tles tins paeiliques, qui doit avoir
lieu ;\ l;elll-Ve du Ier au 13 septelllhre IqS8. L'invitation
etait accolllpagnee d'ull ordre du jour provisoire par
sujets d'etudt', ('tahli en cOllSultation awl' le COlllit~ con­
sultatif sur I'utilisation de l'energie atolllique ;1. des fins
pacitiqnes, aiusi que du reglel1lent intcrieur de la Con­
ference,

Les preparatifs de la Conference ont cOllllllenct' ell
nO\'t'lllhre 1qS7, sous la direction du secretaire general
de la Couit'rence, 1\1. Sig\\'anl Eklund. All nOl11bre des
1lll't1loires soulllis, qui ;rtteint pres de 2300, on peut
juger (le la portee de cette confl'rence. En outre, nne
grande expusitilln scientili.ljUe ;1. laquelIe participeront
21 goun'rt!elllellts :,e tiendra dalls 11ll b5.timent tel'lpo­
rain' spt'eialenwnt construit sur le terrain du Palais des
:'\atioll~ ;\ (;t'n~ve. La Conft'fence proprelllt'nt dite COlll­
prendra dt':' sl'anct's gl'nerales t't einq s~ries tie seances
tel'hniques paralIt'it's. Les ;ll'tes tit' la Conft'rence occnpe­
ront naiselllblablelllent 33 VOltlllll'S illlpritllrs.

3. - Effets tIes radiations ionis311tes

a) EX.UIEN nE LA !.!l'ESTION .::.. LA DOl'ZIl"h-m SESSION

DE i:AsSEl\I HLf.:E (;im [.:RALE

Le 12 juilIet IQS7. la Tcht'coslovaquie a delllande
I'inscription de la ljuestion "ElIets des radiations ioni­
santes" ;1. l'onlre du jour pnn'istlire de la douziellle
st'ssion de 1':\ssemhll'e gencrait' d, le 2(1 ;Wt1.t, elk a
prcsentt' un tllt'moire explieatif. Le 20 septelllhre, l'As­
st'mhlt'e gl'ncrak a inserit edte question ;1. son ordre tIu
jonr et la Prellliere Commission I'a examinee au cours
de cinq seances, du 7 au 11 llovemhre.

Le representant tIe la Tchecoslovaquie a dedart' que
ks savants s';lcconknt ;\ rt'l'onnaitre qu'il est possible

-
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de neutraliser la radio-activite resultant de l'utilisation
de l'energie atomique ,\ des fins pacifiques mais non
celle qui est due a des explosions experimentales
rl'armes nucleaires et therrnonucleaires. La creation du
Comite scientifique des Nations Unies pour l'etude des
effets des radiations ionisantes montre que les Nati-ms
Unies ont reconnu, a-t-il ajoute, la necessite de s'en­
tourer d'avis autorises sur les effets des radiations ioni­
sautes. Actuellement, etant donne l'accroissemeut con­
tinue! des niveaux de la radio-activite. il faut cornpleter
les travaux de Cl' cornite en recueillant les opinions de
savants du monde entier. La Tchecoslovaquie a done
presente un projet de resolution aux termes duquel
l'Assernblee getH~rale recornmandait de reunir, sous les
auspices de I'Organisation des Nations Unies, une con­
ference scientifique sur les effets des radiations ioni­
santes et priait le Cornite scientifique : 1) de cooperer
etroitement avec l'Agence internationale de l'energie
atomique; 2) de publier des rapports analytiques an­
nuels concernant les niveaux de la radio-activite dans
le monde et les effets des radiations ionisantes ; 3) d'in­
diquer dans quels secteurs de la recherche il pourrait
et re necessaire de proceder a de nouvelles etudes.

Un autre projet de resolution a ete presente, le 8
novembre, par l'Argentine, l'Australie, la Belgique, le
Bresil, les Etats-Unis, la France, le Royaume-Uni et
la Suede. Se joignant a ces pays, le Mexique a presente,
le 11 novembre, un projet de resolution revise aux
termes duquel l'Assemblee generale : 1) invitait tous les
interesses a continuer de preter leur concours en corn­
muniquant des renseignements dans le domaine rele­
vant de la competence du Comite scientifique; 2) invi­
tait le Comite scientifique a terminer son rapport aussi­
tot que possible et a le cornmuniquer a tous les Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies ou des
institutions specialisees, ainsi qu'a la deuxierne Con­
ference internationale sur l'utilisation de l'energie atorni­
que a des fins pacifiques; 3) decidait d'examiner le
rapport du Cornite scientifique a sa treizierne session.

Les representants des Etats-Unis, de la France et du
Royaume-Uni ont presente les arguments en faveur de
la proposition des neuf puissances. Le representant des
Etats-U nis a resume comme suit la position de son
gouvernement: les experiences nucleaires sont l'une des
obligations qu'impose aux Etats-Unis le souci d'assurer
avec vigueur leur defense et celle des autres pays qui
comptent sur eux pour leur propre securite; les Etats­
Unis n'ignorent pas que tout essai nudeaire contamine
quelque peu l'atmosphere; ce fait inquietant 1'opinion
mondiale, les Etats-Unis souhaitent voir cesser les
explosions experimentales, et cela de la seule fac;on qui
ne compromette pas la defense des pays libres, c'est­
a-dire dans le cadre de la premiere etape d'un pro­
gramme general de desarmement; dans leurs essais
actt:lels, les Etats-Unis sont en tra:n de mettre au point
des armes nucIeaires a retombee radio-active recIuite;
les essais nucleaires ne constituent qu'une source secon­
daire de radiations ionisantes dangereuses pour
1'homme.

Appuyant les vues du representant de la Tchecoslo­
vaquie, celu; de 1'Union des Republiques socialistes
sovietiques a affinne qu'il etait tres dangereux de mini­
miser 1'importance de l'accroissement de la radio-activite
ambiante qui re suIte des explosions d'armes nucleaires.

Le Japon a propose deux amendements au projet de
resolution des neuf puissances. Aux termes du premier,
l'Assemblee invitait tous les Etats a inclure dans les
renseignements communiques sur 1'intensite du rayon-

Questions politiques et de securite

nement nature! ambiant des donnees sur l'irradiation
provenant des usages industriels des radiations et sur
la contamination du milieu par des rayonnements d'ori­
gine artificielle, y compris ceux qui proviennent des
essais d'engins nucleaires et des dechets radio-actifs
cl'origiue industrielle, Le second amendement du Japon
visait <l inviter le Secretaire general ,\ etudier la neces­
site et les movens de renforcer les attributions du
Comite scientifique.

Le representant de l'Inde a exprime l'avis qu'il serait
souhaitable que la Commission fUt saisie d'un texte
unique exprimant toutes les idees enoncees par les
tenants des deux principales theses soutenues apropos
de la question des radiations : on pourrait en rneme
temps elargir le mandat du Comite scientifique.

Le 11 novembre, l'Inde a presente un projet de reso­
lution qui avait aussi pour auteurs les delegations des
pays suivants : Argentine, Australie, Autriche, Belgique,
Bresil, Canada, Egypte, Etats-Unis, France, Japon,
Mexique, Pologne, Royaume-Uni, Suede et Yougo­
slavie. Aux termes de ce projet, l'Assernblee generale :
1) invitait tous les interesses a continuer de preter leur
concours en comrnuniquant des renseignements dans le
domaine relevant de la competence du Comite scienti­
fique; 2) invitait le Cornite scientifique a terminer son
rapport aussitot que possible; 3) invitait le Secretaire
general a etudier, en consultation avec le Cornite scien­
tifique, la question du renforcement et de I'elargisse­
ment des activites scientifiques dans ce domaine et a
soumettre un rapport a la treizieme session de l'Assem­
blee generale ; 4) decidait d'inscrire a l'ordre du jour
de sa treizieme session le rapport du Comite scienti­
fique; 5) transmettait au Comite scientifique les proces­
verbaux des deliberations de la Premiere Commission
sur la question.

Le 11 novembre, la Premiere Commission a approuve
a l'unanimite le projet de resolution des 16 puissances.
Auparavant, les auteurs des autres projets de resolution
avaient fait savoir qu'ils n'insisteraient pas pour que
leurs propositions soient mises aux voix.

Le 14 novernbre, a l'unanirnite, l'Assemblee generale
a fait du texte recomrnande par la Premiere Commis­
sion sa resolution 1147 (XII).

b) COMITE SCIENTIFIQUE POUR L'ETUDE DES EFFETS

DES RADIATIONS IONISANTES

Au cours de la periode examinee, le Comite scienti­
fique pour l' etude des effets des radiations ionisantes
a tenu sa quatrieme session, du 27 janvier au 28 fevrier
1958, et sa cinquieme session, du 9 au 13 juin 1958.
A sa quatrieme session, le Comite etait saisi du projet
de rapport d'ensemble destine a 1'Assemblee generale;
ses groupes de travail specialises ont procede aun exa­
men approfondi de ce projet auquel de nouvelles modi­
fications ont Cte apportees. A sa cinquieme session, le
13 juin 1958, le Comite a approuve le texte definitif du
rapport qu'il doit presenter a l'Assemblee generale. Au
cours de cette session, il a elu president M. Rolf Sievert
(Suede) et vice-president M. V. R. Khanolkar (lnde).

Le rapport du Comite donne un vaste aperc;u des
connaissances actuelles concernant l'intensite des radia­
tions ionisantes auxquelles sont soumis 1'etre humain
et son milieu ainsi que les effets possibles de ces radia­
tions; on y tmuve egalement des indications sur les
programmes de recherche qui presentent un interet. Le
rapport est documente par une serie d'annexes tech­
niques importantes.
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Pendant la periode consideree, le Comite a continue
de distrihuer des echantillons calibres de matieres con­
tenant du strontium 90 aux pays - dont le nombre
atteint maintenant 26 - qui en ont demande pour pro­
ceder it des etalonnages en vue de mesurer la retombee,

4.• - Declaration relative it la coexistence
pacifique des Etats

Le 20 septembre 1957, l'Union des Republiques socia­
~istes sovietiques a demande l'inscription <\ l'ordre du
Jour de l'Assemblee generale de la question intitulee
"Declaration relative <\ la coexistence pacifique des
Etats". Un memoire explicatif dcclarait que la politique
de la "position de force" poursuivie par certains Etats
et les tentatives qu'ils faisaicnt pour imposer, par des
mesures militaires, leur volonte ;\ plusieurs pays d' Afri­
que et du I'roche-Orient avaient cause la division des
Etats en deux groupements militaires opposes et amcne
une perturbation des relations economiques et culturelles
entre les Etats et un accroissement du danger d'une
n011ve11e guerre moudiale. La situation internationale
qui en rcsultait rcndait necessaire l'adoptiou de mesures
cfticaccs pour arreter la course aux armements et pour
developper la cooperation pacifique, La reconnaissance
explicite par divers pays de certains principes de la
coexistence pacifique, prcclames <\ Bandoung, avait des
effets bienfaisants sur le developpement des relations
entre Cl'S pays.

Par ~1l1 projet de resolution joint a ce document,
l'Assemblee generale, 1) considerant que l'un des buts
Ies plus importants de l'Organisation des Nations Unies
etait de consolider la paix universe11e et de developper
des relations amicales entre les Etats, quel que soit leur
regime social, 2) constatant avec satisfaction que de
nombreux Etats avaient commence, Cl'S derniers temps,
<\ fonder leurs relations mutue11es sur les prineipes:
a) de respect mutuel de l'integrite territoriale et de la
souverainete eles Etats, b) ell' non-agression, c) de non­
intervention dans les affaires interieures ell'S Etats, pour
quelque motif, el'ordre economique, politique ou ideolo­
gique, que Cl' soit, d) cl'egalite et de profit mutuel, et
c) ell' coexistence pacifique, et 3) reconnaissant que
l'application ell' Cl'S pl'incipes dans les relations entre
tous les Etats aiderait grandement it reeluire la tension
internationale et it elargir b. cooperation internationale,
-l-) invitait les Etats it obsen'er dans leurs relations
mutuelles les principes cnonces ci-elessus et it 11'em­
ployer que des moyens paciliques pour regler tout eliffe­
rend qui pourrait surgir entre eux.

Le 1er octobre. l'Assemblee a inscrit cette question
a son Ol'dre du jour et l'a renvovce ;\ la Premiere
Commission, qui l'a examinee <\ six seances, du 12 au
14 deccmbre.

En plus du projet de rcsolution de I'URSS. la Com­
mi"sion a ete saisie el'un projet de resolution presente
par nnde, la Suede et la Yougoslavie. relatif aux rela­
tions paciliques et de hon voisinage entre Etats. Aux
termes de cc projet, L\"semblce gencrale, 1) C'onside­
rant qu'il etait urgent et important de C'on,;olider la
paix internationale et de denlopper des relations paci­
liques et de bon voisinage entre Ftats, qnels que soient
kurs llivergences et le degre et la nature de leur deve­
loppement politique, l'conomique et social. 2) rappelant
que. panni le" objectifs fondamentaux ell' la Charte,
figurait le maintiell de la paix et de la securite inter­
nationales et la cooperation amicale entre Etats, 3)
conscicnte du fait qu'il ctait 11eces£aire de favoriser ces
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objectifs, de developper entre Etats, conforrnement a
la Charte, des relations d'amitie et de tolerance. fondees
sur le respect et le profit mutuels, la non-agression, le
respect reciproque ell' la souverainete, l'egalite, l'inte­
grite territoriale et la non-intervention clans les affaires
iuterieures ell'S Etats, ainsi que d'atteindre les buts et
realiser les principes de la Charte, et 4) reconnaissant
la necessite d'elargir la cooperation internationale, de
diminuer les tensions et de regler les desaccords et les
differends entre Etats par des moyens pacifiques, 5)
invitait tous les Etats <\ deployer tons leurs efforts
pour consolider la paix internationale, pour developper
des relations d'amitie et de cooperation et pour regler
les differends par des moyens pacitiques. comme le Ieur
prescrivait la Charte et comme il etait indique dans le
projet de resolution.

Le 14 decembre, sur la demancle du representant de
l'Iude et avcc l'accord du representant de I'UH.SS, prio­
rite a ete donuee an projet de resolution ell'S trois puis­
sauces. qui a hL~ adopte. Le representant de l'U RSS a
ensuite declare qu'il n'insistait pas pour que le projet
de resolution de I'URSS soit mis aux voix.

Le merne jour, I'Assemblce gl'ncrale a adopte, par
77 voix centre zero, avec une abstention, le projet de
resolution dont l'adoption lui etait rcconunandce par
la Commission [resolution 1236 (XII)].

5. - Plaiute de I'URSS Intitulee "Adoption
de mesures urgentes pour faire cesser Ies
vols d'aeronefe miIitaires des Etats-Unis
d'Amertque, armes de bombes atomiques
et de homhes aFhydrogene, dans la direc­
tion des frontieres de I'Union sovietique"

A la reqtH~te de I'Union des Republiques socialistes
sovietiques formulee le 18 avril 1958 et demandant la
convocation d'urgence d'une seance pour l'examen de
la question ci-dessus, le Conseil de securite a examine
la question le 21 avril et it quatre autres seances tenues
le 29 avril et le 2 mai.

Le 21 avril, le representant de l'URSS a presente un
projet de resolutio:l aux termes duquel le Conseil, con­
sicICrant que des vols tels que ceux dont il etait question
dans le point figurant a 1'0rdre du jour accroissaient la
tension internationale, creaient une menace ala securite
des peuples et risquaient d'entrainer nne rupture de la
paix universe11e et le dedenchement d\me guerre ato­
mique, invitait les Etats-l'nis ;\ s'abstenir d'envoyer de
tels acronefs militaires vers les frontieres el'autres Etats
en vue de creer unc menace it leur securite ou a des
lins de demonstrations militaires.

Le representant des Etats-U nis, en repoussant les
accusations de rURSS, a declare que les vols stricte­
ment contn'Jles des aeronefs du Commandement strate­
gique at'rien ell'S Etats-Unis 11e pouvaient etre con­
sidLTes conum' a11ant au-del;\ ell'S besoins essentiels de
la legitime dCfen"e en vue de prevenir la possibilite
d'mw attaque par surprise. Les itincraires suivis et les
methode" adoptel'S Ctaient con\us de te11e fa\on qu'ils
11e "auraient et re une cause acC'idente11e de guerre. Les
reprcsentants du Canada, de la Chine, de la Colombie,
de la France, de l'Irak, du Japon, clu Panama et du
Royaume-l:ni ont cgalement fait des declarations par
lesque11es ils s'opposaient au projet de resolution.

Le repre"entant de l'URSS a propose de reporter les
debat" d'abortl it rapres-midi, puis ,\ la matinee du
lellllemain. Apres le rejet de Cl'S deux propositions, le

-
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representant de 1'URSS a retire son projet de resolu­
tion en signe de protestation contre la procedure suivie.

A la seance suivante, le 28 avril, les Etats-Unis ont
presente un projet de resolution aux termes duquel le
Conseil, a) examinant plus avant la question soulevee
par l'URSS, b) notant que se developpait, en particulier
en Union sovietique et aux Etats-Unis, une capacite
croissante de declencher une attaque massive par sur­
prise, c) estimant que l'adoption de mesures de nature
a dissiper la crainte d'une telle attaque aiderait a re­
duire les tensions et contribuerait a accroitre la con­
fiance entre les Etats, d) prenant acte des declarations
de certains membres du Conseil concernant l'irnpor­
tance particuliere cle la region arctique, 1) recornman­
clait que soit promptement etablie la zone septentrionale
d'inspection internationale contre une telle attaque
qu'avait consideree, en aout 1957, le Sous-Comite cle la
Commission du desarmernent : et 2) invitait le Canada,
les Etats-Unis, la France, le Royaume-Uni et l'URSS,
ainsi que le Danemark et la Norvege, et tout autre Etat
ayant des territoires au nord du cercle arctique qui
desirerait que lesdits territoires soient compris dans la
zone cl'inspection internationale, a designer sans delai
des representants, pour prendre part a des entretiens
qui auraient lieu immediatement en vue de parvenir a
un accord sur les dispositions techniques requises.

Le representant de la Suede, tout en appuyant le
projet de resolution des Etats-Unis, a presente un
amendement tendant a y ajouter un alinea par lequel
le Conseil exprimait 1'avis que les entretiens en ques­
tion pourraient utilement servir de base aux delibera­
tions sur le problerne du desarrnement lors de la con­
ference au sommet en vue de laquelle des conversations
etaient en cours.

Le merne jour, l'URSS a presente un deuxieme
projet de resolution qui etait identique a celui qu'elle
avait retire, a l'exception d'un dernier alinea supple­
mentaire aux termes duquel le Conseil, conscient de la
necessite de prendre aussitot que possible des mesures
pour ecarter la menace d'une guerre atomique et redui re
la tension internationale, notait avec satisfaction que les
Etats interesses avaient engage des pourparlers preli­
minaires en vue de la convocation d'une conference des
chefs de gouvernement chargee de discuter certains pro­
blemes urgents, notamment la question de I'elaboration
de mesures destinees aprevenir le danger d'une attaque
par surprise, et exprimait l' espoir que la conference des
chefs de gouvernement se tiendrait a une date aussi
rapprochee que possible,

Les representants du Canada, de la Chine, de la
France, de l'Irak, du Japan, du Panama et du
Royaume-Uni ant fait des declarations par lesquelles
ils s'opposaient au projet de resolution de l'URSS et
appuyaient le projet de resolution des Etats-Unis. Le
Secretaire general a egalen. -nt fait une declaration. Il
a rappele, premierement, qu'en une occasion prece­
dente 1 il avait emis l'opinion qu'il avait non seulement
le droit, mais le devoir d'intervenir lorsqu'il jugeait
necessaire de le faire pour servir les buts de l'Orga­
nisation et les principes enonces dans la Charte, et,
deuxiemement, que. lors d'une recente conference de
presse, il lui etait apparu justifie de louer la decision
prise par l'Union sovietique de suspendre unilaterale­
ment les essais de bombes atorniques, Il ne l'avait fait
qu'en pensant aux repercussions eventuelles de cette
decision sur l'impasse dans laquelle se trouvaient les

1 Voir Proces-uerbaux officiels du Conseil de securite, on­
zieme annee, 751eme seance, par. 1 a 6.
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discussions relatives au desarmement, impasse dont la
raison fondamentale etait la crise de confiance dont
souffrait toute l'humanite. Dans le meme esprit et en
s'inspirant des rnemes considerations, il desirait rendre
hommage a l'initiative que les Etats-Unis avaient prise
en presentant une proposition qui pourrait permettre
de trouver une issue en ce qui concerne un systeme
d'inspection limite, 11 esperait que son intervention ne
serait pas interpretee atort comme une prise de position
entre les theses en presence, mais simplement comme
l'expression de sentiments profonds qui existaient dans
le monde entier et avaient le droit de s'exprimer aussi
au Conseil, hors du cadre des politiques nationales,

Le 2 mai, les Etats-Unis ont incorpore dans leur
projet de resolution l'amendement cle la Suede, en
remplacant, avec l'accord du representant de la Suede,
les mats "lors de la conference" par les mots "lors
d'une conference".

Le merne jour, le Conseil a precede au vote sur les
projets de resolution clont il etait saisi, Sur le projet
de resolution cles Etats-Unis, modifie, il y a eu 10 voix
pour et une voix contre (URSS) ; la voix contre etant
celle d'un membre permanent du Conseil, le projet
n'a pas ete adopte. Le projet de resolution de l'URSS
a ete ensuite rejete par 9 voix contre une (URSS),
avec une abstention (Suede).

6. - Admission de nouveaux Melllhres

a) EXAMEN PAR LE CONSEIL DE SECURITE

Le 31 aout 1957, la Federation de Malaisie a pre­
sente une demande d'admission a l'Organisation des
Nations Unies et, le 5 septembre 1957, le Conseil de
securite a adopte a l'unanimite un projet de resolution
depose par 1'Australie et le Royaurne-Uni et recorn­
mandant l'admission de ce pays.

Le 9 septembre 1957, le Conseil de securite a exa­
mine, dans le cadre de la question intitulee "Admission
de nouveaux Membres", les resolutions 1017 A et B
(XI) du 28 fevrier 1957, relatives aux demandes
d'admission de la Republique de Coree et du Viet-Nam,
ainsi que des communications concernant la demande
d'admission de la Republique populaire de Mongolie.

Un projet de resolution presente par l'Australie, la
Chine, la Colombie, Cuba, les Etats-U nis, la France,
les Philippines et le Royaurne-Uni et recommandant
l'admission de la Republique de Coree a ete mis aux
voix: il y a eu 10 voix pour et une voix contre
(URSS); la voix contre etant celle d'un membre
permanent du Conseil, le projet n'a pas ete adopte,
Un amendement a ce projet de resolution, presente
par l'URSS, aux termes duquel le Conseil aurait
recornmande d'admettre en meme temps la Republique
populaire democratique de Coree et la Republique de
Coree avait ete rejete precedemment par 9 voix contre
une (URSS), avec une abstention (Suede).

Apres le rejet par 10 voix contre une (URSS) d'une
proposition de l'URSS tendant a renvoyer l'examen
de la demande d'admission du Viet-Nam jusqu'a
l'unification de ce pays, un projet de resolution presente
par les huit memes puissances et recommandant l'ad­
mission du Viet-Nam a ete mis aux voix: il y a eu
10 voix pour et une voix contre (URSS); la voix
contre etant celle d'un membre permanent du Conseil,
le projet n'a pas ete adopte.

Un projet de resolution de l'URSS recommandant
1'admission de la Republique populaire de Mongolie
a ete rejete par 5 voix contre 2 (Suede, URSS),
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avec 4 abstentions (Australie, France, Irak, Royaume­
Uni).

b) EXAM EN A LA DOUZIEME SESSION DE L'AsSEMBLEE

GENERALE

Le 17 septembre, l'Assemblee generale a examine la
recomrnandation du Conseil de securite concernant la
Federation de Malaisie et a decide a l'unanimite
d'adrnettre la Federation a l'Organisation des Nations
Unies.

Le 20 septernbre 1957. l'Assernblee generale a ren­
voye la question intitulee "Admission de nouveaux
Memhres a I'Organisation des Nations Unies" a la
Commission politique speciale, qui l'a examinee lors
de six seances, entre le 10 et le 17 octobre,

La Commission politique speciale a ete saisie de
trois projets de resolution.

Un projet de resolution avait pour auteurs l'Aus­
tralie, le Chili, la Colornbie, le Costa-Rica, les Etats­
Unis d'Amerique, la France, l'Irak, l'Italie, le Japon,
la Nouvelle-Zelande, les Pays-Bas, les Philippines et
le Royaume-Uni, Aux termes de ce projet, l'Assem­
blee, rappelant des resolutions anterieures par Ies­
quelles elle avait declare que la Republique de Coree
remplissait les conditions requises pour etre admise
et notant avec regret que le Conseil de securite avait
continue a ne pas pouvoir recommander son admission
en rai~on ~u vo!e l;egatif d'un membre permanent du
Conseil, declarait a nouveau que la Republique de
Coree. remplissait toutes les conditions requises pour
devemr Membre de I'Organisation des Nations Unies
et qu'elle devrait y etre admise. Ledit projet a ete
adopte par 51 voix contre 9, avec 20 abstentions.

Un projet de resolution presente par les 13 memes
puissances avait trait au Viet-Nam et etait conqu en
termes analogues; ce projet a ete adopte par 49 voix
contre 9, avec 22 abstentions.

Aux termes du troisieme projet de resolution, ore­
sente par l'Inde et l'Indonesie, l'Assemblee gene;ale
considerant que la question de l'admission de nouveau~
Membres devait etre examinee plus avant, a) decidait
d~ transmettre au Conseil de securite les propositions
faites .au ,coul's. de la douzieme session; b) priait le
Cons et! d exarmner toutes les demandes d'admission
de nouveaux Membres.

f.-e, paragraphe .2 du dispositif de ce projet a ete
rejete par 33 VOlX contre 30, avec 15 abstentions.
L'ensemble du projet de resolution, ainsi mcdifie a
ete rejete par 37 voix contre 33, avec 10 abstentidns.
~e 25 o~tobre; l'Assemblee generale a adopte le

projet de resolution recommande par la Commission
politique ?peciale et touchant la Republique de Coree
par 51. VOlX cOl;tre 9; avec 21 abstentions; elle a adopte
le ,ProJet de resolution touchant le Viet-Nam par 49
VOlX contre 9, avec 23 abstentions [resolutions 1144
A et B (XII)].

7. - Question de Hongrie

a) EXAMEN PAR L'ASSEMBLEE GENERALE

LORS DE LA REPRISE DE SA ONZIEME SESSION

Le 10 septembre 1957, la onzieme session de l'As­
semblee generale a ete reprise conformement a la reso­
l~tion 1l~9 (XI) ~u 8,mars 1957, de maniere que
1Assemblee poursUlve 1examen de la question de
Hongrie. L'Assemblee a tenu neuf seances plenieres
entre le 10 et le 14 septembre.
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Les representants de la Hongrie et de l'Union des
Republiques socialistes sovietiques, ainsi que d'autres
representants, ont proteste contre la reprise de debats
relatifs cl. des questions qui, selon eux, relevaient exclu­
sivement de la competence nationale de la Hongrie, et
contre le rapport du Comite special pour la question
de Hongrie cree aux termes de la resolution 1132
(XI) adoptee le 10 janvier 1957 par l'Assemblee
generale.

Outre ce rapport du Comite, l'Assemblee etait saisie
d'un projet de resolution presente par 37 Etats
Membres. Ce projet de resolution prevoyait notam­
ment ce qui suit: l'Assemblee, ayant recu le rapport
unanime du Comite special, et regrettant que l'Union
des Republiques socialistes sovietiques et les autorites
hongroises actuelles n'aient coopere en aucune maniere
avec le Comite, 1) ferait sien le rapport; 2) noterait
la conclusion du Cornite selon laquelle ce qui s'etait
produit en Hongrie en octobre et novembre 1956
avait ete une insurrection nationale spontanee ; 3)
constaterait que les conclusions auxquelles le Comite
avait abouti apres examen de tous les elements de
p:euv~ disponibles confirmaient: a) que I'URSS, en
violation ~e la Charte des Nations Unies, avait prive
l~ Hongne de sa liberte et de son independance poli­
tique et le peuple hongrois de l'exercice des droits
fondamentaux de I'homme; b) que le regime hongrois
actu~l avait ~te im~ose au peuple hongrois par l'inter­
v~n~l~n arm~e de I,DRSS; c) que l'URSS avait pro­
cede a des deportations en masse de citoyens hongrois;
~) qu~ I'URSS avait. viole les obligations que lui
rmposaient les Conventions de Geneve de 1949' e)
que les autorites hongroises actuelles avaient ~iole
1es droits et libertes de l'homme garantis par le Traite
de paix av~c la Hongrie. En outre, l'Assemblee : 1)
condamnerait ces actes et le mepris persistant de ses
resolutions; 2) exprimerait de nouveau la preoccu­
pation que lui inspirait le sort qui continuait d'etre
fait au peuple hongrois; 3) ferait appel cl. l'URSS et
aux autorites hongroises actuelles pour qu'elles mettent
fin aux. mesures de repression prises contre le peuple
~ongrOls, respectent la liberte et l'independance poli­
tique ~e la Hor:grie et, la jouissance par le peuple
hongrois des droits de 1homme et des Iibertes fonda­
mentales et assurent le retour en Hongrie des eitoyens
ho?gr?is qui avaient. ete deportee vers I'URSS; 4)
prierait S. A. R. le prmce Wan Waithayakon, president
de l'Assemblee a sa onzieme session, agissant en tant
que rep~esentant spt~i.al de l'Assernblee generale pour
~a que?tlOn de ~?ngn~, de prendre 1es mesures qu'i1
jugerait appropnees, etant donne 1es conclusions du
Cornite, pour realiser les objectifs des Nations Unies
conformement a diverses resolutions specifiees de
l'Assemblee, de consulter le Comite s'il1'estimait neces­
saire, de faire rapport cl. l'Assemblee generale et de
fO,n?ule~ les,.reco~nmandations qu'il jugerait utiles; 5)
deciderait d mscrrre la question de Hongrie a l'ordre
du jour provisoire de sa douzieme session.
~a Binn~nie c: propose d'apporter au dispositif du

proJet de res~lu~lOr: des ,~mendements tendant a ajou­
ter le mat. prmclpales· dans le paragraphe relatif
aux conc!uslOns eu Comite special concernant la nature
des evenements de Hongrie, cl. remplacer le mot "con­
ciamne" par l.e mot "deplore" et a supprimer la mention
de consultatlOns entre le President de l'Assemblee
generale et le Comite special.

Le 14 septembre 1957, les trois amendements pre­
sentes par. la Birmanie ont ete rejetes, respectivement,
par 40 VOlX contre 4, avec 31 abstentions, par 45 voix
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contre 2, avec 30 abstentions, et par 42 voix contre 3,
avec 32 abstentions. Le projet de résolution des 37
puissances a été adopté par 60 voix contre 10, avec 10
abstentions [résolution 1133 (XI)}.

b) RAPPORT DU REPIÜ,SENTANT SPÉCIAL

DE L'ASSEl\ŒLÉE GÉNÉRALE

Le 9 décembre 1957, le prince \Van Waithayakon,
représentant spécial de l'Assemblée générale pour la
question de Hongrie, a fait rapport à l'Assemblée
générale sur les mesures qu'il avait prises pour donner
suite à la demande qui lui avait été adressée dans la
résolution précitée. Le prince Wan Waithayakon dé­
clarait qu'il avait essayé d'atteindre les objectifs sui­
vants: 1) application des principes d'humanité en
Hongrie; 2) rapatriement des personnes déportées en
URSS; 3) retrait des troupes soviétiques de Hongrie;
4) élections libres en Hongrie. Le 30 septembre, il était
entré en rapport avec le Ministre des affaires étran­
gères de l'URSS et lui avait adressé un appel pour
que les principes d'humanité soient appliqués en Hon­
grie. Il lui avait été répondu que cette question n'était
pas du ressort du Gouvernement de ru nion soviétique.
Il avait ensuite demandé que, pour des raisons huma­
nitaires, les personnes déportées en URSS fussent
rapatriées en Hongrie. Le Ministre des affaires étran­
gères de l'URSS avait répondu que les allégations
relatives aux déportations étaient fausses et que la
"question de Hongrie" constituait une ingérence "illé­
gitime" dans les affaires intérieures d'un Etat: il ne
pouvait donc en discuter.

Le représentant spécial était de même entré en
rapport avec le Ministre des affaires étrangères de
Hongrie le 10 octobre, en lui adressant un appel, au
nom des principes humanitaires, pour que les personnes
détenues dans les prisons et les camps de concentration
et les prévenus soient traités de manière plus clémente,
pour que les procès soient menés selon une procédure
judiciaire régulière, pour que les étudiants soient
admis dans les universités sans mesures discrimina­
toires d'aucune sorte et, finalement, pour que les
condamnés politiques bénéficient d'une amnistie. Le
Ministre des affaires étrangères avait répondu qu'il
appartenait au Gouvernement hongrois de régler ces
questions dans l'exercice de ses droits souverains. Le
représentant spécial avait cependant souligné que cela
n'empêchait pas un échange de renseignements ou un
échange de vues aux Nations Unies, centre où doivent
s'harmoniser les efforts de toutes les nations. Le
Ministre des affaires étrangères de Hongrie avait fina­
lement dit au représentant spécial que, s'il voulait
rédiger un mémorandum où seraient énumérées les
questions sur lesquelles il désirait des renseignements,
li fournirait ces renseignements. Le représentant spécial
avait indiqué qu'il pourrait se rendre à Budapest pour
y poursuivre la discussion, mais il lui avait été répondu
que le Gouvernement hongrois ne pouvait admettre
d'observateur des Nations Unies et ne pouvait par
conséquent lui donner de visa. Par la suite, le 15
novembre et le 2 décembre, le représentant de la Hon­
grie avait fait savoir au représentant spécial qu'il avait
reçu pour instructions de ne pas accepter le question­
naire, parce que le Gouvernement hongrois ne pouvait
négocier sur une question relevant de la compétence
nationale de la Hongrie.

Le représentant spécial ajoutait qu'aucune question
du ressort du Comité spécial n'ayant été soulevée, il
n'avait pas eu l'occasion de consulter le Comité. Il
regrettait de n'avoir pas réussi jusqu'à présent à entre-
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prendre des négociations. Il ne pouvait toutefois croire
que le Gouvernement hongrois et Je Gouvernemcnt cie
l'Union soviétique resteraient insensibles aux manifes­
tations cie l'opinion mondiale et à la voix de l'humanité
tout entière. Il espérait par conséquent qu'avec le
relâchement cie la tension internationale, l'occasion lui
serait donnée cie contribuer à établir une coopération
internationale pleine et entière qui favoriserait le respect
des droits de l'homme et cles libertés fondamentales en
Hongrie.

c) DÉBATS À LA DOUZIÈME SESSION DE L'AsSEMBLÉE

GÉNÉRALE

Le 10 décembre, l'Assemblée générale a examiné le
rapport de sa Commission de vérification des pouvoirs,
où il était dit que la Commission avait adopté par 6
voix contre une, avec 2 abstentions, une motion des
Etats-Unis d'Amérique tendant à ce que la Commission
sursoie à "toute clécision concernant les pouvoirs pré­
sentés au nom des représentants de la l:.rongrie". Le
représentant de la Hongrie, déclarant que les lettres
de créance de sa délégation avaient été signées confor­
mément aux dispositions prévues par la Constitution
hongroise et aux dispositions du règlement intérieur
de l'Assemblée générale, s'est élevé énergiquement
contre ce qu'il a appelé la tentative de discrimination
et d'ingérence faite par les Etats-Unis. L'Assemblée a
approuvé le rapport de la Commission de vérification
des pouvoirs par 77 voix contre une.

A la séance de clôture de la douzième session, le 14
décembre 1957, le Président, se référant au rapport du
représentant spécial, a exprimé l'espoir que les parties
intéressées apporteraient au représentant spécial la
coopération dont il avait besoin dans des nouveaux
efforts touchant ce problème très important. Au cours
du débat qui a suivi, il a été question des nouvelles
concernant les procès de personnes ayant participé à
l'insurrection de 1956 en Hongrie ct divers représen­
tants ont exprimé l'avis que le Comité spécial devait
poursuivre ses travaux.

Le 20 décembre 1957, le Comité spécial a déclaré
qu'il continuerait à suivre le déroulement des événe­
ments en Hongrie, en vertu du mandat qu'il avait reçu
de l'Assemblée générale. li a adressé ail Ministre des
affaires étrangères cie Hongrie une lettre dans laquelle
il exprimait l'inquiétude que lui causaient les infor­
mations persistantes relatives aux procès cie personnes
ayant participé à l'insurrection de 195G et demandait
des renseignements complémentaires ainsi gue l'assu­
rance que les plus hauts principes humanitaires
seraient appliqués. Cette lettre lui a été renvoyée le
21 décembre par le représentant de la Hongrie, qui a
fait observer que son gouvernement ne reconnaissait
pas l'institution et l'existence du Comité. la résolution
en vertu de laquelle le Comité avait été créé étant
contraire à la Charte.

8. - Force d'urgence des NalÏOJJ1B Unies

Le 9 octobre 1957, le Secrétaire général a présenté
à l'Assemblée générale, en application de la résolution
1125 (XI) du 2 février 1957, un rapport sur la Force
d'urgence des Nations Unies, dans lequel il indiquait
les faits essentiels concernant la Force, exposait son
fonctionnement et examinait la question de son finan­
cement.

Il était dit dans ce rapport que la Force, placée sous
le commandement du général E. L. M. Burns, était
en service depuis 10 mois; son état-major était installé
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a Gaza et e!le avait un effectif d'environ 6.000 hommes,
comprenant des contingents des 10 pays participants.
Depuis le retrait d'Egypte des dernieres troupes
etrangeres, en mars, la Force, interposee entre les
forces armees egyptiennes et israeliennes, s' etait entie­
rement consacree a sa fonction principale - le maintien
de l'ordre dans la region - en procedant it des deploie­
ments et it des patrouilles dans la zone de Gaza et le
long de la frontiere orientale de la presqu'ile du Sinai,
aussi Lien que dans la zone de Charrn-el-Cheikh. La
resolution 1125 (XI) prevoyait que des elements de
la Force seraient places le long de la ligne de demar­
cation de l'armistice entre l'Egypte et Israel, mais
aucune unite de la Force n'avait pu etre stationnee du
cote israelien de cette ligne, Israel n'ayant pas donne
son consentement. C'etait dans la zone de Gaza que
la Force s'etait trouvee devant les taches les plus
difficiles, mais aucun incident grave n'avait ete signale
le long de la ligne de Gaza depuis le 14 juillet.

La Force d'nrgence etait destinee, poursuivait le
rapport, a faire face <l des besoins particuliers resultant
d'une crise grave. Les pouvoirs dont elle disposait
etaicut ncccssairement limites. Toutefois, son role et
ses huts fondamentaux, definis par l'Assernblee gene­
rale, etaicnt suffisamment clairs, La plupart des nom­
breuses questions qui s'etaient posecs avaient ete re­
glCes de facon satisfaisante, encore que. d'apres le
Commandant de la Force cl'urgence, il en restat quel­
ques-nnes il resoudrc et que. notamment, 011 eut encore
<l achever le cleploiement de la FUNU. Il n'y avait,
semhlait-il, aucune raison valable de rnettre en cloute
l'efficacite ell' la FUNU. que 1'011 cousiderait desormais
comrne marquant une etape importante dans l'evolution
des methocles cle reglement pacifique. En l'etat actuel
des choses, cependant, la Jigne entre l'Egypte et Israel
etait vulnerable et le calme pouvait, it tout moment,
etre brutalement rompn. Cl' calme etait indispensable
si 1'0n voulait qu'aboutissent les efforts en vue de
supprimer les principaux obstacles <l la paix dans le
Proche-Orient.

Quant aux besoins financiers de la FUNU, le Secre­
taire general estimait que les depenses jusqu'au 31
decembre 1957 atteindraient un chiffre compris entre
24 et 30,5 millions de dollars, suivant que l'Assemblee
generale approuverait ou non sa proposition tendant
a ce que I'Organisation des Nations Unies decide de
rembourser taus les frais supplementaires et extra­
ordinaires aux gouvernements qui fournissaient des
contingents a la FUND. Le Secretaire general estimait
qu'au-dela de la periode d'urgence initiale de six mois,
un arrangement qui imposait a quelques Etats Mem­
bres des charges financieres disproportionnees n' etait
pour I'ONU ni un moyc;! satisfaisant, ni un moyen
equitable de s'acquitter d'une responsabilite collective.

Le rapport indiquait que la plus importante peut-etre
des questions appelant d'urgence une decision decoulait
de la decision prise par l'Assemblee generale d'etudier
a sa douzieme session un systeme visant acouvrir celIes
des depenses de la Force, en sus de 10 millions de
dollars, qui ne seraient pas couvertes par des contri­
butions volontaires. Les Etats Membres n'ayant repon­
du que d'une fa<;on extremement limitee a l'appel de
contributions volontaires et vu l'ampleur des operations
de la FUNU, le Secretaire general n'etait pas sur que
l'on dut s'en remettre acette methode pour se procurer
les fonds necessaires.

Le 19 novembre, le Secretaire general a informe
l'Assemblee generale que les Etats-Unis d' Amerique
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et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du N ord avaient offert 12 millions et 1 million de
dollars respectivernent, a titre de contribution d"'assis­
tance speciale", pour aider a couvrir les depenses de
la Force pendant la periode se terminant le 31 decembre
1957, etant entendu que le solde des depenses de la
Force pour 1957 et l'ensemble des depenses pour 1958
seraient repartis au prorata de la contribution des
Etats Membres au budget ordinaire. D'autres offres
du meme genre, moins importantes, ant ete faites
ulterieurement par l'Australie, l'Autriche, la Birrnanie,
Ceylan, l'Irlande, le Japon, le Liberia, le Mexique et
les Pays-Bas.

Le 22 novernbre, l'Assemblee generale a examine le
point de l'ordre du jour relatif a la Force d'urgence
des Nations Unies et a adopte par 51 voix contre 11,
avec 19 abstentions, un projet de resolution presente
par 21 puissances, Dans cette resolution, l'Assernblee
generale, consciente de la contribution apportee par la
Force d'urgence au maintien clu calme dans la region,
exprimait sa reconnaissance pour l'assistance renclue a
la Force d'urgence par les Etats Mernbres : elle approu­
vait les principes et propositions relatifs <l la repartition
des frais entre l'Organisation et les Etats Xlemhres
qui fournissaient des troupes, tels qu'ils etaient exposes
clans le rapport du Secretaire general: elle autorisait
le Secretaire general <l depcnser une sornme supple­
mentaire ell' 13.500.000 dollars au maximum pour la
periode prenant fin le 31 decernbre 1957. et, le cas
echeant, une somme de 25 millions de dollars pour
perrnettre a la Force de continuer ses operations : enfin,
elle decidait que les depenses autorisees seraient sup­
portees par les Etats J\Iembres conformement au
hareme orelinaire des quotes-parts [resolution 1151
(XII)] .

Tout en etant partisans de la Force d'urgence, quel­
ques pays d'Amerique latine se sont prononces contre
le projet de resolution parce qu'ils estimaient que le
bareme des quotes-parts n'etait ni equitable ni juste.
D'autres pays, notamment rUnion sovietique, reaffir­
mant le point de vue qu'ils avaient eXIJrime ala onzieme
session, a savoir que la creation de la Force d'urgence
etait contraire a la Charte, se sont prononces contre le
projet de resolution et ont declare que les depenses de
la Force d'urgence devaient etr~ a la charge des trois
Etats qui avaient commis l'agression armee contre
l'Egypte; ils ont dit qu'ils ne participeraient pas au
financement de la Force.

Le 13.decembre, l'Assemblee generale a approuve
par 45 V01X contre 9, avec 10 abstentions, une resolution
recommandee par la Cinquieme Commission, dans
laquelIe l'Assemblee prenait ade, en les approuvant,
des observations et recommandations relatives aux
previsions de depenses pour l'entretien de la Force
d'urgence des Nations Unies, formulees dans un rap­
port redige a la demande de l'Assemblt~e par le Comite
consultatif pour les questions administratives et budge­
taires [resolution 1204 (XII)].

9. - Canal de Suez

a) COMMUNICATIONS DE L'EGYPTE

RELATIVES A SA DECLARATION SUR LE CANAL DE SUEZ

En octobre 1956, le Conseil de securite, examinant
la question decoulant de la nationalisation du canal de
Suez par I'Egypte, est convenu a l'unanimite que tout
reglement de la question de Suez devrait repondre a
six exigences fondamentales. Lorsque, en avril et mai
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1957, le Conseil a repris l'examen de la question et a
pris note de la situation concernant le passage des
navires par le canal rendu a nouveau navigable, des
opinions divergentes ont ete exprimees touchant le
point de savoir si la declaration sur le canal de Suez
et sur les arrangements concernant sa gestion, faite le
24 avril 1957 par l'Egypte, repondait de maniere satis­
faisante aux six exigences fondamentales du Conseil.

Le 18 juillet, l'Egypte a complete cette declaration
en acceptant comme obligatoire la juridiction de la
Cour internationale de Tustice sur taus les differends
d'ordre juridique qui 'pourraient s'elever entre les
parties it la Convention de Constantinople de 1888
touchant l'interpretation ('t l'application des dispositions
de la declaration.

Le 20 mai 1958, le Ministre des affaires etrangeres
de la Republique arabe unie, se referant au paragra­
phe 8 de la declaration egyptienne du 2-1- avril 1957, a
communique au Secretaire general le texte eles clauses
d'accord concernant l'indemnisation des actionnaires
de la Compagnie universelle du canal maritime de
Suez. Ces clauses, negociees avec les bons offices de la
Banque internationale pour la reconstruction et le
developpernent, avaient ete signees le 29 avril par les
representants de la Republique arabe unie et des action­
naires de la Compagnie de Suez. La Republique arabe
unie s'engageait it payer a titre d'indemnite une somme
de 28.300.000 livres egyptiennes sous forme de verse­
ments echelonnes et abandonnait aux actionnaires tous
les avoirs etrangers,

b) DEGAGEMENT DU CANAL DE SGEZ

Le 16 septembre 1957, le Secretaire general a pro­
pose d'inscrire a 1'ordre du jour de la douzieme session
une question intitulee "Degagernent du canal de Suez:
rapport du Secretaire general". Le 1er novembre, le
Secretaire general a presente son rapport, qui donnait
des precisions sur le plan des operations et sur les
mesures pratiques prises et les accords negocies en
vue du degagement du canal de Suez, conforrnement
a 1'autorisation donnee par l'Assemblee generale dans
sa resolution 1121 (XI) du 24 novembre 1956. Le
rapport indiquait en outre que le general Raymond A.
Wheeler avait rempli les fonctions de representant
special charge des operations techniques et M. John J.
McCloy celles de conseiller lors des negociations finan­
cieres concernant les travaux de degagernent. Le rap­
port signalait que les services de renflouement de
l'Organisation des Nations Unies avaient termine le
degagement du canal le 10 avril 1957, c'est-a-dire
quelques semaines avant la date prevue a 1'origine. Le
total des depenses reglees ou engagees par les Nations
Unies s'elevait a 8.400.000 dollars environ. En con­
clusion, le Secretaire general declarait qu'apres avoir
envisage divers moyens de faire face aux depenses, il
recommanll2.it que l'on rembourse les sommes avancees
au cours des operations - soit plus de 11 millions de
dollars - par 11 pays preteurs en majorant les droits
de peage dans le canal d'une surtaxe temporaire de 3
pour lOO. Les modalites seraient negociees avec le
Gouvernement egyptien et les autres parties aux
paiements. 11 y avait lieu de penser que cette methode
perl11ettrait d'achever le rel11boursement en trois ans
environ.

L'Assel11blee generale a ete saisie le 14 decembre,
lors de l'examen du rapport du Secretatre general, d'un
projet de resolution presente par le Bresil, l'Iran, les
Philippines et la Thailande. Aux terl11es de ce projet,
l'Assel11blee autorisait le Sec'"etaire general a prendre
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les mesures necessaires pour dormer effet a. sa recom­
mandation tendant a rembourser les avances consenties
par les pays preteurs et priait instamment les gouver­
nements des Etats Membres d'apporter toute leur
cooperation.

Au cours de la discussion, quelques representants
ont declare qu'ils auraient prefere que les frais fussent
supportes par l'Organisation des Nations U nies elle­
meme et repartis conforrnement au barerne normal des
quotes-parts. D'autres, notamment le representant ele
l'Union des Republiques socialistes sovietiques, ont
critique le mode de remboursement propose, affirmant
que les frais ne devaient pas et re it la charge des usa­
gel'S du canal, mais que toutes les depenses resultant
de l'agression cornrnise contre I'Egypte, par la France,
le Royaume-Uni et Israel, y compris les depenses occa­
sionnees par le degagement du canal, devaient etre
integralement remboursees par ces Etats.

Le 14 decembre 1957, l'Assernblee generale a adopte
pal 54 voix centre zero, avec 19 abstentions, le projet
de resolution des quatre puissances [resolution 1212
(XII) ].

10. - Question de Palestine

a) INCIDENTS SGR LA FRONTIERE SYRO-ISRAELIENNE

En mai 1957, le Conseil de securite a examine une
plainte de la Syrie qui alleguait que des fortifications
militaires avaient ete elevees et un pont construit dans
la region du lac de Houle - dans la zone demilitarisee
s'etendant entre Israel et la Syrie en contravention de
l'article V de la Convention d'annistice general. Cette
question avait fait l'objet d'un rapport du Chef d'etat­
major par interim de l'Organisme des Nations Unies
charge (le la surveillance de la treve, A la suite de cet
examen, le Chef d'etat-major par interim a, le 27 juin
1957, presente un rapport complernentaire sur certains
aspects des activites des organes des Nations Unies
dans la zone. Le Chef d'etat-major par interim cons­
tatait que, depuis le 30 octobre 1956, la plupart des
observateurs s'etaient vu refuser par Israel l'autorisa­
tion de penetrer dans la zone dernilitarisee pour y
proceder a des inspections ou it des enquetes regulieres,
La Syrie n'avait pas refuse l'acces de cette zone. Dans
sa conclusion, le Chef d'etat-major l:-'ar interim decla­
rait qu'il etait indispensable que 1'on puisse, a tout
moment, proceder it une enquete conforrnement a
1'article V de la Convention d'armistice general et que
les observateurs des Nations Unies jouissent d'une
entiere liberte de mouvement dans la zone dernilitarisee
pour leurs enquetes ou inspections regulieres, si I'on
voulait que soit remplie la mission consistant a assurer
la surveillance generale de cette zone.

Le Chef d'etat-major par interim ajoutait que le
Ministere israelien des affaires etrangeres 1ui avait
donne. a entendre que, si Israel s'opposait a des enquetes
concernant la plainte de la Syrie, c' etait uniquement
pour des raisons de forme et qu'Israel ne s'opposait
pas a ce que des enquetes soient menees par le Presi­
rlent de la Commission l11ixte d'armistice ou en son
nom en vertu des pouvoirs que lui confere l'article V
de la Convention.

Le Chef d'etat-major par interim faisait observer
qu'il convenait certes de se feliciter qu'Israel ait
accepte de retirer les mines posees dans la zone demi­
litarisee, mais que les demandes visant a obtenir la
demolition, d~s ~>uvrages d~ fortification au.tres .que
ceux que JustlfiaIt la protectIOn de la populatIOn CIvile
avaient ete rejetees.
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Les activites civiles des deux parties
poursuivre mais ctre separees,

Le 31 octobre 1957, le Conseil a recu du Chef
d'etat-major par interim un rapport sur les questions
precises soulevees dans la plainte contre la J ordanie
dont Israel avait saisi le Conseil de securite le 5 sep­
tembre 1957 et qui concernait plus particulierement
les dispositions de I'articie VIII, des articles Ier et IH
et de l'article XII de la Convention d'armistice general.

Le 22 janvier 1958 le Conseil a consacre deux
seances it la plainte de la J ordanie. Le Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et les Etats­
Unis d'Amerique ont soumis un projet de resolution
aux terrnes duquel le Conseil de securite, notant que
les dispositions de la Convention d'armistice general
exercaient une influence sur le statut de la zone et que
ni Israel ni la J ordanie ne jouissaient de la souverainete
sur aucune partie de ladite zone (celle-ci se trouvant
au-dela des lignes de demarcation respectives): 1)
chargerait le Chef d'etat-major de regiernenter les
activites dans la zone, sous reserve des arrangements
qui pourraient etre conclus en application de la Con­
vention d'armistice general et du paragraphe 3 de la
resolution, et compte tenu des droits de propriete sur
les biens s'y trouvant, etant entendu que, sauf accord
contraire entre les interesses, des Israeliens ne de­
vraient pas etre autorises a utiliser des biens apparte­
nant it des Arabes et des Arabes ne devraient pas ctre
autorises a utiliser des biens appartenant it des Israe­
liens; 2) chargerait le Chef d'etat-major de proceder
it une etude des cadastres pour determiner les droits
de propriete sur les biens qui se trouvaient dans la
zone; 3) ferait siennes les recommandations du Chef
d'etat-major par interim tendant it ce que: a) les parties
discutent des activites civiles dans la zone par l'inter­
mediaire de la Commission mixte d'armistice; b) afin
de creer une atmosphere plus favorable it des echanges
de vues fructueux, les activites telles que celles
qu'avaient entreprises les Israeliens le 21 juillet 1957
seraient suspendues dans la zone en attendant que soit
terminee I'etude prevue et que des dispositions aient
ete prises pour reglementer les activites dans la zone;
e) les echanges de vues devraient etre terrnines dans
un delai de deux mois.

A sa SlOerne seance, le Conseil a adopte it l'unanimite
le projet de resolution commun.

e) PROBLEME DU MONT Scor-ns

Le 7 juillet 1948, un accord avait ete conclu touchant
la demilitarisation de la zone du mont Scopus, au nord­
est de Jerusalem. L'Organisation des Nations Unies
avait accepte d'etre partie a cet accord et d'assurer la
securite de la zone demilitarisee, Aux termes de
l'accord du 7 juillet 1948, des forces de police civile
arrnees, arabes et juives, devaient etre postees dans
leurs zones respectives sous les ordres du Commandant
des Nations Unies. Le drapeau de l'Organisation des
Nations Unies devait flotter sur les principaux edifices.
Comme la region du mont Scopus est une enclave en
territoire jordanien, l'Organisation des Nations Unies
devait faire en sorte qu'un convoi ravitaille reguliere­
ment le personnel juif de la zone, que ce personnel
soit releve et enfin que des personnes dument auto­
risees, venant d'Israel, puissent se rendre dans la zone.

Cette zone a ete le theatre d'un certain nombre
d'incidents. En novembre 1957. on s'est trouve en
presence d'une cri se grave, les autorites jordaniennes
s'opposant a ce que les convois de ravitaillement trans-

Questions politiques et de securite 1_5_ '"-1
A la fin de janvier et au debut de fevrier 1958, Israel devraient se ~.

et la Syrie ont saisi le Conseil de securite de diverses i
plaintes, touchant des actes d'agression le long de la
frontiere syro-israelienne entre la fin de decembre 1957
et le debut de fevrier 1958. Quelques-unes des accu­
sations les plus graves portaient sur des incidents qui
s'etaient produits dans la zone dernilitarisee situee sur
cette frontiere.

Par la suite, dans des communications adressees au
Conseil de securite, la Republique arabe unie et Israel
ont chacun impute t. l'autre la responsabilite d'un
echange de coups de feu qui s'etait produit dans les
derniers jours de mars pres de Galbinieh, dans la
region du lac de Houle, a propos de certains travaux
d'irrigation entrepris par Israel. La question essentielle
etait de savoir si un canal de drainage construit par
Israel empietait sur des terres de la zone demilitarisee
sur lesquelles des Arabes avaient des droits de pro­
priete. L'incident a ete regIe par la declaration du 8 avril
1958 du Chef d'etat-major de l'Organisme charge
de la surveillance de la treve en Palestine faisant con­
naitre que les deux gouvernements avaient accepte les
conclusions de la derniere enquete dont il ressortait
qu'il y avait eu uu leger ernpietement, ainsi que par
la declaration par laquelle Israel a ulterieurement fait
savoir qu'il avait l'intention d'y mettre fin.

b) COMMUNICATIONS DE LA JORDANIE ET D'IsRAEL RE­
LATIVES A LA ZONE COMPRISE ENTRE LES LIGNES DE
DEMARCATION DE L'ARMISTICE, DANS LE SECTEUR

S'ETENDANT AUTOUR DE GOVERNMENT HOUSE, A
JERUSALEM

Le 4 septembre 1957, la Jordanie a demande que le
Conseil de securite soit convoque d'urgence pour exa­
miner sa plainte touchant une situation grave decoulant
de violations, par Israel, de la Convention d'armistice
general dans la zone comprise entre les lignes de
demarcation de l'armistice, dans le secteur de J eru­
salem. Le 5 septembre, Israel a dernande que le Conseil
de securite examine sa plainte relative a des violations,
par la J ordanie, des dispositions de la Convention
d'armistice general et notamment de l'article VIII de
ladite convention.

Le Conseil de securite a examine ces plaintes au
cours de cinq seances, les 6 septembre et 22 novembre
1957 et le 22 janvier 1958. Les representants de la
Jordanie et d'Israel ont participe au debat.

A la seance du Conseil de securite du 6 septembre,
les deux questions ont He inscrites it l'ordre du jour.

Conforrnement aune demande du Conseil de securite,
le Chef d'etat-rnajor par interim de l'Organisme des
Nations Unies charge de la surveillance de la treve a
presente, le 23 septembre 1957, un rapport concernant
la i.one sit nee entre les lignes (zone neutre) autour
de Government House.

Il semblait y avoir, selon lui, trois manieres possibles
d'aborder le problerne : a) transformer la zone situee
entre les lignes en no-man's-land et appliquer l'article
IV (3) de la Convention d'armistice general qui inter­
dit a quiconque ne fait pas partie du personnel des
Nations Unies de franchir la ligne de demarcation pour
penetrer dans la zone; b) revenir aux conditions qui
existaient le 3 avril 1949; e) parvenir it un accord qui
tiendrait compte, dans une certaine mesure du moins,
des changements intervenus depuis 1949. Il ne semblait
pas indique de retenir les forrnules a et b; la formule
c paraissait constituer une base raisonnable de solution.
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portent de I'essence. Au debut du mois suivant, le
Secretaire gent'ral a fait un bref sejour dnns le Moyen­
Orient afiu de s'occuper '.It' la question immediate et
aussi de celle, plus vaste, de la remise en application
integrate de l'accord ilu I juillet 1t).J.~ sur 'a demilita­
risation de la region du mout Scopus.

A la suite des cutretieus qu'n ens le Secretaire
general avec les l\ Iinistres des affuires t'tra!lgeres de
jordanie et d'Isracl. on a annonce, le 4- decembre. que
des dispositions avaient etl' udoptees en vue de la
reprise des convois. I.e 5 tlt'('embre le Secretaire gt'nt'­
rnl a annouce en outre que les deux gouvcrne-ueuts
l'avaieut assure qu'ils t'taient prets, sur une hase de
reciprocitc, :1 appliquer intl'grakment les dispositions
de l'accord du 7 juillet 1l).J.~ et qu'ils ncceptaient, sur
cette base, que l'ON LT procede, clans la rl'giun du mont
Scopus, nux inspections nece~~aire~ pour s'acquittcr
de la mission qui lui incombait de s'assurer que les
dispositions ell question l'taiellt et continuernicnt tI'etre
appliquees. 1hns la mem« tkclaratiun, le Sel'rl'taire
gellt'ral indiquait qu'il avait tIt'l'itIt' tie charger UII
representant personnel tie nl'got'ier avcc les (;1l11\"l'r11l'­
ments jordanieu et israelieu l'npplication intL'grale de
l'accorcl, Ell consequence. le reprcseutunt personnel
du Secrctnire gt'llt'ral, :\I. LT rrut in, amlmssadeur de
Colomhic, a visitt' la zone et, le Ix jnnvier IllSX, il a
presente au Sel'retaire gl'nL'ral uu rapport sur l'etat
de ses negociations. L'amhnssadcnr U rrutia disait
notnnuucnt. au paragrapl1l' .J. tie sou rapport. que des
reprcsentauts du Sel'rl'tain' gt'nL'ral sJll'cia!tonll'nt (Il'~i­

gnt's ;\ cet effl'! se n-n.lraicnt nu mout S('Opu~. Les
rcprcscutnnts en question pouvnient. ;\ l'occnsion tk
ces visin-s, fain' appel au COIIl"ll\lrS du persollnel lIlili­
tain' dc I'Urganisllle dt'~ Natiolls lTllies charge dc la
surveiltauce de la tr~ve s'ils k j ugt'aient IIt'cessaire.

1.e t) avril 1l)5~ It' Secretaire gL'ueral a nOl1\l1\l' repre­
sentants sJlL'ciaux l'al1\ba~~atleur Urrutia et l\I. Ralph
J. Bunchc; ;\ Cl' titre, I'al1\ba~sadcur UlTutia S'l'st
rendu dans la zone au dt'lmt (I'avril 1l)5K Le 10 juin
195~, le Sccrl'taire gt'nl'ral a t'galemcnt nomml' comme
reprt'~entant ~pt'cial 1\1, :\ndrew \V. Corelier qui a
sejourne dans la zone dn 1.J. au 23 juin 195K

Cette visite a eu lieu peu de temps apres I'un des
incitlcnt~ les plus graves qui se soient protluits ~ur le
mont Scopus. Le 2(j mai, une patrouilte de police
israt'lienne s't'st trouvee 11H~I(~e ;\ un echange tie coups
de feu. Le lieutenant-colonel Flint, prt'sitlent tie la
Commission mixte d'armi~ticl' israelo-jonlanil'nnc et
representant du Chef d'ctat-major pour le mont Scapus,
s'est rendu sur place pour tentcr d'obtenir un cessez-le­
feu. Alars qu'il s'ava1ll;ait vers les blesst's de la pa­
trouiIle israeIienne pour leur porter secours, il fut
mortelIement bIesse. Quatre mcmhres tie la patlOuilIe
israelienne furt'nt egaIement tUl'S. Le Sccretaire general
a rentlu un vif hOl1lmage ;\ la valeur tlu lieutenant­
colonel Flint et a exprime sa sympathie aux familIes
des morts et aux blesses. Il a ajoute que la mort du
lieutenant-colonel Flint et les pertes israeliennes rappe­
laient que les attitudes qui avaient conduit ;\ Cl' tragique
incident devaient ctre changees de f;l<~on radicale <'t
que cela etait indispensahle si l'on voulait retablir des
conditions pacifiques dans la rl'gion.

Le 17 juin, le Secretaire gl'nt'ral a fait tlistrihuer le
rapport du Chef d't'tat-major sur l'ineident du 26 mai.
Dans la premiere partie de cc rapport le Chef cl'etat­
major exposait les faits en detail et indiquait que la
conclusion provisoire de l'ellljucte sur les circonstances
de la mort du lieutenant-colonel Flint etait que ceIui-ci

,lL-------------------------



1.I's rt'prt'senlants dt'S Elats ;,ral>t's onl sou1L'nu lJUC

la st'ult' Stlllllion justt' l'l dllrahle du prohl~me d~s

rl'iugit's de I'a!toslint' consistait it !tos rapalri~r t't :t ks
indr.'lllnislT, coniormt'nll'nl aux dispositions tI~ la rl-SO­
IUlion I lq (, Ill) dc L\sselllbll-e gt'nl'rak ~n dal!' du
I I Ikct'Illhre I 0..J.~ d, ;l\'er llll cerlain uomhn' Il'aulres
r~prl'st'nlants, ils ont estiIlle que ks !'ITmls tit' 1'( )rga­
nisation lleS Nalions LTnit's dt'vait'nl tl'lldre ;1 assurer
la 1llist' t'n (('lI\'!'t' des dl'cisions d~ L\sst'IlIblt't'. Les
reprt'senlanls arah~s onl t'gale1llent propOSt' que 1'( )rga­
nisalion des Nat ions LT llil's pn'nllt' din'rses Illt'Snres,
par t'xempk, qu'ell~ oblige Israi;1 ;'t Vt'rser aux rl'fugit's
le n'\'elltl des hiens qu'iIs avaieut aballdonIll-S, qu'dlc
lTt'e litIt' CllIl1Illission de conservation, charg'ee tI'admi­
nist rer t'l tie survt'iller Cl'S bi~ns, qu'dle prenne des
dispositions cn Vut' de restitu~r aux i\rabes la partie
de la Palestine qui, t1'apres les tll-l"isions de I'Org-ani­
sat ion ties Nalions Uni~s, tll'vait rester territoin' arabe,
d qu'elle constitue uu organisIllc inlt'rnational charge
de conln'lkr I'immigration juive en Israi.q,

Le represelltant tI'lsrai;1 a soutcnu que le problcme
d~s raugit's t'tait nt' de la guerre tI'agression que les
Etats arallt's avaient mellce contre Israel et que la
COmml1l1aute interuationale avait le tlroit d'cxiger que
Cl'S Etats contribut'nt plt'inl'nlt'nt ;\ la solution de ce
problemt', La seuk solution satisfaisantt', en Cl' qui
conct'nIait Ies refugies aralJes, etait II'm integration a
la vie des Etats arabt's voisins; lsrai.q s'ctait dcclare
rcsolu ;\ intlt'mnis~r les refugies arabes pour les biens
qu'ils avaient abandonnl-s mais le vcrsemt'nt de ces
intlemllitt's devait aIkr de pair avec le reglemt'nt de
certains pro!>l~mes de caradere strictt'ment financier l't
cconomiqm" lit'S au boycottagl' ara!>e et II la capacitc de
paiement d 'I srai.q.

Un certain nomhre d'autres orateurs ont emis I'a"is
gt'ut'ral <jU'on sem!>lait avoir att~int un statle Oil le
malHIlIt' dl' souplesse de run dcs intl-ressl-s provolJuait
un raidisscment semhlahle de I'autre, situation qui
mettait en tlanger la paix inlt'rnationale et offrait peu
tl'espoir tJ'une amelioration prochaine. Des nt'gociations
tlirertes ou iudirectes entre les parties permettraient
peut-Ctrc tJ'aboutir ;\ certaiut's formules de reglement,

etait'nt confiees, ou bien l'Asscmhlee devrait prendre
la tlt'cisioll t n\s gravt' de rt'tllIire consideralilcmcnt les
activites tit' l'Oflicc. On en hait arrive It UIl point Oil,

s'il n'etnit pas assure tk Ionds suflisunts, 1'( )flice serait
ohligt, tie supprimer ties catt'gorit's eIlti~n's d'activites
et seule I'Assemhle« piiuvait prendre tit's decisions
d'une portl-e aussi considerunl«, l .e Irirecteur etait
vivement OpptlSt' It de telk-s reductions, qui auraient
pour t'lT~t d'illtliger nux rt'fugil-s ties soulfrauces et ties
privations extremes et auraient cgall'llll'llt tie graves
consequences pour les pays d'accueil. Pour SOil budget
minimum dt' sccours en 1q5~, I'Oflice avait besoin de
2 millions de dollars de plus que lcs contributions sur
lesquvllcs on pouvait alms compter : il lui Iallait 2
aut res millions dt' dollars pour coutinucr, clans le do­
maim- d~ la rt'inll-gratiotl, l'exccution des programmes
prioritnircs, ~ millions de dollars encore pour son
hndgt't dt' rt'iutt'gration tout t'nl ier et ~ autrcs millions
dt' dollars atin dt' disposer d'un funds tie roulement
suflisaut.

Lcs re]>rt'st'nlants qui sont interveuus clans le dehnt
d~ la Commission out t'tt' unanimcs It reudrc houunage
au l iin-cu-nr dt' rlTNR\\',\ cl It son personnel pour
les rl'su!tals qu'ils ;l\'ait'nl ohtt'llIlS cl k dt'VOU~lllt'nt

donI ils ;,\'aient iail pn'un' dans r~xercice de kurs
aclivill's,

I':n ~xt'culion de la rt'solution lOll1 :\ (X I) dn 27
fl'vri~r IOS7, l':\sst'lllhkl' gl-nl-ra1l' s'esl rt'unie le ..J.
ol'tohr~ IllS7 t'll Commission pknit're speciak t'n vue
tit' l'a 11no nl"t' des l'l11l1 rillllt iOlls vololllaires aux pro­
gralllmt's de rOf1iet, int tTessanl It's rl'fugii's, :\ la suite
tI'I1I1t' dedarat ion du I )ireclcm de 1'( )fliet' COl1cernaut
It's hesoiIls linallcil'rs urgl'lIts dt' Cl' tlernit'!", trente
r~prt'Selltantsd'Elals i\lembn's et tI'Etats non memhres
ont fait d~s declaralion:; au sujd ties contrilllltions qui
avaient t'll' ou qui serait'nt faites par kms gouverne­
nlt'llts respel'tifs,

c) Ex:\ 1\1 I-:N [>I': LA QlTESTION :\ l.A 1l0tTZllhlE SESSION
IlE [.'ASSEI\I HLI::E t;j::N (.:HALE

Quo"';.... " ..Ii';'IU," et rle 'i"ur;,,,""~";~"-·-·T
lui II~rlll~ttai~lrt la sitlurti~~~IU~i-~-xl-'~~t-t-I-a-ll-s~II-I-r-e-g-lo~II~~~~~~~~~~~~~~~~~.~~~~~~~~~~- I
et les Iomls clout il disposait. I1 avait continue presque I.
sans interruption It assurer k-s services tie secours
cssenticls, moycnnunt ties tlt'penst's cxtrememcnt Iaihles.
Pour Cl' qui t'tait tit' la rt'intt'gration, la question tie
Pak-st ine n'ayaut pas recu de sol lition susceptible d'etre
atTeptt'~ par It'S parties ell cause, Ies rt'fug-it,s, clans leur
tr~s forte majorite, continuaicut It s'opposer aux projets
tie gralltlt' amplcnr visant h assurer lour indcpcndance
et"OllOllliqllt" Ccpcndaut, an cours tit' l'anue« cousidcrce,
1'( )flic~ avait aitlt' UIl nomhr« non nt'g!igeal>1t' de refu­
git's it dcvcuir t'COllllllliqut'mt'llt indcpcndants. En raison
till maIlqllt' tit' Iomls, il avait tlil St' coutvntcr tie main­
teuir It' SyStt'lllt', dt'jlt Iimitc, tI't'ns~iglll'lllellt gellt'raI
et dt' Iormat ion professiouuellc, qui existait It I'iutcntion
dt's rt'fugit,s,

1.1' I )irt't'l~llr insistait sur la crisc tinaucier« «xtre­
nu-nu-ut gran' qui mcnacait l'e xistcucc- uH::me .k- 1'( )flice,
I1 dt'\;Jalldail insuuumcnt It !':\sst'ml>lt't' gt'nt'rail' d'ap­
prouvt'r It' Illltlgt'l tit' 1'1lNR\V:\ pour Il)5~, qu'il
considcrnit coiunu- n'prl-st'lllalll It' strirt minimum
l'lllllpalihll' an'\" I't'Xl"t'\llillll tit'S triclu-s coniiccs It
l'Oflic«, l'l dt'lllalldail par ellllSl-qut'llt que soicnt annon­
Ct't'S l'l l'lTt'din'llll'lll \'l'rst't's dt's ClllllrihutillIlS t'gaks
au llllal It 2S,7lHl,OOO dllllars pllur les St'Clmrs, it 15
millillllS tit' dllllars ]>tlur la rt'iult'gralillll l'l It ~ millions
lit' dllllars ]>llur la CllllSlilulillU d"tlll fllUds dt' ruukment
suflisaul.

{>"l CU\\\IISSluN S!'(CL\I.F IlF \.'.\SSF\IIlI.\.:J·: 1'1.I::1\lhn:
!'ut 1R I.',\ 1\ :\u:\ 1'1-: 11I':S CO;O\ TIU IlI'TI01\S VOLO NTA IRES
,\ I.'OFFln: Ill,; SH'Ot'l{S FT lIE T1L\\',\UX \lES NA­
TIO;\;S ll:\IFS l'tlt'l{ I.I-:S Id:Fl11;11::S ]11,: l'AI.ESTlNE
P:\;\;S l.E I'IWCII 1-:-( h~II-:NT

Le 12 noveIllbre, k j)iredeur de I'Office a coml11l1­
niqut' 1111 I'XPOSe de la ComIllission consultative de
rOnice, dans laquelle cdlt' derniere exprimait I'in­
quit,tudl' que lui causait la situation Jinauciere de
rOnict', compte tentl des contributioIlS al1nonct'es It la
Sl'anl"t' du 4 octobre, Elk insistait sur le caractere
minimull1 qu'avait, It son avis, le budget de rOfiice
pour 1l)5~ d appu)'ait to us Ies dIorts visant It repartir
plus Iarg~mel1t la charge des rontrilllltions a rOffice.

Au cours de 14 seauces, tenues du IX non'mbre au
() decembre 1957, la COll1mission politique spcciale a
examint' le rapport annuc1 du I)iredeur, ainsi que le
rapport spl'cial de la COll1missioll consultative de
rOffice.

A l'Oll\'t'rture d~s dt'bats de la Commission, II' Direc­
teur de I'Oflict' a soulignt' <ju'il importait <jue I'Office
sache rOll1hien L\ssemhlce t'tait prrte h verseI' pour
financt'r s~s programmes. Ou bien les Etats l\lellll>res
v~rseraient d('s contributions suffisantes pour permcttre
,t rOnice de s'acquittl'r en It)5X des tlkhes qui Iui
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l'obligation de resoudre le probleme incombait avant
tout cl Israel et aux Etats arabes et il serait illusoire
de penser que le probleme pouvait etre resolu par le
rapatriement seulement ou par l'integration seulement;
des initiatives devaient etre prises en meme temps dans
ces deux directions.

A la suite de la discussion generale, les Etats-Unis
d'Amerique, la Nouvelle-Zelande, les Pays-Bas, les
Philippines et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord ont presente un projet de resolution
qui a ete revise par la suite. Ce projet a ete approuve
par la Commission politique speciale et adopte par
l'Assemblee generale le 12 decembre, par 52 voix contre
zero, avec 19 abstentions [resolution 1191 (XII)]. Aux
termes de cette resolution, I'Assernblee generale, entre
autres dispositions, attirait l'attention des gouverne­
ments sur la situation critique de l'Office et les invitait
instamment cl examiner la mesure dans laquelle ils
pouvaient verser des contributions ou augmenter leurs
contributions anterieures, afin que 1'0ffice put executer
ses programmes conforrnement au budget prevu et
eviter de proceder cl des reductions de services; elle
priait le Secretaire general de faire de toute urgence
des efforts particuliers pour assurer a 1'0ffice l'aide
financiere additionnelle necessaire pour couvrir les
depenses prevues au budget et constituer un fonds de
roulement suffisant; enfin, elle chargeait 1'0ffice de
poursuivre l'execution de ses programmes de secours
et de reintegration, compte tenu de la suite donnee
aux deux paragraphes precedents.

d) ACTIVITES DE L'OFFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX

DES NATIONS UNIES POUR LES REFUGIES DE PALES­
TINE DANS LE PROCHE-ORIENT

Operations

Au cours de l'annee ecoulee, 1'0ffice s'est trouve
dans une grande incertitude quant cl l'importance des
sommes qu'il recevrait en 1958 pour executer le mandat
que lui a confie l'Assemblee generale, I1 a neanmoins
poursuivi ses taches essentielles sans interruption. Ce­
pendant, il a deja ete oblige de reduire ou de suspendre,
pour des raisons d'ordre financier, ses activites les plus
constructives tendant cl faire acceder les refugies cl
l'independance econornique.

Le nornbre des refugies immatricules aupres de
l'Office est passe de 1.012.547 au 1er mai 1957 a
1.049.931 au 1er mai 1958. On remarquera que le
chiffre correspondant au 1er mai 1957 est plus eleve
que celui indique dans le rapport de I'annee derniere
pour la meme date. Ce1a vient de ce que l'on a recem­
ment introduit une methode d' etablissement de statis­
tiques par cartes perforees qui indique avec plus d'exac­
titude les diverses categories de refugies et l'assistance
qu'ils recoivent. Le chiffre total comprend aussi cer­
taines categories de refugies dont il n' etait pas fait etat
auparavant, qui ont ete inscrits sur les listes de l'Office
mais qui n'en recoivent pas d'assistance.

Il n'y a eu aucun changement en ce qui concerne 1es
rations alimentaires de base et l'alimentation d'appoint.
Le nombre des refugies ayant droit a une ration de
base (aliments solides) etait, au 1er mai 1957, de
845.352 (rations completes: 828.527; demi-rations:
16.825) ; au 1er mai 1958, leur nombre etait de 852.490
(rations completes: 835.872; demi-rations: 16.618).
Pendant la meme periode, le nombre des femmes en­
ceintes et des meres allaitantes auxquelles on a distribue
une ration speciale supp16mentaire a ete en moyenne de
25.829 par mois et le nombre moyen de personnes
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beneficiant, sur ordre d'un medecin, d'un repas chaud
supplementaire servi au milieu de la journee a ete de
44.343. Au cours de la periode faisant l'objet du pre­
cedent rapport, les chiffres moyens correspondants
etaient de 21.913 et 43.616 respectivement.

L'Office a poursuivi sans changement sa politique
qui consiste aconstituer des stocks importants essentiel­
lement destines a assurer l'execution de ses programmes
de secours alimentaires. Pour faciliter la distribution,
qui doit se faire dans une region tres etendue, les
marchandises sont commandees six mois avant la date
prevue pour leur consommation et 1'0n conserve gene­
ralement dans les entrepots locaux des stocks suffisants
pour un mois, en sus de la quantite qui doit etre distri­
buee durant le rnois en cours. Au cours de la periode
consideree, 565 navires transportant des marchandises
destinees a 1'0ffice sont entres dans le port de Bey­
routh; 130 autres sont arrives cl Port-Said : on a
debarque environ 122.000 tonnes de marchandises qui
ont ete reexpcdiees sur la Jordanie, le Liban et la
Syrie et 40.000 tonnes qui ont ete reexpediees vers la
banc1e de Gaza. Au moment des troubles qui se sont
produits au Liban en rnai et juin 1958 on a pris cer­
taines precautions pour assurer le ravitaillement des
refugies dans toutes les regions ou 1'0ffice exerce son
activite en deviant, par exemple, un navire vers Akaba.

Au 31 mars 1958, le nombre des refugies vivant dans
des camps etait de 369.659, contre 373.160 l'annee
precedente a la merne date. Bien que, pour des raisons
d'ordre budgetaire, il soit malheureusement demeure
impossible de fournir un abri a tous les refugies qui en
avaient besoin, et en particulier d'agrandir les habita­
tions existantes pour lager les familles devenues plus
nombreuses, 1'0ffice a pu remplacer plusieurs tentes
par des maisonnettes tres simples en beton. Au cours
de la periode consideree, le nombre des tentes a diminue
de 3.323, tombant ainsi a 5.055, et le nombre des cons­
tructions en beton est passe de 87.794 a 99.368.

Il n'y a pour ainsi dire aucun changement cl signaler
a propos des services sanitaires de l'Office, si ce n'est
qu'un effort particulier a ete accompli dans le domaine
de la medecine preventive. Depuis pres de 10 ans que
l'Organisation mondiale de la sante assure la direction
technique des services sanitaires organises par 1'0ffice
et par les organismes qui l'ont precede, i1 n'y a eu
aucune epidernie importante parrni les refugies, Dans
l'ensemble, leur etat de sante a ete satisfaisant. Une
enquete speciale a rnontre que l'etat nutritionnel des
refugies n'avait pas evolue de rnaniere defavorable au
cours de la periode consideree.

Les difficultes financieres ont serieusement compro­
mis le developpement du systerne d' enseignement et de
formation professionnelle qui avait ete envisage, mais
la portee generale du systeme n'a pas ete modifiee et
sa direction technique continue a etre assuree par 1'0r­
ganisation des Nations Unies pour l'education, la
science et la culture. Pendant l'annee scolaire 1957­
1958, environ 120.000 eleves ont frequente les 381
ecoles de l'Office, et environ 60.000 enfants refugies
assistes ont frequente des ecoles publiques ou privees,
La fermeture des deux centres de formation pedago­
gique de 1'0ffice retardera le relevement espere du
niveau de l'enseignement donne dans les ecoles de
1'0ffice; le programme de construction de nouvelles
salles de classe a ete pratiquement suspendu, ce qui
signifie que, dans certaines ecoles, les classes continuent
cl etre surchargees et doivent etre dedoublees, deux
series de cours se succedant dans la journee. Par contre,
des cours d'artisanat destines aux gar<;ons de 10 cl 14
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ans ont ete donnes avec beaucoup de succes en J ordanie
(cet enseignement avait deja ete institue avec succes
dans la bande de Gaza) ; il y a maintenant en Jordanie
18 centres d'enseignernent de l'artisanat qui comptent
chacun 400 eleves, De meme, et bien que, pour des
raisons financieres, il soit reste impossible de construire
les nouveaux centres de formation professionnelle neces­
saires, de nouveaux cours d'arpentage et de metrage
sont venus s'ajouter a ceux deja donnes dans les centres
actuels de Gaza et de J ordanie et il existe au Liban
des cours speciaux de breve duree grace auxquels les
refugies acquierent une formation de soudeurs a l'arc
specialises dans le soudage des conduites - travail pour
lequel la demande est tres forte dans la region.

En raison du manque de fonds, on n'a toujours pas
pu reprendre l'execution en Jordanie et en Syrie du
programme de l'O'fice relatif a des petites entreprises
d'independance economique, Cependant, il n'est pas
douteux qu'un grand nombre de refugies aspirent a
travailler et a gagner quelque argent, si peu que ce soit
et merne si ce qu'ils gagnent ne suffit pas it. assurer
completernent leur independance economique, Ceci
etant, 1'Office a entrepris d'encourager la constitution
de groupements cooperatifs de petites entreprises de
production dont le capital initial est constitue soit par
les faibles sommes dont peuvent disposer les petites
entreprises interessees, soit par des contributions spe­
ciales d'organismes benevoles : on espere que cette expe­
rience reussira et que l'activite en question, dont l'utilite
essentielle est de soutenir le moral des refugies, se
developpera.

Budget et appel de fonds

Pendant la premiere moitie de la periode consideree,
on ne savait pas si 1'0n disposerait en 1958 de fonds
suffisants pour financer les projets de secours minimums
de l'Office, et on a craint d'etre oblige de suspendre
l'execution du programme d'enseignement pour l'annee
scolaire 1958-1959.

Le budget de l'Office, qui a ete presente a l'Assem­
blee generale a sa douzieme session, prevoyait
40.700.000 dollars de depenses : 25.700.000 dollars
pour la nourriture, le logement et les services sanitaires
et sociaux; 7.200.000 dollars pour l'enseignement, la
formation professionnelle, le placement et les activites
tendant a assurer I'independance economique des refu­
gies qui n'avaient pas pu etre menees a bien auparavant
et 7.800.000 dollars pour la reprise ou la mise en train
de projets d'independance economique et de pro­
grammes de formation professionnelle qui avaient ete
supprimes ou dont l'execution avait ete suspendue.

Pour reunir Ies fonds necessaires, le Secretaire gene­
ral a fait des efforts particuliers, comme 1'en a prie
l'Assemblee a sa douzieme session; des appels pressants
ant egalement ete lances par le Directeur de l'Office et
par le Comite de negociation des fonds extra-budge­
taires, A la suite de ces efforts et de ces appels, il parait
probable qu'on recevra, en 1958, 32 it. 33 millions de
dollars, ce qui correspond au budget minimum de 33
millions de dollars, lequel represente la totalite du
budget de secours ainsi que les sommes necessaires
aux activites prioritaires du programme de reintegra­
tion. Mais il faudrait, pour y parvenir, que les dona­
teurs habituels de l'Office continuent d'annoncer et de
verser des contributions pendant le deuxierne semestre
de l'annee, au meme rythme qu'au cours du premier
semestre. Cette somme serait la plus importante que
I'Office aurait jamais re<;ue au cours d'une seule annee
pour les activites courantes et exigerait un accroisse-
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ment marque des contributions d'un certain nombre de
gouvernements, notamment de ceux qui etaient deja
panni les plus gros donateurs de 1'Office.

Personnel

Au 31 decembre 1957, l'Office employait 9.820 per­
sonnes recrutees sur place, pour la plupart des refugies,
et 122 personnes recrutees sur le plan international.
Sur 1'ensemble de ce personnel, on comptait 3.443
agents medicaux et sanitaires, 3.200 instituteurs et 1.185
personnes affectees aux transports et it. la distribution
des approvisionnements,

12. - Plainte concernant des menaces it la
secnrite de la Syrie et it la paix Interna­
tionale

Le 15 octobre 1957, la Syrie a demande l'inscription
de cette question it. 1'ordre du jour de la douzieme
session de l'Assemblee generale. Dans un mernoire
explicatif, la Syrie declarait que la concentration de
troupes turques a proximite immediate de la frontiere
turco-syrienne faisait peser une veritable menace mili­
taire sur la Syrie et etait it. l'origine de frequentes
provocations sur la frontiere, Les efforts diplomatiques
et autres n'ayant pas reussi a ameliorer la situation, le
Gouvernement syrien demandait it. l'Assemblee d'exa­
miner d'urgence la question proposee et de creer une
commission d'enquete. Le 16 octobre, dans une lettre
adressee au President de l'Assernblee generale, I'Union
des Republiques socialistes sovietiques appuyait la
demande syrienne et declarait que, si la Turquie, aidee
par les Etats-Unis d'Amerique, venait a attaquer la
Syrie, 1'URSS proposerait que les Etats Membres de
l'Organisation preterit immediaternent leur aide mili­
taire a la Syrie.

Le 18 octobre, l'Assemblee a decide d'inscrire la
question a son ordre du jour, et elle l'a examinee au
cours de six seances plenieres, entre le 22 octobre et le
1er novembre.

Le 22 octobre, le representant de la Turquie a declare
que S. M. le roi Saoud d' Arabie Saoudite avait offert
ses bons offices en qualite de mediateur entre la Turquie
et la Syrie, et que la Turquie avait accepte cette offre.
Etant donne les dispositions de l'Article 33 de la
Charte, le representant de la Turquie pensait que I'As­
sernblee pourrait decider de retarder l'examen de la
question pendant le temps necessaire pour que l'on
puisse explorer toutes les possibilites offertes.

Le representant de la Syrie s'est prononce contre
l'ajournement en declarant qu'il n'y avait en realite pas
de mediation et que la Syrie insistait pour une enquete
approfondie. Il a declare que la concentration massive
de troupes turques a proximite des frontieres septen­
trionales de la Syrie etait etroitement liee a la politique
poursuivie par les Etats-Unis, par certaines puissances
coloniales occidentales et par le sionisme mondial qui,
desireux que le Moyen-Orient reste une zone d'in­
fluence occidentale, s'efforcaient de maintenir ou de
creer dans la region des regimes politiques favorables
aces puissances et de les embrigader dans des camps
et des blocs militaires pour servir les buts de ces puis­
sances. Ces menees avaient constamment ete utilisees,
depuis 1955, comme moyen de pression contre la poli­
tique independante de la Syrie, politique essentiellement
nationaliste et neutraliste. Le representant de la Syrie
a renouvele sa dem.ande tendant a la creation d'une
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commission d'enquete chargee de constater les faits et
de rendre compte a l'Assemblee.

Le representant de la Turquie a declare que l'expe­
dition de grosses quantites d'armes et de materiel
d'Union sovietique en Syrie et la construction de bases
aeriennes et sous-marines en Syrie avaient amene son
gouvernement aconclure que la Syrie etait transformee
en un arsenal contenant des reserves d'armes de loin
superieures aux besoins propres de ce pays. La Turquie
avait donne des assurances repetees de son intention
sincere de vivre en bon voisinage avec la Syrie et avait
exprirne son desir de voir la Syrie sauvegarder son
independance et maintenir son integrite territoriale. La
Syrie s'etait livree a des allegations denuees de tout
fondement concernant des violations de son espace
aerien, des incursions armees et des incidents de fron­
tiere. Quant a la disposition des forces de defense tur­
ques a l'interieur des frontieres turques, la question
relevait de la competence nationale de la Turquie. N ean­
moins, jamais la Turquie n'avait masse le long de ses
frontieres des forces armees superieures aux besoins
de sa defense. En conclusion, le representant de la
Turquie a exprime l'avis qu'il fallait non seulement
enqueter sur la situation en Syrie, mais encore mettre
pleinernent en lumiere les buts et intentions veritables
de la Syrie et de l'Union sovietique.

Le representant du Paraguay a propose de renvoyer
la suite de la discussion a l'Assernblee generale jusqu'a
ce que le resultat de la mediation du roi Saoud soit
connu. Le representant de la Syrie a alors demande
l'ajournement de la seance. Cette proposition ayant ete
rejetee par 36 voix contre 30, avec 6 abstentions, il a
propose d'apporter a la proposition du Paraguay un
amendement precisant que le debat serait ajourne pour
une periode ne depassant pas trois jours. Cet amende­
ment a ete adopte par 33 voix contre 32, avec 15 absten­

'tions, et la proposition du Paraguay, ainsi modifiee,
a ete adoptee par 37 voix contre 10, avec 34 abstentions.

La discussion generale sur la question a repris le
25 octobre et s'est poursuivie jusqu'au 1er novembre.
Le 30 octobre, la Syrie a presente un projet de resolu­
tion aux termes duquel l'Assemblee generale constitue­
rait une commission d'enquete chargee d'etudier sur
place la situation existant dans la region de la frontiere
syro-turque et de presenter, dans les deux semaines,
un rapport preliminaire a l'Assemblee generale et au
Conseil de securite. Le merne jour, le Canada, le Dane­
mark, l'Espagne, le Japon, la Norvege, le Paraguay et
le Perou ont presente un projet de resolution selon
lequel l'Assemblee generale exprimerait la conviction
que le Secretaire general, dans l'exercice de ses respon­
sabilites aux termes de la Charte et sans prejudice des
efforts deployes conforrnement a l' Article 33, serait
pret a engager des conversations avec les representants
de la Syrie et de la Turquie et qu'il se rendrait, si
besoin etait, dans les pays interesses.

Le 1er novembre, a la suite d'un appel du represen­
tant de l'Indonesie appuye par le representant de la
Norvege, les auteurs de chacun des projets de resolu­
tion ont decide de ne pas insister pour que leurs projets
respectifs soient mis aux voix.

13. - Communicatlons concernant l'Oman
et Mascate

Le 13 aout 1957, l'Arabie Saoudite, l'Egypte, l'Irak,
la J ordanie, le Liban, la Libye, le Maroc, le Soudan, la
Syrie, la Tunisie et le Yemen ont demande au Conseil
de securite d'examiner "l'agression armee par le
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Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord contre l'independance, la souverainete et l'inte­
grite territoriale de l'Imanat d'Oman". Le 17 aofrt, le
Sultan de Mascate et Oman a informe le Conseil, par
telegramme, que les questions auxquelles la lettre des
11 Etats arabes avait trait relevaient exclusivement de
sa competence interieure et ne concernaient nullement
l'Organisation des Nations Unies.

Au cours de deux seances tenues le 20 aofit 1957, le
Conseil de securite a examine la question de l'inscrip­
tion de cette question a son ordre du jour. Le repre­
sentant de l'Irak a declare que les 11 Etats arabes
Membres de l'Organisation qui avaient demande au
Conseil d'examiner la situation a Oman estimaient que
l'action du Royaume-Uni mettait en danger le maintien
de la paix et de la securite internationales dans le
Moyen-Orient, Le Conseil avait le devoir de prendre
des mesures pour proteger l'integrite des petits Etats.
Le representant de l'Irak a insiste pour que le Conseil
inscrive la question a son ordre du jour, conforrnement
aux Articles 34 et 35 de la Charte. Le representant du
Rovaume-Uni, combattant l'inscription de ce point a
l'ordre du jour, a dit que l'Oman faisait partie des
Etats du Sultan de Mascate et Oman et n'etait pas un
Etat independant et souverain, et que les mesures
militaires que la Grande-Bretagne avait prises l'avaient
ete a la requete du Sultan afin de retablir l'ordre au
cours d'une revolte contre son autorite.

Apres discussion, le Conseil a decide de ne pas ins­
crire la question cl son ordre du jour.

Le 21 novembre 1957, les 11 Etats qui avaient sou­
leve la question dcvant le Conseil ont declare dans une
lettre adressee a ce dernier que le Gouvernement bri­
tannique poursuivait sa repression militaire et que la
situation en Oman risquait de susciter des desaccords
internationaux et de mettre en danger la paix et la
securite.

14. - Plainte du Liban
Le 22 rnai 1958, le Liban a demande la convocation

d 'urgence d'une reunion du Conseil de securite pour
examiner la "plainte du Liban touchant une situation
creee par l'intervention de la Republique arabe unie
dans les affaires interieures du Liban, et dont la pro­
longation est susceptible de menacer le maintien de la
paix et de la securite internationales". L'intervention,
declarait le Liban, consistait dans 1'infiltration de bandes
arrnees de Syrie au Liban, la participation de ressor­
tissants de la Republique arabe unie a des actes de
terrorisme et de rebellion contre les autorites consti­
tuees du Liban, la fourniture d'arrnes de la Syrie a
des individus et a des bandes qui, au Liban, se rebel­
laient contre lesdites autorites, et la violente campagne
de radio et de presse menee dans la Republique arabe
unie et incitant au renversement des autorites consti­
tuees du Liban.

Le 27 mai, le Conseil de securite a inscrit la lettre
du Liban a son ordre du jour mais a remis au 3 juin
toute nouvelle discussion de la question, la Ligue arabe
devant examiner la plainte libanaise le 31 mai.

Apres un nouvel ajournement destine a permettre
a la Ligue arabe d'etudier la question, le Conseil de
securite a aborde 1'examen de cette question le 6 juin.
Le representant du Liban a fait un expose detaille de
la. plainte de son gouvernement et le representant de la
Republique arabe unie a declare que le Conseil etait
mis en face d'un probleme interieur purement libanais
et a rejete categoriquement l'affirmation selon laquelle
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il y aurait eu intervention dans les affaires interieures
du Liban de la part de la Republique arabe unie. La
discussion s'est poursuivie aux seances des 10 et 11
juin. Le 11 juin, le Conseil a adopte par 10 voix, avec
une abstention (VRSS), un projet de resolution sue­
dois aux tennes duquel il decidait d'envoyer d'urgence
au Liban un groupe d'observation de facon a- faire en
sorte qu'aucune infiltration illegale de personnel ni
aucun envoi illegal d'armes ou d'autre rnateriel n'aient
lieu it travers les frontieres libanaises, autorisait le
Secretaire general it prendre les mesures necessaires
it cet effet et invitait le groupe d'observation a- tenir le
Conseil de securite au courant, par l'intermediaire du
Secretaire general.

Dans un rapport provisoire date du 16 juin, le
Secretaire general a informe le Conseil de securite des
mesures qu'il avait prises pour dormer suite it la reso­
lution. Les trois membres du groupe d'observation, qui
devait se constituer lui-meme et arreter sa propre
procedure, avaient ete nornmes : il s'agissait de lVI. Galo
Plaza (Equateur), de :LVI. Rajeshwar Dayal (Inde) et du
general Odd Bull (Norvege). 11 etait prevu que le
groupe tiendrait sa premiere seance it Beyrouth, le
19 juin, et le Secretaire general avait l'intention d'aider
le groupe en assistant it ses premieres seances.

Les premiers des 15 observateurs militaires expe­
rimentes, que l'Organisme des Nations Unies charge
de la surveillance de la treve avait pu detacher pour
aider temporairement le groupe d'observation, etaient
arrives au Liban le 12 juin. Les operations de recon­
naissance active par des equipes d'observateurs avaient
commence le 13 juin. Le nombre des observateurs
militaires devait etre porte it 100, 14 gouvernements
ayant ete pries d'envoyer des officiers.

15. - Question de la frontiere soudano­
egyptienne

Le 20 fevrier 1958, le Soudan a demande que le
Conseil de securite se reunisse d'urgence pour examiner
"la grave situation qui existe it la frontiere soudano­
egyptienne et qui resulte des concentrations massives
de troupes egyptiennes se dirigeant vers les frontieres
soudanaises".

Le Conseil a examine la question le 21 fevrier et a
invite les parties en cause a- participer it la discussion.

Le representant du Soudan a declare que, le 29
janvier, l'Egypte avait demande que deux territoires
soudanais situes it la frontiere soudano-egyptienne,
qui faisaient partie du Soudan depuis un demi-siecle,
fussent remis a- l'Egypte. Le 13 fevrier, l'Egypte avait
indique son intention de faire participer les electeurs
de ces regions a un plebiscite egyptien dont la date
etait fixee au 21 fevrier et, le 16 fevrier, elle avait fait
savoir au Gouvernement soudanais qu'elle avait envoye
des comites electoraux et des gardes-frontiere dans
les regions en question. Le temps avait fait de£aut pour
prendre une decision sur cette importante question,
d'autant plus que les elections generales au Soudan
devaient avoir lieu le 27 fevrier. Le representant du
Soudan a souligne que son gouvernement etait dispose
a negocier avec l'Egypte sup cette question, mais avait
demande que ces echanges de vues fussent renvoyes
apres les elections.

Le representant de l'Egypte a exprime le regret
que cette question eut ete portee hativement devant le
Conseil de securite. L'Egypte avait des droits bien
etahlis sur la region contestee. mais elle avait toujours
pre£ere adopter une attitude tolerante et amicale envers
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le Soudan. C'etait dans cet esprit que le Gouverne­
ment egyptien avait decide de differer le reglement de
la question de frontiere jusqu'apres les elections au
Soudan.

Les membres du Conseil ayant presente Ieurs obser­
vations, le President a declare, pour resumer l'opinion
du Conseil, que le Conseil prenait note des assurances
donnees par le representant de l'Egypte au sujet du
renvoi du reglement de la question jusqu'apres les
elections au Soudan.

16..- Question de Chypre

Le 12 juillet 1957, la Grece a dernande l'inscription
a l'ordre du jour provisoire de la douzieme session de
l'Assemblee generale d'une question intitulee "Chypre:
a) Application, sous les auspices des Nations Unies,
du principe de l'egalite des droits et de la libre deter­
mination des peuples dans le cas de la population de
l'ile de Chypre : b) Violations des droits de l'homme
et atrocites commises par l'Administration coloniale
britannique a l' encontre des Chypriotes",

Le 20 septembre, l'Assemblee generale a decide d'ins­
cri re la question it son ordre du jour sous le titre
"Question de Chypre" et 1'80 renvoyee a la Premiere
Commission, qui l'a examinee au cours de huit seances
tenues du 9 au 12 decembre 1957.

Le 9 decernbre, la Grece a presente un projet de
resolution tendant it ce que l'Assemblee geuerale, a)
exprimant son inquietude de voir qu'aucun progres
n'avait ete fait vers la solution du problerne de Chypre
comme il etait envisage dans la resolution 1013 (XI)
du 26 fevrier 1957, b) considerant en outre que la
situation it Chypre etait toujours lourde de danger et
qu'il etait necessaire de trouver le plus rapidement
possible une solution conforme aux principes de la
Charte pour maintenir la paix et la stabilite dans cette
region, c) exprirne le vceu que le peuple chypriote se
voie offrir la possibilite de determiner son propre
avenir par l'application de son droit a- disposer de lui­
meme.

Le 11 decembre, le Canada, le Chili, le Danemark
et la Norvege ont presente conjointement des amende­
ments au projet de resolution depose par la Grece.
L'ohjet de ces amendements etait le suivant: 1) ajouter
au preambule un nouvel alinea reaffirrnant la resolu­
tion 1013 (XI): 2) remplacer les mats "qu'aucun
progres 11'80 ete fait" par les mots "qu'il n'a pas ete
fait plus de progres", au deuxieme alinea du pream­
hule (voir disposition a ci-dcssus}: 3) supprirner les
mots "conforme aux principes de la Charte" au
troisieme alinea du preambule; 4) remplacer le para­
graphe du dispositif par un texte dans lequel l'Assem­
blce exprimerait le vif espoir que de nouvelles nego­
ciations et discussions entre les interesses seraient
promptement engagees dans un esprit de cooperation
afin de trouver une solution pacifique, democratique et
juste. en conformite des buts et principes de la Charte
des X ations V nies.

A la meme seance, le representant de la Grece a
propose d'apporter aux amendements des quatre puis­
sances un sous-amendement dont robjet etait de rem­
placer le texte propose pour le dispositif par un nouveau
texte aux termes duquel l'Assemblee exprimerait le
vif espoir que de nouvelles negociations et discussions
seraient engagees dans un esprit de cooperation afin
que le droit des peuples it disposer d'eux-memes soit
applique dans le cas du peuple chypriote.
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Le representant du Royaume-Uni de Grande-Bre­
tagne et d'Irlande du Nord a declare que la question
de Chypre ne constituait pas un problerne de carac­
tere clairemeut colonial analogue a ceux que le
Royaume-Uni avait souvent eu a regler. Les aspects
internes de cette question relevaient exclusivernent de
la competence du Gonvememeut britannique et ne
pouvaient Iaire l'ohjet d'une discussion a l'echelon
international. Cependant, en appuyant activement le
mouvemeut en Iaveur ell' l'lzhuIsis. la Grece avait porte
la question ell' Chypre sur le plan international. Le
Gouverncmeut britannique s'efforcait de trouver une
solution de compromis qui nit l'agremcnt des deux COI11­

munautes se trouvant it Chypre ainsi que ell'S trois
g".)lJvenIements interesses - grec, turc et hritannique.
Le representant du Royaume-Uni a rappele les diverses
propositions faites par son gouvernement, depuis la fin
ell' la deuxierne guerre mondiale, pour hater I'accessiou
de l'ile it l'autonoruie. Les propositions de decembre
1956, acceptees par la Turquie mais rejetees par la
Grece, prevoyaient l'introcluction immediate d'un sys­
teme de gouvernement autonomc et liberal, clans le
cadre de la constitution l,lahorre par lord Radcliffe.
etant entcndu que. lorsque les circonstances s'y prete­
raient mieux, les deux communautes se trouvant a
Chypre pourraient, clans des conditions d'egalite, exer­
cer leur droit de libre determination. Ces propositions
subsistaient toujours. Depuis la derniere session de
l' Assernblee, le Gouvernement britannique avait pris
diverses mesures pour faciliter une solution acceptable
par taus les interesses : il avait rendu la liberte a
l'archeveque Makarios, attenue la rigueur des mesures
d'etat d'urgence et, a la difference du Gouvernement
grec. accepte 1'0ffre de bans offices de l'Organisation
du Traite de I'Atlantique nord. Le Gouvernement
britannique avait egalement propose d'engager, avec
les autorites grecques et turques, des conversations
privees sur les aspects internationaux de la question,
afin d'ouvrir la voie a une solution ulterieure des
problemes internes, convenue au cours de pourparlers
directs avec les representants chypriotes.

Le Gouvernement grec avait cependant insiste pour
que les gouvernements interesses se mettent prealable­
ment d'accord, par la voie diplomatique, sur les condi­
tions fondamentales d'une solution. Il restait que
l'echange de 'lues entre les trois gouvernements s'etait
poursuivi, Cl' qui etait un signe encourageant. Il serait
veritablement navrant, ajoutait le representant du
Rovaume-U ni, d' assister a une recrudescence du terro­
ris~e au moment 011, de l'avis du Royaume-Uni, la
designation d'un nouveau gouverneur faisait ree11e­
ment entrevoir la possibilite de progres dans la voie
d'une solution. Le Gouvernement britannique restait
prH a discuter avec ies autorites de deux pays amis­
Grece et Turquie - toute proposition en vue d'une
solution de la question de Chypre. Le representant du
Royaume-LTni a conclu en disant que malgre les res­
ponsahilites qui lui incomhaient a Chypre. touchant le
gouwrnement de l'ile et sur le plan strategique. le
Gouwrnement britannique disposait d'une certaine
marge de compromis.

Le representant de la Grece a declare que le projet
de constitution propose par le Royaume-eni yisait
a maintenir le regime colonial. La Grande-Bretagne
devait reconnaitre le droit de la population chypriote
- dont 80 pour 100 etait d'origine grecque- a la
lihre determination et a I'autonomie, fonde sur I'inte­
grite territoriale de I'ile. La question de Chypre etait
une affaire opposant le Royaume-Uni au penple chy­
priote. Le Traite de Lausanne, que I'on avait invoque,
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ne pouvait interdire indefiniment tout changement dans
le statut de rile. De plus, aucun peuple ne pouvait etre
prive de sa liberte et empeche d'exercer son droit de
libre determination sous pretexte qu'en le laissant dis­
poser de son territoire, on porterait atteinte a la seen­
rite de plusieurs autres nations. Les actes de violence
avaient cesse <'I. Chypre apres la liberation de l'arche­
veque Makarios, mais la repression coloniale n'en avait
pas moins continue.

I1 n'avait ete tenu aucun compte des appels lances en
vue d'une reprise des pourparlers concernant le droit
des Chypriotes it la libre determination -Ies mino­
rites etant dument consultees - et la Grande-Bre­
tagne avait repondu en menacant de partager l'ile. De
l'avis du representant de la Grece, la formule tripartite,
prevoyant des negociations entre la Grece, la Turquie
et le Royaume-U ni et preconisee par le Royaume­
Uni, avait pour hut d'elimiuer le peuple de Chypre,
dont les interets constituaient pourtant le seul facteur
rlet.-rmiuant. et disoler la (;rl'cc en I'obligcant. soit it
trahir les Chypriotes, soit it assumer la responsabilite
de la rupture des pourparlers. Les assertions selon les­
quelles la (;recc nourrissait des ambitions expansion­
nistes a l'egard de Chypre etaient denuees de fonde­
ment, Chypre n'appartenait qu'a son peuple et la Grece
etait prete a accepter d'avancc toute decision que Cl'

peuple prendrait librernent. Lorsqu'il aurait eu la
possibilite d'exercer son droit de libre determination,
et a cc moment-la seulement, on pourrait rechercher
Ies moyens de repondre aux preoccupations legitimes
ell' certains Etats clont divers aspects du probleme de
Chyprc interessaient la securite nationale.

Apres avoir rappele que I'on se trouvait a Chypre
en presence de deux populations entierement distinctes
vivant sur le meme territoire, le representant de la
Turquie a declare que I'ile ne possedait aucune des
caracteristiques d'une nation ou d'un Etat, au sens
juridique du terme. En outre, la Turquie avait des
raisons valables de s'interesser au sort de Chypre,
etant donne que I'ile occupait, au large de la cote
turque, une situation str'ltegique d'importance capi­
tale pour les communications, la defense nationale et
le commerce de la Turquie. Enfin, la Turquie, la Grece
et le Royaume-Uni avaient arrete d'un commun accord
le statut actuel de Chypre lorsqu'ils avaient signe le
Traite de Lausanne, dont les dispositions restaient
valables. L'hCnosis, eomme toute autre solution imposee
unilateralement par suite de l'intransigeance d'un gou­
vernement ou d'un element de la population, consti­
tuerait une solution fausse, a ne pas envisager. Dans
les termes 011 la Greee avait pose le probleme de
Chypre, il s'agissait de 1'annexion d'un territoire et
non de la protection dil droit des peuples a disposer
(l'eux-memes contre le colonialisme. La minorite turque
de Chypre se refusait absolument a passer sous la domi­
nation grecque. C'etait la Greee qui avait repousse
1'0ffre de bons offices, insistant pour que 1'on fasse
droit, d'avance, it ses aspirations a l'egard de Chypre.
L'archeveque Makarios avait donne une idee inexacte
de la resolution de l'Assemblee generale en l'inter­
pretant comme recommandant de mettre fin au.x nego­
ciations tripartites et d'engager ell'S conversations bila­
terales dans lesquelles le Royaume-U ni devrait ad­
mettre, au prealable, les revendications du Gouverne­
ment grec et desquelles le Gouvernement turc serait
absolument exclu. Pareil postulat etait tout a fait in­
acceptable.

Le 13 decemhre, les quatre puissanees auteurs des
amendements ont accepte un sous-amendement pre­
sente par l'Espagne et tendant a remplacer, dans le
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dispositif, Ies mots "Exprime le vif espoir que ...
sermt promptement engagees" par les mots "Exprime
le desir que... soient promptement engagees", Le
representant de la Grece a accepte les amendements
des quatre puissances concernant le preambule du
projet de resolution, mais a maintenu son sous-amen­
dement all dispositif, sous-amendernent que la Premiere
Commission a adopte par 33 voix contre 18, avec 27
abstentions. La Commission a ensuite adopte le pre­
mier alinea du preambule, puis le reste du preambule.
Le projet de resolution de la Grece, sous sa forme
mcdifiee, a ensuite ete adopte par 33 voix contre 20,
avee 25 abstentions.

Le 14 decembre, le projet de resolution recomrnande
par la Premiere Commission a ete mis aux voix en
seance pleniere ; 31 delegations ont vote pour, 23 contre
et 24 se sont abstenues, de sorte qne le texte a ete
rejete, faute d'avoir recueilli la majorite requise des
deux tiers.

Dans des communications des 13 et 19 juin 1958, et
des 13 et 10 juin 1958 respectivement, le Gouverne­
ment grec et le Gouvernement turc ont fait connaitre
au Conseil de securite leur point de vue sur l'evolution
de la situation a Chypre, notamment sur les actes de
violence recernment commis dans l'ile.

17. - Question algertenne

Le 16 juillet 1957, l'Afghanistan, l'Arabie Saouclite,
Ceylan, 1'Egypte, l'Ethiopie, l'Inde, l'Indonesie, l'Irak,
l'Iran, le j apon, la jordanie, le Liban, la Libye, le
Maroc, le Nepal, le Pakistan, les Philippines, le Sou­
dan, la Syrie, la Tunisie et le Yemen ont demande
1'inscription de la "Question algerienne" a 1'ordre du
jour de la douzieme session de l'Assemblee generale.
Le 23 juiIIet, la Birmanie s'est jointe a ces pays qui,
dans un mernoire explicatif, rappelaient que l'Assemblee
generale avait adopte a l'unanirnite, le 15 fevrier 1957,
la resolution 1012 (XI) dans laqueIle elle exprimait
1'espoir que, dans un esprit de cooperation, une solu­
tion pacifique, democratique et juste serait' trouvee par
des moyens appropries a la question algerienne, con­
formernent aux principes de la Charte des Nations
Unies. Ils ajoutaient que, bien qu'il efrt ete raisonnable
de s'attendre que des mesures seraient prises pour
donner suite a cette resolution, l'Organisation des
Nations Unies n'avait rec;u de ses Etats Membres
aucune indication qu'un progres quelconque avait ete
accompli depuis l'adoption de la resolution. Au con­
traire, de nombreuses informations faisaient etat d'une
aggravation de la situation. Le fait avait ete signale a
I'attention du Secretaire general et, par son interme­
diaire, a tous les Etats Membres, dans une lettre en
date du 15 avril 1957 signee des representants de 19
Etats Membres.

Le 20 septembre 1957, I'Assemblee generale a ins­
crit la question a son ordre du jour. La Premiere
Commission 1'a examinee au cours de 14 seances, du
27 novembre au 6 decembre 1957.

Le representant de la France a souligne que, si la
France ne s'etait pas opposee a 1'inscription de la
question algerienne a 1'0rdre du jour, ce n'etait pas
parce qu'elle acceptait !'intervention de 1'Organisation
des Nations Unies dans l'affaire. L'AIgerie avait ete
constitutionnellement integree a la France en 1848,
et la France etait entree a l'Organisation des Nations
Unies avec les frontieres qui lui etaient reconnues et
dans lesquelles l'AIgerie etait incluse. Les problemes
qui se posaient en AIgerie se situaient donc dans le
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cadre de la souverainete francaise, La rebellion alge­
rienne, a dit le representant de la France, etait une
entreprise politique montee par une minorite et aurait
echoue sans l'appui que Iui fournissaient certains pays,
violant ainsi la Charte des Nations Unies, les dispo­
sitions de la resolution de l' Assemblee generale intitulee
"Elements essentiels de la paix", et les principes de
coexistence pacifique adoptes par la Conference de
Bandoung en 1954. La France n'etait pas en rnesure
de dormer suite a l'offre de bans offices qu'avaient
faite le Maroc et la Tunisie parce que la souverainete
de ces pays etait rnenacee par la pression des rebelles
algeriens. De plus, l'offre etait assortie de la condition
prealable cl'une reconnaissance de la souverainete de
l'Algerie, et ses auteurs designaient le FLN (Front
de liberation national) comrne unique representant des
populations algeriennes. Les offres de negociation de
la France, qui n'etaient subordonnees a aucune condi­
tion prealable inacceptable, avaient toutes ete rejetees.
La France demeurait disposee a negocier un cessez-le­
feu et, si 1'offre de bons offices avait pour seul objet
d'obtenir un cessez-Ie-feu, la France serait favorable
aune mediation de la Tunisie.

Le representant de la France a clit encore qu'il existait
de profondes divergences entre les deux principaux
groupes rebelles et il a parle du role joue a l'interieur
de ces groupes par les communistes algeriens, 11 a
passe en revue les reformes realisees par l' Adminis­
tration francaise et a dit que la politique francaise en
Algerie se presentait sous forme d'un triptyque:
cessez-le-feu, elections, negociations. La Ioi-cadre qui
posait des principes mais n'entrait pas dans les details
c1'application etait un des instruments de la politique
francaise. La loi-cadre, a laquelle avait ete adjoint un
projet de loi electorale, temoignait que la France etait
resolue a amenager les conditions d'un equilibre paci­
fique et a mettre en oeuvre un mecanisme pratique
repondant aux trois objectifs de la politique francaise,
Le representant de la France estimait que, dans les
conditions existantes, 1'application a l' Algerie du prin­
cipe de l'autodetermination des peuples aurait pour
effet de la diviser en deux ou en plusieurs Etats.

Uncertain nombre de representants, notamment
ceux de l'Argentine, de l'Australie, de Cuba, de 1'Es­
pagne, d'Israel, des Pays-Bas, du Perou, du Portugal
et du Royaurne-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, ont soutenu eux aussi que l'Organisation des
Nation~ Unies n'avait pas competence pour intervenir.

Par contre, les representants des Etats qui avaient
demande l'inscription de la question a 1'ordre du jour,
et d'autres encore, ont estime que 1'0rganisation des
Nations Unies etait competente en 1'occurrence. A
leur avis, la question de competence ne pouvait etre
tranchee par une declaration unilaterale d'un Etat
Membre. Etant donne que la domination franc;aise en
AIgerie avait ete assuree a 1'0rigine par une inter­
vention militaire, on ne pouvait y voir maintenant
qu'une occupation coloniale. De plus, comme la lutte
qui se deroulait en AIgerie menac;ait la paix et la secu­
rite dans la region, l'Organisation des Nations Unies
avait a la fois le droit et le devoir de continuer a
rechercher une solution equitable. En outre, la crise
algerienne compromettait les bonnes relations entre la
France, d'une part, la Tunisie et le l\faroc, d'autre
part, et 1'on etait donc fonde a invoquer l'Article 14
de la Charte. On a egalement souligne qU'avant 1'oc­
cupation franc;aise, l'AIgerie avait pleinement le statut
d'entite nationale et que l'idee de l'Po 1gerie partie inte­
grante de la France etait contredite par l'histoire et
l'evolution de la politique franc;aise en A1gerie.



Au nombre des représentants qui ont défendu ces
opinions figuraient ceux de l'Albanie, de l'Arabie Saou­
dite, de Ceylan, de l'Égypte, du Guatemala, d'Haïti,
de l'Indonésie, de la Jordanie, du Liban, du Maroc, du
Népal, du Pakistan, de la République socialiste sovié­
tique cie Biélorussie, de la République socialiste sovié­
tique d'Ukraine, cie la Roumanie, du Soudan, de la
Syrie, de la Tunisie, cie l'Union des Républiques socia­
listes soviétiques, de l'Uruguay et du Yémen. Par
ailleurs, les représentants des Etats arabes ont rejeté
les accusations d'intervention formulées par la France
et déclaré que la situation en Algérie était la cousé­
quence directe cie la politique française.

Un certain nombre cie représentants ont aussi dé­
claré que le mouvement algérien de libération repré­
sentait vraiment le peuple algérien et que les rebelles
administraient effectivement une partie importante du
pays. La loi-cadre ne pouvait pas apporter cie solution
parce qu'il s'agissait d'une décision unilatérale de la
France. Un règlement pacifique ne pouvait être réalisé
que sous les auspices de l'Organisation des Nations
U nies. En outre, l'Assemblée devait reconnaître que
le principe cie l'autodétermination était applicable au
peuple algérien.

Deux projets cie résolution ont été présentés. L'un
avait pour auteurs l'Afghanistan, l'Arabie Saoudite,
la Birmanie, Ceylan, l'Egypte, le Ghana, l'Indonésie,
l'Irak, la Jordanie, le Liban, la Libye, le Maroc, le
Népal, le Soudan, la Syrie, la Tunisie et le Yémen.
Aux termes de ce projet, l'Assemblée, 1) regrettant
que l'espoir exprimé dans la résolution 1012 (XI)
n'eût pas encore été réalisé, 2) reconnaissant que le
principe de l'autodètermination était applicable au peu­
ple algérien et 3) notant que la situation en Algérie
continuait de causer beaucoup de souffrances et de
pertes en vies humaines, 4) demanderait que des négo­
ciations aient lieu en vue d'arriver à une solution con­
forme aux principes et aux buts de la Charte des
Nations Unies.

Le second proj et de résolution a été présenté par
l'Argentine, le Brésil, Cuba, l'Espagne, l'Italie, le Pérou
et la République Dominicaine. Aux termes cie ce projet,
l'Assemblée, 1) ayant entendu les déclarations de
diverses délégations et discuté la question algérienne,
2) considérant la situation en Algérie, qui continuait
de causer beaucoup de souffrances et cie pertes en vies
humaines, 3) prendrait note des tentatives en vue de
résouclre le problème tant au moyen des bons offices
de chefs d'Etat que dinitiatives législatives cie la
France, 4) exprimait de nouveau l'espoir que, dans un
esprit de coopération, une solution pacifique, démocra­
tique ct juste serait trouvée par des moyens appropriés,
conformément aux principes de la Charte des Nations
Unies.

Deux amendements au projet de résolution des 17
puissances ont été présentés par le Canada, l'Irlande et
la Norvège. Le premier tendait à supprimer le qua­
trième alinéa du préambule (voir 2 ci-dessus) et à le
remplacer par un nouvel alinéa dans lequel l'Assem­
blée reconnaitrait que la population d'Algérie était
fondée à élaborer son avenir par des voies démocra­
tiques. Le second amendement tendait à remplacer le
paragraphe du dispositif par un nouveau texte dans
lequel l'Assemblée proposerait des discussions effec­
tives ayant comme but tant de mettre fin aux troubles
actuels que d'atteindre une solution en conformité avec
les principes et objectifs de la Charte des Nations
Unies. Ces amendements n'ont pas été acceptés par les
auteurs du projet.

Questions lIolitiques et de sécu.rité

Le projet de résolution des 17 puissances et les
amendements ont été mis aux voix le 6 décembre 1957.
Le représentant de la France a déclaré qu'il ne parti­
ciperait pas au vote. L'ensemble des amendements a
été adopté par 37 voix contre 36, avec 7 abstentions.
Le projet de résolution des 17 puissances, sous sa forme
modifiée, n'a pas été adopté étant donné qu'il y a eu
37 voix pour, 37 contre et 6 abstentions. Le repré­
sentant de l'Argentine a déclaré que les auteurs du
projet de résolution des sept puissances n'insisteraient
pas pour que leur texte fût mis aux voix, mais qu'ils se
réservaient le clroit de le présenter en séance plénière
de l'Assemblée générale. En conséquence, la Prernièrc
Commission n'a pu recommander à l'Assemblée géné­
rale l'adoption d'aucun projet de résolution.

La question a été examinée en séance plénière le
10 décembre 1957. Un projet de résolution a été pré­
senté par l'Argentine, le Brésil, le Canada, Cuba, l'Es­
pagne, l'Inde, l'Iran, l'Irlande, l'Italie, le Japon, le
Mexique, la Norvège, le Pérou, la République Domi­
nicaine et la Thaïlande. Aux termes de ce projet,
l'Assemblée, rappelant sa résolution 1012 (XI) du
15 février 1957, 1) exprimerait à nouveau la préoccu­
pation que lui causait la situation en Algérie; 2) pren­
drait note de l'offre de bons offices faite par S. M. le
Roi du Maroc et S. E. le Président de la Répub lique
tunisienne; 3) exprimerait le vœu que, dans un esprit
de coopération effective, des pourparlers soient enga­
gés, et d'autres moyens appropriés utilisés, en vue
d'une solution, en conformité des buts et principes de
la Charte des Nations Unies. La résolution a été
adoptée par 80 voix contre zéro [résolution 1184
(XII)] .

18. _. Plaintes de la Tunisie et de la France

c) PLAINTES CONSÉCUTIVES AUX INCIDENTS

DE SAKIET-SIDf-YOUSSEF DU 8 FJ~VRIER 1958

Le 13 février 1958, la Tunisie a demandé la réunion
du Conseil de sécurité en vue d'examiner une question
intitulée "Plainte de la Tunisie au suj et de l'acte
d'agression commis par la France contre elle à Sakiet­
Sidi-Youssef le 8 février ] 958". Dans un mémoire
explicatif, la Tunisie déclarait qu'à la date indiquée,
des avions militaires français avaient soumis la ville
frontière tunisienne de Sakiet-Sidi-Youssef à un bom­
bardement massif qui avait causé des pertes hurriaines
et matérielles considérables, et qu'en outre l'attaque
s'insérait dans une série d'autres actes de violation du
territoire tunisien, commis depuis Je mois de mai 1957
par des troupes françaises venant d'Algérie. La Tuni­
sie demandait une décision appropriée en vue de faire
cesser une situation qui menaçait sa sécurité et mettait
en danger la paix et la sécurité internationales clans
cette région cl li monde.

Dans une nouvelle communication adressée au Con­
seil de sécurité le J7 février, la Tunisie expliquait que
la situation qui menaçait sa sécurité était due à la
présence des troupes françaises en Tunisie. Celles-ci
devaient être complètement évacuées. C'était la guerre
en Algérie et les répercussions qu'elle avait sur la
sécurité de la Tunisie qui mettaient en danger la paix
internationale.

Lc 14 février, la France a demandé que le Conseil
examine, à sa prochaine séance, la plainte suivante
formulée contre la Tunisie: "Situation résultant de
l'aide apportée par la Tunisie à des rebelles, per­
mettant à ceux-ci de mener à partir du territoire tuni­
sien des opérations dirigées contre l'intégrité du terri-
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s'etait ctabli depuis le mois de fevrier 1~58 sur le
stationnement de troupes francaises en certains points
du territoirc tunisien". 1)ans U11 memoire explicatif, la
France rappelait que, le 18 fevrier 1958, le Conseil
avait enregistre l'acceptation par la France et la Tunisie
de l'offre de hons offices americano-britannique. II
avait ete convcnu entre Ics parties que le ravitaillement
des troupes francaises en Tunisie se poursuivrait nor­
malement et qu'aucune mesure susceptible de modifier
le statu quo ne serait adoptee de part et d'autre. Ce­
pendant, le Gouvernement tunisien avait, par des
mesures qualifiecs par lui de "mesures de precaution",
telles que des deplacements de troupes et la distribu­
tion d'armes it la population civile, cree des conditions
propres a engendrer des incidents. Neanmoins. Ies
troupes francaises s'etaient scrupuleusement tenues it
Ieurs consignes et toutes Ies mesures prises par les
autorites francaises lors des incidents de Rernada
avaient dernontre le souci des Francais de ne pas
aggraver Ies incidents provoques par les Tunisiens.
L'intervention de I'aviation francaise au matin du 27
mai n'avait ete decirlee qu'en toute derniere extrernite
a la suite des per ':,: subies du cote francais. Sur le
plan politique, le G'~)11~rnem(;nt fran<;ais n'avait cesse
de rechercher un regkiJ1ent, soit d'ensemble, soit parti­
culier, des diverses difficultes qui s' etaient elevees
entre la France et la Tunisie. Le 25 mai 1958, le
Charge d'affaires franC;ais it Tunis avait fait connaltre
au President du Gouvernemp.nt tunisien les modalites
d'execution de l'accord de principe du Gouvernement
£ranc;ais sur le regroupement de ses tn.·npes. Le lende­
main, le Vice-President du Conseil tunisien ayait porte
a la connaissance du representant fran<;ais les contre­
propositions de son gouvernement en demandant de les
examiner d'urgence. Mais, au moment precis ou les
conversations etaient en cours, en depit des multiples
manifestations de bonne volonte du Gouvernement
fran<;;ais, le Gouvernement tunisien croyait devoir, en
deci-iant de revenir devant le ConseiI, faire croire que
les autorites franc;aises s'appretaient a porter atteinte
a la souverainete tunisienne. ees attitudes contradic­
toires du Gouvernement tunisien ne decourageraient
pas les efforts du Gouvernement franc;ais pour re­
soudre les difficultes pendantes entre les deux pays
par une entente amicale; c'etait la raison pour laquelle
i1 demandait au Conseil de recommander au Gouver­
nement tunisien de retablir les conditions propices a
la poursuite de la negociation.

A une seance du 2 juin, le Conseil a inscrit it son
ordre du jour la question sou1111se par la TUi1isie, ainsi
que les deux questions soumises par la France. Le
representant de la Tunisie a ete invite a prendre place
a la table du Conseil.

A l'issue du debat qui a eu lieu a cette seance et it
deux autres seances, les 2 et 4 juin, le Conseil a adopte
une proposition fran<;;aise tenc1ant it ajourner l'examen
de ces questions au 18 juin 1958, afin que des conver­
sations c1irectes puissent se decouler entre les parties.

A la seance du 18 juin, les representants de la France
et de la Tunisie ont fait connaltre au Conseil qu'aux
termes d'un echange de lettres qui avait eu lieu la
veiIIe entre le Secretaire d'Etat aux affaires etran­
geres de Tunisie et le Charge J'affaires de France it
Tunis, 11 avait ete decide d\m commun accord que
toutcs les troupes franc;:aises, a l'exception de eeIles
qui etaient stationnees a Bizerte. seraient evacuees
de Tunisie dans un delai de quatre mois. LTn regime
provisoire serait negocie pour la base de Bizerte.
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toire Irnncais et la securite des personnes et des biens
des ressortissants francais". Dans un memoire expli­
catil. la France dcclarait que la Tunisie avait viole
l'Articlc 4 <11' la Charte, clu fait qu'elle ne s'etait pas
moutre« capable de maintrnir l'ordre sur la Irontiere
Irauco-tuuisicnne, ni disj_usee ;t le faire. Apres avoir
{'xposi~ 1<-s circonstanccs qui avaient mene it l'incident
de Sakie!-Sidi-Yousscf, la France clcmandait au Conseil
quo I'aidc apportce par la Tunisie aux rehelles alge­
ricns Iut l'objet d'une condamnation de la part du
Couscil.

A unc seance du 1~ Ievrier, le Conseil de securite
a inscrit les deux plaintes it son ordre du jour. Au
cours du dchat, les representants des Etats-Unis et du
Royaumc- LT ni ont fait connaitre au Conseil que leurs
deux gOllverllelJJents avaient offert conjointement leurs
bons of/ices en vue d'aider la Tunisie et la France a
rcglcr Ies prohlemcs qui demeuraicnt en suspens et
que ccttc offre avait Cte acceptee par les deux parties.
En presence de ce fait nouveau, le Conseil a decide
d'ajourncr le debat en attendant les resultats des
efforts de conciliation.

Par la suite, le ConseiI a re<;u des Gouvernements
francais et tunisien un certain nomhre de communi­
catio~ls relatives it des incidents lies. aux plaintes de la
Ii'rance et de la Tunisie.

71) PLAINTES EN DATE DU 29 MAl 1958
RELATIVES AUX INCIDENTS DE REMADA

Le 29 mai 1958, la Tunisie a demande la reunion
du Conseil de secnrite en vue d'examiner la question
suivante: "Plainte de la Tunisie au sujet d'actes d'agres­
sion annce commis contre eHe par les forces militaires
franr;aises stationnees sur son territoire et en Algerie
depuis le 19 mai 1958". Dans un memoire explicatif,
aprcs avoir rappelc qu'a la suite de I'offre de bons
offices faite par les Etats-Unis et le Royaume-Un;, le
Conseil avait, le 18 fevrier 1958, decide d'ajourner
le debat sur l'incident de Sai,iet-Sidi-Youssef, la Tu­
nisie declarait que l'offre en question avait abouti, le
15 mars 1958, it un compromis etahlissant notamment
les modalites de I'evacuation des troupes fran<;aises de
Tunisie. Cependant, le compromis n'avait pas ete mis
en application, le Gouvernement fran<;ais n'ayant pas
pu donner sa ratification. La Tunisie ajoutait que, les
24 et 25 mai 1958, les forces franc;aises avaient procede
a (les operations miIitaires dans la region de Remada,
en Tunisie meridionale. Le 24 mai, e1les avaient Ollvert
le feu sur des postes tunisiens de la region et, le
25 maL des avions homhardiers et des chasseurs venant
d' AIgerie avaient homharde et mitraiIIe la region sur
un rayon de plusic:urs dizaines de kilometres. Le Gou­
vernement tunisien attirait l'attention du Conseil sur
I'extreme gravite de la situation Creel' par ces actes,
qu'il considerait comme une agression armee contre
l'integrite territoriale du pays commise par les forces
franc;aises stationnees sur son territoire et par celIes
qui operaient en Algerie. Ses efforts de conciliation
s'etant reveles vains et voyant sa souverainete grave­
ment menacee, le Gouvernement tunisien demandait au
Conseil de prendre des mesures confonnement aux
Articles 40 et suiyants de la (llarte en vue de mettre
fin a cette situation.

Le 29 mai 1958, la France a, eIle aussi, demande
que le COllseil, it sa prochaine seance, examine: "1)
la plainte formulee par la France contre la Tunisie le
14 fevrier 1958 (S/3954); 2) la situation creee par
la rupture, c1u fait de la Tunisie, du modus 'l.'i'z'cndi qui
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20. - Question du conflit racial ell Afrique
du Sud, provoque par la polifique d't:part­
heid du Gouverllemellt de PTlnion Sud­
Africaillc

Le G aout 1957. la Bolivie, le Costa-Rica, I'Egypte,
l'Inde, l'Indonesie, le Liberia, le Soudan et l'Uruguay,
auxquels Ceylan s'est jointe par la suite, ont propose
l'inscription cle cette question a 1'ordre du jour de la
douzieme session de l'Assemblee generale, Leur me­
moire explicatif faisait valoir que, au mepris de la
resolution 1016 (XI) de l'Assernblee generale, adoptee
le 30 janvier 1957, le Gouvernement de l'Union Sud­
Africaine avait continue d'adopter diverses mesures,
legislatives et autres, destinees a poursuivre la mise en
ceuvre de sa politique officielle d'apartheid, et concluait
que, clans Cl'S conditions, l'Assemblee generale ne man­
querait certainement pas d'accorder it nouveau toute
son attention a la question.

Le 20 septernbre 1957, par 64 voix contre 8, avec
9 abstentions, l'Assemblee a decide d'inscrire cette
question a son ordre du jour. La Commission politique
speciale l'a examinee au cours de huit de ses seances,
du 21 octobre au 1er novembre. Le representant (le
1'Union Sud-Africaine a borne sa participation au
debat a une nouvelIe protestation contre 1'intervention
persistante clans les affaires interieures de son pays, en
violation de l'Article 2 des dispositions du paragraphe
7 de la Charte.

""Cn projet de resolution presente le 31 octobre 1957
par 30 Etats Memhres prevoyait que l'Assemblee gene­
raIl': 1) deplorerait que le Gouvernement de l'Union
Sud-Africaine n'ait pas enco:-e repondu it la demande
et cl l'invitation faites par l'Assemblee generale aux
paragraphes 3 et 4 de sa resolution 1016 (XI); 2)
appelIerait it nouveau 1'attention du Gouvernement de
I'Union Sud-Africaine sur cette resolution; et 3)
ferait appel au Gouvernement de 1'Union Sucl-Africaine,
dans l'interet d'un respect unanime des buts et prin­
cipes eleves consacrespar la Charte, pour qu'il revise
sa politique cl la lumiere de ces buts et principes et de
l'opinion mondiale.

Touchant la ligne de conduite que I'Assemblee devait
et pouvait adopter, certains representants ont sou­
tenu que les Nations Unies devraient condamner la
politique d'apartlzeid, tandis que d'autres ont examine
l'avis que l'Assemblee devait se contenter d'appuyer
de son influence morale le principe universellement re­
connu du respect des droits fcndamentaux de l'homme.
De nombreux representants estimaient que le fait' pour
l'Assemblee de ne pas adopter de resolution causerait
un tort plus grave a 1'0rg;misation des Nations Unies
que l'echec repete de ses resolutions. Plusieurs atltres
pensaient qu'il vaudrait mieux que l'Assemblee adopte
une politique de conciliation et de persuasion plutot
que de recourir aux condamnations, surtout etant donne
que I'Union Sud-Africaine s'etait pratiquement retiree
de I'Assemblee. Il a ete suggere aussi que le Secre-
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cipes de la Charte des Nations Unies et cl la Decla­
ration universelle des droits de l'homme; 4) invitait
les parties interessees cl faire rapport cl l'Assernblee
generale, comme il conviendrait, conjointement ou se­
parernent, sur la marche des negociations.

Le 12 novembre 1957, le projet de resolution a ete
approuve par la Commission politique speciale et, le
26 novemhre 1957, l'Assemblee l'a adopte par 64 voix
contre zero. avec 15 abstentions [resolution 1179
(XII)].
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19. - Traitement des personnes d'origille
Indienne etahlies dans I'Unioll Sud-Afri­
eaine

Le 10 aout 1957, l'Inde et le Pakistan ont demande
que la question du traitemeut des personnes d'origine
indienne etablies dans l'L'nion Sud-Africaine soit ins­
crite £l l'orclre du jour de la douzieme session ell' l'As­
semblee generale. .Daus leurs memoires explicatifs, ils
rappelaient que l'Assemhlee generale, a sa session
precedente, avait, par sa resolution 1015 (XI) du 30
janvier 10 57, invite instanuuent les parties interessees
,\ entamer des ncgociations pour faciliter le reglel11ent
de cette question. Xlnlheureuscment. tous les efforts
deployes sont restes vains par l'attitude negative du
Couveruemeut de l'L'nion Sud-Africaine. Entre-temps,
la situation des pers')1lnes cl'origine indienne etablies
clans l'L'uion Sud-Africaine continuait a se deteriorer.

Le 20 septemhre 1Cl57, par 63 voix contre 2, awl" 16
abstentions, I'Assemblee a decide cl'inscrire cette ques­
tion ,\ son ordre du jour. Le representant de l'Union
Sud-Africaine n'a pris part au debar que pour s'elever
centre l'inscription de la question, en faisant valoir
que son examen constituait une intervention dans les
affaires interieures de son pays, en violation du para­
graphe 7 de l'Article 2 de la Charte. La question a ete
examinee par la Commission politique speciale au cours
de six seances. du -1- an 12 novembre 1957.

Les representants de l'Inde et elu Pakistan ont de­
clare que le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine
persistait i appliquer sa politique el'apartheid et i
causer un tort grave it la population non europeenne
de l'Union, qui compte 400.000 habitants d'origine
indienne. Ce faisant, le Gouvernement de l'Union Sud­
Africaine agissait en violation de la Charte, des reso­
lutions pertinentes de I'Assemblee generale, et plus
specialement des accords internationaux conclus entre
l'Inde et l'Union Sud-Africaine.

Tout au long des debats, on a souligne l'existence
d'un lien entre la question du traitement des IJersonnes
d'origine indienne etablies dans 1'Union Sud-Africaine
et celle, plus vaste, de la politique d'apartheid. On ?

suggere de considerer la premiere comme faisant partie
du probleme general de 1'apartheid, en faisant valoir
qu'il n'existait aucun moyen de resoudre le probleme
particulier du traitement des personnes d'origine in­
dienne tant que le Gouvernement de l'Union Sud­
Africaine n'aurait pas revise l'ensemble de sa politique
raciale.

Tout en reconnaissant que cette question constituait
un aspect de celle de l'apartlzeid, plusieurs representants
ont insiste pour qu'eHe continue d'etre discutee separe­
ment, parce qu'eIIe relevait non seulement de la ques­
tion generale du respect des droits de 1'homme, mais
aussi de la question particuliere du respect des accords
internationaux.

Le 8 novembre 1957, 1'Iran, le Mexique, les Philip­
pines et la Yougoslavie ant depose un projet de reso­
lution. Dans ce projet, I'Assemblee generale: 1) notait
que les Gouvernements de I'Iude et du Pakistan avaient
reaffirme qu'ils etaient prets a proceder it des nego­
ciations avec le GOllvernement de l'Union Sucl-Afri­
caine: 2) notait avec regret que le Gouvernement de
I'LJruon Sud-Africaine n'avait pas accepte de contri­
buer a atteindre les buts de la resolution 1015 (XI);
3) faisait appet au Gouvernement de I'Union Sud-Afri­
c&.ine pour qu'il participe a des negociations avec les
Gouvernements de l'lnde et du Pakistan, en vue de
resoudre le probleme conformement aux buts et prin-

-
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tariat prepare chaque annee, it l'intention de l'Assem­
blee generale, un rapport descriptif sur les faits nou­
veaux concernant la situation raciale dans l'Union Sud­
Africaine.

D'autres representants, tout en s'elevant contre la
politiqne de discrimination raciale en general, ont de­
clare que des dispositions expresses du paragraphe 7
de l'Article 2 <le la Charte interdisaient it I'Organi­
sation d'adopter des resolutions ayant une incidence sur
la politique interieure des Etats Membres,

Le 4 novembre 1957, le projet de resolution des
30 Etnts Memhres a ete approuve par la Commis­
sion politique speciale et. le 26 novemhre 1957. I'As­
semhlee generale l'a adopte par 59 voix contre 6, avec
14 abstentions [resolution 1178 (XII)].

Le I er mars 1958. le Ministre des affaires exte­
rieures de l'Union Sud-Africaine a fait savoir au
Secretaire general qu'il se bornait it accuser reception
du texte des resolutions Il78 (XII) et 1179 (XII)
transmis par le Secretaire general mais qu'il ne Iui etait
pas possible de prendre note desdites resolutions, le
Gouvernement de l'Union Sud-Africaine ayant tou­
jaurs soutenu que les questions qui en faisaient l'ohjet
relevaient essentiellement de la competence nationale
de l'Union Sud-Africaine.

21. - Question Inde-Pakistan

/1.) Co~nn:NICATIOXS DU PAKISTAN ET DE L'INDE

Un certain 110mbre de communications ont He
adressees par If' Pakistan et l'Inde au President du
Conseil de secu: ire aux mois d'aofrt et d'octobre 1957.
Une lettre du Pakistan datee du 5 aofit 1957 a accuse
l'Inde d'avoir installe dans la region sourrnse it son
controle un grand nomhre de non-musulmans qui
n'etaient pas residents de l'Etat de Jammu et Cache­
mire, action contraire cl la resolution du 17 janvier
1948 par laquelle le Conseil de securite invitait les
parties cl s'abstenir de permettre aucun acte susceptible
d'aggraver la situation. Dans une lettre du 9 aout, le
representant de l'Inde a affirme que cette allegation
etait denuee de fondement et a declare qu'aucun non­
resident n'etait autorise cl. devenir resident du Jammu
et Cachemire. I1 a repete que le Pakistan avait occupe
par voie d'agression le territoire de l'Union indienne
et continuait cl l'occuper en violation de la resolution
d- 17 janvier 1948 du Conseil et des deux resolutions
du 13 3.0Ut 1948 et du 5 janvier 1949 de la Com­
mission des Nations Urn-s pour l'Inde et le Pakistan.

Une lettre datee du 2_' aofit 1957 du representant
de l'Inde et une lettre datee du 3 octobre 1957 du
representant du Pakistan portaient sur le projet de
barrage de Mangla, dont la construction constituait,
d'apres le representant de I'Iride, une violation de la
resolution du 17 janvier 1948 du Conseil et des assu­
rances donnees cl l'Inde par le president de la Com­
mission des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan.
Le representant du Pakistan a fait observer que l'Inde
avait execute un certain nombre de travaux de I'autre
cote de la ligne clu cessez-le-feu; SI ces travaux ne
pouvaient etre consideres comme etant de nature cl
aggraver la situation, le Pakistan ne voyait pas com­
ment la mise en ceuvre d'un projet de developpement
au Cachemire Azad pourrait l'aggraver.

b) EXAl\fEN DU RAPPORT DE M. JARRING, ET ~ 'ITE DE
LA DISCUSSION SUR LA QFESTION INDE-PAKISTAN

Le 29 avril 1957, M. Jarring, qui avait ete president
du Conseil de securite pour le mois de fevrier 1957, a
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presente un rapport sur la mission qu'it avait effectuee ,
dans la region conforrnernent it la resolution du 21 ~

fevrier 1957 du Conseil. Le 12 aofit 1957, le repre- I
sentant du Pakistan a demande que le Conseil soit
convoque pour discuter le rapport de M. Jarring et
examiner l'oppcrtunite de nouvelles mesures. Le 27
septembre, le Conseil s'est reuni pour etudier le rap-
port et a consacre it la discussion de la question Inde-
Pakistan 14 seances, tenues entre eette date et le
2 decembre,

Un projet de resolu .ion a ete soumis au Conseil le
16 novembre 1957 par l'Australie, la Colornbie, les
Etats-Unis, les Philippines et le Royaume-Uni. Dans
ce projet, le Conseil, a) remerciant M. Jarring-, b)
notant que les Gouvernements de l'Inde et du Pakis­
tan reconnaissaient et acceptaient les engagements qu'ils
avaient pris dans les deux resolutions de la Commis­
sion des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan,
selon lesquel1es le statut futur de l'Etat de Jammu et
Cachemire devait etre determine conforrnement cl la
volonte de la population, par le moyen dernocratique
d'un plebiscite libre et impartial, et c) considerant
l'importance qu'il attachait it la demilitarisation de
I'Etat dans laquel1e il voyait I'une des mesures propres
a faciliter un reglement : 1) invitait les deux gouver­
nements cl eviter une aggravation de la situation et it
creer et cl maintenir un climat propice it de nou­
velles uegociations : 2) priait le representant des
Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan (M. Frank
P. Graham) de recornmander aux parties toutes nou­
velles mesures qu'ii jugerait souhaitables clans le cadre
de la premiere partie de la resolution de la Commission
des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan du 13 aofrt
1948 (relative au cessez-le-feu), compte tenu de ses
troisieme et cinquierne rapports et du rapport de
M. Jarring, et d'entamer des negociations avec les deux
gouvernements afin de mettre en ceuvre la deuxierne
partie de la resolution du 13 aofrt 1948 (relative it un
accord de treve et au retrait des forces) et notamment
de conclure un accord sur la reduction des forces de­
ployees de part et d'autre de la ligne de suspension
d'armes it un chiffre qui serait fixe conformement
aux resolutions pertinentes du Conseil de securite et
compte tenu du cinquierne rapport de M. Graham; et
3) faisait appel aux Gouvernements de l'Inde et du
Pakistan pour qu'ils cooperent avec le representant des
Nations U nies en vue de conclure sans retard un
accord sur les modalites de la demilitarisation qui
devrait etre effective dans les trois mois qui suivraient
la conclusion dudit accord.

Le 27 novembre, la Suede a presente des amende­
ments tendant: 1) it remplacer dans le preambule "en­
gagements" par une al1usion it la resolution du Conseil
du 17 janvier 1948, 2) it remplacer le paragraphe 2
du dispositif par un texte nouveau priant le represen­
tant des Nations Unies de recommander aux parties
toutes nouvelles mesures appropriees en vue de faci-
liter l'application des resolutions de la Commission
des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistanainsi
qu'un reglement pacifique, et 3) it supprimer le para-
graphe 3 du dispositif.

Le 2 decernbre, les amendements et le projet de
re -lution, ainsi modifies, ont ete adoptes chacun par
10 voix avec une abstention (URSS).

c) RAPPORT DU REPRESENTANT DES NATIONS UNIES

Le 28 mars 1958, M. Graham a presente le rapport
demande par le Conseil. Dans ce rapport, il enoncait
les cinq recommandations qu'il avait soumises aux
Gouvernements de l'Inde et du Pakistan le 15 fevrier
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La Premiere Commission a examine la question au
cours <le lmit seances entre le 20 et le 26 novembre
1957. Le l\j novembre, l'Aighanistan, I'Arabie Saou­
dite, la Birmanie, la Bolivie, Cevlan, l'Egypte, l'Ethio­
pie, l'Inde, 1'Indonesie, 1'Irak, la Jordanie, le Liban,
la Libye, le Maroc, le Nepal. le Soudan, la Syrie. la
Tunisie et le Yemen out depose un projet ell' resolution
tendnnt ,\ Cl' que l'Assemhlee generale: 1) invite les
deux parties ;\ poursuivre leurs efforts en vue d'ap­
porter au differend une solution conforme aux prin­
cipes de la Charte ell'S Nations Unies : 2) prie le Secre­
taire general d'aider les parties intcressees, ainsi qu'il le
jugerait bono <\ mettre en ceuvre la resolution et de
presenter un rapport sur les resultats obtenus a la
treizieme session de l' Assemblee generale.

Le representant de l'Indonesie a declare que la
question n'avait rien perdu de son urgcnce depuis le
jour ou elle avait ete portee pour la premiere fois
devant l'Organisation des Nations Unies. Les faits
Iondamentaux etaient les suivants: l'Irian occidental
faisait partie integrante des anciennes Indes neerlan­
daises et de l'entite politique appelee Indonesie. Par
la Charte de transfert de souverainete de 1949, les
Pavs-Bas avaient transfere leur souverainete sur l'Indo­
nesie. Le statut politique de l'I rian occidental conti­
nuait a faire I'objet d'un litige qui, selon les accords
intervenus, devait etre resolu par des moyens pacifiques
au cours de l'anuee 1950. Au lieu de permettre aI'Orga­
nisation des Nations Unies de re duire les divergences
de vues entre les deux Etats, on invoquait de nornbreux
pretextes pour empecher un reglement pacifique de la
question, notamment en introduisant le slogan de "lihre
determination" clans la question de l'Irian occidental.
Les Pays-Bas avaient abusivement recours a Cl' prin­
cipe pour tenter de maintenir l'Irian occidental sous
leur domination coloniale. Il ne s'agissait pas de trans­
ferer 1111 peuple et un territoire sous l'antorite d'un
autre pays, mais de liquider la domination coloniale
neerlandaise en Indonesie. L'Indonesie luttait pour
ernpecher qu'on ne l'ampute d'une partie de son terri­
toire et considerait la reunification complete du pays
comme un objectif national essentiel. Personne ne
devrait s'etonner si un nouveau refus oppose aux nego­
ciations devait entrainer des consequences imprevi­
sibles et regrettables, voire violentes. La patience du
peuple indonesien avait ses limites.

Le representant des Pays-Bas a passe en revue les
principaux elements de la position de son gouverne­
mcnt en la matierc et les a 1"("SI1I11('S comme suit: I) Ies
Pays-Bas. en tant que puissance responsable de l'adrni­
nistration du territoire de la Nouvellc-Cuince neer­
landaisc, avaient assume un certain nombre d'ohliga­
tions conforrnement it la Charte des Nations U nil's:
2) s'ils acceptaient de transferer Cl' territoire, place
sous leur souverainete, a l'Indonesie, sans s'assurer
an prcalable des VC1:UX de la population. ils manque­
raient ;\ leur devoir envers cette population et envers
les Nations Unies: 3) ils avaient solennellement
promis aux habitants de leur donner la faculte de
decider ell' leur aye11ir politique des qu'ils seraient
en mesure el'exprimer leur volonte; 4) ils n'avaient
11i la possihilite 11i l'i11te11tion de donner suite a aucune
revendication i11c1onesienne tenclant a l'anl1exion dn
territoire, ni d'ental11er des negociations au sujet du
statut futur dn territoire, tant que la population ne se
serait pas prononcee sur son avenir. Afin de donner
plus de poids a la demande qu'elle avait adressee a
I'Assemhlee pour que celle-ci prie instal11l11ent les
Pays-Bas de prendre des dispositions en vue de lui
transferer la souverainete sur le territoire, l'Indonesie
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Questions puliriques et de seeurite

avait d{~cIare (1 plusieurs reprises que la situation etait
de nature ~t compromettre la paix et il semblait que
recemment elle s'etait efforcee de creer elle-meme •.me
menace ~t la paix. Pareille fncon d'agir representait une
tentative absolnment reprehensible et inadmissible d'in­
timider I'Assemblee generale. Cl' que la question sou­
mise ~t la Commission mettait en jeu, c'etait le sort
de l'une des plus grandes ill's du rnonde et le droit
qu'avait sa population ell' determiner elle-meme sa
destiuee conformement aux principes de la Charte des
Nations U nil's.

Les Etats Mernbres qui ont appuye le projet de
resolution pensaient notamrnent qu'en recommaudant
de nouvelles negociations, on ne saurait prejuger le
fonel de l'affaire, mars qu'on pouvait amener Pal' la
un relachement de la tension entre les deux pays.
Parrni ceux <]Ul etaient opposes it Cl' projet, certains
estimaient que l'Assernblee n'etait pas cornpetente en
vertu du paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte,
tandis que d 'autres jugeaient que les deux parties
etaient convenues dans la Charte ell' transfert ell' la
souverainete que le statu quo serait maintenu et que,
clans les circonstances actuelles, cette solution etait la
plus propre ,t sauvegarder le droit ell'S habitants a la
Iihre determination. On a aussi avance l'idee que toute
l'ile de la N ouvelle-Guinee pourrait etre placee sous la
tutelle ell' l'Organisation ell'S Nations U nil'S, afin que
l'ensemhle ell' la population puisse se prononcer sur
son avenir en temps opportun.

Le 2G novcmbre, la Premiere Commission a adopte
le projet de resolution des l() puissances par
42 voix contre 28, avec 11 abstentions. L'Assemblee
generale a examine le rapport ell' la Premiere Corn­
mission le 29 novembre, Le projet de resolution re­
conunande par la Commission a recueilli 41 voix, tandis
que 29 delegations votaient contre et que 11 s'ahste­
naient; n'ayant pas nhtenu la majorite des deux tiers
requise, il n'a donc pas ete aclojJte. "\pres le vote, le
representant de l'Indonesie a declare que, l'Assemblee
ll'ayant pas reussi it rapprocher les parties, l'Indonesie
ll'a\'ait d'autre solution que d'qgir en dehors de l'Orga­
nisation des Nations Unies. Puisque toute tentative de
conciliation etait impossible et qu'il etait de son devoir
de veiller au bien-etre et it la securite de son peuple,
rrnelonesie serait peut-etre forcee de prendre des
mesures qui ne contribueraient pas it ameliorer ses
relations avec les Pays-Bas.

23. - Question de Coree

a I EXAilIEN PAR L'AsSEMBLEE GlcNERALE
A SA DOUZIEME SESSION

Conformement a la resolution 1010 A (XI) du 11
janvier 1957, la question de Coree a ete inscrite a
l'ordre du jour provisoire de la douzieme session; eUe
a ete examinee par la Premiere Commission au cours
de six seances, tenues entre le 12 et le 18 novembre
1957.

La Commission a ete saisie de deux rapports: le
premier, soumis par la Commission des Nations Unies
pour l'unification et le relevement de la Coree
(UNCURK), portait sur la periode allant clu 24 aout
1956 au 14 aout 1957; le second etait un rapport special
presente p~r le GOl1vernement des Etats-U nis d'Ame­
rique, en sa qualite d'autorite chargee du Commande­
ment unifie. Le premier rapport signalait, notamment,
que la situation ne s'etait pas modifiee eh Cl' qui
concernait l'objectif fondamental des Nations Unies:

----29·-..··""1·
realiser l'etablissernent d'un gouvernel11ent unifie, inde­
pendant et democratique pour l'ensemble de la Coree,
puisque ricn n'indiquait que les autorites nord-co-
reennes ou le Gouvernement de la Republique popu- ~
laire de Chine Iussent disposes it negocier un accord en f,.:.

s'inspirant des principes enonces par les Nations Unies. •
Le second rapport declarait que, en introduisant des
armes de types differents et perfectionnes, la partie ~
communiste avait rompu l'equilibre militaire relatif des ~
deux camps que la Convention d'arrnistice prevoyait. I
Les efforts tentes pour remedier a la situation n'ayant ~

donne aucun resultat, le Commandement des forces I,·...·.·..··
des Nations Unies avait annonce que, pour maintenir •. '
cet equilihre des forces et assurer la stabilite de l'ar-
rnistice, il s'estimait degage des obligations que lui
imposait en contrepartie l'alinea d du paragraphe 13
de la Convention. t.·.

La Premiere Commission a decide d'inviter un t
representant de la Republique de Coree cl prendre part, f
sans droit de vote, cl l'examen de la question et a .~

rejete une proposition tendant a ce qu'elle invite egale- l
ment un representant de la Republique populaire '
democratique de Coree.

Le 13 novernbre, l'Australie, les Etats-Unis d'Arne­
rique, l'Ethiopie, la France, la Grece, le Luxembourg.
la Nouvelle-Zelande, les Philippines, le Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlancle du Nord, la Thai­
lande et la Turquie ont presente un projet de resolution
qui tendait a Cl' que l'Assemblee generale demande
instamment que 1'0n ne cesse pas de faire des efforts
pour realiser les objectifs des Nations' Unies en Coree
et presse les autorites communistes interessees d'accep­
ter Cl'S objectifs. La resolution invitait egalement
l'UNCURK it poursuivre ses travaux.

Le representant des Etats-U nis a declare que, en
raison des violations flagrantes de la Convention par
les connnunistes, le Commandement des forces des
Nations Unies avait le droit d'etre degab'e des obliga­
tions que l'alinea d du paragraphe 13 de la Convention
d'armistice lui imposait. A son avis, il y avait peu
d'espoir qu'on put regler la question de Coree, puisque
les communistes avaient maintes et maintes fois rejete
totlte proposition de solution equitable et refusaient
toujours de discuter un reglement fonde sur les deux
principes enonces a la Conference politique sur la
Coree, tenue a Geneve en 1954. (En bref, selon Cl'S
principes, l'Organisation des Nations Unies est pleine­
ment en droit de recourir a l'action collective pour
repousser l'agression et retablir la paix et de preter
ses bons officr.s en vue d'ul'l reglement pacifique en
Coree; de plus, des elections devraient avoir lieu sous
le contraIl' de l'Organisation des Nations Unies pour
elire une Assemblee nationale ou la representation
serait proportionnelle a la population de la Coree tout
entiere,)

Quelques representants, approuvant le projet ,'.
mun ell' resolution, ont trouve pleinement justif~. : ' ~

mesures prises recemment par le CommandeD I ·t (i.,
forces des Nations Unies en Cl' qui concernai': '''.,~ro­

duction de nouvelles armes. Ils ant attache t ...,l1COUp
d'importance l.U fait que les points essentiels de la
Convention d'armistice avaient ete sauvegardes. Quoi
qu'il aclyint, l'Organisation des Nations Unies devait
maintenir ses objectifs en Coree et remplir ses obliga­
tions.

Le representant de la Republique de Coree a de­
clare que les mesures tardives prises par le Comman­
dement des forces des Nations Unies n'avaient pas
encore rel11edie au perilleux desequilibre militaire. It
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a deplore la persistance de la division factice du pays
et demande aux protagonistes de la "coexistence paci­
fique" de mettre leur theorie en pratique en retirant
leurs forces de la Coree du Nord et en acceptant que
des elections vraiment libres aient lieu sous le controle
des Nations Unies,

Les adversaires du projet de resolution et notarn­
ment le representant Ill' l' LTR~~ out declare que, depuis
des annees, on tentait d'imposer ;\ l' Assemhlee gene­
rail' des resolutions unilaternles qui ne tenaicnt pas
compte des rcalites. Taut que 1'0n s'eu ticndrait ;\ la
declaration lie la Conference de (;ent-ve, on ne pourrait
pas esperer arrivcr ;\ un rt'gkment. La Coree du Sud
avait rejde plusicurs propositions presentees par la
Republique populaire democrntiqne de Coree, notam­
ment la proposition presentee avec la Republique popu­
lain' de Chine en juin IllS? qui teudait ;1. reunir imme­
diatement unc conference intcrnatinnale ;\ laquelle par­
ticipernient tous les Etats interesses. Cctte proposition
avait t;te t'gaknlt'nt rejetee par les Etats-Unis, Les
Etats-Unis avaieut viole de facon Ilagrante la, Convcn­
t ion d'armistice en rcnforcant les forces armees de la
Coree du ~ud, taudis que cellos de la Cort'e du Nord
etaient rcduitcs. Ces violations s'ctaieut trouvees ag­
gr:,yeeS par le fait que le Commanderuent des forces
des Nntions l Tnit's dl'n'lllt,:ait ks dispnsitinns de l'ali­
nl'a d tlu paragrapl1l' 13 de la Cnnn'ntion <l'armistice et
que les Etats-l Tnis allllon,aient que !eurs troupes en
Coree du ~l1<1 allaient etre dotees d'armes capahles de
lancer des projectiks ;\ charge atnmique.

Pour le representant <le l'l1nion sovietique,
I'l'NCURK a\'ait, en un sens, encourage les tendancl's
agressin's tlu rt'gime de la Coree du Swl et 1'0n se
servait de son action pour cnl1\Tir du manteau des
Nations l Tnil'S la politique agressive que les Etats­
Unis suivaient en Coree.

~elon ks representants de Ceylan, de I'Inde et du
Nepal. le projt't de resolution comn1tlll IH' pouvait
aider ;1. rt'soll<lre la question de Coree. Le representant
inelien, partisan elu principe des elections sous contraIl'
international, a declare que l'unite nationale serait plus
facile ;\ rl'aliser sans ingerences exteril'ures.

La Premit-re Commission a approuve le projet de
resolution le 18 novemhre et, par 54 voix contre 9 et
1tl ahstentions, l'Assemhlee generale a aelopte la reso­
lution de la Commission le 29 novemhre.

b) At'TRI':S FAITS

Le \() avril 1<)5~, k COl1\'ernement des Etats-lTnis,
autnritl' chargl'e du Clll11l11andement unifie, a transmis
le texte d'tllle not<' que le Gouvernement du Royaume­
l'ni avait adressee le I) avril 195~ aux autorites de la
Republique populaire de Chine au nom ell'S gouvcrnc­
ments lies pays qui avaient Illis des forces ;\ la dispo­
sition du COl11l11an<lelllcnt des forces des Nations LTnil'S
en Corec. Cette note repondait ;\ une declaration faite
a l'ekin le 7 avril 1l)5~ et col11lllUniquee aax gouverne­
ments en <lucstion.

Dans cette note, les gouvcrnements interesses reaffir­
maient qu'ils avaient pour objectif en Coree de creer
UlJe Coree unifiee, i11llepe11llante et democratique, con­
forlllement aux resolutions adoptees ;\ Cl' sujet par
I'Organisation des Nations Unies, et qu';\ cdte fin, ils
souhaitaient que des elections libres se deroulent sous
la surveillance ell'S Nations Unil'S en vue de la for­
mation d'une Assemblee nationale. Ils etaient heureux
de noter que les autorites de la Coree elu Nonl et <le
la Republique populaire de Chine etaient egalement
favorables a des Clections libres et ils accueillaient avec

Quesrlons politiques et de 8ecurite

satisfaction la nouvelle que les forces chi noises devaient
etre retirees de la Coree du Nord, Il leur semblait
neanmoins qu'il y avait des doutes sur l'interpreta­
tion exacte it dormer aux propositions formulees par
la Coree du Nord, et voulaient savoir par exemple si
les autorites de la Coree du Nord, lorsqu'elles parlaieut
"d'un organisme compose de nations neutres" charge
de surveiller les elections, acceptaient que Cl'S elections
se deroulent sous les auspices des Nations U nil'S et
s'il etait admis que la representation clans la nouvelle
;\ssemhlee nat iunale scrait proportionnelle ;\ la popu­
lation autochtone,

c) .\SSISTANl'E ET RELI~\'lo:l\lENT EN CORI.:E

Na/,/,ort de 1'.-/)1ellt !lhlhal de l'.·/!lence des Nations
Unics /,0111' le reti-rement de la Corcc

L'Ageut general a presente ;1. l'Assemhlce generale,
a sa douzicme session, un rapport portant sur la
periode du l er juillet 195() au 30 juin 1t)57, ainsi qu'un
aculitif portant sur la periode du l er juillet au 31 octo­
bre 1957. 11 a declare que le programme des Nations
Unies visant ,\ aider le peuple coreen ;1 redresser son
economic devastec par la guerre serait tres prochaine­
meut mene ;\ bonne tin. La grande majorite des pro­
jets de L\gence etaicnt acheves et la plupart des
aut res le sentient avant la tin de l'annet' civile 1957.
Un tres petit nomhre d'entre eux seulement se pour­
suivraient jusqu'cn 1ll5~. llonnis les sommes neces­
saires pour paycr les arrierl's, fournir I'assistance tech­
nique requise ct tt'nnincr la liquidation, tous les fonds
mis ;\ la disposition de I'Agence seraient depensl's au
30 juin 195~. A toutes fins utiles, I'execution du pro­
gramme serait alors ache\'ee; ainsi prendrait tin un
chapitre tres important de I'histoire des Nations U nil'S
qui aura Cte marque par de grands succt-s.

Exalllen par l'.·/ssemb!<;(' !lhll;ralc (I sa dOIl:::ihlle session

Le rapport de rAgent geueral a etc renvoye ;\ la
Deuxiemc Commission, qui I'a examine au cours de
deux seances tenues le 15 novembre 1957, La Commis­
sion etait saisie egalement d\111 projet de resolution
prcsente par le Canada, les Etats-Unis, le Royaume­
Uni et I'Uruguay, qui tendait ;\ Cl' que I'Assemhlce
generale: 1) felicite I'Agent gcncral de I'UNKRA de
l'excellent travail effectue par I'Agence elans I'accom­
plissement de la mission qui lui incomhe d'aider le
pcuple cort'cn ,\ sou lager les souffrances et ;\ rei ever
les ruines causl'es par I'agression; 2) exprime sa
conviction que I'll'uvn' de I'Agence aura des cffets
durahles t't importants sur l'economie de la Corce et
sur le hien-etre du peuple coreen; 3) exprime sa
reconnaissance de I'assistance prerieuse que les insti­
tutions specialisces des Nations ITnil'S et les organi­
sations non gouvernl'mentales ont prctce ;\ I'Agence;
4) approuve la rerommandation de r Agent general
tenelant a Cl' que I'Agt'nce cesse son activite. en tant
qu'organisllle <l'execntion, le 30 juin j()5~; et 5) ap­
prouve egalement les dispositions et procedures pro­
posl'cs par l' :\gt'nt gl'nl'ral dans son 11I1'lllOirl' lhl 13 110­

vemhre 1l)57 en Cl' qui concerne l'arht\vt'mc it, apres
le 30 j llill 195~, des t;khes dont r Agence devra encore
s'acqnitter et la liquidation ulterieure de ses COlllptCS.

L'Agent general, prellant la parole ;\ la Commissic)11,
a rappele que I'Agence avait ete ereee par I'Assel111>1ee
generale le 1er decemhre 1950 Cl; vue <le mettre en
ll'uvre un programme d'a::;sistance et de relcvemt'nt
dans la Republiqul' de Coree. I,es hostilites de Coree
avaient el11pCChl' jUSqll';\ la tin de I'anuee 1952 le lan­
cement dn premier programme important de l' Agence,
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Questions politiques et de securite

mais, au cours des cinq dernieres annees qui s'etaient
ecoulees depuis lors, les Nations Unies avaient apporte
une contribution des plus irnportantes au relevement
economique de la Republiqne. La production de charbon
et de textiles avait etf considerablement developpee,
de nouvelles usines de ciment et de verre etaient
entrees en service et Kunsan, l'un des ports de com­
merce les plus importants de la Coree, avait retrouve
sa pleinc activite. De nouvcaux barrages destiues ,\
l'irrigation avaient permis d'accruitre la production de
riz, tandis que les travaux de defense contre les inon­
dations avaient protl'ge de vastes superficies de terres
agricoles ainsi que plusieurs milliers de personnes. Une
aide importante avait ete accordee aux petits produc­
teurs industriels et aux associations de pecheurs co­
reens, de nouvelles salles de classe avaient ete installees
dans 1.100 ecoles et pres de 10.000 Iogemeuts de type
permanent avaient ele construits, L'Agence avait ega­
lemcnt reconstruit et agraudi des orphelinats, Iourni
du materiel ;\ des ateliers destines aux veuves et avait
rernis en etat un important centre de formation pour
medecins et infirmieres. Elle faisait construire actuelle­
meut un nonveau centre medical moderne. Le pro­
gramme de l'Ageuce, en liaison avec celui des Etats­
Unis, avait contribue de facou snhstantielle ;\ l'amelio­
ration continue de la .situation economique de la Coree :
d'autres projets de J'UNKRA, qui seraient termines
prochainen]('nt, apporteraient de nouvelles amelinrations.

Notant que la mission de r Agence etait presque
terminet'. rAgent genl-ral a fait allusion au soutien et
a la cooperation resolus que lui avaient apportes le
(~ouvernement et le peuple coreens. 1I a reult'rcie les
gouvernemeuts donatt'urs de la g-enerosite dont ils
avaient fait preuve en participant au relevel11ent de
l'economie coreenne qui, a-t-il fait remarquer, serait
ohligee d'avoir encore largement recours ;\ I'aide etran­
gen'. Les hiens tI'equipement durables instalIes par
I'Ag-ence constittlaient it la fois une preuve de cette
generosite et un tellloignage tangible de I'efficacite de
l'action collective des Nations LT nil'S.

Les reprl-sentants de la Belgique, du Canada, de la
Chine, des Etats- LT nis, de 1'Iran, de la NouvelIe-Ze­
lande, des Pavs-Has, du Rovamue-Uni, de la Suede,
de la Turql1ie' et de I'LTrngu:ly, appuyant le projet de
resolution, ont estime que les fonds disponibles avaient
ete employes de maniere it assurer <\ la Repuhlique de
Con~e le maximum d'avantag-es economiques et sociaux
possihles. Les efTorts deployt~s par les Nations LTnil'S
pour aider un pays devaste par la guerre avaient
donne des resultats relllarquahles.

Le reprl-sentant de ITRSS a fait relllarquer qu'il
ressortait du rapport de rAgent general que I'economie
de la Coree du Stltl etait encore dans une situation
difficilt>, en raison des depenses militaires. A son avis,
l'aide eClll10111ique et rang-ere n'm'ait pas augmente sen­
sihlement la capacite de production.

La Deuxieme Commission a approm'e le projet de
resolution le 15 uovelllhre. L'Asseml>!ee generale l'a
adopte le 2(i novemhre par 5..j. voix contre zero, avec
IB ahstentious Irl-solution 1I 59 (X II) 1.

PrognlllIlllc de 1'.-lgolcc des Nations Unics
/,ollr le rclh'elllcnt de la ("01"£:1'

Au cours tie l'aunee qui a pris fill au 15 jnin 195R,
l'execution du programme de n TNKRA a ete prati­
quement achevee. A cette date, sur le total d'environ
14B mi1!ions de do1!ars, mis it la disposition de I'Agence
pour la mise en Cl'uvre de ses programmes, em'iron
147.500.000 dollars avaient re,u une affectation. Les

IT'V'OX eauen' 'emunes sor 4.650 des 4'~~·C:~ti:l
auxquels l' Agence fournissait une aide rnaterielle DU ~
technique. Hormis certaines activites d'assistance tech- ~

nique. les. gr?s trav,atlt,x etaie.nt t
dern1

1
0ines

poIur tOlushl~s f
projets pnnclpaux, a exception e ,sur esque s uit •
etaient fort avances : tous devaient etre termines avant I.
la fin de l'annee 1958. i

Pendant la periode consideree, la fabrique de ciment ~

de Mungyong (200.000 tonnes par an), la verrerie ~
d'Inchon (1.100.000 metres carres par an), deux usines t,.'
de conserves de poisson (ayant <\ elles deux une capa- t
cite totale de 300.000 caisses par an), une nouvelle ~

filature de lin, de chanvre et de ramie, les nouvelles ins- ~

tallations de I'usine de papier de Sam Duk et les metiers I
;\ tisser du fil metallique destine it la fabrication de t.
treillis ;\ la Taehan Electric \ Vire Company sout entres ,
en nctivite, Les deruiers ties 2.100 metiers ;\ tisser x,,:~.:·
(capacite annuelle : 27 millions de metres environ), des .
installations d'ouvraison et de battage et du rnateriel
de filature fournis ,\ l'industrie cotonniere ont ete
installes, et la construction d 'un atelier de reparations
d'antomohiles ;\ Seoul a cte achevee. L'amenagement
de l'atelier de reparations d'automobilcs de Pusan et
celui de l'usine de papier kraft pres de Seoul se sont
poursuivis : Cl' sont 1;\ It's seuls projets industriels entre-
pris par l' Agence qui n' etaient pas termines it la fin de
la pl'riotle consideree. Le transporteur aerien de la
mine tie charbon d'Oktong appartenant it t111e entre-
prise privee et l'atelier de preparation dn charbon de
la mine de Kangwon ont ete acheves; presque tout le
materiel restant destine aux houilleres nationales de la
Dai Han Coal Corporation, a l'exception d'un atelier
de preparation du charbon attendu en octohre 1958,
est arri\'e e1' les equipes mobiles d'assistance technique
en matiere de charhonnage ont mene leur tache it
honne fin dans Cl'S mines. Le dragage a commence dans
le gisement alluvial (I'or de Taechon-ni et l'usine de
pulverisation de talc instalIee par I'Ag-ence pres de
Chung-ju est entree en activite. L'amenagement de la
nouvt'lIe usine lle graphite cristaIlise, qui sera prete
en septembre 1958, et la reconstruction de I'affinerie
et de la fonderie de Chang-hang ont fait des progres
satisfaisants. Des centres de formation professionnelle
ont ete ouverts <\ Kwangju, Mokpo et Yosu; ainsi a
ete complete le pro jet de l' Ag-ence g-race auque! la
Coree du Sud a ete dotee de sept centres mod ernes de
formation professionneIle. La construction et la repa-
ration de salIes de cIasse ayant ete achevees dans une
proportion de l)t),~ pour 1()O - 4.750 salIes de cIasse
ont l'tl' finies sur ..j..77() - et la g-estion du Centre d' edu-
cation fondamentale et de l'I nstitut des langues etran-
geres ayant ete confiet' ;\ l'LTNESCO, l'Agence avait
pratiquement acheve la mise en ccuvre de son pro­
gramme en matiere d'enseignement. Au 15 juin egale-
ment, plus de 9.550 unites de logement sur les 10.073
unites pre\'ues avaient ete terminees, et seuls deux des
etahli ssements pour la protection de l' enfance etaient
encore en construction, tandis que 34 autres etaient
acheves. L, construction du Centre medical national
etait tenninee a R3 pour 100 environ ;\ cette date, et
le premier groupe de biitiments destines au nouveau
laboratoire national de preparation de vaccins etait
acheve ;\ 80 pour 100. La caisse de credit it la petite
incIustrie cree par l'Agence a accorde son aide a 310
autres petites entreprises industrielles penr~ ,nt I'annee.

Pendant toute la periode consideree, " jouverne­
ment de la Republique de Coree et le peuple coreen ont
apporte leur plein appui et leur entiere cooperation cl.
l' Agence, pour I'aider it mener le programme it honne
fin. Les nombreux temoignages de reconnaissance pour



32

2(). - QlU'l"lion d'unu-ndements :l apporter
it la (~IUll'lt· ('U "tu' d·au~llwllh·r It' nombre
des memln-es non permanents du (~oll~(·il

dt' I"c('ul'ilc. 1(' nmnbre des mcmhres du
(~olll"('il C(·OIlOlllitltu· ('l soeial ('l It' nomhre
dt'l" memhres d(' la Conr internurionalc tit'
,lnl"li('('

QlU'HliollA pofitiques ('1 tit' HCl'Urile

27. -Notificalion COllcernallt la NcpnbIique
arabe unie

I .t'S quest ions lle l'elargisscmcur de la composition
du l'tl1lseil dl' st'l'l1I'itt" du Couseil t'l'llllotlliqlll' et social
et lle la t'1l111' iutcruationnlc dt' Justice out ('tl' insrrites,
SllUS la Ioruu- dl' trois points 'dill'l'rt'uts, ;'1 l'ordrc du
jour de la Ilnzil'nH' session de L\sst'tllhll'e geul'ra!t', sur
la dcnuuuh- d~' I~ l·:tats d'Ameriqu« lntiru-, qui Iaisnicnt
valoir qu« dcruiercnu-nt \t> nonihre dl'S Mvmhrcs de
I't )rganisatiou des Nations l 'uies s'l'tait scnsihlenu-nt
accru.

I .c 211 sepu-mbr« jt15i , L\ssetllhlel' a inscrit el'S trois
questions :'t l'ordre dn jour de sa douzicuu- session et
lcs a rt'!l\'Il\'l'eS ;\ la Commission politiqu« sp('l'ia1l', qui
lcs a cx.uuinccs ks 2 et ,:; dl'l'emhre.

Le rcprcseutnnt de l'Iudc a dit qu'il n'v avnit pas
inter~t ;\ discuter \'('S questions tant qu'un ne scrait pas
;'1 peu prl's l'ertaius que ks tlll,tllhres pertllaneuts du
t'tlust'il de sel'l1I'itl~ al'ceptt'rail'ut les propllsitillllS qui
pll\trrail'nt ~tre raill's, et il a SUggt'l'l' de re!l\'o:'Tr res
questillns ;'1 la sl'ssilln suivall(('.

Le n'prl'st'ntaut de I'Equatettr, au Ulltll des de]('ga­
tillns qui a\'aieut dellland(' I'insrriptillu ,\ I'onlre du
j1l111', a dl'darl' que, dt' I'm'is gl'Ul'l'aI, il l'tait tres son­
haitahk de rl'sotHlre de tllauiere satisfaisaule la question
de I'l'largissl'uH'ut de la cotllpllsitillll des prinripaux
orgalll's des Natillus llnies l't qu'il ne fallait pas l'Om­
prouWttn' cet((' solutilln par un l'xaml'U prt'mature.

Le ,:; d('remhre, par 52 \'oix rllntre zero, la Commis­
sioll a approuv(' un projl't de rt'solutiou prl'sent(' par
I'Argentinc, la Blllivil" ll' Bresil. Ceylau. le ChilL la
Colomhie, le Costa-Rira, I'Egypte, I'Equatt'111', le Cua­
telllala, le Illlnd111'as, I'lnde, I'[mlonl'sie, le Nicaragua,
le I'auama, le Paraguay et le Venezuela, tendant ,\ Cl'

qut' I'Asst'tllhlt'e decide de retlleltre ,\ sa treiziel11t'
session I'exanwn des trois points. Le 12 dccemhre, par
tlS voix rontre zero, I'Asselllhlee generale a adoptc cc
projet de rt-solution [rt-solution 1JlJO (X II) ],

l'aide gelll~rells~' Iouruie par les Nations I lnics et It's
rcsultats prccicux olucnus par l'.\g~'I1l'~" qui out etl~

exprimcs ,\ maiutcs reprises pctulan! l'uuuec taut par
des pcrsonualites olficicllcs que par des particuliers,
prouveut qlll' l'importanee d~' 1\t'11\Te des Nat ions U nil'S
pour la rcstauration ~k I'l'~'0Il01l1ie du pays a ete plei­
nenient rccounuc,

2·(·. - Qtu'l"liou tI(· In r('In-cl"('ulnliou (It· la
Chill(' :l r()r~uuil"aliou tI(·1" Nations Unies

L~' 13 septcmhro }lISi, l'Ind« a proPOSl' .l'inscrire ,\
l'ordro du jour d~' la douzicm« sessioll de L\ssemhlee
gl'nl'rak la qucstiou de la reprl'sentation de la Chine
,\ l'Orgnuisntion des Nation» Unics, dl'darant que la
solution dl' t'l' prohlcm« l'tait importaute non senlcmcnt
du point d~' \"IH' dl'S druit s Il'gitillH'S du pcuplc chinois
et de SOil (;llllyenH'llH'llt. mais aussi du point dl' vue
de l\,nicacitl' de l't hgallisatil1ll elk-llll\llll" clout l'ah­
s~'n~'l' d~' fait d~' la t 'him- g~\llait lvs t ravnux.

Le III scptcmbre, par I) voix cout n- 4, a\'I'C 2 ahsteu­
tions, It' Ilurenu a lkcille de rcconuunuclcr ,\ I'.\sselllhll'e
l'adoptiou .I'un projct de rcsolutiou prl'sl'lltl' par les
Etnts-L'ui« tI'.\lll~Tiqltl" nux tvrnu-s duquel I'.\ssemhll'e
tlc~'idcrait dl' reit'lt'r la dcuuuul« dl' l'Iu.lc teudnut ,\
illscrire la qlH'sti'(11l ;'1 I\mlre till jour ('( de n'examilll'r,
:\ sa dlllllil\nl\' session, allCllttl' propllsitilln It'ndant :\
e,,-dllre les rt'l'rt'st'ntattts till (;lllIYl'nH'llH'nt d~' la !\l'l'U­
hliqtll' dt' t 'hine (111 ,\ hire sil'gl'r dl's rt'll1'I"st'ntattts till
t;llUYl'nH'ml'lltcl'tttral dll l'ellp1l' dl' la !\l'pllhliqlle pOpll­
Iaire tll' Chille.

Lors de l'exanH'n du rapport du Hllreall en sl'anct'
pll'nit-n' It' 24 st'ptemhre, I'l nde a l'WPllSl' d'apporter
au projt't tie rt~slllution n'COn11l1atllll' par le Hllreall des
alll~'ndl'Ill~'nts qui auraient I'll p:lltr efft'! lie rt'nYl'rsel"
les dellx n'Clll11l11alHlatiollS dll Bllreau. A la sl;ill' dll
rdt't du premier amt'ndellll'nt et dll rl'trait du second,
L\sselllhke, par 47 Yoix contre 2i, avt'c i ahstentions,
a arlopte le projet de resoltttion Irl'sollltion 1135
C\:ll)].

La question de la repn"sentatioll de la Chine a ete
soulevee ,t nouveau tant :l. la COllllllis:;ioll de vt'ril1cation
des pouvoirs constituee lors de la douzienw session que
pendant la seance pleniere oit l' Asseml>Iee a examine le
rapport dc la Commission.

La question de la represcntation de la Chine a egale­
ment ete soulevee devant divers organes et organismes
des il:ations Unies au cours de la periodc dont traite
le present I"apport.

25. - Nomination du Secretaire general
de I'Organisation des Nations Unit's

Le 26 septembre 1957, le Conseil de securite a decide
a l'tmanimite de recommander it l'Assemblee generale
que ?tL Dag Hammarskjold so it nOl11mF Secretaire
general de I'Organisation pour t1t1e nouvelIe periode de
cinq ans.

Le President du Conseil de securite a informe le
President de I'Assel11h1t?e generale et 1\1. Ham­
marskjiild de la recoml11andation du Conseil et le meme
jour I' ·\ssemblee generale a nomme ,t 1'unanimite
~L Hammarskjiild Secretaire general jc I'Organisation
des Kations Cnies pour une nouvelle periode de cinq
ans. Le 14 decel11bre, I'Assel11blee generale a decide que
les conditions de nomination du Secretaire general
seraient les memes pour son second mandat que pour
le premier [resolution 1229 (XII)].

Le 24 fevrier 1lJS8, le Ministre des affaires et ran­
geres de la Repuhlique arahe unie a notific au Secre­
taire gl'neral de I'Organisation des Nations Unies la
constitution de la Repuhlique arahe unie, avec I _e Caire
pour capitale, ,t la suite d'un plebiscite qui avait eu
lieu le 21 fevrier 1958 en Egypte et en Syrie et qui
avait etahli la volonte des peuples egyptien et syrien
d'unir leurs deux pays, ainsi que I'election au cours du
meme plehiscite dll president Gal11al Abde1 Nasser aux
fonctions de President de la nouveIle Republique. Le
1er mars, le 11inistere des affaires etrangeres de la
Republique arahe unie a prie le Secretaire general de
porter Cl'S faits :l. la connaissance de tous les Etats
Membres et de tous les organes ue I'Organisation des
Nations U nil'S. Le 1\1 inistere faisait observer que le
Gouvernement de la Republique arabe unie avait declare
que I'LTnion constituait desonllais un seul Etat Membre
de I'Organisation des Nations Unies, lie par les dispo­
sitions de la Charte, et que tous les traites et accords
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Questions politiques et de se('urite

internationaux conclus par l'Egypte ou la Syrie avee
d'autres pays resteraient valahles dans les limites re­
gionales dclinics lors de leur conclusion et conforme­
ment nux principes du droit international.

Le 7 mars Il)S~, le Secretaire general a communique
les notes precitees il. taus les Etats Membres et il. taus
les urgaues de I'Organisation des Nations Unies et
declar« qu'il avait recu du Ministre des affaires etran­
geres <le la Republique arabe unie des lettres de creance
accreditant le representant permanent de Cl' pays. Le
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Secretaire general notait qu'en accept ant Cl'S lettres de
creance, il avait agi dans les limites de ses pouvoirs,
sans prejudice et sous reserve des decisions que d'autres
organes de l'Organisation des Nations Unies pourraient
prendre sur la base de la notification de la constitution
de la Republique arabe unie et de la note du 1er mars
1958.

Le 7 mars 1958. le representant de la Republique
arabe unie a occupe au Conseil de tutelle le siege prece­
demment occupe par le representant de la Syrie,
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avaient sensiblement baisse -la penurie de certains
produits s'etait fait sentir dans quelques pays.

A propos de l'evolution economique recente, on rele­
vait dans l'Etude que 1957 avait ete une annee de
ralentissement de l'activite economique dans les pays
industriels. En Arnerique du Nord, les entreprises
avaient reduit leurs stocks, et l'augmentation constante
du volume de la capacite de production inutilisee avait
provoque une baisse des investissements en installations
et en materiel au cours du dernier trimestre de 1957.
On ne pensait pas que la recession actuelle serait aussi
breve ni aussi moderee que celles de 1948-1949 ou de
1953-1954. Dans les autres pays industriels, les inves­
tissements des entreprises et la production industrielle
avaient de meme tendu a se stabiliser vers la fin de
1957. Dans les pays de production primaire, on avait
enregistre un flechissement constant des prix des expor­
tations au cours de 1957 et une augmentation marquee
des importations. A la fin de 1957, la menace d'un
desequilibre exterieur posait un probleme de plus en
plus grave. Dans leurs reponses au questionnaire, sur
les tendances, les problemes et les politiques econo­
miques que le Secretaire general leur avait envoye, les
gouvernements des pays industriels indiquaient, a pro­
pos des perspectives pour 1958, que ce que I'on pouvait
esperer c'etait, au mieux, une hausse modeste de la
production et I'on pensait generalement que la demande
mondiale continuerait de flechir. Dans les pays de pro­
duction primaire, on prevoit que la valeur des expor­
tations de ces pays pris en bloc dirninue bien que cer­
tains pays escomptent une augmentation de leurs
recettes. Dans les pays a economic planifiee, la pro­
duction industrielle a continue a se developper a un
rythme assez rapide et si la production agricole s'est
elevee dans la plupart des pays, I'importance des recoltes
a diminue en Union sovietique. On a enregistre une
augmentation generale de la consommation et des
salaires reels, bien que les prix aient augmente dans
quelques pays.

Un rapport intitule Etude sur les produits de base,
1957, a ete prepare pour la Commission du commerce
international des produits de base. L'Etude contenait
une analyse des modifications survenues apres la guerre
dans la production et le commerce mondiaux des pro­
duits de base. On y constatait que, de 1936-1938 a1953­
1955, la production des produits de base avait augrnente
plus rapidernent que la population, rnais - a l' exception
des metaux non ferreux - moins rapidement que celle
des produits manufactures. L'Etude contenait aussi un
expose des principaux facteurs qui ont exerce une
influence sur I'offre et la demande des principaux
groupes et sous-groupes de produits de base, et sur les
deplacernents intervenus dans la repartition geogra­
phique de la production. L'Etude signalait ensuite les
faits saillants survenus sur les marches de produits de
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A. - QUESTIONS ECONOMIQUES
ET SOCIALES

1. - Etudes economiques

L'Etude sur l'econ01nie numdiale, 1957, a ete pre­
sentee au Conseil economique et social en juin 1958.
Comme l'avait dernande le Conseil dans sa resolution
654 D (XXIV) du 30 juillet 1957, la premiere partie
de I'Etude traitait de l'inflation depuis 1950. La
deuxieme partie etait consacree a l'evolution recente de
l'econornie mondiale. L'introduction de I'Etude con­
tenait une comparaison des causes et des principales
caracteristiques de l'inflation dans les trois grands
groupes de I'economie mondiale fondee sur une analvse
de l'experience des annees qui ont suivi 1950 et des
faits recents, et 1'0n y expliquait les tendances actuelles
par l' experience passee.

On constatait dans I'Etude que les augmentations de
prix enregistrees dans les pays industriels au cours du
recent boom avaient ete moderees cornparees a ce
qu'elles avaient ete pendant de precedentes periodes de
hausse de la production. Les recentes augmentations de
prix dans les pays industriels n'avaient pas ete dues a
un excedent de la demande globale, mais plutot a cer­
taines caracteristiques structurales de l'economic. La
conclusion etait que, dans ces conditions, toute tentative
visant a assurer la stabilite des prix par une reduction
de la demande exigerait peut-etre un ralentissement du
rythme de developpernent atteint apres la guerre. Dans
les pays de production primaire, l'inflation s'etait
revelee, en general, etre un problerne plus grave et plus
difficile a resoudre. A la difference de ce qui s'etait
passe dans les pays industriels, l'excedent de la demande
globale souvent lie aux efforts faits pour accelerer le
rythme du developpement economique, avait ete une
cause frequente d'inflation. A cette cause s'etaient
ajoutes des desequilibres structuraux, notamment la
tendance de l'offre de produits alimentaires aprogresser
beaucoup plus lentement que les revenus. Le probleme
de l'inflation avait preoccupe de plus en plus les gou­
vernements, dont la politique avait en, d'une maniere
generale, tendance a devenir plus restrictive. Dans les
pays a economie planifiee, la reduction de la part du
produit national consacree a la consommation indivi­
duelle avait fait apparaitre de fortes pressions inflation­
nistes, entre 1949 et 1953; il en avait ete ainsi dans
tous les pays en question, sauf I'Union sovietique. Vers
1953, la politique consistant a augmenter sensiblement
le pourcentage du produit national consacre aux inves­
tissements avait ete renversee et les annees 1953 a 1956
avaient ete caracterisees en general par un accroisse­
ment de la part du produit national reservee a la con­
sommation et par un relachernent des pressions infla­
tionnistes. Toutefois, meme pendant cette periode­
au cours de laquelle les prix des biens de consommation

•
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base en 1957: pendant J'année en question, la produc­
tion mondiale de la plupart des produits avait légère­
ment augmenté alors que la demande - en particulier
celle qui est étroitement liée à la production indus­
trielle - avait baissé. A quelques exceptions près, les
prix des produits de base étaient tombés, à la fin de
1957, an niveau le plus bas qui ait été enregistré depuis
la fin du boom qui a accompagné les événements de
Corée.

Deux rapports sur le Moyen-Orient ont été présentés
à la vingt-sixième session du Conseil. Le premier de
ces rapports était le supplément annuel il. l'Etude S1/?'

i'écononuc mondiale, 1957, intitulé l'Evaluation écono­
mique an 111oyen-Orient, 1956-1957; comme dans le cas
de YEtiule elle-même, il s'agissait surtout d'une analyse
des tendances inflationnistes et déflationnistes. On y
trouvait aussi, en annexe, des statistiques relatives il
toutes les phases de l'activité économique, accornpa­
znécs d'un bref commentaire des tableaux. Le deuxième
~apport était une étude sur YEuohüion de l'industl,"ie
manwîact urière en Egyptc, en Israël ct en 'Furquie,
édition revue et augmentée du document présenté à la
vingt-quatrième session clu Conseil sous le titre Indus­
trialisation of Egypt, Israel and Turlrey: Growth and
Sirli/hirc of MiJ1jufactun:ng Indus!ry. Les éléments
nouveaux de cette édition sont une étude de l'évolution
économique générale de chaque pays, un examen des
répercussions de l'industrialisation sur le commerce
extérieur et un examen des problèmes du prix de
revient et c1u rendement dans l'industrie manufac­
turière.

Des rapports sur l'Afrique ont été présentés à la
même session sous forme de suppléments il l'Etude
sur l'économie mondiale. Il s'agissait tout d'abord d'une
Etude sur l'éuolution économique en Ajrique, 1956­
1957, claus laquelle étaient signalés les principaux
changements survenus dans le domaine économique,
dans l'ensemble du continent, une distinction étant faite
entre ses trois régions principales, l'Afrique du Nord,
l'Union Sud-Africaine et J'Afrique tropicale. Le rapport
contenait également une analyse des conséquences que
les modifications survenues sur les marchés mondiaux
des produits de base ont eues pOllf les pays africains cie
production primaire. Le rapport contenait aussi une
volumineuse annexe statistique, comme on en trouve
dans tous les récents rapports sur l'Afrique, illustrée
de graphiques et de diagrammes. Le second rapport,
intitulé Structure et dhleloJ?pell1ent de l'économie de
quelqu es pays d'Afrique, contenait une analyse de la
structure économique du Maroc, du Soudan et cie la
Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland er un
exposé de l'évolution de ces trois pays au cours de ces
dernières années. Un chapitre d'introduction était con­
sacré aux problèmes que pose le développement des
territoires africains considérés dans leur ensemble, les
trois pays susmentionnés étant pris comme exemples
car, du fait qu'ils ont atteint des niveaux de développe­
ment et du fait que des problèmes économiques de
caractère différent se posent à eux, ils offrent un échan­
tillon représentatif de l'ensemble des pays d'Afrique peu
développés.

Au cours de l'année dernière, cinq économistes de
l'Organisation des Nations Unies ont fait de très longs
séjours dans les pays et les territoires c1'Afrique pour
se familiariser sur place avec leur évolution économique.
Des voyages analogues ont été organisés au 1V10yen­
Orient, au cours du second semestre de 1957.

Evofurion éeonomfque ct sociale

2. - Développement économique des IHIYS

sous-développés

a) LE FONDS SptC1AL

Le Conseil économique et social a été saisi, il sa
vingt-quatrième session, de deux rapports p;-él?arés 1)ar
le Comité spécial cliargé cl'étudier 1,1 creation dun
Fonds spécial cles Nations Unies pour le développement
économique, conformément aux résolution~ 9.23 eX)
du 9 décembre 1955 et ]030 (XI) du 26 [evner 1957
de l'Assemblée générale. Le premier rapport ét~i t}ln
resume et une analyse, avec les conclusions qUI ~ en
uégageaient, des observations que 57 gouvernements
avaient communiquées au Secrétaire gé;1ér~tl sur, la
création, le rôle, la structure et les opera.trons cl Ull

Fonds spécial des Nations Unies. Le second rapport,
fondé sur les diverses opinions exprimées par les gou­
vernements et les experts au sujet des él~me_nts con~­
titutifs des statuts dont le Fonds pourrart etr« dote,
définissait les différents cadres juridiques dans 1esqu~ls
on pouvait créer un Fonds spécial des Nati,Ol;s Unies
pour le développement économique et rédiger ses
statuts.

Le Conseil a demandé instamment à l'Assemblée
générale de décider de créer le Fonds ,spécial et d~
prendre les mesures nécessaires à cette fin. Il a aUSSI
recommandé il l'Assemblée générale de creer tlll~ Com­
mission préparatoire chargée de m~ttre au P.?1l1t .Ies
mesures nécessaires en vue de la creation du l~ onds et
de choisir un nombre limité de projets qui ,se~-alen~
financés à titre d'essai par des contributions benevoles
en attendant que Je Fonds puisse fonctionner nor­
malement.

A sa douzième session, J'Assemblée a décidé, pa.r, sa
résolution 1219 (XIl) du 14 décembre 1957, de creer,
pour étendre les activités actuelles d'assistance et de
développement techniques de l'Orgallisatiol~ des N at!o.ns
U nies et des institutions spécialisées, un l' oncl~ spécial
distinct destiné il fournir une assistance systematique
et soutenue dans les domaines qui son t essentiels pour
le progrès technique, économique et social intégré des
pays peu développés.

Comme les ressources sur lesquelles 011 peut compter
à l'heure actuelle ne dépasseraient probablement, pas
100 millions de dollars annuellement, l'Assemblee a
décidé que les opérations du Fonds spécial seraient
orientées vers un élargissement de la portée cles pro­
zrammes d'assistance technique des Nations Unies, de
façon à y faire entrer des projets spéciaux intéressant
certains -domaines essentiels qui seraient définis par
une Commission préparatoire de 16 membres créée
par la résolution, La Commission préparatoire était
chargée aussi de définir les dispositions à recommander
pour l'administration et les opérations du Fonds spé~ial,

y compris les modifications qu'il faudrait peut-erre
apporter aux procédures et règlements actuellement
applicables au Programme élargi d'assistance technique
et de déterminer la mesure dans laquelle les gouverne­
ments seraient disposés à contribuer au Fonds spécial.

L'Assemblée espérait que Je Fonds spécial serait créé
il compter du 1er janvier 1959.

Dans sa résolution, l'Assemblée générale a aussi
décidé que, lorsqu'elle jugerait les ressources escomp­
tées suffisantes pour entreprendre des opérations con­
sistant à développer l'équipement, pr incipalcment l'in­
frastructure économique et sociale, elle examinerait à
nouveau Ja portée et les opérations futures du Fonds
spécial et prendrait les mesures qu'elle estimerait utiles,
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Le President de l'Assemblee generale a designe les
Etats l\Iembres suivants pour faire partie de la Com­
mission preparatoire : Canada, Chili, Danemark,
Egypte, Etats-Unis d'Arnerique, France, Ghana, Inde,
Japan, Mexique, Pakistan, Pays-Bas, Perou, Royaume­
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Union
des Republiques socialistes sovietiques et Yougoslavie.

La Commission preparatoire a mene a bien ses
travaux au cours d'une session tenue de mars it avril
1958. Son rapport et ses recornmandations seront sou­
mis au Conseil economique et social it sa vingt-sixieme
session. Aux termes de la resolution 1219 (XII) de
l' Assemblee generale, le Conseil doit transmettre le
rapport de la Commission preparatoire, accompagne de
ses propres observations, it I'Assemblee generale, lors
de sa treizieme session, pour qu'elle se prononce en
dernier r.ssort.

b) LEs MODyEMENTS INTERNATIONAUX DE CAPITAUX
PRIVES

Le rapport public pour la vingt-sixierne session du
Conseil economique et social sous le titre "Les mouve­
ments internationaux de capitaux prives en 1957"
montre qu'au cours de l'annee 1957, les mouvements
internationaux de capitaux prives investis it long terme
semblent avoir atteint un nouveau record, 1956 etant
jusqu'alors considere comme la meiileure annee de la
periode d'apres guerre sous ce rapport. La tendance
semble avoir atteint son point culminant vers le
deuxierne semestre de 1957, apres quoi les exportations
de capitaux (brutes) ont flechi, bien qu'elles aient ete
encore assez elevees par rapport aux annees anterieures
it 1956.

Les Etats-Unis restaient le principal exportateur de
capitaux prives it long terrne (les deux tiers envirc-i du
total). Le Royaurne-U ni venait en second lieu (un
sixierne), suivi de la Belgique-Luxembourg, de la Repu­
blique federale d'Allernagne et des Pays-Bas. Les
sorties brutes de capitaux de Suisse et du Canada ont
accuse une baisse assez prononcee par rapport it 1956.

Il est probable que la part des pays sous-developpes
dans les importations l110ndiales brutes de capitaux
s'est accrue en 1957. Parmi les pays deve10ppes, les
entre ,;s brutes de capitaux ont augmente sensiblement
dans la Republique federale d'Allemagne, en France
et aux Pays-Bas. Le Canada est reste le plus grand
importatenr du l110nde de capitaux prives a 10n6" terme,
malgre une diminution des entrees de capitaux en 1957.
Des augmentations sensibles ont eu lieu en Amerique
latine (notamment au Venezuela, au Bresil et au l\Iexi­
que), ainsi que, probablement, dans le "reste de la zone
sterling".

Les inycstissements directs ant continue it repre­
senter la majeure pm-tie des exportations; en 1957,
COl11me dans les premieres 2.nnees d'apres gllerre, 1'in­
c111strie petroliere a absorbe la plus grande part des
invest; 'emcnts de capitaux prives en provenance de
l'etranger. bien que 1'on ait constate, pendant la
deuxieme moitie de 1957, une diminution des capitallx
investis dans cette industrie.

La plupart des investissel11ents directs dans l'indus­
trie l11anufacturihe se sont diriges vers les pays deve­
loppes et semi-cleveloppes, l11ais il semble que ce genre
d'investissements ait augl11ente dans les pays sous­
developpes, notal11ment en Al11erique latine.

Un fait saillant it signaler en 1957 est l'accroissement
tres sensible, dans les pays sous-developpes. des impor­
tations de biens de production fournis en echange de

participations dans l' entreprise qui achetait ou it titre
de prets cl. moyen terme consentis pour une periode
allant jusqu'a cinq ans.

Les gouvernements des pays exportateurs de capitaux
cornme ceux des pays importateurs se sont rendus
compte de plus en plus qu'il fallait prendre des rnesures
pratiques pour favoriser le mouvemenr international
des capitaux prives investis 2, long terme. Dans les
principaux pays exportateurs de capitaux, le gouverne­
merit a encourage la sortie de capitaux par des rnesures
qui avaient trait a l'octroi de garanties d'investisse­
ments, de credits a l'exportation et des prets speciaux
et, egalement, en accordant des degrevements d'impots
sur les revenus it l'etranger et en assouplissant le con­
trole des changes. De nornbreux pays sous-developpes
ont pris des mesures - principalement en ce qui con­
cerne le contrale des changes et la legislation destinee
a stimuler l'entree des capitaux etrangers - qui ont eu
pour effet d'arneliorer le climat de 1'investissement dans
ces pays. Les mesures prises par ces gouvernements en
1957 ont vise de plus en plus a developper l'industrie
manufacturiere et ont accorde une moindre importance
aux industries petrolieres, aux mines et aux services
publics.

c) IXDUSTRIALISATION ET PRODUCTIVITE

A sa vingt-cinquieme session, le Conseil economique
et social a pris note de l'etat d'avancement du pro­
gramme de travail etabli par le Secretariat sur l'indus­
trialisation et la productivite, tel qu'il etait expose dans
le rapport presente par le Secretaire general. Ce rapport
indiquait ou en etait I'execution des f;'Jjets d'etudes
ci-apres, dont certaines etaient terrninees et ont ete
presentees au Conseil: etude generale du problerne de
l'intensite capitalistique; investissements de capital dans
1'industrie de la construction; variations des couts de
production et des depenses d'investissement selon les
dimensions de 1'entreprise dans certaines industries;
mesures propres it encourager les petites industries:
rapports entre le developpernent cornmunautaire et les
cooperatives, d'une part, et l'industrialisation, d'autre
part; apen;u et examen critique de I'experience acquise
dans le cadre du programme d'assistance technique en
ce qui concerne les problemes relatifs it la gestion des
entreprises industrielles dans les rays sous-developpes
(projet comprenant notamment une discussion par un
groupe d'experts sur la gestion des entreprises indus­
trielles) ; amenagement du milieu; urbanisation; publi­
cation d'un bulletin sur l'industrialisation et la procluc­
tivitc-; etude sur l'industrialisation dans le ::\Io\"en­
Orient. Le rapport contenait egalement une description
de ce qui avait ete fait a propos des services de secre­
tariat technique pour les operations cl'assistance tech­
nique dans le domaine de 1'industrie.

Le Conseil a souligne la necessite d'etendre et d'ac­
ceh~rer le plus possible les travaux entrepris au titre du
programme. I1 a signale. en particulier, qu'il etait SOlt­

haitable de donner plus d'ampleur au programme clans
certains domaines, notamment, les questions sociales et
demographiques, les aspects financiers cIn developpe­
ment ;ndnstriel, la planification de 1'industrialisation et
les problemes de la petite industrie.

A la meme session, le Conseil a aclopte un certain
nombre de propositions presentees par le Secretaire
general dans son rapport sur les dispositions structu­
rales et administratives necessaires pour la mise en
reuvre du programme de travail. I1 a fait sienne une
proposition tendant it renforcer les services organiques
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qui s'occupent des opérations d'assistance technique des
Nations Unies dans le domaine de l'industrie et il a
recommandé que l'on accroisse les effectifs du personnel
chargé des travaux relatifs à l'industrialisation. Il a
estimé qu'il fallait accorder une plus grande importance
aux ~rojets n'assistance technique conçus pour fournir
des avis d'ordre économique. Le Conseil a également
décidé de confier à un comité d'experts le soin d'exa­
miner le programme de travail et de présenter des
recommandations au Secrétaire général sut' ;."tension
et sur l'exécution de ce programme. Ce comité doit se
réunir avant la vingt-septième session du Conseil.

Le premier numéro du bulletin Ina usirialisation et
productioité contient un article sur la part des facteurs
de production dans l'industrie des pays sous-développés,
préparé sur la base d'un rapport d'experts de l'Admi­
nistration de l'assistance technique, ainsi que deux
articles consacrés respectivement au choix des tech­
niques de production au stade Je la planification indus­
trielle et à la part des facteurs de production dans les
grands travaux de génie civil. Il contient également
deux articles rédigés par des experts de l'assistance
technique, un compte rendu des travaux entrepris dans
le domaine de l'industrialisation et une bibliographie
sur la question.

d) UTILISATION ET ~nSE E~ VALE"CR DES RESSOURCES

A sa vingt-quatrième session, le Conseil a prié le
Secrétaire général de continuer à étudier les liens qui
existent entre les sources d'énergie, classiques, nu­
cléaires ou autrement nouvelles, et le développement
économique, en particulier des pays sous-développés, et
d'élaborer, pour la vingt-septième session du Conseil,
en collaboration avec l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture, l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture,
et d'autres institutions spécialisées, un rapport sur les
faits nouveaux intervenus en ce qui concerne les sources
nouvelles d'énergie autres que l'atome, en particulier
l'énergie solaire et l'énergie éolienne, ainsi que des
recommandations concernant l'ordre du jour d'une con­
férence internationale sur ces sources d'énergie et sur
leurs applications économiques, cette conférence devant
alors être réunie aussitôt que possible.

A la fin du mois de novembre 1957, la quatrième
réunion des interorganisations s'est tenue à N ew-York
pour examiner divers problèmes de coopération inter­
nationale et de coordination des activités dans le do­
maine de la mise en valeur et de l'utilisation des res­
sources hydrauliques. En application de la résolution
665 A (XXIV) du Conseil, en date du 1er août 1957,
ils ont étudié la possibilité de mener une action con­
certée dans ce domaine et examiné la question de la
mise en œuvre de la résolution 614 C (XXII) du
Conseil, en date du 9 août 1956, en ce oui concerne
l'étude des ressources et des besoins hydrauliques.

Le Secrétaire général a présenté au Conseil, à sa
vingt-cinquième session, un rapport sur la coopération
internationale en matière de mise en valeur des res­
sources hydrauliques. Ce rapport indiquait que le
moment était venu, pour l'Organisation des Nations
Unies, de prendre, en coopération avec les institutions
spécialisées intéressées, des mesures concernant les
questions suivantes: problèmes des eaux souterraines,
lutte contre la pollution des eaux, coordination des
travaux: dans le domaine de l'hydrologie et intégration
des services qui s'uccupent des ressources hydrauliques.
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A sa vingt-cinquième session, le Conseil a examiné
trois autres rapports sur des questions hydrauliques.

Un rapport établi par le Secrétariat avec l'aide de
l'Organisation météorologique mondiale ("Enquête
jréliminaire sur les services hydrologiques existants")
a été présenté au Conseil en application de sa résolution
599 (XXI), du 3 ma; 1956. Ce rapport contenait une
analyse de la structure des services hydrologiques exis­
tants, un examen des probièmes hydrologiques actuels
et un exposé des mesures à prendre pour le moment.

L'étude intitulée Utilisation industrielle des eaux,
que le Secrétariat avait préparée en exécution de la
résolution 533 (XVIII) du Conseil, en date du 2 août
1954, contenait un examen des problèmes soulevés par
la demande d'eau dans l'industrie, une analyse des
besoins en eau de l'industrie du point de vue de la
quantité et de celui de la qualité, du coût et de l'épargne
des eaux, et des conclusions sur les mesures à prendre
à divers échelons. L'étude comprenait des tableaux
statistiques contenant des renseignements communiqués
par un certain nombre de gouvernements.

Le troisième rapport, intitulé Déuelop pement intégré
des bassins fill'l'iallX, avait été rédigé, également en
application de la résolution 599 (XXI), par un collège
d'experts avec l'aide cIe la FAO, de l'CNESCO, de
l'O:\L.\I et de l'OMS. Les auteurs de ce rapport ont
examiné les buts, la portée, les principaux aspects et
quelques problèmes du développement des bassins flu­
viaux ainsi que la question de 1;', coopération de plu­
sieurs pays dans le développement d'un bassin fluvial
international. Ils présentaient des recommandations con­
cernant, notamment, l'amélioration des services hydro­
logiques de base, la mise au point de moyens d'analyse
et d'action concrète pour l'utilisation des ressources
hydrauliques, l'encouragement de la recherche scienti­
fique et technique, l'aide aux divers pays pour le déve­
loppement de leurs bassins fluviaux et la conciliation
des conflits d'intérêts relatifs aux bassins fluviaux inter­
nationaux.

Après examen des quatre rapports, le Conseil a
appelé l'attention des gouvernements et des institutions
spécialisées compétentes sur l'importance du développe­
ment intégré des bassins fluviaux; il a invité l'OMM
à étudier les recorrmandations présentées dans le rap­
port sur les services hydrologiques au sujet des fonc­
tions de l'OMM et à prendre les mesures voulues à cet
égard; il a signalé qu'il importait de mettre en valeur
les eaux souterraines ainsi que de lutter contre la
pollution des eaux dans les pays industrialisés et d'em­
pêcher la pollution des eaux dans les pays qui en sont
aux premiers stades de leur industrialisation. Le Con­
seil a également prié le Secrétaire général de faire le
nécessaire pour créer, an Secrétariat, un centre qui
favoriserait une action coordonnée en vue de la mise
en valeur des ressources hydrauliques et, à cette fin, de
faciliter le rassemblement coordonné de renseignements
sur ces ressources et sur leur utilisation.

e) PROGRAMME DE FORMATION EN COURS D'EMPLOI

Un programme de formation en cours d'emploi d'é­
conomistes africains a été entrepris au Siège de l'Orga­
nisation des Nations Unies avec l'attribution de bourses
d'assistance technique d'une durée de six mois. Le
premier cours, qui a été donné en anglais, s'est déroulé
du 18 novembre 1057 au 20 mai 1958. Il a été suivi
par cinq économistes africains, qui avaient été déc.gnés
par leurs gouvernements parmi les fonctionnaires de
l'Administration et dont la nomination avait été approu-
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4. - Prohlèmes internationaux
relatifs aux produits de hase

Dans l'ensemble, les prix des produits de base ont
fléchi au cours de la période considérée, créant de
graves difficultés dans l'économie de nombreux pays
sous-développés, d'autant plus que le coût des impor­
tations a continué de monter. La possibilité d'une réduc­
tion des fluctuations excessives des prix des produits
de base est devenue un des plus importants sujets de
préoccupation. Les mesures prises ont porté surtout
sur des produits isolés,

Pendant le second semestre de 1957, des mesures de
stabilisation ont été prises dans le cadre de l'Accord
international sur l'étain conclu à la Conférence des
Nations Unies sur l'étain qui s'est tenue en 1953. On a
demandé aux Etats de verser leurs contributions au
stock régulateur, un contrôle des exportations a été mis
en vigueur et un fonds spécial a été créé. Il semble que
l'Accord ait permis de freiner le fléchissement des prix
de l'étain et, d'octobre 1957 à juin 1958, le prix de
l'étain est resté stable.

Pendant le second semestre de 1957, l'offre s'est amé­
liorée en ce qui concerne le sucre et le contingentement
des exportations, qui avait été suspendu en janvier
1957, a été rétabli en novembre 1957, les prix étant
descendus au-dessous du niveau fixé par l'Accord inter­
national sur ie sucre pendant la période prescrite. Le
présent Accord expire à la fin de 1958 et le Conseil
international du sucre a demandé au Secrétaire général
de réunir en septembre 1958 une Conférence des Na­
tions Unies sur le sucre pour la négociation d'un nouvel
accord.

A la demande des signataires du projet d'accord
international sur l'huile d'olive, le Secrétaire général
a adressé une lettre en septembre 1957 à chacun des
gouvernements des pays rentrant dans la catégorie dési­
gnée dans le projet d'accord comme "pays principale­
ment exportateurs", afin de connaître leur.i vues tou­
chant leur participation à l'accord. Une seconde session
de la Conférence des Nations Unies sur l'huile d'olive
s'est tenue à Genève du 31 mars au 3 avril 1958 et
a élaboré un protocole apportant certaines modifications
de procédure au projet d'accord. Ce protocole a été
signé par un nombre de gouvernements suffisant pour
qu'il puisse être mis en vigueur et l'accord ainsi modifié
a été ouvert à la signature.

Les prix des métaux non ferreux ont fléchi et le
Secrétaire général a été prié de convoquer deux réu­
nions préparatoires des gouvernements intéressés,
devant traiter, l'une du cuivre, l'autre du plomb et
du zinc.

b) SYSTÈME INTERNATIONAL DE COOPÉRATION
COMMERCIALE

Pour la vingt-sixième session du Conseil économique
et social, le Secrétaire général a préparé une analyse
des observations envoyées par 32 Etats Membres
sur le système international de coopération com­
merciale, conformément aux résolutions 614 A (XXII),
du 9 août 1956, et 654 A (XXIV) du Conseil. Les
principales questions traitées dans les réponses concer­
naient la composition al' domaine d'activité et à la
coordination des organisations commerciales existantes.
Certains gouvernements se sont déclarés satisfaits du
système actuel, qu'ils jugeaient suffisant, tandis que
d'autres se sont prononcés en faveur de la création
d'une nouvelle organisation commerciale internationale.
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3. - Développement de la coopération
économique internationale

a) CONSULTATIONS INTERNATIONALES

Le 30 juillet 1957, le Conseil économique et social
a adopté la résolution 654 E (XXIV) sur les consul­
tations économiques internationales. Il y rappelait qu'il
avait pour tâche essentielle de favoriser la coopération
internationale en vue d'une expansion constante et
équilibrée de l'économie mondiale. Il prenait note des
observations que le Secrétaire général avait présentées
dans son exposé liminaire à la vingt-quatrième session
au sujet des avantages que l'on pourrait retirer de con­
sultations plus systématiques entre les gouvernements
sur les grandes lignes de leur politique économique.

Aux termes de cette résolution, le Conseil: 1) priait
le Secrétaire général d'établir un rapport sur les moyens
et les méthodes qui existent à l'heure actuelle pour
l'organisation et le développement de consultations
entre les gouvernements dans le domaine économique;
2) invitait les Etats Membres à soumettre au Secré­
taire général leurs observations sur les méthodes per­
mettant d'assurer des consultations plus efficaces entre
les gouvernements en vue de promouvoir un développe­
ment équilibré de l'économie mondiale, et notamment
l'accélération du développement économique des pays
sous-développés; et 3) priait le Secrétaire général de
soumettre au Conseil, pour sa vingt-sixième session, un
rapport contenant les renseignements demandés au
point 1 ci-dessus, les observations reçues des Etats
Membres et ses propres observations. Dans cette même
résolution, le Conseil autorisait le Secrétaire général à
faire appel à la collaboration d'experts pour I'accom­
plissement de ces tâches. Il attirait également l'atten­
tion des gouvernements sur l'intérêt qu'il y avait à
encourager des contacts sans caractère officiel entre
économistes de différents pays.

En consultation avec diverses organisations interna­
tionales, le Secrétaire général a préparé le premier
rapport demandé par le Conseil. Ce rapport se bornait
à présenter les faits. Dans sa lettre de couverture
adressée aux Etats Membres, le Secrétaire général
notait que le rapport appelait l'attention sur les divers
facteurs qui peuvent encourager les consultations, ainsi
que sur les procédures employées dans l'application des
divers types de consultation utilisés dans le cadre du
système existant, et il émettait l'opinion que les Etats
Membres s'intéresseraient peut-être tout particulière­
ment à cet aspect.

vée par le Bureau de placement des boursiers (AAT) ;
deux d'entre eux venaient de Libye, les trois autres
avaient été envoyés respectivement par l'Éthiopie le
Libéria et la Somalie. '

Le programme est destiné à donner une formation à
de jeunes fonctionnaires spécialisés dans les questions
économiques afin que les gouvernements des pays
d'Afrique puissent doter leur Administration d'un
noyau d'économistes qualifiés chargés de s'occuper no­
tamment du développement économique. Il doit égale­
ment permettre aux participants de se familiariser avec
les problèmes économiques internationaux, les méthodes
de consultation internationale et le fonctionnement de
l'Organisation des Nations Unies et de ses divers
organes.

On se propose de poursuivre ce programme et l'on
a fait le nécessaire pour que deux nouveaux groupes
puissent commencer leur formation au Siège en 1958.

l

,



j

4.0

Le Secrétaire gL'néral a procédé ù des études et fourni
des services ;\ l'intention de la Commission du com­
merce international des produits de base (CrCT) ct de
la Commission provisoire de coordination des ententes
internationales relatives aux produits de base
( rCC [C\). Au l'oms de l'année, le Comité adminis­
tratif de coordination a créé un Sous-Comité des pro­
blèrnes relatifs aux produits de hase. A la demande de
la CrCT et de l'ICCICA, le Secrétaire général a con­
tinué ;\ fain' paraître périodiquement le mémorandum
intitulé Faits 1I0U'l'eall.r concernant les produits de base.

La Commission du commerce international des pro­
duits de base a tenu sa sixième session en mai 1958.
Elle a préparé une étude sur le commerce international
des produits de base en utilisant les données de ['Etude
sur les produits de base, 195ï, préparée par le Secré­
taire général, et elle a recommandé que de nouvelles
mesures soient prises en vue de l'étude des fluctuations
des prix et du volume du commerce des produits de
base.

La Commission provisoire de coordination des
ententes internationales relatives aux produits de base
a donné des avis au Secrétaire général touchant cer­
taines réunions concernant les produits de base. Son
rapport intitulé RaNort de 1958 sur les problèmes
<lltcnlCltionallX relatifs aux produits de base contient
une étude des consultations et des mesures intergouver­
nementales concernant les produits de base qui sont
intervenues au cours de la période d'après guerre.

5. - Questions fiscales et financières

a) QUESTIONS BUDGÉTAIRES

C0111me par le passé, les travaux dans ce domaine
ont porté essentiellement sur le reclassement des don­
nées budgétaires en vue de l'élaboration de la politique
fiscale et sur l'amélioration des méthodes de compta­
bilité publique à des fins budgétaires.

Diverses classifications des opérations de l'Etat,
d'après leur caractère économique et par groupes fonc­
tionnels, ont été présentées dans un il!anuel de classi­
fication économique et fonctionnelle des opérations de
l'Etat, publié au début de 1958. Le Manuel, qui a été
soumis à la Commission de statistique, ù sa dix-huitième
session, est maintenant communiqué aux autorités fis­
cales et aux bureaux de statistique des Etats Membres
pour qu'ils formulent leurs observations.

L'Organisation des Nations Unies cherche à stimuler
l'intérêt des gouvernements pour les objectifs du reclas­
sement et ses techniques en organisant des groupes
d'étude régionaux. Le deuxième de ces groupes d'étude
s'est réuni à Bangkok en septembre 1957; il avait
notamment pour tâche de passer en revue les progrès
accomplis clans l'utilisation des classifications écono­
miques et fonctionnelles qui avaient été proposées. Il
était saisi d\111 document rédigé par le Secrétariat et
intitulé "La reclassification des dépenses et cles recettes
publiques dans un certain nombre de pays"; ce docu­
ment, qui donne un bref aperçu cie l'expérience de
certains pays en la matière, sera imprimé et paraitra en
1958. Le groupe d'étude s'est également occupé des
méthodes d'établissement du budget d'après les pro­
grammes et les réalisations. A sa quatorzième session,
la Commission économique pour l'Asie et l'Extrême­
Orient a recommandé de réunir, en 1960, un troisième
groupe d'étude dont l'ordre du jour mettrait l'accent
sur les problèmes que posent la préparation, le contrôle
et la gestion du budget, et plus spécialement l'examen
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critique du lnulget en valeur réelle. On a pris des dis­
positions pour organiser, à l'intention des pays d'Amé­
rique latine, un groupe d'étude régional qui se réunira
probablement au début de 1959.

Camille par le passé, l'Anlluaire statistique des Na­
tions linies pour 1957 contient des renseignements sur
la dette publique et sur les principaux éléments des
dépenses et des recettes publiques; il présente égale­
ment des données d'ensemble touchant les opérations
en espèces des Etats.

L'assistance technique fournie aux gouvernements en
matière de préparation du budget et cie comptabilité
publique portait essentiellement sur les problèmes de
classification et sur les méthodes d'administration et
d'exécution du budget. Dans certains cas, on a égale­
ment donné des avis concernant la formulation et l'étude
des problèmes budgétaires.

b) QUESTIONS FISCALES

On a achevé le volume VII de la série des Conven­
tions fiscalesinternatiollales, qui contient le texte des
quelque 70 nouvelles conventions conclues depuis juin
1955. Les prochains volumes seront présentés dans des
classeurs à perforations, ce qui permettra de les tenir
constamment à jour. Le volume VIII - Guide mondial
des conventions fiscales internationales (qui, à l'origine,
devait être publié en tant qu'édition l'l'visée du vo­
lume V) - qui doit paraître prochainement, contien­
dra, sur la situation de toutes les conventions fiscales,
des renseignements présentés sous forme de tableaux et
sera également revu et complété chaque année.

Con.me suite au rapport préparé par le Secrétariat
et intitulé "Politique fiscale et développement écono­
mique en Amérique centrale", le Comité de coopération
économique de l'Amérique centrale a demandé qu'il soit
procédé à de nouvelles études des problèmes fiscaux et
notamment de ceux qui découlent de l'intégration
économique.

Conformément à la demande que l'Assemblée géné­
rale a formulée clans sa résolution 1032 (XI~ du 26
février 1957, le Secrétariat a préparé, pour la vingt­
sixième session du Conseil économique et social, une
étude de "L'imposition des investissements privés inter­
nationaux dans les pays exportateurs et les pays irnpor­
tateurs de capitaux". Cette étude contient un examen
des mesures fiscales récemment adoptées pour stimuler
le courant des investissements privés étrangers, ainsi
qu'une discussion de quelques-uns des principaux pro­
blèmes que leur application met en jeu. Elle complète
l'étude antérieure don cette question avait déjà fait
l'objet et qui avait été soumise au Conseil à sa vingt­
deuxième session.

Le groupe de travail pour le développement et les
plans économiques de la Commission économique pour
l'Asie et l'Extrême-Orient a été saisi, à sa troisième
session (Bangkok, septembre 1957), d'une étude inti­
tulée "L'impôt et le développement agricole dans les
pays sous-développés, notamment en Asie et en Ex­
trême-Orient".

La plupart des demandes d'assistance technique ont
porté sur l'assiette des impôts et leur recouvrement. Les
experts envoyés dans les divers pays Membres ont
notamment conseillé les gouvernements sur l'adaptation
des régimes fiscaux aux besoins du développement, la
consolidation de la structure et des opérations des admi­
nistrations fiscales et la rationalisation de la législation
fiscale. En outre, on s'est employé à systématiser la
formation des fonctionnaires des administrations fis-
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cales; un certain nombre d'entre eux ont pu, grâce aux
subventions accordées par l'Administration de l'assis­
tance technique des Nations Unies, participer à des
programmes spéciaux de formation en matière fiscale.

r ) QUESTIONS FINANCIÈRES

On a mentionné ci-dessus l'étude concernant les
mouvements de capitaux, dont le principal objet est de
passer en revue les mouvements de capitaux enregistrés
au cours de l'année passée ainsi que les mesures légis­
latives ct administratives adoptées à ce sujet. On fait
actuellement un travail préparatoire en vue d'une étude
qui doit porter sur une période plus longue et avoir un
caractère analytique plus marqué et que l'on compte
présenter au Conseil économique et social à sa vingt­
huitième session. On étudie aussi la possibilité de pré­
parer des études spéciales sur certains aspects parti­
culiers de la question des mouvements de capitaux.

Les études sur le financement des industries par pays
et par problème ont été entreprises, mais il s'écoulera
un certain temps avant qu'on puisse en communiquer
les résultats, En attendant, on s'inspire de certaines des
conclusions qui ont déjà été dégagées pour orienter les
activités dans le domaine de l'assistance technique.

Plusieurs pays (lui ne sont pas membres du Fonds
monétaire international bénéficient d'une assistance
technique sur les opérations de leur hanque centrale et
leur politique monétaire. Ils ont également reçu des
avis sur la réglementation et le contrôle des opérations
des banques et des compagnies d'assurance.

6. - Coopération i.nternationale
en matière de cartographie

Le cycle d'études des Nations Unies sur l'établisse­
ment de cartes topographiques en vue de faciliter le
développement économique. qui s'est tenu à Téhéran du
14 au 24 octobre 1957 dans le cadre du Programme
d'assistance technique des Nations Unies et en colla­
horation avec le Gouvernement iranien, a réuni des
fonctionnaires supérieurs venant d'Afghanistan, d'Irak,
d'Iran, de Jordanie, du Pakistan et de Turquie. Ils ont
passé en revue certains renseignements techniques
offrant un intérêt particulier pour la région et pris des
mesures pour renforcer la coopération entre leurs pays
et avec les services cartographiques d'autres régions.

On a fini d'établir, sous sa forme provisoire, manus­
crite, la Carte géologique régionale d'Asie et d'Ex­
trême-Orient, qui fournit. pour la première fois, un
document géologique de base pour la prospection des
ressources minérales de la région.

Quant à la Carte internationale du monde au mil­
lionième (CIM), on a reçu en 1957 les tirages de
388 feuilles, les archives de la Carte se trouvant ainsi
presque à jour pour ce qui est des feuilles publiées ces
dernières années. Quelques services cartographiques
ont donné un nouvel élan au projet en publiant des
feuilles du modèle de la CIM pour les régions de leur
pays dont il n'existait pas encore de carte. Conformé­
ment à la résolution 600 (XXI) du Conseil économique
et social, en date du 2 mai 1956, le Secrétariat a pré­
paré, après avoir étudié les feuilles déjà publiées et les
propositions émanant d'administrations nationales et de
conférences internationales, un projet d'amendement
aux spécifications de la CIM qu'il communiquera aux
gouvernements intéressés en leur demandant de lui
adresser leurs observations. En application de la même
résolution, un programme de travail provisoire sur
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l'adoption d'un système international de transcription
uniforme des noms géographiques, établi d'après les
avis des gouvernements et les suggestions d'experts,
a été communiqué aux gouvernements afin qu'ils for­
mulent leurs observations.

7. - Transports et communications

o.) QUESTlONS MARITIMES

La Convention relative à la création d'une organi­
sation maritime consultative intergouvernementale
(Genève. 1948) est entrée en vigueur le 17 mars 1958,
date à laquelle le Japon y a adhéré. Auparavant, l'adhé­
sion de l'Equateur avait pris effet et l'Iran et la Répu­
blique arabe unie avaient communiqué leur adhésion
(ce dernier Etat ratifiant l'adhésion antérieure de
l'Égypte) .

La Commission préparatoire de l'Organisation s'est
réunie en juin 1958 pour formuler des recommanda­
tions Et procéder aux travaux préliminaires en vue de
la première session de l'Assemblée de l'Organisation,
qui doit s'ouvrir à Londres le 6 janvier 1959. Entre­
temps, et tant que l'Organisation ne sera pas entrée en
activité, le Secrétaire général reste chargé de rassembler
et de diffuser des renseignements techniques sur la
pollution par les hydrocarbures, ainsi qu'il a accepté de
le faire à la demande de la Conférence internationale
sur la pollution des eaux de mer par les hydrocarbures
(Londres, 1954). De même, en attendant que la nou­
velle Organisation soit entrée dans sa phase active, le
Secrétaire général continue à examiner le problème de
la normalisation du jaugeage des navires et la désigna­
tion d'un Groupe d'experts chargés d'étudier les règles
relatives au jaugeage des navires actuellement en
vigueur et de faire rapport sur les différences qui
existent entre ces règles et les désavantages qu'elles
semblent présenter.

b) COOPÉRATION INTERNATIONALE
EN MATIÈRE DE TRANSPORTS ET DE COMMUNICATIONS

En dehors des question: de transports maritimes
mentionnées ci-dessus, les travaux relatifs aux trans­
ports et aux communications se sont poursuivis dans
deux domaines principaux. Le Secrétariat a, d'une part,
accordé un sérieux appui aux projets par pays et aux
projets régionaux relevant des programmes d'assistance
technique des Nations Unies actuellement en cours et,
d'autre part, poursuivi l'étude de diverses questions
soulevées par les mesures internationales requises pour
compléter la Convention de 1949 sur la circulation rou­
tière, ainsi que l'étude de certains aspects du problème
du transport des marchandises dangereuses.

Le nombre des Etats parties à la Convention de 1949
sur la circulation routière est passé de 27 en 1957 à
36 en juin 1958. La Convention a été complétée par
l'étude, sur le plan mondial, de questions relatives aux
moyens d'assurer l'adoption d'un système uniforme de
sign<,11sation routière satisfaisant, à la mise au point des
conditions d'aptitude minimums requises des conduc­
teurs de véhicules automobiles et à la reconnaissance
accrue des permis de conduire nationaux en circulation
internationale.

Les gouvernements de plusieurs pays intéressés par
les transports internationaux de marchandises dange­
reuses ont offert de mettre à la disposition du Secrétaire
général, à leurs frais, des experts que celui-ci désignera
et qui constitueront un nouveau Comité permanent de
neuf membres au maximum. Le Comité complétera la
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liste des marchandises dangereuses, la tiendra à jour et,
d'une manière générale, poursuivra les travaux entre­
pris par le Comité d'experts précédent qui s'est réuni
à Genève en 1954 et en 1956. On a pu obtenir les
services d'un consultant qui étudie, à l'intention du
nouveau Comité d'experts, actuellement les divers règle­
ments concernant l'emballage. Les gouvernements, les
commissions économiques régionales et les organisa­
tions internationales intéressées ont fait savoir au Secré­
taire général dans quelle mesure ils pouvaient aligner,
dans l'ensemble, leurs propres pratiques sur les recom­
mandations faites en 1956 par le Comité d'experts
précédent.

c) MESURES PROPRES À FACILITER LA CIRCULATION
INTERNATIOXALE DES PERSONNES ET DES MARCHAN­

DISES

L'Organisation des Nations Unies a continué à
étudier les problèmes relatifs aux mesures propres à
faciliter le tourisme international, et notamment la
simplification, la réduction et l'unification des forma­
lités de passeports et de frontières. Les gouvernements
paraissent avoir accueilli favorablement les recornman­
datior;s qve le Conseil économique et social a formulées
à cet égare, à sa vingt-troisième session et .ils continuent
à tenir le Secrétaire général au courant des mesures
qu'ils prennent pour favoriser le tourisme international
et pour mettre en œuvre les recommandations de la
réunion d'experts en matière de passeports et de forma­
lités de frontières (1947).

Tous les accords internationaux conclus lors de la
Conférence des Nations Unies sur les formalités doua­
nières concernant l'importation temporaire des véhi­
cules de tourisme et le tourisme (1957) sont entrés en
vigueur. La Convention douanière relative à l'impor­
tation temporaire des véhicules routiers privés est
entrée en vigueur le 15 décembre 1957; 22 Etats l'ont
ratifiée ou y ont adhéré. Vingt-quatre Etats sont parties
à la Convention sur les facilités douanières en faveur
du tourisme, qui est entrée en vigueur le Il septembre
1957. Le Protocole additionnel à cette dernière con­
vention, relatif à l'importation de documents et de
matériel de propagande touristique, est entré en vigueur
le 28 juin 1956; 19 Etats y sont parties.

8. - Services de statistique
des Nations Unies

a) AMÉLIORATION DES STATISTIQUES NATIONALES

Au cours de l'année passée, on s'est employé tout
spécialement à organiser des centres de formation ré­
gionaux pour statisticiens, en vue du Programme de
recensement mondial de la population et de l'agriculture
que de nombreux pays doivent entreprendre en 1959­
1961. Ainsi, deux centres organisés conjointement avec
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture vont s'ouvrir l'un à Lima, l'autre à Tokyo,
aux alentours de septembre 1958, pour environ 15 se­
maines. Quarante à 60 participants prendront part
aux travaux de chacun de ces centres qui sont
financés principalement au moyen de fonds du Pro­
gramme élargi d'assistance technique et doivent béné­
ficier de l'aide généreuse des deux pays hôtes, le per­
sonnel technique étant fourni par la FAO et l'ONU.
Le centre pour l'Amérique latine est également pa­
tronné par l'Institut interaméricain de statistique, qui
accorde 20 bourses de formation.
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Le centre pour l'Asie bénéficiera d'un don de la
Fondation Ford à l'Organisation des Nations Unies.
Ce don, qui est valable jusqu'à la fin de 1960, couvre
principalement les dépenses des équipes d'experts qui
doivent être envoyées dans des pays d'Asie et d'Ex­
trême-Orient pour donner des conseils sur l'organi­
sation et l'exécution des recensements, y compris les
sondages statistiques et les méthodes d'exploitation.

Dans le cadre du programme d'assistance technique,
41 experts consultants ont fourni une assistance directe
à 19 pays en matière de statistique. Quarante et une
bourses de perfectionnement ont été accordées à des
statisticiens de 21 pays pour leur permettre de parfaire
leur formation statistique. En outre, des experts ont
été détachés pour aider à l'exécution de programmes
de formation dans les centres et les instituts statis­
tiques des Philippines, du Viet-Nam, de l'Egypte, de
l'Inde et du Mexique.

On a continué d'autre part à organiser des consul­
tations régionales au sujet de l'amélioration des mé­
thodes statistiques et à adapter les normes statistiques
internationales aux conditions et aux besoins régionaux.
Des fonctionnaires du Siège ont été détachés auprès de
la Commission économique pour l'Asie et l'Extrême­
Orient pour s'occuper des travaux de la Conférence des
statisticiens d'Asie. Le Comité chargé de l'amélioration
des statistiques nationales (COINS) de l'Institut inter­
américain de statistique a joué le rôle d'organe con­
sultatif régional, au nom des Nations Unies, en ce qui
concerne les projets de recommandations interna­
tionales pour les recensements de la population et de
l'habitation. La Conférence des statisticiens européens
a poursuivi l'exécution de son programme en réunissant
des groupes de travail composés d'experts nationaux
spécialisés dans les statistiques de l'épargne, les recen­
sements de la population et de l'habitation, les indica­
teurs de changements économiques à court terme et la
définition de l'unité statistique aux fins des statistiques
économiques. Un groupe de rapporteurs s'est occupé
de la classification socio-professionnelle de la popu­
lation. A sa dixième session (avril-mai 1958), la Com­
mission de statistique a reconnu l'intérêt général des
consultations régionales et a inscrit parmi les projets
prioritaires "l'extension, le cas échéant, des dispositifs
de consultations régionales sur les questions statistiques
... eu égard en particulier aux besoins statistiques des
pays relativement moins développés".

b) ETABLISSEMENT DE NORMES

Une des tâches les plus importantes du Bureau de
statistique est d'élaborer et de mettre au point des
normes relatives aux divers concepts, définitions et
classifications et d'arrêter des méthodes uniformes pour
le rassemblement et la présentation des statistiques afin
de les rendre utilisables sur le plan national et inter­
national.

Les pays qui utilisent la Classification type pour le
commerce international (CTCI), ou qui ont décidé de
l'adopter, sont maintenant au nombre de 85 et 42 pays
utilisent la Classification internationale type par indus­
trie (CITI) pour rassembler leurs statistiques sur
l'activité des diverses branches de l'économie. Selon une
étude récente sur l'application de cette classification,
plus de 50 pays pratiquent ou se disposent à pratiquer
des méthodes conformes aux recommandations inter­
nationales en matière de statistiques industrielles.
Dans le domaine des statistiques de la compta­
bilité nationale, les pays sont de plus en plus nom-
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breux à présenter leurs estimations conformément aux
recommandations contenues dans le rapport des Nations
Unies intitulé Système de comptabilité nationale et
tableaux connexes (SCN).

A sa dixième session, tout en estimant que les modi­
fications proposées répondaient suffisamment aux be­
soins actuels, la Commis-ion de statistique a recom­
mandé que l'on poursuive le travail entrepris pour
adapter le SCN à la situation des pays qui en sont aux
premiers stades de leur développement économique,
pour le relier à un système intégré de statistiques des
flux financiers et pour essayer de coordonner les sys­
tèmes de comptabilité en usage dans les pays à éco­
nomie planifiée et non planifiée. Un rapport intitulé
"Statistiques de la répartition du revenu des particu­
liers" a été publié pour servir de guide aux pays qui
se proposent d'étudier la répartition du revenu; en
outre, à la demande de la Commission. le Secrétariat a
fait une étude technique préliminaire sur les indices de
prix et de quantités dans la comptabilité nationale.

A sa dixième session, la Commission a approuvé dans
l'ensemble le troisième projet de "Principes et recom­
mandations concernant les recensements nationaux de
population" établi pour servir de guide aux Etats Mem­
bres à l'occasion de leurs futurs recensements de popu­
lation. Les Principes et l'ouvrage qui les accompagne,
à savoir le Manuel des méthodes de recensement de la
population, sont en préparation depuis plusieurs années.
La Commission de statistique et la Commission de la
population avaient déjà examiné les Principes et plu­
sieurs groupes régionaux les avaient étudiés en détail
de sorte que les propositions présentées puissent être
acceptées aussi largement que possible parmi les quelque
100 pays qui doivent recenser leur population pour des
prochaines années. C'est sur les Principes et sur le
Manuel que seront fondés les cours de statistique de la
population qui seront donnés dans les deux centres de
formation régionaux mentionnés plus haut.

Des travaux du même ordre ont été effectués à pro­
pos des normes applicables aux recensements de l'habi­
tation qui, souvent, ont lieu en même temps que les
recensements de population. La Commission de statis­
tique a recommandé de publier sans tarder une version
revisée des "Principes généraux d'un recensement de
l'habitation" afin qu'il soit possible de s'en servir pour
la préparation des recensements nationaux de l'habi­
tation.

A sa dixième session, la Commission de statistique a
également approuvé un texte revisé de la Classification
internationale type, par industrie, de toutes les branches
d'activité économique (CITI). Le travail de revision
a été entrepris pour diverses raisons: un grand nombre
de pays et d'organisations internationales utilisent la
CITI et l'on a jugé nécessaire d'avoir une classification
internationale à jour pour les recensements de popu­
lation de 1960 et pour la suite des travaux relatifs aux
statistiques de l'industrie, de la distribution, de l'emploi.
et des autres statistiques économiques.

Sachant que 60 pays environ se proposent de réunir
des renseignements complets sur les établissements
industriels pour 1963 ou une année voisine, et qu'il est
nécessaire d'obtenir d'urgence des données sur ces éta­
blissements, la Commission de statistique a arrêté un
programme de recensement mondial des industries pour
1963 et suggéré que le Conseil économique et social
recommande aux Etats Membres de participer à son
exécution. Elle a aussi jugé nécessaire de continuer à
travailler, en consultation avec les gouvernements et les
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organisations régionales, à la revision des normes appli­
cables aux statistiques industrielles de base.

Le Secrétariat a poursuivi ses travaux préliminaires
sur les données à extraire des bilans et des comptes de
profits et pertes des entreprises industrieIIes et commer­
ciales et sur la définition, la classification et la présen­
tation de ces données dans des états aux fins de mesurer
la liquidité, l'épargne, l'investissement et les flux moné­
taires dans les divers secteurs de l'économie. Comme
ces données doivent provenir des comptes des entre­
prises industrielles et commerciales, on s'est spéciale­
ment attaché, pendant cette période, à étudier les pra­
tiques comptables en fonction des renseignements néces­
saires à l'analyse économique.

A titre de suggestion et pour aider les pays où la
statistique est peu développée à mettre au point leurs
programmes de statistiques, la Commission a approuvé
une liste de séries statistiques extrêmement utiles à la
solution des problèmes de développement économique
et social et généralement faciles à recueillir. Elle a aussi
donné sa sanction à un mémoire indiquant la façon dont
ces séries peuvent servir à planifier et à mesurer le
développement économique et social, les méthodes et les
sources à employer pour rassembler les séries en ques­
tion et l'ordre de priorité des diverses séries.

Les recherches sur la méthodologie statistique se sont
poursuivies. en particulier pour ce qui est de l'emploi
des sondages statistiques aux divers stades des recense­
ments de population. Une autre étude concernant les
problèmes pratiques de l'application du sondage aux
différents types d'études économiques et sociales est
en cours.

c) RASSEMBLEMENT ET PUBLICATION DES STATISTIQUES

Le Bureau de statistique a continué de rassembler et
de publier des données relatives au commerce extérieur,
à la production et aux prix, aux transports, au revenu
national, aux statistiques démographiques et de l'état
civil ainsi qu'à d'autres questions particulières, et il a
tenu à jour les récapitulations mondiales et régionales
dont il est question dans un précédent rapport du Secré­
taire général.

De nouvelles séries d'indices ont été calculées afin
d'ordonner les données pour les besoins de l'analyse
économique. C'est ainsi que l'on a établi et publié de
nouveaux indices mondiaux de la production indus­
trieIIe en distinguant les principales régions du monde
et les grandes subdivisions des secteurs extraction et
transformation. On prépare maintenant des statistiques
montrant l'évolution de la structure de l'activité indus­
trieIIe pendant un certain nombre d'années. Un indice
des prix des produits primaires entrant dans le com­
merce mondial a été mis au point avec des indices de
groupe pour les produits alimentaires, les produits agri­
coles non alimentaires et les produits minéraux; un
indice des prix des exportations mondiales de métaux
non ferreux a aussi été établi pour six métaux
principaux.

A sa dixième session, la Commission a examiné les
problèmes à résoudre pour adapter les statistiques du
commerce extérieur en vue d'analyses économiques spé­
ciales et elle a exprimé l'avis que le Bureau de statis­
tique devrait étudier les méthodes que suivent les diffé­
rents pays pour répartir les marchandises entre biens
de production et biens de consommation.

Un certain nombre de publications annuelles régu­
lières ont paru au cours de la période considérée:
l'Annuaire statistique, 1957, abondant recueil où fi-
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pour l'Europe a continué de jouer le rôle d'organe de
coopération économique pour l'Europe tout entière et
a accordé une attention accrue aux ressources et aux
besoins en énergie, ainsi qu'à d'autres problèmes écono­
miques qu'il est urgent de résoudre. Les progrès
qu'avait réalisés la Commission économique pour
l'Asie et l'Extrême-Orient dans l'exécution du pro­
gramme de mise en valeur du bassin inférieur du
Mékong ont été consolidés. Les quatre pays riverains
ont créé un Comité pour la coordination des études sur
le bassin inférieur du Mékong dont le secrétariat est
assuré par le personnel de la CEAEO et, donnant suite
aux recommandations de la Mission d'études des Na­
tions Cnies dirigée par le général Wheeler, le Comité
a adopté un programme de travail (lui bénéficie du
concours financier cl'un certain nombre de pays situés
hors de la région. Le secrétariat de la CEAEO a été
chargé de coordonner les différentes activités prévues
par ce programme. La CEAEO a continué de se pré­
occuper des problèmes du commerce et cela l'a amenée
à décider d'organiser, à titre expérimental, entre les
Etats membres de la région, des conversations sur le
commerce intrarégional.

La Commission économique pour l'Amérique latine
a progressé, elle aussi, dans ses travaux sur les pro­
blèmes commerciaux qui se posent dans la région. Une
réunion d'experts convoquée par la CEPAL a formulé
un certain nombre de recommandations concernant les
principes qui peuvent servir de base à la création d'un
marché régional d'Amérique latine. Le programme
d'intégration économique de l'Amérique centrale, adopté
par la CEPAL, a été très favorablement accueilli par
les pays intéressés. Deux instruments multilatéraux
d'une grande importance ont été signés, à savoir un
traité de libre-échange et d'intégration économique et
un accord relatif à l'intégration des industries.

Comme par le passé, le développement et la planifi­
cation économiques sont demeurés le souci principal de
la CEAEO et de la CEPAL. Dans le cas de la CEAEO,
le Groupe de travail du développement et des plans
économiques a entrepris de concentrer son attention
sur d'importants secteurs de l'économie; il a commencé
par l'agriculture et préparé une réunion sur l'industria­
lisation. La CEPAL a achevé un certain nombre
d'études sur des pays particuliers qui aideront les pays
intéressés à élaborer des plans de développement
économique.

a) C01nnSSION ÉCONOMIQUE POUR L'EUROPE

Après avoir procédé à un examen de la situation
économique de l'Europe, la CEE a adopté, lors de sa
treizième session tenue en avril 1958, des résolutions
sur les questions suivantes; proposition relative à la
conclusion d'un accord paneuropéen de coopération
économique, documentation économique, technique et
scientifique, développement des contacts entre les pays,
matières plastiques et fibres artificielles et synthétiques,
productivité de la main-d'œuvre, problèmes de l'énergie
en Europe, problèmes de la lutte contre la pollution des
eaux en Europe, énergie nucléaire, coopération inter­
régionale, assistance technique, biens de consommation.
activités du Comité du développement du commerce et
programme de travail de la Commission pour 1958­
1959.

La Commission a également étudié la proposition de
l'URSS relative à la convocation d'une conférence sur
le commerce international, organisée à l'échelon minis­
tériel et réunissant les pays qui participent aux travaux
de la Commission.
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gurent les séries économiques et sociales les plus impor­
tantes; l'Annuaire démographique, 1.957, qui renferme
les principales séries démographiques et fait cette année
une grande place aux statistiques de la mortalité; le
r carbool: of International Trade Statisilcs. 1.956 où
sont présentées des statistiques annuelles détaillées pour
115 pays dont les échanges représentent environ 98
pour 100 du commerce mondial. En outre, la première
édition (1957) de l'Annuaire de statistique de la comp­
tabilité nationale a été publiée dans l'année. Ce volume
donne des estimations détaillées du revenu national et
des agrégats connexes pour 70 pays.

Les publications suivantes, mensuelles ou trimes­
trielles, complètent les ouvrages de référence de base
que sont les Annuaires: le Bulletin mensuel de statis­
tique, où l'on trouve des statistiques mensuelles sur
plus de 60 suj ets pour l ..J.O pays et territoires, des
données trimestrielles relatives aux agrégats mondiaux
et régionaux les plus importants et des articles spéciaux
sur les tendances économiques et sociales les plus mar­
quantes: les Commodity Trade Statistics (publication
trimestrielle) où sont présentés des tableaux relatifs au
commerce des produits de base dans le monde, établis
d'après la Classification t)'pe pour le commerce inter­
national .. ces tableaux contiennent des données sur les
importations et les exportations des pays qui ont com­
muniqué les renseignements voulus, classées d'après les
ISO groupes de la Classification, ainsi que des indices
synthétiques correspondant aux 10 sections de la Clas­
sification; sous le titre Direction of Lntcrnational Trade
(numéros mensuels et récapitulation annuelle), l'Orga­
nisation des Nations Unies, le Fonds monétaire inter­
national et la Banque internationale pour la reconstruc­
tion et le développement présentent conjointement des
statistiques des importations et exportations totales
selon la provenance et la destination pour 110 pays; les
Population and Vital Siatistics Reports (publication
trimestrielle) fournissent pour plus de 200 unités géo­
graphiques les données les plus récentes sur la natalité,
la mortalité totale et la mortalité infantile, les résultats
des derniers recensements de population, ainsi que des
estimations de la population totale du monde et de
chaque continent; enfin, les Statistical Notes exposent
régulièrement les faits nouveaux intervenus dans le
domaine des statistiques internationales.

9. - Commissions économiques régionales

La valeur des travaux que l'Organisation effectue à
l'échelon régional dans le domaine économique est de
plus en plus reconnue à mesure que les années passent,
ce qui a entraîné une extension et une consolidation
progressives de l'œuvre des commissions économiques
régionales, notamment dans les régions où les services
de ces commissions ont été le plus nécessaires à des
pays économiquement sous-développés.

L'événement marquant de la période sur laquelle
porte le présent rapport est la décision qu'a prise le
Conseil économique et social, sur la recommandation
de l'Assemblée générale, de créer une commission éco­
nomique pour l'Afrique. Tant l'Assemblée que le Con­
seil ont félicité de leur œuvre les commissions écono­
miques régionales existantes et reconnu qu'il importait
désormais d'accorder beaucoup plus d'attention au
développement économique et social de l'Afrique.

Les commissions régionales existantes, pour leur
part, se sont attachées davantage aux questions com­
merciales et, plus généralement, à celles qui intéressent
l'intégration économique. La Commission économique

l
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Le secrétariat de la CEE a poursuivi sa coopération
avec l'Administration de l'assistance technique, les au­
tres commissions économiques régionales, les institutions
spécialisées et les organisations intergouvernementales
et non gouvernementales. Il a maintenu des relations
de travail avec le personnel du Conseil de l'Europe, du
Conseil d'assistance économique mutuelle, de la Com­
mission du Danube dont le siège est à Budapest, de la
Conférence européenne des ministres du transport,
avec la Haute Autorité de la Communauté européenne
du charbon et de l'acier et avec l'Organisation euro­
péenne de coopération économique (notamment avec
l'Agence européenne de productivité). Des relations de
travail ont été établies avec l'Agence internationale de
l'énergie atomique. Le secrétariat a été officieusement
en rapport aussi avec le personnel de l'Organisation de
collaboration des chemins de fer dont le siège est à
Varsovie.

Agriculture

Le Comité des problèmes agricoles s'est principale­
ment occupé de l'étude de la situation du marché des
principaux produits agricoles et de l'échange de rensei­
gnements sur les politiques gouvernementales en ma­
tière d'agriculture. Il a poursuivi ses travaux sur la
normalisation des denrées périssables, sur l'établisse­
ment de conditions de vente uniformes pour certains
produits agricoles et sur les problèmes que pose la
mécanisation de l'agriculture. En outre, le Comité a
entrepris une étude des facteurs qui influent sur la
demande des principaux produits alimentaires.

Charbon

Le Comité du charbon a procédé à une étude prélimi­
naire des problèmes à long terme que pose le développe­
ment de l'industrie et du commerce du charbon dans la
région. Le Sous-Comité du marché charbonnier a pour­
suivi ses études trimestrielles des tendances et des pro­
blèmes à court terme du marché du charbon. Par
l'intermédiaire de ses groupes de travail sur l'utilisation
et la classification des combustibles, le Comité a égale­
ment étudié certains des problèmes que pose l'utilisation
des ressources en charbon, abouti à un accord prélimi­
naire sur une classification internationale des lignites et
des charbons bruns et poursuivi ses travaux en vue
d'élaborer un système de classification pour les cokes
de houille à haute température. Des progrès ont été
réalisés en ce qui concerne l'établissement de conditions
générales pour l'importation et l'exportation des com­
bustibles solides.
fi-

Gaz

Le Groupe de travail spécial des problèmes du gaz
a étudié certaines questions particulières qui revêtent
une importance capitale, comme la souplesse et l'indus­
trie du gaz, l'établissement de prévisions en ce qui con­
cerne la demande de gaz, les problèmes relatifs à la
production, au transport, à la distribution et à l'utili­
sation du gaz naturel, ainsi que la manutention et la
vente du gaz liquefié.

Energie électrique

Le Comité de l'énergie électrique a poursuivi l'étude
de la situation de l'énergie électrique en Europe et a
continué d'aider les gouvernements à utiliser leurs res­
sources en énergie électrique de façon aussi rationnelle
que possible. Le Comité a étudié de nouvelles possi­
bilités en vue d'échanges d'énergie électrique entre les
pays de l'Europe centrale et cie l'Europe du Sud-Est,
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les perspectives qui s'offrent en ce qui concerne la
réduction du coût de construction de centrales hydro­
électriques et les effets de la mécanisation dans ce
domaine, les méthodes permettant de déterminer les
ressources hydroélectriques exploitables, ainsi que les
problèmes que pose l'électrification rurale. Le syndicat
d'études chargé de mettre en œuvre le programme
"Yougelexport", qui prévoit l'exportation d'électricité
en provenance de Yougoslavie, a effectué des études
techniques sur le premier projet signalé à son attention.

Logement

Le Comité de l'habitat a étudié la situation actuelle
du logement et les perspectives d'avenir dans ce do­
maine, notamment les programmes à long terme de
construction de logements, la question de la gérance des
immeubles, ainsi que le financement du logement. Il a
poursuivi ses travaux sur le problème de la réduction
du coût de la construction d'habitations. On a procédé
à une étude sur l'utilisation de l'espace dans les types
courants d'habitations. Des rapporteurs ont entrepris
des études sur des problèmes précis de coopération pra­
tique, dans le domaine du logement, entre certains des
pays les moins industrialisés d'Europe méridionale. Les
membres du Comité se sont mis d'accord sur un pro­
gramme à long terme prévoyant des voyages en groupe
dans différents. pays; ils ont approuvé un programme
de documentation établi par le Conseil international du
bâtiment pour la recherche, l'étude et la documentation
(organisation non gouvernementale travaillant en étroite
coopération avec le Comité) et décidé de tenir une
réunion spéciale sur la normalisation et la coordination
modulaire.

Industrie et produits de base

Le Groupe de travail spécial des contrats en matière
d'industries mécaniques et le Groupe de travail spécial
des machines agricoles ont poursuivi leurs travaux. Les
rapporteurs désignés par les Gouvernements du
Royaume-Uni et de l'URSS ont poursuivi la prépara­
tion d'un rapport sur les conséquences économiques de
l'automation.

Transports intérieurs

Plusieurs pays d'Europe ont signé ou ouvert à la
signature un certain nombre d'accords et de conventions
intéressant les transports et préparés sous les auspices
du Comité des transports intérieurs; il faut citer notam­
ment l'Accord européen relatif au transport interna­
tional de marchandises dangereuses par route, l'Accord
relatif aux marques routières, la Convention visant à
faciliter la réparation des wagons du pool (EUROP)
et un accord établissant des normes uniformes d'homo­
logation pour les accessoires automobiles. A la suite
d'études effectuées par le Comité, plusieurs pays ont
renoncé à exiger des titres de passage en douane pour
l'importation temporaire des véhicules à usage privé.

Acier

Le Comité cie l'acier a analysé les principales carac­
téristiques du marché européen de l'acier, en s'attachant
tout particulièrement à la situation des matières pre­
mières et aux tendances de la demande. Il a entrepris
une étude complète des perspectives à long terme de
la sidérurgie européenne. Le Comité a continué à favo­
riser l'échange de renseignements sur les questions
techniques intéressant la sidérurgie.
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Bois

Le Comité du bois a étudié la situation, en 1957, du
marché européen des sciages résineux, des bois de
mine et du bois à pâte et il a examiné les perspectives
pour 1958. Le Comité a également étudié la situation
en ce qui concerne le bois dur. Il a examiné un certain
nombre des problèmes que pose l'utilisation du bois.
Le Comité mixte F AOICEE des techniques de travail
en forêt et de la formation des ouvriers forestiers a
poursuivi ses travaux par l'intermédiaire de rapporteurs
et de groupes d'étude qui ont bénéficié de l'active colla­
boration de l'Organisation internationale du Travail,
notamment lorsqu'ils se sont occupés des questions rela­
tives à la formation, à la santé et à la sécurité des
travailleurs forestiers.

Commerce

Le Comité pour le développement du commerce a
poursuivi l'étude périodique du développement des
échanges intra-européens et notamment des échanges
entre l'Est et l'Ouest. Il a décidé de convoquer à nou­
veau le Groupe de travail des foires internationales
pour qu'il étudie certains problèmes relatifs aux foires
commerciales et salons techniques internatiorv ux. Il a
demandé au secrétariat de rechercher da..s quelle
mesure la coopération internationale en matière d'assu­
rances pourrait faciliter le commerc-e intra-européen.
Une consultation d'experts sur la compensation multi­
latérale s'est tenue, en même temps que la cinquième
consultation d'experts sur les échanges commerciaux
entre l'Est et l'Ouest, à l'occasion de la si., [ème session
du Comité. Le Comité a décidé de discuter, à sa pro­
chaine session, le problème des conséquences écono­
miques de l'institution de la Communauté économique
européenne. A la treizième session de la Commission,
plusieurs délégations, dont celles de pays membres de
la Communauté, ont proposé de demander au Comité
d'étudier également les conséquences sur les échanges
commerciaux entre l'Est et l'Ouest des autres efforts
déployés en vue d'assurer l'intégration économique des
pays appartenant à une même région d'Europe.

La Conférence des statisticiens européens a étudié
des rapports établis par des groupes de travail et des
rapporteurs, par certaines institutions spécialisées et
autres organisations internationales ainsi que par le
Secrétariat sur des sujets tels que les recensements,
la demande de capital, l'épargne, les prix, les compa­
raisons intéressant les salaires réels et les comptes
publics, ainsi que sur les activités des divers comités
de la CEE dans le domaine statistique.

Les Comités de l'énergie électrique, de l'habitat, des
transports intérieurs, de l'acier et du commerce .ont
poursuivi l'exécution d'un certain nombre de ~ro}ets

découlant de la résolution 7 (XI) de la Commission,
relative au développement économique de l'Europe
méridionale. Un cycle d'études sur les statistiques
industrielles a été organisé en Grèce, comme l'avait
recommandé la Conférence des statisticiens européens.

Le secrétariat a continué à publier des études pério­
diques, dont le Bulletin économique pour l'!iur~pe, ,qui
paraît chaque trimestre, et l'Etude sur la süuatum ~co-.

nomique de l'Europe (publication annuelle), amSi.

qu'une série de bulletins statistiques.

b) COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L'ASIE
ET L'EXTRÊME-ORIENT

A sa quatorzième session, qui s'est tenue en mars
1958, à Kuala-Lumpur (Fédération de Malaisie), la
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CEAEO a examiné les graves problèmes que posent,
dans la région, l'augmentation du déficit des balances
commerciales et la détérioration des termes de l'échange
ainsi que la diminution de la contribution aux expor­
tations mondiales. Elle a décidé de suivre de près
l'évolution entraînée par la création du Marché com­
mun européen et d'étudier les conséquences qu'elle
pourrait avoir sur l'économie des pays de la région.
Elle a adopté une résolution relative à la mise en
valeur du bassin inférieur du Mékong, a décidé d'or­
ganiser des pourparlers relatifs à l'expansion du com­
merce intrarégional et a approuvé un programme de
travail qui fait une place importante aux aspects ré­
gionaux et à long terme du développement économique,
de l'industrialisation, des problèmes démographiques
ainsi que de l'équilibre des progrès économiques et
sociaux et qui suppose une collaboration accrue avec
les institutions spécialisées, le GATT (Accord général
sur les tarifs douaniers et le commerce), l'Agence inter­
nationale de l'énergie atomique et un certain nombre
d'organisations non gouvernementales. La Commission
a recommandé l'admission de l'Iran comme membre de
la CEAEO ainsi que son inclusion dans le domaine
géographique cIe la Commission.

Déocloppement et plans économiques

Le Groupe cIe travail du développement et des plans
économiques s'est réuni pour étucIier les problèmes et
techniques cIe la planification et de la mise en oeuvre du
développement agricole dans leurs rapports avec l'éco­
nomie dans son ensemble et en particulier dans leurs
rapports avec l'industrialisation. La Commission a fixé
au Groupe de travail U11 programme portant sur plu­
sieurs années: problèmes de l'industrialisation dans ses
rapports avec le développement et la planification éco­
nomiques (1958), développement économique et social
équilibré (1959) et ultérieurement, planification du
développement des moyens de transport.

Le secrétariat de la CEAEO a consacré des études à
des problèmes démographiques et au développement
communautaire.

Industrie et ressources naturelles

Le Sous-Comité de la sidérurgie a examiné l'évolu­
tion de l'industrie sidérurgique dans la région et a
analysé les problèmes relatifs à l'industrie de trans­
formation de l'acier, aux usines de relaminage et à la
normalisation et à la simplification des spécifications
pour la fonte et l'acier; il s'est é?al~ment intére,ss.é à
l'évaluation de la demande future d acier dans la region.
Sous les auspices communs de la CEAEO et de l'AAT,
un groupe de spécialistes cIe la sidérurgie, en prove­
nance d'Asie, s'est rendu en Belgique, en France, dans
la République fédérale d' Alle~agne, en Suède et. au
Royaume-Uni. Le groupe ,a ,falt, des recom~andatJ~ns
sur divers aspects des procedes recemment m1S au point
pour la fabrication de l'acier.

Le Groupe de travail des petites industries et de la
commercialisation des produits de l'artisanat a étudié
les aspect'> t...,chniques et économiques de l'industrie du
cuir et de la production des cuirs et peaux. Il a recom­
mandé cIes mesures visant à accroître le rendement, à
améliorer la qualité, à favoriser l'utilisation des pro­
duits locaux, à intensifier la recherche et à coordonner
la production des petites entreprises et celle des
grandes.

Le Sous-Comité des ressources minérales a passé en
revue les progrès faits dans les domaines ci-après:



wnomique et sociale

problèmes que posent,
du déficit des balances
des termes de l'échange
ontribution aux expor­
dé de suivre de près
ation du Marché corn­
s conséquences qu'elle
les pays de la région.
relative à la mise en
vlékong, a décidé d' or­
à l'expansion du corn-
uvé un programme de
rrtante aux aspects ré­
-loppement économique,
ilèmes démographiques
l'agrès économiques et
llahoration accrue avec
iATT (Accord général
1111Frce), l'Agence inter­
: et un certain nombre
-ntales, La Commission
[l'an comme membre de
usion dans le domaine
1.

IS économiques

:Ioppement et des plans
tudier les problèmes et
de la mise en œuvre du
L1rs rapports avec l'éco­
l particulier dans leurs
, La Commission a fixé
'amme portant sur plu­
idustrialisation dans ses
: et la planification éco­
nt économique et social
ment, planification du
ransport.

a consacré des études à
et au développement

tes naturelles

irgie a examiné l'évolu­
e dans la région et a
à l'industrie de trans­
s de relaminage et à la
ation des spécifications
t également intéressé à
'e d'acier dans la région.
a CEAEO et de l'AAT,
a sidérurgie, en prove­
~Ig:aue, en France, dans
Ilagne, en Suède et au
it des recommandations
récemment mis au point

tites industries et de la
de l'artisanat a étudié

niques de l'industrie du
rs et peaux. Il a recom­
.croitre le rendement, à
:r l'utilisation des pro­
:herche et à coordonner
ltreprises et celle des

es minérales a passé en
les domaines ci-après:

,

l

Evolution économique et sociale

production des minéraux, législation mmiere, conser­
vation et prospection des gisements, levés aériens, pros­
pection des minerais radio-actifs et classification et
utilisation des charbons de qualité inférieure. Il a égaIe­
ment noté les nrogrès réalisés par le Groupe de travail
d'experts géoLp1 f$ en ce qui concerne l'établissement
d'une carte géologique régionale et la mise sur pied des
plans relatifs à la confection de cartes minéralogique
et tectonique régionales. Il a également pris des mesures
en vue de réunir en décembre 1958 un colloque sur
la mise en valeur des ressources pétrolières en Asie et
en Extrême-Orient.

Le Sous-Comité de l'énergie électrique a étudié la
situation énergétique de la région et notamment les
questions de l'électrification des campagnes, de la nor­
malisation et de la formation du personnel technique.
Il a approuvé les recommandations d'un Groupe de
travail sur les diverses méthodes à employer pour
évaluer le potentiel théorique, le potentiel technique et
le potentiel économique des pays de la région dans le
domaine des ressources hydra-électriques.

Le Comité de l'industrie et des ressources naturelles
a examiné les aspects généraux du développement
industriel de la région ainsi que les résultats obtenus
en ce qui concerne la petite industrie et l'industrie
familiale, la mise en valeur des ressources minérales,
l'énergie électrique et la sidérurgie. Il a émis l'opinion
que la coopération régionale pourrait conduire à la
création de grandes industries desservant un marché
plus important. Il a décidé de préparer, avec la coopé­
ration de l'AAT, un voyage d'études de spécialistes
des mines, originaires de la région, qui se rendraient
aux Etats-Unis et au Canada, de réunir en 1958 un
Groupe de travail de spécialistes de la législation
minière et d'organiser à une date ultérieure un cycle
d'études sur les levés aériens. Le Comité a recommandé
que l'on octroie des bourses et que l'on recrute des
experts pour former des techniciens de l'énergie
atomique.

Commerce

Le Comité du commerce a passé en revue les faits
récents survenus dans le domaine du commerce, la
politique commerciale, les systèmes de licences d'im­
portation et d'exportation. les techniques propres à
encourager les exportations et la formation du personnel
des services d'expansion commerciale au moyen de
cycles d'études régionaux. Il a examiné les répercus­
sions que le Marché commun européen et la zone de
libre-échange que l'on envisage de créer en Europe
pourraient avoir sur l'économie des pays de la région;
il a été d'avis que cette question méritait d'être suivie
de près et a conseillé aux pays membres de procéder
à des études sur les répercussions que le Marché com­
mun européen pourrait avoir sur leurs principaux pro­
duits d'exportation. ~I a également recommandé d'in­
sérer une clause type d'arbitrage dans les contrats
d'exportation, d'organiser l'assurance des risques à
l'exportation et d'améliorer le classement par qualités,
la normalisation et le contrôle de la qualité des expor­
tations classiques de la région. Enfin, il a recommandé
d'étudier le commerce des minéraux et des produits à
base de minéraux.

Transports intérieurs

Le Groupe spécial de travail des ports intérieurs a
étudié le problème du tracé, de la création, de la cons­
truction et de l'exploitation des ports intérieurs et il

a ;m;stésur ~ nioo,,1<i de crier des m~t~~~=:l
tuaires adéquates en vue d'accélérer le rythme de rota- t
tion des navires. Le Sous-Comité des voies fluviales ~

a examiné des mesures visant à améliorer les orga- \'
nismes d'Etat s'occupant des transports fluviaux, à ,.
moderniser les bateaux et à utiliser efficacement les ,;
moyens de transports fluviaux. Il a pris connaissance '.'.
des progrès réalisés dans l'adoption d'un système uni- l"'."

forme de balisage et de signaux de rive.,
Le Sous-Comité des chemins de fer a étudié les ;

aspects techniques et économiques des problèmes con- ,
cernant les transports ferroviaires, les locomotives •
Diesel, les méthodes utilisées dans les ateliers de che- i
mins de fer, les .me?ures de sécurité ~ans les chemins t
de fer, la normalisation et la conservation des traverses ~

de bois, l'utilisation économique du matériel roulant et ~
les installations de formation professionnelle des forie- fi
tionnaires des chemins de fer. ~

Un cycle d'études de la sécurité routière a consacré !
ses travaux à des questions administratives et tech- ~
niques. Un cycle d'études sur les routes peu coûteuses .
et la stabilisation du sol a examiné les problèmes tech­
niques, administratifs et économiques que pose la cons­
truction des routes peu coûteuses.

Le Comité des transports intérieurs, dont le nom
a été changé en "Comité des transports intérieurs et
des communications" à la suite d'une décision de la
Commission, a passé en revue l'activité déployée dans
le domaine des chemins de fer, des routes, des voies
fluviales et des télécommunications. Il a décidé de
réunir un groupe de travail de la coordination des
transports et, en coopération avec l'Union internationale
des télécommunications, un groupe de travail des télé­
communications. Il a recommandé qu'on agrandisse les
centres de la région servant à la formation d-i personnel
des télécommunications.

Alimentation et agriculture

La Division CEAEOjFAO de l'agriculture a con­
tinué d'étudier l'évolution en cours ainsi que d'assem­
bler et de diffuser des renseignements sur les systèmes
de crédit agricole et la commercialisation. Elle a com­
mencé à étudier cas par cas l'emploi des excédents
agricoles pour favoriser le développement économique
et elle a contribué à la préparation des études na­
tionales entreprises dans l'Inde et en Indonésie sur les
aspects agricoles du développement communautaire. Un
Centre mixte FAOjCEAEO sur la politique de soutien
et de stabilisation des prix et revenus agricoles en Asie
et en Extrême-Orient a étudié les objectifs généraux
visés et les moyens à mettre en œuvre en ce qui con­
cerne l'application des mesures de soutien et de stabili­
sation des prix agricoles et leurs effets sur la produc­
tion, les revenus agricoles, les prix de détail, la demande
par les consommateurs, le commerce extérieur et, d'un
point de vue plus vaste, le niveau général des prix et
le développement économique.

Défense contre les inondations
et mise en valeur des ressources hydrauliq.tes

On a créé un Comité pour la coordination des études
sur le bassin inférieur du Mékong, composé des repré­
sentants du Cambodge, du Laos, de la Thaïlande et du
Viet-Nam et bénéficiant des services du secrétariat de
la CEAEO; ce comité a tenu trois sessions. A la
demande des pays riverains, une mission d'études des
Nations Unies a procédé à de vastes enquêtes sur le
terrain et a recommandé un programme quinquennal
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d'études et d'enquêtes visant à établir des projets
d'ouvrages déterminés pour le cours principal du
Mékong. Plusieurs gouvernements de pays extérieurs
à la région ont offert cle contribuer financièrement à
l'exécution du projet d'aménagement du bassin du
Mékong. A sa troisième session, le Comité pour la
coordination a établi un programme d'utilisation de
l'aide offerte pour les travaux préparatoires relatifs à
la mise en valeur du bassin du Mékong, spécialement
pour l'installation de stations hydrologiques.

La troisième Conférence technique régionale sur la
mise en valeur des ressources hydrauliques a étudié la
mise en valeur des ressources hydrauliques, y compris
les avantages respectifs du travail humain et cle l'em­
ploi des machines ainsi que ceux du système de la régie
et du système contractuel pour la construction d'ou­
vrages; elle a également étudié les mesures propres à
améliorer les données hydro-électriques.

Le Bureau de la défense contre les inondations et de
la mise en valeur des ressources hydrauliques a pour­
suivi la publication du Recueil de la. défense contre les
inondations, et de la revue trimestrielle Flood Control
Journal; il a continué de communiquer aux pays de la
région des rapports sur certains projets ainsi que des
publications techniques.

Recherche et statistiques

En coopération avec la FAO, la Conférence des
statisticiens d'Asie a examiné le projet de programme
dressé par la FAO pour le recensement mondial de
l'agriculture en 1960. Le Groupe d'études des problèmes
de reclassification et d'administration budgétaires a
passé en revue les progrès accomplis et les difficultés
rencontrées dans la classification simplifiée des comptes
budgétaires et a examiné l'établissement d'un budget
d'après les programmes et les réalisations. Il a décidé
de consacrer ses travaux futurs à la préparation, au
contrôle et à la gestion budgétaires.

On a pris des dispositions pour fournir l'assistance
technique des Nations Unies et de la FAO aux pays
de la région à l'occasion du recensement mondial de
1960 et pour organiser un centre de formation destiné
aux fonctionnaires chargés du recensement. Un rapport
préliminaire intitulé "Population growth and economie
development, demographic aspects and some related
economie problems in the ECAFE region" a été publié.
L'étude des tendances et perspectives de l'industrie du
bois, entreprise en collaboration avec la FAO, s'est
poursuivie de façon satisfaisante. Elle comprendra des
prévisions jusqu'en 1965 et 1975 au sujet de la pro­
duction, du commerce et de la consommation des pro­
duits forestiers.

L'Etude sur la situa.tion économique de l'Asie el de
l'Extrême-Orient (publication annuelle) ainsi que la
publication trimestrielle Economie Bulleiii: for Asia
and the Far East ont paru régulièrement.

Services consultatiîs et d'ossistance technique

Le secrétariat de la CEAEO a continué de fournir
aux gouvernements, en coopération avec l'AAT et les
institutions spécialisées, des services consultatifs et une
assistance technique dans le cadre du programme de
travail de la Commission. La diffusion et l'échange de
renseignements scientifiques, techniques et économiques
se sont poursuivis sous diverses formes: publication de
journaux et périodiques, organisation, dans certains cas
en collaboration, d'expositions, de démonstrations au
moyen de matériel visuel et de voyage d'études. Des
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services consultatifs ont été fournis sur demande dans
les domaines techniques et économiques releva nt de la
compétence particulière du secrétariat. Celui-ci a con­
tinué d'aider les gouvernements (les pays membres à
formuler les demandes d'assistance technique ct l'AAT
à recruter et à mettre au courant les experts ai nsi qu'à
examiner leurs rapports.

c) COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L'AMlhuQUE

LATINE

La sixième session du Comité plénier de la Com­
mission s'est tenue à Santiago les 7 et 8 avril 1958.
A l'occasion du dixième anniversaire de la Commission,
le Comité a adopté une résolution dans laquelle il expri­
mait sa gratitude aux Nations Unies pour la création
de la Commission et priait les pays membres de con­
tinuer à collaborer avec elle afin de l'aider à atteindre
ses objectifs. En outre, le Comité a remercié de nouveau
le Gouvernement du Chili de l'offre qu'il a faite de céder
gratuitement une parcelle cie terrain, à Santiago, pour
servir d'emplacement à un immeuble qui abriterait les
services de l'Organisation des Nations Unies et il a
exprimé l'espoir que le projet de construction devien­
drait rapidement une réalité. Le Comité plénier a exa­
miné et approuvé les progrès réalisés dans l'exécution
du programme de travail. Les débats ont montré que
la possibilité cle créer lin marché régional d'Amérique
latine suscitait un intérêt considérable parmi les gou­
vernements des Etats Membres et que ce projet, de
même que Je programme d'intégration économique de
l'Amérique centrale, présentait un caractère pratique
qui pourrait être directement profitable aux pays
in tér essés,

La publication annuelle Etude SHr la situation écono­
mique de l'ANtérique latme ainsi que le Bulletin écono­
mique de îAmérique latine ont continué cie paraître
régulièrement.

Travaux concernant le marché d'Dional

Comme le Comité du commerce et la Commission
l'avaient demandé lors de la septième session, le secré­
tariat a fait une place plus importante à l'étude des
problèmes que pose la création éventuelle d'un marché
régional en Amérique latine.

La première session d'un Groupe de travail sur le
marché régional, qui a réuni à Santiago, en février
1958, des personnalités latino-américaines marquantes,
a constitué un progrès important dans cette di rection.
Le Groupe de travail a examiné les documents de base
préparés par le secrétariat, et après de longues délibé­
rations il a publié un rapport qui énonce les principes
de base pour la constitution d'un marché régional en
Amérique latine. Une seconde session du Groupe de
travail est prévue pour la fin de 1958; elle sera sans
doute consacrée à l'examen de propositions précises qui
seront communiquées aux gouvernements membres et
soumises au Comité du commerce. Le Comité plénier
a étudié le rapport du Groupe d'experts et exprimé un
vif intérêt pour la poursuite des travaux concernant le
marché régional. Les délégations se sont accordées pour
reconnaître que ce projet est peut-être le plus important
cie tous ceux dont on a entrepris l'exécution; le Comité
plénier a recommandé au secrétariat de continuer à
donner le plus d'impulsion possible aux travaux con­
cernant le marché régional de l'Amérique latine et cie
mettre ces travaux au premier plan de ses préoccupa­
tions. On prépare également la deuxième session du
Groupe de travail des banques centrales qui doit étudier
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certains aspects de la libéralisation des échanges et de
l'institution d'un système multilatéral de paiements. On
a continué d'analyser les régimes douaniers existants en
vue d'établir, pour l'Amérique latine, une nomenclature
type analogue à celle qui a déjà été adoptée pour
l'Amérique centrale. On a également étudié l'incidence
des droits de douane perçus dans certains pays, ainsi
que les problèmes concernant la création d'industries
dans le cadre d'un futur marché régional.

Programme d'intégration de l'Amérique centrale

Le Comité de coopération économique de l'Amérique
centrale a tenu sa cinquième session du 5 au 10 juin à
Tegucigalpa (Honduras). Ce comité, qui est un organe
subsidiaire de la Commission, se compose des ministres
de l'économie des cinq pays de l'Amérique centrale. Au
cours de la session, un traité sur le libre-échange multi­
latéral et l'intégration économique, et un accord sur
l'intégration du développement industriel de la région,
ont été signés. Le traité contient une liste des produits
de base et des produits finis qui seront exonérés des
droits de douane et de tout autre impôt ou mesure res­
trictive lorsqu'ils feront l'objet d'échanges entre les
pays signataires. Le Comité a estimé que la signature
du traité était le premier progrès essentiel vers un
régime douanier unifié, le libre-échange multilatéral et
le développement intégré des industries de l'Amérique
centrale et qu'il jetait en outre les fondements d'un
ma rché cornmu n qui serai t établi progressivement.
L'accord sur le développement industriel intégré vise
à favoriser l'apparition, en Amérique centrale, d'entre­
Jirises manufacturières qui n'étaient pas viables jus­
qu'alors, à cause des débouchés limités qu'offrait chacun
des marchés nationaux. Les ministres de l'économie ont
également signé des accords destinés à unifier la signa­
lisation routière et la réglementation de la circulation
routière dans le but de faciliter les échanges commer­
ciaux entre leurs pays. Ils se sont également mis d'ac­
cord su r les plans cie construction en Amérique centrale
d'une fabrique de pâte à papier et de papier, qui tra­
vaillera pour les cinq pays. Des sous-comités du loge­
ment et de l'électrification ont également été créés. On
a continué d'améliorer le fonctionnement de l'Institut
de recherches et de technologie industrielle de l'Amé­
rique centrale et comme par le passé l'Ecole supérieure
d'administration publique de l'Amérique centrale a
rendu de grands services sur le plan de la formation.

Activités dans le domaine du développement
économique e'f qénéral

Dans le cadre du programme d'intégration écono­
mique de l'Amérique centrale, on a entrepris des études
sur Je développement économique du Costa-Rica, du
Honduras, du Panama et du Salvador; dans J'ensemble,
le secrétariat a suivi la méthode qu'il avait déjà utilisée
pour tes études nationales consacrées au Brésil, à la
Colombie, à la Bolivie, à l'Argentine et au Mexique.
Ces études ont été entreprises en commun par le secré­
tariat et des groupes de travail composés de techniciens
des pays intéressés.

Après un examen minutieux des données statistiques,
l'étude sur le "Développement économique de l'Argen­
tine" a été publiée; elle constitue l'une des analyses les
plus poussées que le secrétariat ait faites jusqu'ici. On
a poursuivi les travaux relatifs à l'étude des effets de la
politique fiscale sur le développement économique du
Chili.

Le sixième cours régulier organisé dans le cadre du
programme commun CEPAL/AAT de formation en
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matière de développement économique a eu lieu d'avril
à décembre 1957; il a été suivi par quatorze stagiaires.
En plus du cours régulier organisé à Santiago, des
cours intensifs ont été donnés à Rio-de-Janeiro et à
Caracas. Plus de 80 personnes, dont bon nombre de
hauts fonctionnaires, ont assisté à chacun de ces cours.
Le septième cours régulier commencera le 30 juin 1958.

En ce qui concerne l'assistance technique, les divi­
sions du secrétariat de la CEPAL ont continué de
coopérer étroitement avec le Bureau de l'AAT pour
l'Amérique latine. Le Comité plénier a appuyé l'obser­
vation faite par le Secrétaire général dans un rapport
soumis à l'Assemblée générale à sa douzième session,
selon laquelle le détachement de personnel de l'AAT
en Amérique latine a donné d'heureux résultats et il
a demandé que la décentralisation de l'AAT soit
rendue permanente.

Agriculture, industrie et énergie

Les travaux consacrés à l'agriculture ont été exé­
cutés surtout au titre du programme commun CEPAL/
FAO qui prévoyait essentiellement des études sur le
rendement de la culture du café dans certains pays
d'Amérique latine. On a commencé pour le Brésil une
étude analogue à celles déjà faites pour le Salvador et
la Colombie. L'étude sur l'élevage a été poursuivie; de
plus, le personnel s'occupant du programme commun a
prêté son concours à l'élaboration des chapitres de
l'Etude sur la. situation économique relatifs à l'agricul­
ture et à la mise au point de l'étude sur le "Développe­
ment économique de J'Argentine".

Le groupe de la CEPAL qui s'était rendu au Pérou
pour étudier la situation industrielle du pays a terminé
vers la fin de 1957 les travaux effectués sur place avec
J'entière collaboration des fonctionnaires et des indus­
triels. Le rapport sera sans doute terminé au cours du
second semestre de 1958. On a entrepris une étude sur
l'industrie des véhicules automobiles au Brésil en vue
d'analyser les répercussions que pourrait avoir sur le
reste de l'économie la création de cette industrie et on
a envisagé d'étendre cette étude à d'autres secteurs. On
a également consacré une étude à l'industrie sidérur­
gique dans ses rapports avec le marché régional; on a
commencé des études sur le marché de l'acier, la pro­
duction d'acier et les caractéristiques de la capacité de
production actuelle d'acier. Les études sur J'industrie
de la pâte à papier et du papier en Argentine, au Brésil
et au Pérou ont été poursuivies et on a commencé à
analyser le rôle de cette industrie dans le marché ré­
gional que l'on se propose de créer.

L'étude des ressources hydrauliques de l'Amérique
latine a été entreprise sous les auspices de la CEPAL
et de l'AAT et avec la participation de l'Organisation
météorologique mondiale. La première partie qui était
une étude pilote consacrée au Chili est terminée; les
travaux ont commencé en Argentine et ils seront suivis
par d'autres, à la fin de 1958, en Equateur. L'étude
pilote a permis d'établir un tableau général des res­
sources hydrauliques, en se fondant sur les renseigne­
ments disponibles relatifs à la météorologie, aux eaux
de surface et aux eaux souterraines et cie dresser un
bilan des ressources hydrauliques et de leur utilisation
pour les principaux bassins fluviaux du Chili. Elle con­
tient en outre des suggestions concernant l'amélioration
des services hydrologiques et les modifications qu'il
conviendrait d'apporter à la législation sur les res­
sources hydrauliques.
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d) COllHlISSION ÉCONOMIQUE POUR L'AFRIQUE

A sa vingt-cinquième session, le Conseil économique
et social a examiné la résolution 1155 (XII) de l'As­
semblée générale, en date du 26 novembre 1957, recom­
mandant que le Conseil examine promptement et avec
bienveillance la création d'une Commission économique
pou r l'Afrique. A l'unanimité, le Conseil a adopté la
résolution 671 (XXV) créant la Commission et formu­
lant son mandat.

Sept Etats africains Membres de l'Organisation des
Nations Unies mais non du Conseil et un certain nom­
bre de puissances métropolitaines ne siégeant pas au
Conseil ont pris part aux débats. L'Éthiopie, le Ghana,
le Liberia, la Libye, le Maroc, la République arabe
unie, le Soudan et la Tunisie ont présenté un projet de
mandat, et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du N orel en a proposé un autre. Le Secrétaire
général avait communiqué des documents au Conseil
pour l'aider dans ses délibérations. Les débats consacrés
au mandat ont surtout porté sur les fonctions de la
Commission, sa composition et la question des membres
associés. Pour ce qui est des fonctions, un large accord
s'est fait sur la compétence cle la Commission; la seule
que.stion qui s'est posée était de savoir si le progrès
social devait figurer parmi les objectifs de la Commis­
sion fixés dans son mandat ou s'il ne devait pas être
fait mention dans celui-ci des questions sociales. Dans
sa forme définitive, le mandat stipule que la Commission
devra traiter des aspects sociaux du développement éco­
nomique et de l'interdépendance des facteurs écono­
miq ues et sociaux.

Pour ce qui est de la composition, les huit IX1YS
africains avaient proposé que fassent partie de la Com­
mission: les Etats africains Membres de l'Organisation
des Nations Unies, les autres pays qui sont respon­
sables des relations internationales de territoires afri­
cains ainsi que les Etats-Unis d'Amérique et l'Union
des Républiques socialistes soviétiques. Plusieurs mem­
bre.s ~u Conseil ont cependant estimé que seuls les Etats
a~ncams et c~ux qui assument des responsabilités
directes en Afrique devraient être invités à faire partie
de la. Commission. Après de longs débats, le Conseil
a décidé que pourraient faire partie de la Commission
les Etats suivants: Belgique, Espagne, Ethiopie, France,
Ghana, Italie, L,ibéria, Libye, Maroc, Portugal, Repu­
blique arabe ume, Royaume-Uni, Soudan, Tunisie et
UI~ion Sud-Africaine, ~insi que tout Etat de la région
q~ll l?Ourralt pal- .1a suite devenir Membre de l'Orga­
nisation des Nations Unies, mais que l'URSS et les
Etats-Unis n'en feraient pas partie.

Pour ce qui est de la question des membres associés
le Conseil a disposé que tout territoire situé dans les
limites. géographiques fixées à la compétence de la
C~mmlsslon ~u toute partie ou groupe de tels terri­
torres, pourrait, sur présentation d'une demande éma­
nant de l'Etat Membre responsable de ses relations
internationales, ê~:e admis par la Commission en qualité
de membre associe. Cependant, des divergences de vues
ont apparu au sujet du' droit des membres associés de
voter ~ans ,les organ~s subsidiaires que la Commission
pourr~lt creer. ~er~a1l1s mem?res du Conseil ainsi que
les huit pays africains ont estimé que, pour le moment
les membres associés ne devraient pas avoir le droit de
vote dans les organes subsidiaires de la Commission.
Par contre, certains autres ont pensé qu'on devrait
accorder ce droit à tous les membres associés. Dans
sa forme définitive, le mandat prévoit que les repré­
sentants des membres associés pourront participer aux
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réunions de la Commission et pourront être nommés
membres des organes subsidiaires, et faire partie du
bureau de ces organismes. Après avoir adopté la résolu­
tion 671 (XXV) portant création de la COl11mission, le
Conseil a décidé que le siège en serait à Addis-Abéba.

A la suite de la décision du Conseil, le secrétariat, al!
Siège, a commencé de préparer la première session de
la Commission qui doit se tenir à la fin cie 1958.

10. - Dr-oits de l'homme

G.) PROJETS DE PACTES l'NTERNATIONAÜX

lŒLAT.lFS AUX mWITS DE L'HOMME

Le projet de pacte relatif aux droits civils et poli­
tiques et le projet de pacte relatif aux droits écono­
miques, sociaux et culturels sont à l'étude par l'As­
semblée générale depuis sa neuvième session, en 1954.
Chacun d'eux renferme un préambule, un article sur
le droit des peuples à disposer d'eUX-mêmes, des
clauses générales, des articles de fond, des dispositions
concernant les mesures de mise en Œuvre et des clauses
finales.

Jusqu'ici, la Troisième Commission a adopté le
préambule et l'article premier de chaque pacte, les
articles de fond du pacte relatif aux droits économiques,
sociaux et culturels et le premier des articles de foncl
du pacte relatif aux droits civils et politiques.

b) RAPPOlns PI~RlODrQUEs SUR LES DR01TS DE L'HO~ll1IE

En vertu du nouveau système de rapports périocli­
ques sur l'évolution et les progrès accomplis dans le
domaine des droits cie l'homme et sur les mesures
prises pour sauvegarder la liberté humaine, le Se­
crétaire général a présenté à la Commission des droits
de l'homme, lors de sa quatorzième session, un
résumé par matières de 31 rapports émanant de
gouvernements, ainsi que les rapports d'insti tutions
spécialisées, pour la période 1954 à 1956. La COIll­
mission a procédé. à la discussion générale des rapports
et a décidé de poursuivre leur examen à sa session
suivante. Elle a félicité le Secrétaire général et les
institutions spécialisées du travail qu'ils avaient con­
sacré aux rapports, a exprimé l'espoir que les gou­
ven?emenls qni ne l'avaient pas encore fait feraient par­
venir des rapports avant sa session suivante et a prié
le Secrétaire général de lui soumettre, en consultation
avec les institutions spécialisées, des suggestions con­
cernant un plan détaillé qui servirait de guide aux
gouvernements pour la préparation des rapports trien­
naux à venir.

r ) ETUDE DU DROlT EN VERTU DUQUEL NUL NE PEUT

ÊTRE ARBITRAIREMENT ARRI~TI~, DJ~TENU ou EXILÉ

A sa douzième session, la Commission des droits
~e l'homme ~vait chargé tin comité de préparer une
etll~le du droit en vertu duquel nul ne peut être arbi­
trairement arrêté, détenu ou exilé.

Le Comité a soumis un rapport sur l'état de ses
travaux à la quatorzième session de la Commission.
Dans ce rapport, le Comité a indiqué qu'il avait décidé
de pr èpar er, avec l'assistance du Secrétariat, des mono­
graphies sur la situation de ce droit dans tous les
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
ou des. in~titution; spècialisées et qu'il avait adopté
pour pnnclpe de n utiliser dans son rapport final aucun
renseignement sur lequel le gouvernement intéressé
n'aurait pas eu l'occasion de présenter des observations.
Le rapport présenté par le Comité contenait en outre
des commentaires explicatifs provisoires sur les termes
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"arrestation", "détention". "exil" et "arbitrairement"
ainsi qu'un schémn provisoire des monographies par
pays et du rapport final du C0111it(~.

cl) SEHVJ('ES C{):-';S\'LL\T[FS

[l.\:-';S I.E [H):'.! A!:-';I: ilES IlHO!TS m: I:IIO~T:\!E

Au ('ours de l'anné« cousirléré«, le Sccrétair« gpnéral
a llrgani,(' trois cycks (1'(,ttlfles r('gi(lllanX au titre du
progralnnH' d(' services consultatifs dans le domaine
des dI"llils (It- I'honuue : 1 1 un l'vele (l'(·tndes sur les
respousahilités civiques etia participation accrue des
f('I11I1](,S Ù la vie puhliqu« ('11 Asie, qui s'est tenu iL
I\;IIW].;( ,1: (Thaïlandf' ), (')1 aoitt 1<)57: 2) 1111 l'vele
cl'(,t;~d('s sur la l'rot ('ct ion 1hos droit s de' l'h 0111111e' en
droit pé'na! ('1 dans l pn )('('dlln' criminelle, il I\aguio,
( l 'hilippinr-s l. e-n f(~' ir-r 1<J5X: 3) 1111 cycle d'études sur
la pI"ll1<'ctioll Iks droits rie l'homme en droit pénal et
(!allS la procérlure criminelle. ù Santiago rie Chili, en
mai ]C>5x.

A la ck-mnudr- rie la Commission des droits de
J'1;011l1lH', k- S('LT(~taire gpnpral a présenté un bref ex­
I)(ls(~ rle-; activités projlos('('s pour 1959. Dans cet
exposp, il a sllggérp l'organisation de trois cycles
d'ptltrl('s: 1) 1111 cvcle d'études sur la condition de la
f('11111](': 2) 1111 en-1(' rl'ptnrles sur la protection des droits
de l'homme en droit pénal et dans la procédure crimi­
nelle : 3) 1111 troisième cycle d'études sur un sujet à
choisir. Ti a ér~aletnellt sllggéré que l'on prenne cer­
taincs dispositions en vue de la fourniture de services
consultati rs d'experts et de l'octroi de bourses d'études
et de perfectionnement.

(') Dr x rft xr r: AX:\I\'ERSAIRE

DE L'ADOPTION IlE LA DÉCLARATION FNIVERSELLE

IlES DROITS DE L'HOMME

L'année 195R marque le dixième anniversaire de
l'adoption de la Déclaration universelle des droits de
l'homme.

Sur la recommandation de la Commission des droits
de l'homme, le Conseil économique et social a adopté,
le 24 juillet 1957, la résolution 651 B (XXIV), dans
laquelle il a invité les gouvernements, les institutions
spécialisées, les organisations intergouvernementales et
les organisations non gouvernementales à participer à
la céléhration de cet anniversaire. Il a demandé au
Secrétaire général, agissant en collahoration avec un
comité de six membres et en consultation avec les
institutions spécialisées, de prendre les mesures néces­
saires en vue de cet anniversaire.

Le Comité a soumis au Conseil un rapport décrivant
les divers plans et les diverses activités prévus pour
la célébration. Dans ce rapport, il recommande que
l' Assemblée générale consacre une séance plénière
spéciale, le 10 décembre 1958, à ia céléhration de l'an­
niversaire; et que le Conseil: 1) prie instamment les
gouvernements de célébrer l'anniversaire de leurs pays
et s'efforcent de faire respecter les droits énoncés dans
la Déclaration, "afin que cet idéal commun à atteindre
soit universellement mis en pratique" ; 2) demande aux
organisations non gouvernementales d'organiser des
conférences et des discussions sur les droits de l'homme
de façon que "partout les hommes et les femmes soient
mieux à même d'exercer les droits qui leur sont re­
connus et que chacun puisse apprendre à respecter
les droits d'autrui".

f) LUTTE CONTRE LES :\IESrRES DISCRDfINATOIRES

ET PROTECTION DES :\fIXORITÉS

A sa dixième session. en janvier-février 1958, la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures dis-
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criminatoires et de la protection des minorités a con­
tinué de se concentrer sur les problèmes relatifs à
l'élimination de la discrimination dans divers domaines.
A sa quatorzième session, la Commission des droits
de l'homme a examiné, sans prendre de décision défi­
nitive ù leur sujet, les recommandations que la Sous­
Commission avait formulées lors de sa neuvième
session au sujet des mesures discriminatoires dans
l'enseignement.

La Sous-Commission a pris essentiellement pour
hase de ses travaux un premier projet de l'étude des
mesures discriminatoires dans le domai.ie de la liberté
de religion et des pratiques religieuses, rédig-é par :\I.
Arcot Krishnaswami, ainsi qu'un rapport intérimaire
sur l'étude des mesures discriminatoires dans le do­
maille des droits politiques, rédigé par :M. Hernàn
Santa Cruz. La Sous-Commission a exprimé l'espoir
que l'étude des mesures discriminatoires dans le do­
maine de la liberté de religion et des pratiques reli­
gieuses serait terminée en temps utile pour que la
Sous-Commission puisse l'examiner il sa onzième
session. Elle espère également recevoir, à cette même
session, un projet de l'étude des mesures discrimina­
toires dans le domaine des droits politiques.

La Sous-Commission a examiné en outre un rapport
sur la discrimination en matière d'emploi et de pro­
fession établi par le Bureau international du Travail
pour la quarante-deuxième session de la Conférence
internationale du Travail en 1958. Ce rapport, ainsi
qu'un autre rapport sur le même sujet. a également
été examiné par la Commission des droits de l'homme.
Les rapports contenaient: 1) le texte d'un projet de
convention concernant la discrimination en matière
d'emploi et de profession; 2) le texte d'un projet de
recommandation sur le même sujet: 3) les observations
communiquées par les gouvernements à propos de ces
textes. La Sous-Commission et la Commission ont toutes
deux remercié l'Organisation internationale du Tra­
vail de l'œuvre qu'elle avait effectuée dans ce domaine
et leurs observations ont été transmises à l'OIT.

La Sous-Commission a prié l'un de ses membres de
préparer, pour sa onzième session, une étude préli­
minaire des mesures discriminatoires dans le domaine
du droit qu'a toute personne de quitter tout pays, y
compris le sien, et de revenir dans son pays, conformé­
ment aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 13
de la Déclaration universelle des droits de l'homme.

Après avoir étudié un rapport où le Secrétaire
général indiquait les résultats des consultations qu'il
avait eues avec les organisations non gouvernementales
au sujet de la réunion d'une deuxième conférence des
organisations non gouvernementales qui s'emploient à
éliminer les préjugés et la discrimination, la Sous­
Commission, à l'unanimité, a recommandé que la
Conférence ait lieu en 1959 et la Commission des
droits de l'homme a fait sien cet avis par une décision
unanime. En conséquence, le Secrétaire général a
recommandé au Conseil économique et social qu'il l'au­
torise à réunir la conférence à Genève pour une durée
d'une semaine, du 22 au 26 juin 1959.

g) LIBERTÉ DE L'INFORMATIO:\

En ce qui concerne la liberté de l'information, deux
problèmes principaux ont retenu l'attention de l'Orga­
nisation des Nations Unies: 1) la liberté de l'infor­
mation en tant que droit de l'homme et les' restrictions
légitimes qui peuvent être imposées à son exercice; 2)
le développement des moyens d'information dans les
pays sous-développés.



!\ l't;~ard du premier prohlt"IIlt', r Assemhlé« géné·
rule a (;tudié 1111 projd dl' convention rr-Jative à la liherté
dt' l'iuformation. 1)alls sa résolution IIXlJ Â (X 1r)
du II dt;C<'lllhn' 1QS7, l'Âsscm!>léc g('néraJe' a invité les
Ftals Membres ;'1 présenter leurs vues et suggestions
sur le projet dt' convention et ., préparer un exposé des
dispositions Il'~alt's qui, dans chacun d'eux, ont ~rait

Ù la lilu-rté dt' l'information.

!\ sa quatorz ièm« session, la C'onunission des droits
dt' l'homme a ex.uniné 1111 rapport du L'omité dt' la
liberté de l'information, La Commission a décidé d'in­
viter le ('ouseil économiqtH, ct social et les institutions
sp(;ciali,s(;es inti'n'sst;(',S il prendre des mesures pour
aider les pavs sons-développés il créer des moyens
d'informntion adéqnats, et d'e xaminer les autres points
du rapport du ('ol11ité il sa prochaine session.

./nsqn";', prt;St' Il t , 1~ (;tats i,;\rt;e,s :, la Convention
interu.it ionnk- COllet'rtlant l'emploi de' la radiodiffusion
dans l'intérét dl' la pai:<" (t ;t'll(\ve, 1l)3(,) ont appronvé
le- transfert ;, J'( lrg-anisation (ks Nations Unies (les
follctiolls qui. ;HIX tt'rllli'S dt, la Convent.o». étaicllt
c1l'\'o!tws ;', la :-;ocihé des Nations.

li) \:--;'iL\IRF \lFS IIIWIT'S Ill' 1:f[O:\I\IF

:\ sa quatorZit\1l1t' scssion, la Commission des droits
dl' l'Iuunme a propos(; au Conseil économique et social:
1) que 1'.[ 1I111",;r," IH' d(;l'ass(' pas 330 pages: 2) que
des CXPOSl'S sur dcs droits ou gn111)H'S de droits parti­
culiors soi('I1t pul.liés dam 1111 supplément: 3) que
1'. [Il Il IItT;r," cont irnue des textes ou des ev trnits de
constitutions. de lois et (k décrets, de décisions [udi­
ciaires, dt' couveutions et d'accords internationaux
intéressant les droits (k I'homme : -l) que, dans les
rapports tricnnaux sur les droits de l'homme, les gotl­
verncments évaluent et interprètert les événements,
indiquent les difficultés rencontrées et examinent les
méthodes qui se sont révélées particulièrement utiles
et qu'ils renvoient, lorsque cela est souhaitable, aux
renseignements qu'ils ont fournis aux fins de puhlica­
tian dans l'Alll/uair!'.

L','l/l11/1airc des droits de l'homme pour 195ô, qui
doit être terminé en 1958, est le onzième volume de
cette série.

Il RAPATRIE:\rEXT DES PRISOX","IERS DE c;"CERRE

La Commission spéciale pour les prisonniers de
guerre a tenu sa septième session à Gen~ve, en sep­
tembre 1957, EIIe a établi un rapport détaillé sur les
progrès accomplis depuis 1950 en ce qui concerne le
rapatrie:nent et le sort des prisonniers de guerre. Elle
a indiqué que, jusqu'ici, un total de 28.535 prisonniers
aIIemands (et 3,088 civils), 69 Italiens et 33.778 res­
sortissants japonais avaient été rapatriés.

Les Gouve-rnements de l'Italie, du Japon et de la
République fédérale d'AIIemagne ont fait "avoir à la
Commission qu'il y avait encore plusieurs miIIiers de
prisonniers de guerre et de civils qui n'avaient pas été
rapatriés ou dont le sort demeurait incertain, La Com­
mi~si(JIl a lallcé un appel aux gouvernements intéressés
)JCJur qu'ils rt"glellt le problème dans un esprit pure­
ment humanitaire, soit directement soit en avant recours
au.: j,I,lh "l1ÙTS dl'~ ~()cil·tl·s dl' la Croix-J.{ouge.

j, .\("IRES (,Jl'ESTIOXS

J'.1l alJIJlicati"ll d(, la rl'.solutiOIJ 75 (\') IlHHlilit't' du
(:cJlloC·i! C:( CJlIfJlllicl'1t" et ~(l('ial, l'IJ date du 5 aotÎt IlJ..j.7,
l" ',1,1 li·lair,· >~':Ill'ral a pn"seIJti' il. la Commissiun cIes
df/,il, df' l'IJ/Jll11Ij{', a '>a quat"rzi(~1l1t' sessioll, une liste
11',J( "JlI1J,jI·IlIII·J],· d,· qualn' l'OllllllluJÏcatillIJs et une liste
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,(lIJfir1clltit'ilc rk- (I,O,m conuuuuications. Il a attiré l'at­
rention de' la Conunission sur 31 réponses d'Etats Mem­
bres relatives il. 57 conununirations, fi a égakment
pré'selltt" des listes de communiratious analogues il la
{ 'ommission de la condition dt' la femme, il sa douzième
session, et il la S,111S-( 'ornmission de la lutte contre
les mesures discriminatoires et dl' la protection des
minorités, :\ sa dixième session, J.a Commission des
droit de l'homme a nommé 1111 comité chargé d'étudier
L ouestion des communications pour instituer une pro­
cédure' mieux concue pour favoriser le respect effectif
des droits de l'homme.

Vingt et une communications relatives au travail
forcé et deux plaintes relatives il des atteintes aux
droits syndicaux ont été transmises au BIT.

Le Secrétaire général a communiqué au Gouverne­
meut de la République fédérale' d'Allemagne des ren­
SCiglH'IlH'lltS concernant 22 personnes qui se plaignent
d'avoir été victimes, dans des camps de concentration
nnzi s, d'expérieru-es préteuclues scientifiques, En juin
IlJ5~, UII total de 552 cas avaient été portés il l'atten­
tion d(' la I~('puhlique fédérale d'Allemagne. A la vingt­
cinquième session du Conseil économique et social, le
:-;e('fl'taire général a également fait distribuer, aux fin"
d'information, un rapport du (;ouvernement de la
Répu!>liqlH' f(;dt''fale d'Allemagne sur les mesures qu'il
avait prises à ce sujet.

A sa douzièmp session. la Commission de la condi­
tion d(' la fenmll' a adopté U11 programme de travail qui
comprenait plus.curs nouveaux projets. notamment
une étude sur t'accès de la femme aux charges et
fonctions publiques, fondée sur les renseignements
nouveaux (,];te1l11S des grmvernements et des organisa­
tions non gmlvernementales, un projet de convention
sur l'àge du mariage, le libre consentement cles deux
parties au mariage et l'enregistrement obligatoire des
marrages, ainsi qu'une enquête de l'Organisation mon­
diale de la santé sur certaines pratiques rituelles aux­
quelles sont soumises les jeunes filles,

a) DROITS POLITIQ1:ES DE LA FE :\L\Œ

Au cours de l'année, le Secrétariat a rédigé trois
rapports concernant les droits politiques rIe la femme.
Le mémorandum annuel rIu Secrétaire général sur les
constitutions, lois électorales et autres textes législatifs
relatifs aux droits politiques de la femme a été préparé
pour la douzième session de l'Assemhlée générale. Le
Secrétariat a également rédigé des rapports complé­
mentaires contenant des renseignements sur la condition
de la femme dans les territ')ires sous tutelle et dans
les territoires non autonomes,

La Commission de la condition de la femme a décidé
de mettre à jour son étude sur l'accès de la femme aux
charges et fonctions publiques et l'exercice par les
femmes de ces charges et fonctions, et elle a invité les
gouvernements des Etats :lIembres, ainsi que les orga­
nisations non gouvernementales jouissant du statut
consultatif. à communiquer au Secrétaire général des
renseignements complémentaires il. ces fins.

") :'\ATIOX,\LITÉ DE LA FE:\DIE :\L\RIÉE

La Commission a examiné il. sa douzième session un
mémorandum du Secrétaire géuéral où figuraient des
renseignements sur les changements récents apportés
aux lois sur la nationalité de la femme mariée, ainsi
qu'un tableau indiquant l'effet du mariage sur la
natillnalitl' de la Ït'n1l11e.
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(') ('01':IJ1Tlld''; nr: LA FE\I ME E1': !JROIT l'RIVj.;

! .e ~;(lTl'taire gl'néra! a l'Jahoré ù l'intention de la
C'ouuuissiun (Jp la conrlit irm Ih· la Iemmt-, Ù partir des
n'II.~l'i~~lH'nH'nts don! il disposait, un rapport sur le
consl'n1<'lIH'i1t an 1IIariagl' et l'FIge du mariage dans le­
1[11('1 li,!~1lrait un tahkau indiquant l'FIge minimum cIu
Illaria,!.;(' (blh llll pays IIU territoires.

! ,l''; nu-tulm-s IJp la Commission ont exprimé leur
illquil~tl1<]P rll' la cOUt11l1H' ries !lIariages IFenf;~nts qui
e,;istl' rlans (,l'rlai!H'.s n"giolls du monde, l[l' 1IIl'11I(, que
rIu fait JlIH' Il- lil.n- ('fJlhl'lIt 1'11 1PlII (ks rlt-ux parties ne
soit pas 1111(' ('ollrlitioll universclk-mcnt requise pour la
vaiirlitl', rlu illari:q.'/', ! .a C01llmission a invité le Secré­
tai n' 1~{'lI"'ra1 ;l pr{'parr-r p'lllr sa qnat orzit'n H' sl'ssÏrm
lm nouveau rapport, flJ11r1é sur les n'nSf'iglH'n1('nts reçus
ril'S gOllV!'rJH'llll'lIls «t rll'S or~~allisatirl11s non gouver­
ll"lIH'lItah's rI"t/'I':, du statut consultatif. sur le consen­
«'11]("n! au lllariagl' et lr-s prescriptions relatives ;\ l'i't:~e

du III;l1'iagl' et Ù I'cnrcgistrcmcnt rles mariages. Elle
lui a i'gall'llll'nt (kl11allrll~ rI'étal,1ir 1111 projet Ik con­
venl inn li xant un i'tgl' minimum rie mariag(', imposant
comme con.lit ion rlu mari;' ~{' Ir- libre consentement (les
(ku ': part ics ct rendant ob] igatoire l'enregistrement des
111aria[~l's.

La Commission a exprimé sa profonde inqniétnde du
maintien de pratiques rituelles qui portent atteinte
il l'illtr~grit(. physique rIes .~eUJH·s filles dans certaines
n';gious du monde. Ell e a demandé au Conseil de prier
1'():\TS rl'rutreprcndre une enquête sur ces coutumes
et rIe lui r-n communiquer les résultats en 1959.

La Commission a également exprimé son apprécia­
tion de la publication du Secrétaire général intitulée
"Condition juridique de la femme mariée".

d ï SERVWES CT)l'o;ST'LT\TIFS DANS LE DOMAINE DES

DROITS !JE I:nOM\TE, EN RAPPORT AVEC LA CONDI­

TION DE LA FEM::I-rE

La. Commission était saisie de deux rapports du
Secrétaire général, l'un sur les programmes d'assis­
tance technique en rapport avec la condition de la
femme et l'autre sur les services consultatifs dans le
domaine des droits de l'homme, Elle a également exa­
miné le rapport relatif au cycle d'études sur les respon­
sahilités civiques et la participation accrue des femmes
d'Asie ?t la vie pnbliqne, qui s'est tenu à Bangkok en
août 1957 (voir également ci-dessus, Services consul­
tatifs dans le domaine des droits de l'homme).

r ) Accrs DE LA FDDrE AUX Én'DEs

La Commission a examiné deux rapports élaborés
par l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca­
tion, la science et la culture sur l'accès de la femme à
l'enseignement supérieur et sur les travaux accomplis
par l'UNESCO en 1957 dans des domaines d'un inté­
rêt particulier pour la femme. La Commission était
également saisie de plusieurs publications et d'une
note de l'UNESCO sur l'accès de la femme à l'ensei­
gnement secondaire.

f) Accès DE LA l'DoDIE':>" LA VIE ÉCONOMIQUE

Le Secrétaire général a préparé pour la douzième
session de la Commission un rapport sur les femmes
qui travailient, y compris les mères, et qui ont des
responsabilités familiales, et d'un autre rapport sur
l'âge de la retraite et le droit à la pension. La Com­
mission a également exarniné deux rapports du Bureau
international du Travail, l'un sur la situation des tra­
vailleuses ayant des responsabilités familiales et l'autre

53

sm le droit au repos et le droit à la sécurité matérielle
en cas de vieillesse, de maladie ou d'invalidité.

La Commission a prié le Conseil: 1) d'attirer l'at­
tention des gm1\'C'rlJellll'l1tS des Etats Membres sur les
possibilités qui existent d'utiliser l'assistance des insti­
turions spécialisées dans le but d'améliorer la condition
des [<:111n1('S qui travaillent, ~; compris les mères, et qui
ont des responsabilites familiales; 2) de prier les insti­
tutions spécialisées intéressées d'examiner favorable­
nu-nt toutes les demandes (lui leur seraient adressées
dans le cadre de l'assistance aux travailleuses, v C0111­

pris les mères. qui ont de:' responsabilités familiales, et
cl'inf 'l'mer la Commission de:' services ainsi rendus;
3) Ilr' souligner l'intérêt que présente l'enquête qui sera
cntrt-prise par le Centre international de l'enfance sur
les crèches et garderies d'enfants. Au sujet de l'âge
d(' la retraite ct du droit ù pension, la Commission
a .k-mandé au Conseil de prier instamment les orga­
nisatiou-, non gouvernementales de poursuivre leurs
efforts en vue d'obtenir l'égalité de droits pour les fern­
111es et a recommandé que tous les Etats Membres
favoris-ut l'égalitl' de traitement des hommes et des
femmes à cet égard.

î! 1 I·~(;.\i,TT(: PE SAI..\IRF l'CWR T':-;- TR.\\'AIL IèGAL

La Commission était saisie d'un projet de brochure
sur l'égalité de salaire pour un travail égal, élaboré par
le Secrétaire général en consultation avec le Bureau
international du Travail. Elle était également saisie
d'un rapport intérimaire rédigé par le Bureau inter­
national du Travail sur l'égalité de rémunération entre
la main-d'œuvre masculine et la main-d'œuvre fémi­
nine pour un travail de valeur égale, qui contenait
des renseignements sur l'application de la Convention
No 100 et de la Recommandation No 90 de l'OIT indi­
quant que la cam ention avait été ratifiée par 24 Etats.

La Commission a demandé au Secrétaire général cIe
préparer pour sa prochaine session, en consultation
avec le Bureau international du Travail, un texte revisé
du projet de brochure, qui tienne compte des débats
de la Commission et des observations écrites que ses
membres feraient parvenir avant I~ 31 juillet 1958.

h) AUTRES QUESTTONS RELATIVES À LA CONDITION

DE LA FEMME

La Commission a discuté la question de la partici­
pation des femmes aux programmes d'assistance tech­
nique des Nations Unies à la lumière d'un rapport
rédigé par le Secrétaire général. Des membres de la
Commission ont exprimé leur souci du nombre tou­
jours relativement restreint d'experts femmes et de
boursières, et de la tendance à les affecter trop souvent
à des activités traditionnellement considérées comme
féminines,

Enfin la Commission a examiné la question de la
participation des femmes aux travaux de l'Organisa­
tion des Nations Unies et des institutions spécialisées.
Certains membres ont signalé l'importance de la parti­
cipation des femmes, non seulement dans les secré­
tariats des organisations internationales, mais également
dans les délégations des gouvernements à l'Assemblée
générale et autres organes des Nations Unies.

12. - Contrôle international des stupéfiants

La campagne internationale en vue de combattre
la toxicomanie et de résoudre les problèmes connexes
(laquelle, après avoir commencé avec la Conférence
de l'opium de Changhaï, entre maintenant dans sa
quinzième année) a été marquée par deux événements



import.mts. av.mt trait l'un an, op{;rations l'! l'autre
illt'\ COII\'l'lltions 1'0111' c('tlc clIllpa,L:iH" on. a fait appp]
il J'assisLlIH'l' j{'c1Jni'llH' qni .s'f'sf a\'f"n',l' d'nll{'si gralldf'
nti!lt<', dall.s !H'alWonp d'anfres domaincs : cll{, {'sf drj;!
d('\TIIIH' un inst runn-nt "f1ic;]('(' df' ITftl' clinpagll(' et
('Ile ('st d(' plu-. {'Il pills r('clll'rl'1H"f' 1';11' kS~:"Il\'(TIH'­

nu-nt-, '1ni s'elï"I<('1lf cl'(~llIl1ilH'r la !l"ll'flll1alli(' l'! 1('"
m.m v qui en n;'llltl'llt. 1:11 «ut re, la ('olllllli."sir,n d('."
stllpt'-!i;lllh a al'11l'\,{", cf'!t(' ;llll\{"!'. h n'\'i"iflll cln l,n.jf'!
d(' ('!11l\'(,llti"ll nniqur: la c'l(1ilieltl!1I1 df'" If',tl'" rr-ln­
tii, ait cflntri,1l' inttru.u ioual dcssttll'(;ti;l1Ifs. qui com­
pr(,ll1H'ltt actucllcuu-nt nruf instrtlllll'ilfs cli"tillct~ ('on­
rlu-. ail ('onrs .l'uuc p"Tiflcl(' ,k pitt, dl' (Il ;1I1S, a dOliC
fait 1111 P;IS ('n av.mt

Il) .\s."lsr.\:o.;f·F TF('IT:'JI'llT
j'{WR 1.1' fO,TRf'l! F /IFS ,;l'l'I'(-1'L\;\,T';

COnlllH' dans cl';llltres dflillaill(,s, J';lid(' technique- en
"IH' de n;sot1l1n' les pl'lll.li'nH's qlH' l'0.sent les stupé­
fiallh ;1 (;f(; Iourui« pres'llH' (',c1llSi\'ellH'nt an, pays peu
d(;yeloP1H;s et l'II part ir nlicr ;'1 rr-u x qui comptr-ut lm
gralld nomhre dl' to,iC01l1;IIH''', sc cltiffrant parfois ,\
plusi. urs millions. l'! «ù la to xicomanir- constitue 1111

problèuu- soci;t1 urgellt. r,'Afghanistall, 1'1 l'an ct la
Thailaude hl;lH;licil'llt on vrint h{;m;ticicr de (,l'!te assis­
tance ct les résolutions dn Conseil économique et social
out ouvert la "oie pour J'octroi d'une assistauce du
même gt'nfl' ,\ 1'1\1(!p' au :\faroc pt Ù rl'autrl's pays.

r,cs pays ,;ous-dt;"l'1opprs ont de pIns l'n plus tc'n­
dancc à admettrc quc, pour fa"oriser le drvl'Ioppl'ml'ut
grnéral dans le domaine rcouomiqul' l't social, il y a
intérêt à ce fjUP des fractions importantps de la popu­
lation renoncent il la consommation de l'opium, de
la cannabis et dc,; ,;tupéfiant,; manufacturés. r,e cas
de l'Iran pst peut-être typiquc, L'Iran était le troisième
des grands producteurs d'opium pour le marché mon­
clial et l'opium était une importante source de revenus
pour les cultivateurs et pour le pays tout entier, Ce­
pendant, de grandes quantités d'opium parvenaient aux
toxicomanes iranien,; et étrangers grâce au trafic illi­
cite. En 1955, le Gouvernement de l'fran a adopté une
loi interdisant toute production d'opium et a mohilisé
ses ressources pour aider les anciens cultivateurs de
pavot à opium, pour guérir les toxicomanes et, en
même temps, pour assurer l'application de la loi en
combattant la culture et le trafic illIcites. En vue d'ac­
complir cette tâche d'une grande portée, le gouver­
nement a reCtl l'assistance de l'Administration de
l'assistance te~hnique, de l'Organisation des Xations
rnies pour l'alimentation et l'agriculture et de l'Orga­
nisation mondiale de la santé.

En mai 1958, le représeTitant de l'fran 3. informé
la Commission des stupéfi,ants des progrès accomplis,
Il a signalé par exemple, que l'opium coûtait 40 fois
plus cher qu'en 1955 et qu'un grand nombre de toxi­
crJlnane,.; a"aient été guéris sans traitement médical,
mais rjlte (jS,OOO toxicomanes, plus gravement atteints,
a niir:nt été hl JSpitali~és, La suppression de la culture
r:t du trafic illicite.s faisait des progrès et une vaste
can;!"lglH: de prrJpagande avait été entreprise pour
r:xjJlirFlf,r lr's rai·,(JlIs de l'interdiction et le,; a"antages
rjni 1'11 rr:"u1t{,rair·nt.

,\ ];1 lill Iif: jf)S7. Ir, (;r,ll\'('nw1llent de l'Afghanistan
'1 ':,:;t!"111':JJt 'Idr)]>tl: IlJH' loi ill!l'fdis<tnt la production
11<: i'r'IJil1J1J I:l J1JH' 111i~,il)!l d't:t\lllt- a été el1vo~":e dalls
j,: 1"1/0 ':11 1ll'IL-avril 1rJS/) ('lI VIl{' d'étlHli{'r COnlll1ent
;j .':I;lil l,r" .ILl" d'utili'{'r l'a~,j~tal1c(' t(TbllilllW pour
;"riq L'·.fg!.;1111.t'l!1 ;t IIH'ttn- (-Il fl'uvn' cdt{' jJolitique.

:\1 algrr', (!fo hoit." dt"huts, l'assist.uue te"hniq\ll' dans
1<' dl>lllait1l' d('sstup("fiall!,; ,;e heurte- ;'1 une diffinllti,
qui, jusqu'ici, a tendu Ù ('Il limite-r la porti'r'. 1.{'S pn;­
hl{'.IlH's qlH' PIN'llt le" st upr"fiants d<"honleut If' plus
SOUVf'II! Il'S froufil'rl's natioualf's f'! il ('st possihle rflH'
!fo.;sftljl{"fiants pr.,dnih dans un pays soient surtout
{!fostinés au x fo,iconlalH'S d('s pays voisins ou lnt'In('
rl';llIfrl':' jiarti('s du nlfl11fIP, Il p('u! dou(' arrive-r rflll'
J'a,sistam'(' tf'{'llniqtH' prrdi!<' davautag(' ;\ la counnu
uau!{', intr-ruat iouak- f:aus son {'usl'Inhll' qu'aux pays qui
la rf'l:oiVI'Ilt. {dk question «-ra ('"alllinr(' par le
('oll,,{'il ("CIIIlf,nlirpH' ('( sllcial ;'1 sa villgt-si"ii'uH' sessiol\.

/') f'IHl.JFT 'IF CONVENTION I:NIf,J(TE

,;rTR U:,; STI;/'Î-:FIANTS

I.a ('oullnission dl's sfltpt'-liauts a pd'sentl' au Conseil
i'l'OIlOnlifllll~ ('j social I{' projet dl' couventiou unique
auquel l'11{' a travaillé neuf ans. ('oll[f,rtlll'nH'nt aux
instruct ion-. init iak-s rlu COllseil écouoinique et social,
{'{' projd ('.st surtout une codification ries instruments
mult ilatérau x ex istaut rlans 11' domaine des stupéfiants ;
cl'pf'lIdallt, il l'iargit aussi la prlrtl'e des dispositions
acttwll('." dl' la manière- suivante: 1) en plaçant sous
UI1 contrôle international illtégral les matières pre­
mières telles que l'opium l'! la Ieuille rie coca qui
servent ;'L préparer rie,; stupefiants d'lm usage très
répandu (rnorphino, corlrinl' et cocaine }: 2) en inter­
disant, après un;' période de tran,;ition, les pratiques
tl'1les quI' la consommation dl' l'opium il fIlmer, la
nm,;ticatiol\ rie la feuille de ('(lca et l'usage du marihuana
On du hachich (cannabis); 3) en ramenant de troi~ à
deux Il' nombre des organes de contrôle international,
le Comité centr,,] permanent de l'opium et l'Organe
de contrille des stupéfiants étant remplacés par un seul
organe, Aux termes du projet, ce nouvel organe aurait
un secrétariat distinct, comme l'actuel Comité central
permanent de l'opium,

Alors flue le Comité central permanent de l'opium
et l'Organe de contrôle des stupéfiants ont des fonc­
tions déterminées (jui portent principalement sur les
mesures de contrôle quantitatif prévu dans les instru­
ments actuels, le projet de convention dispose que le
nouvel organe se verrait en outre attrihuer certaines
fonctions de contrôle d'ordre général et que ses fonc­
tions seraient élargies à d'autres égards.

C) FONCTIONNEMENT DU CONTRÔLE DES STL'PÉFIANTS

PRÉVU' DANS LES INSTRU'MENTS ACTL'ELS

Alors que les préparatifs se poursuivent en vue de
l'adoption d'une convention unique sur les stupéfiants
destinés à remplacer les neuf instruments existants, le
nombre des gouvernements qui adhèrent à ces derniers
continue à augmenter. Le but que l'on se propose est
naturellement une participation universelle au contrôle
international des stupéfiants, L'importance actuelle de
la participation ressort du fait que, sur un total de
81 Etats Membres de l'Organisation des Xations
Unies, 77 (contre 76 il v a un an) sont actuellement
liés par un ou plusiel{rs de ces instruments, Six
Stats non membres sont également liés par un ou
plusieurs de ces instruments, En ce qui concerne les
instruments les plus récents, le nombre des Etats
'.\Ielll!Jres participant au Protocole de Paris de 19..J.8
(plaçant sous contrôle les stupéfiants synthétiques)
est passé de (iS ù ..J.l) et celui des Etats '.\Ie111bres parti­
cipant au Protocole de !l)S3 (relatif ù la culture du
pavot à opium! de 22 Ù 31. Ce dernier instrument
('ntrera en vigueur lor,;que trois des sept principaux
l,:tats producteurs d'opium y auront adhéré,
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Aux tlTlIH'S des instruments en vigueur, les gonver­
ncmcnt» sont tenus (J'envoyer au Secrétair« gélléral un
rapport al11nH'1 indiquant l'Il dl,tail la Iacon dont ils
s'acquit teut (Ir- leurs ohligations, conformément il. un
qlH'stiollnain' {-tahli l'al' la Commission des stupéfiants.
1\U 31 d{-cell J1 m' IqSï, ()2 Etats ct ï2 territoires avaient
envoyé Ir-ur rapport annuel pour 1qS() et k-s renseigne­
IIH'IIts qll'ils contenaient ont étf. analvsés dans le N(~.Ç/{­

11/(~ des ra/'/,urls 111/JIlIl'!S des (/111I7·tniClJltllls puur ]05ô.

Los dispositions des instruments relatifs au contrôle
des fournitt1r<'s licitl':, dl' stupl'fiant~ ;'1 des fins médi­
caks et scjelltifiqlH's coutinucnt rI'être appliquées rie
fa(:on sat islai san 11"

1p trafic illicite dt's stupéfiants demeure cependant
1111 grave prohlèmr-: dans d~ nornhrcuses régions du
monde où la toxicomanie est très répandue, il cons­
titue presqtle la seule source il laquelle les toxicomanes
s 'approvi si, innent. Un continue donc à SI' préoccuper
de rechercher les movcns rll' combattre le trafic illicite
et la Commission ries stupéfiants a tin comité penna­
nent chal1~é d'étudier cette question.

Au cours rie la dernière année considérée, le Secré­
tariat a reçu 530 rapports rie saisies portant sur 1.705
saisies et les a communiqués aux gouvernements en
même temps qu'une liste des personnes et des navires
marchands impliqué., et des lieux de saisie. Cent cinq
Etats ct territoires ont envoyé ries rapports généraux
sur le trafic illicite. Les échanges de renseignements
et de consultations auxquels il est procédé avec la
Commission internationale de police criminelle dans
le cadre des arrangements existants se sont poursuivis.
Le Secrétariat a continué à coopérer avec le Bureau
permanent de la Ligue des Etats arabes pour le con­
trôle des stupéfiants.

Le Secrétaire général a préparé une étude analyti­
que sur le trafic illicite des stupéfiants en 1957. L'opium
et les opiacés sont de beaucoup les stupéfiants que l'on
rencontre le plus souvent dans le trafic national et
international. Il semble que l'usage de la diacétylmor­
phine se répande. On n'a noté aucune diminution de
l'important trafic de cannabis. Les rapports relatifs
aux saisies de cocaïne indiquent que ce trafic est peu
important. mais persistant. Des saisies de stupéfiants
synthétiques continuent à être faites; la quantité
totale saisie a été faible. Sur le plan régional, les plus
fortes saisies d'opium, d'opiacés et de cannabis signalées
ont été effectuées en Extrême-Orient, et dans le Pro­
che-Orient et Moyen-Orient. A ce sujet, la Commis­
sion a recommandé au Conseil d'envoyer une mission
d'etude dans le Moyen-Orient.

Le programme spécial de recherches sur l'opium,
qui est étroitement lié à cette dernière question, a pour
objet la mise au point de méthodes permettant de dé­
terminer, par des procédés physiques et chimiques,
l'origine géographique de l'opium saisi dans le trafic
illicite. En janvier 1958, un comité d'experts a examiné
les progrès accomplis en ce qui concerne ces recherches
et a abouti unanimement à la conclusion que les mé­
thodes étaient susceptibles d'une application pratique
(bien que. dans beaucoup de cas, les conclusions doi­
veut encore être considérées comme provisoires). Les
recherches et leur application pratique se poursuivront
simultanément dans les laboratoires nationaux partici­
pant à ce programme et dans le Laboratoire des stu­
péfiants des Nations Unies,
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13. - Questions sociales

(/) H.l't'HERCHES ET 1lf.:VELOI'I'E:\1ENT SUR LE PLAN

SOCIAL

La période considérée a été marquée par J'importance
qui a continué d'être attachée aux aspects sociaux du
développement économique, à l'interdépendance du
développement social ct du développement économique
et aux faits sociaux qui accompagnent l'industrialisa­
tion et l'urbanisation,

A la suite des recommandations du Conseil écono­
mique et social, l'équilibre et l'intégration à réaliser
entre le développement économique et le développe­
ment social ont fait l'objet d'une attention accrue. Le
Secrétariat a entrepris une étude de la documentation
existant sur la question en vue de l'élaboration de
monographies ayant trait à l'expérience des gouverne­
ments cie certains pays dans la répartition des res­
sources entre les secteurs économique et social et entre
les divers types de programmes sociaux. Un cycle
d'études sur les aspects sociaux du développement
économique est prévu pour 19(JO en Amérique latine,
avec la participation cie l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et 13. culture et de
l'Organisation des Etats américains. La conception
générale d'lm développement équilibré s'observe égale­
ment clans d'autres aspects du programme SOCIal de
l'Organisation des Nations Unies. tels que la plani­
fication régionale et le développement communautaire.

Les principes directeurs et les programmes visant à
résoudre les difficultés des peuples qui traversent une
période d'évolution et de transition accélérées, surtout
du fait de l'urbanisation, ont été mis davantage en lu­
mière, et les aspects ruraux des problèmes d'urbanisa­
tion se sont imposés d'une manière accrue à l'attention.
La deuxième Etude internationale des programmes
d'action sociale, qui sera publiée à la fin de 1958, tien­
dra spécialement compte des programmes et des me­
sures qui ont été adoptés pour résoudre ces problèmes.
Cette Etude complétera l'analyse de l'urbanisation
qui figure dans la deuxième partie du Rapport sur la
situation sociale dans le monde. Des dispositions ont
été prises pour l'organisation, en décembre 1958, d'un
cycle d'études sur l'urbanisation en Amérique latine,
avec la participation de l'UNESCO; un cycle d'études
analogue est envisagé pour la région du Moyen-Orient
au début de 1960.

La question de l'amélioration de la qualité des
données disponibles pour l'analyse de la situation so­
ciale dans le monde conserve un rang de priorité élevé.
Conformément à la demande formulée par le Conseil
économique et social à sa vingt-quatrième session
rrésolution 663 E (XXIV) du 31 juillet 1957] un pro­
gramme destiné à améliorer les renseignements par
des contacts avec les centres locaux de recherches et
de nouveaux travaux sur l'évaluation des niveaux de
vie est actuellement entrepris, La possibilité d'utiliser
les études sur les niveaux de vie familiaux pour
améliorer les renseignements relatifs aux conditions
sociales est étudiée. En même temps est abordé l'exa­
men de la portée et cie l'ordonnance des rapports fu­
turs sur la situation sociale dans le monde, des prin­
cipales lacunes clans les renseignements nécessaires
et des types de données et d'analyses qui devraient
figurer clans les rapports ultérieurs sur la situation
sociale dans le monde. Les travaux du Comité d'ex­
perts sur la définition et l'évaluation des niveaux de
vie, qui s'est réuni en 1953, seront poursuivis, et l'éva-
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luation dc~ aspects non matérici» des niveaux de VIe
recevra UlH' atteut ion spéciale,

l,) !'OPlTLATlON

L'l'iTd des pro! ');'1l1l''; l\l-nlllgT,lphiqlH''; sur k-s per­
~l'cl'! ives du développement l'cllnomi(llH' ct social dans
lcs diverses rl'giolls .lu monck- a déj;\ l'tl' ~il~nalé ;l
maintes n-pr iscs. Les rl'"nltats de~ l'rclniers plans de
dl"'cll'PlwnH'nt l'Conoll1iquc ct social entrepris après la
gucrrc dans plusieurs p:ty~ sous-développés étaut main­
tenant connus, il ~,clllhle quc, malgré de remarquables
rca lisatiou« PlatlTielh-,;, lcs niveaux de vie aient peu
cltangl'. /)an:; l'cuscmhlc. l'auutnenuu iou dc la pro­
duct ion n'a fait gtH\rc pins que permettre de satis­
birc aux lx-soins dl'l'lllI1ant de l'accroisscmcut de la
pllpnlatitln, sans éh-n'r le niveau dc vic- autéricnr.

l,cs cent n',; régionan" \le recherche et de lormat ion
dl'll1llgraphiqncs de Ilotuhnv (1 ndc ) pour 1'.\ ,;ie ('j

l'Extrême-Orient. ct de ~antiago (Chili) pour 1'.\mé­
riquc latine, out commence leur première almée cl'ncti­
"il l''; Cil ce qui COIlC(TnC "ellscigllemellt des méthodes
al'pliqnél'''; cu mat ièr« d'l,tudes dl'lll()gTapltique~. On
eO'plol"c qu'à leur rvtnur 1an,; leur pay~, k~ l'l\llliants
Cl msl itueront le IloyaU d'éqllipes nat iouak-s d 'experts
lil'Il11'gTapl1i'llll'';. l 'n rapport détaillé sur les problèmes
lkn](lg-ïaphiqncs qui se posent en .\sie a (,té prl'sent(' à
la qualorzit'llH' session de la CEAEO (l9SS) et il a
été. proposé que ce'~' question fasse l'objet d'un point
spl'cial de l'ordre uu jour de la session que la Corn­
mission tiendra Cil Il)Sq, Le manque de docnmcntation
fait toujours obstacle à l'élaborntion d'une étude d'une
ampleur égale pour le Moyen-Orient, où les travaux
demographiques en sont encore à une phase moins
avancée. En Amérique latine, les travaux démogra­
phiques ont surtout porté sur les problèmes de main­
d'œuvre et d'urbanisation.

La nécessité d'enquêtes spéciales adaptées à des
conditions locales différentes, telles que les études
démographiques pilotes entreprises par le Secrétariat
en coopération avec les gouvernements intéressés, a
continué de retenir l'attention. Une étude de ce genre
a été effectuée dans l'Inde dès 1951, dans l'Etat de
:'1vsore : le Gouvernement indien a récemment fourni
une contribution généreuse en vue de la publication
du rapport re1atif à cette étude. En 1958, une étude
pilote sur la main-d'œuvre, en fonction des caracté­
ristiques démographiques et des migrations intérieures
de la population, a été conduite en coopération avec
le Couvcrnernent des Philippines.

A la suite de la résolution 642 B (XXIII) du 25
avril 1957. dans laquelle le Conseil a noté la nécessité
de prêter une attention accrue aux problèmes démo­
graphiques qui se posent en Afrique, un membre
du Secrétariat a récemment entrepris un voyage dans
ce continent en vue d'y étudier les besoins et les possi­
bilités touchant des recherches démographiques qui
seraient effectuées avec l'assistance de l'Organisation
d\'s ::\ations 1Jnies,

Les travaux détaillés que la Commission de la
population et le Conseil ont recommandé d'effectuer
se pr)1lrsuivent au Siège. Un dictionnaire démogra­
phirjue multilingue a été publié; les versions anglaise,
française et espagnole ont paru et la traduction en
allemaml et en italien est en cours.

1:ne étude sur les Tendances récentes de la fécon­
dité dans les pays industrialisés a paru, et le Secré­
tariat a effectué une autre étude qui réunit tous les
ff:ny:ig!J(:rnr:nts disprJ!1ibles sur les caractéristiques
f:«)I1fJ!nirjlH:s des migrants internationaux. De nom-

,
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breuscs demandes èmanant d'organismes internationaux
et cl 'entreprises privées ont donné lieu il un rapport
sur L /CCI'OiS,\'CII1(,}lt de ln /,o/,ltlatio1/ mondiale dans
t'm'ClI il', qui ex pose les tendances démographiques
prohahles qui se manifesteront jusqu'à la fin <lu siècle
dans le 1ll01Hk en g('nl'ral et dans ses principales régions.

cl lH:n:l.OI'PE\TENT COl\I:\lPNAJ!Ti\lIŒ

T.e développement communautaire, en tant que cadre
dam: lequel l'action du gouwrnenwnt associée il celle
dl' la population. vise il amé'iorer les niveaux de vie,
a IT!l'nU l'attention d'un nombre croissant de pays.
, ':n out re, l'eu x qui ont dt'j:\ «ntn-pri s de tels pro­
grammes ont c!H'rch(' Ù analyser, ;\ ('largir ct ù rlévc­
loppcr encore leurs activités. Par exemple, le Cam­
hodgl', le Costa- Rica, le Cuatcrnnla. la Somalie ita­
licnm-, le Lil.éria et le Vict-Xam ont, au cours de la
}lvriode exruuinéc, manifesté leur intvr€·t pour le cléve­
loppcmcnt conununantairc en demandant des services
d'experts ou en sc' disposant à participer à des activités
de d('ve1oppement communautaire bénéficiant de l'as­
sisianco de l'Orgauisation des Nations Unies.

T.a mise en «nvre des décisions auxquelles le Co­
mitt, administratif de coordination est parvenu touchant
le concept du développement c01111111111autairl', les rap­
ports de celui-ci avec le développement économique et
social équililré et coordonné ct le rôle des différents
éléments qui composent le développement communau­
taire. s'est poursuivie, Un effort particulier en vue de
cette mise en œuvre a été fait en ce qui concerne la
suite donnée à la demande d'assistance technique en
matière de développement communautaire présentée
par le Gouvernement du Maroc, Au cours de la pé­
riode considérée, trois nouvelles réunions ont été orga­
nisées dans le cadre d'une série de conférences régio­
nales officieuses que diverses institutions ont tenues
sur le développement communautaire.

Les recherches sur les facteurs affectant la prépa­
ration et la mise en œuvre des programmes nationaux
de développement communautaire ont été favorisées
par la mise en train d'une étude sur les aspects du
développement communautaire qui ont trait à l'admi­
nistration publique, Un avant-projet du texte de cette
étude a été discuté au mois d'avril lors d'une réunion
qui a rassemblé les représentants de plusieurs institu­
tions spécialisées, et l'on se propose de poursuivre les
travaux en créant un groupe d'étude pour lequel il
serait fait appel à des personnes ayant une compétence
reconnue sur les plans national et international.

Le Secrétariat a entrepris une étude sur le rôle
du développement communautaire dans le processus
d'industrialisation; des études particulières sont déjà
en cours en Inde et d'autres sont prévues pour la
Chine (Taïwan), pour le Pakistan et d'autres pays
représentatifs.

Pour répondre à la demande croissante de matériel
de formation, un Choix de documents sur la formation
professionnelle en vue du développement communau­
taire a paru. Parmi les autres publications des Nations
Unies de la série relative à l'organisation et au déve­
loppements communautaires, il convient de noter le
Survey before Developmcnt in Thai Villages et le
Report of the Eastern Mediterranean Study Tour of
Co11l11lunity Development.

A sa douzième session [résolution 1162 (XII) du 26
novembre 1957], l'Assemblée générale a souligné la
néct:ssité de l'entière participation des femmes aux
pfûgral11111eS de développement communautaire. Deüx
femmes experts ont été envoyées en Bolivie avec la
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Mission andine et une autre a été chargée d'une mission
en Afghanistan; on a également poursuivi des plans en
vue de l'organisation d'Un groupe d'étude sur la parti­
cipation des femmes au développement communautaire,
qui se tiendra au Centre d'éducation de base des Etats
arabes.

Les experts de l'assistance technique des Nations
Unies en matière de développement communautaire ont
aidé à élaborer des programmes de formation, à pro­
duire du matériel à cet égard et à mettre au point des
méthodes inspirées de J'expérience pratique. L'Organi­
sation a continué de participer aux travaux des centres
régionaux d'éducation de base organisés en coopération
avec l'UNESCO. Les voyages d'étude ont également
été utilisés comme méthode de formation. C'est ainsi
que des représentants Je cinq pays de la région des
Caraïbes ont pris part à un voyage d'étude commun
au cours duquel ils ont étudié des projets entrepris
dans le cadre du développement communautaire au
Mexique, au Costa-Rica, à la Jamaïque et à Porto­
Rico; des demandes ont été reçues en vue de voyages
d'étude analogues dans des pays de l'Amérique du Sud
et des pays et territoires africains. Un cycle d'études
sur la formation en vue du développement communau­
taire, manifestation de l'importance que la Commission
des questions sociales et le Conseil économique et social
attachent aux consultations régionales, s'est tenu dans
la région de J'Asie et de l'Extrême-Orient en même
temps qu'un cycle d'études sur la formation au service
social.

d) HABITATION, CONSTRUCTION ET PLANIFICATION

Dans le cadre du programme relatif à l'habitation, à
la construction et à la planification, les gouvernements
ont continué à bénéficier d'une assistance sous la forme
d'avis concernant l'élaboration, le financement et l'exé­
cution de programmes nationaux. Les problèmes qui se
posent aux groupes à revenu modeste ont fait J'objet
d'une attention particulière. Les gouvernements ont
également reçu une aide directe pour leur permettre de
développer leurs institutions de recherche et de forma­
tion en vue d'accroître la productivité de l'industrie du
bâtiment et de celles des matériaux de construction, de
façon à réduire les frais de construction et améliorer la
qualité de celle-ci, et à mettre en lumière le rôle impor­
tant que le caractère adéquat du logement joue dans
l'ensemble du développement économique et social.

Une conférence sur le financement des programmes
de logement et sur la coordination des activités de l'in­
dustrie du bâtiment et de celles des matériaux de cons­
truction en Amérique centrale et au Panama s'est tenue
à San-José (Costa-Rica) du 10 au 17 novembre 1957.
Cette conférence a étudié les moyens de réduire les
frais de construction des maisons et elle a formulé des
recommandations à cet effet.

Le dixième numéro du bulletin Habitation, construc­
tion et planification a paru. Il est consacré à la cons­
truction d'habitations par des organismes à but non
lucratif et se fonde sur les observations et conclusions
d'un cycle d'études organisé sous les auspices de l'Or­
ganisation des Nations Unies et du Gouvernement
danois en coopération avec l'Organisation des Etats
américains.

La nécessité de former du personnel local en vue de
la planification physique, de façon à assurer la con­
tinuité des travaux. a été mise en lumière. Une école du
logement et de la planification est actuellement mise en
place à Ankara (Turquie), et des négociations se pour-
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suivent en vue de la création d'une école de planification
en Indonésie. Le numéro 11 du bulletin Habitation,
construction et planification porte sur la formation du
personnel de planification.

Les gouvernements mettent l'accent sur l'importance
de la planification physique, notamment dans ses rap­
ports avec les questions d'urbanisation, d'industriali­
sation et de développement régional. Des études ont été
effectuées en vue du programme sur l'industrialisation
dont l'élaboration a été demandée par le Conseil écono­
mique et social [résolution 618 (XXII) du 6 août
1956], et du cycle d'études régional de planification
pour l'Asie, réuni à Tokyo au mois dé: juillet 1958;
elles ont trait au rôle de la planification régionale dans
l'ensemble du développement économique et social. Ces
études ont montré combien il importe de prévenir ou
de réduire les effets sociaux indésirables d'une urbani­
sation trop rapide, et en même temps de permettre à
l'industrialisation de se poursuivre sans que la misère
et les taudis se répandent dans les villes et les centres
industriels.

e) PROTECTION SOCIALE

Planification, organisation et administration
des services sociaux

Les tendances et l'évolution rapide qui se sont récem­
ment manifestées dans le domaine des services sociaux
ont soulevé de nombreux problèmes en matière de
planification, d'organisation et d'administration des
services sociaux; certains de ces problèmes seront
traités dans la deuxième Etude interna';~:'ale des pro­
grammes d'action sociale. Le souci doi . t:'.noignent les
gouvernements à leur égard, notammem dans les pays
économiquement sous-développés, se traduit par un
nombre croissant de demandes de services consultatifs
en matière de protection sociale et par l'intérêt porté à
la formation du personnel grâce aux bourses de perfec­
tionnement, ainsi qu'à l'amélioration ou au développe­
ment des programmes de formation. En plus des études
effectuées sur certains de ces problèmes, tels que la
gestion de subventions destinées à promouvoir les pro­
grammes d'action sociale, des plans sont actuellement
élaborés en vue d'une série de cycles d'études régionaux
sur la planification, l'organisation et l'administration
des services sociaux; ces plans permettront aux admi­
nistrateurs des services sociaux de l'échelon le plus
élevé d'échanger leur expérience et de discuter de pro­
blèmes d'intérêt commun.

Le troisième numéro de la Revue internationale de
service social a été principalement consacré à l'organi­
sation et à l'administration des services sociaux.

Formation du service social

Au cours de la période considérée, des gouverne­
ments ont demandé une assistance en vue d'enquêtes
sur les moyens de formation existants, de la mise en
place de services de formation pour les travailleurs
sociaux déjà en fonction et de l'organisation de cours
de formation professionnelle portant sur les questions
relatives à l'administration, à l'élaboration de pro­
grammes d'études, aux travaux pratiques et de super­
vision ainsi qu'au choix des étudiants.

Conformément à la demande du Conseil économique
et social [résolution 390 B (XIII) du 9 août 1951], la
troisième enquête internationale sur la formation en vue
du service social est en cours d'élaboration et sera
achevée vers la fin de 1958; elle portera principalement

•
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Coott;rlliioll (/','t'<" le Fonds des Xutions Fnics
tour l't'Ilfai/<"t'

En 11Iar~ }l)~~, II' Conseil d'admiuistration du FI~E

a approuve une procédur« n-n.laut Ù rl'gnlari~\'r d ;'1

renforcer It,~ arrungeuu-nt« touchant la Cl Il )l'l'rat ion ;l\'('l'
Il' FI~E l'Il l'l' qui couccrue It,~ a"lll'l'H dt' ,,"Il 111'tI­

gramml' en rapport an'l' la protection "tll'ialt-, ("'~k

clccisiun est particulièn-nu-ut importnuro du t'ait dl' l'in­
térêt l'1'lli",,;mt qnl' 11Ianifl'~,tl' II' FI ~I': ;'1 l'égard dl' l'as­
sistance qu'il peut apporter an déve!tJppl'11Il'nt l'011ln1t1­
nautnire. l 'anni ceux lit- ~l'~ travaux qui ont l'galelllent
trait dan~ 111le mesure importante ;\ la protection dl' la
famille et lie l'enfance sont Cl'UX qui intéressent les
banlieues des villes et la formation profl'~~itllll1l'lIl' dl'~

travailleurs polyvalents dl' villages et d'autres travail-
leurs professionnels et auxiliaires. Le Conseil d'admi­
nistration du F 1~ E a dl'l'idl' d 'examiner k-s movens
par lesquels le FI~E pourrait fournir une aille -pIns
directe clans Il' domaine des services sociaux destinés
à l'enfance; 1lm de ces services, dont on étudi« actuel­
lement les possibilités. est le soin des enfants dans les
institutions et les garderies.

Rh1dllptatioll des infirmcs

Une fois de plu~ l'accent a été mis sur les projets
concernant la réadaptation des personnes déficientes
dans les pays insuffisamment développés du point de
vue économique, en particulier sur la formation du
personnel. Des projets de démonstration et de forma­
tion ont été mis sur pied en Birmanie, au Brésil, en
Corée du Sud, au Guatemala, en Inde, en Indonésie,
dans l'Ouganda, au Venezuela et au Viet-.t\am; le
l'ISE a alloué ües crédits en faveur de l'Indonésie, du
Japon et de la Yougoslavie pour l'achat de matériei de
réadaptation. et l'Argentine, l'Autriche et la Bolivie
ont bénéficié d'enquêtes et de missions consultatives.
Fait important à signaler, les institutions spécialisées et
les organisations non gouvernementales intéressées ont
collaboré dans une mesure croissante avec l'Organisa­
tion des Nations Unies et le l'ISE pour fournir une
assistance technique dans ce domaine. Le cycle d'études
régional sur la réadaptation pour l'Asie et l'Fxtrême­
Orient, qui s'est tenu en août-septembre 1957 à Solo
(Indonésie), est un exemple de cette coopération.

Aspects sociaux des migrations

La sixième Conférence des organisations non gou­
vernementales intéressées aux problèmes de migration
s'est tenue à Genève en aoùt 1957, sous les auspices
de l'Organisation des Nations Unies et de l'OIT. Elle
a examiné des questions telles que l'intégration des
immigrants, l'assistance sociale et juridique aux mi­
grants et l'émigration rIe personnes physiquement défi­
cientes. La coopération avec les organisations non gou­
vernementales s'est poursuivie. notamment en vue de
la préparation de la septième Conférence qui se tiendra
au Siège, en juin 1959. Le Secrétariat continue de par­
ticiper à l'étude sur l'amélioration des travaux de
recherche en matière de migration, entrepris en 1957
par le Groupe technique de travail du Comité admi­
nistratif de coordination qui s'occupe des migrations.

Défense sociale

A sa vingt-quatrième session [résolution 663 C
(XXIV) du 31 juillet 1957], le Conseil économique et
social a approuvé l'ensemble de règles minima pour le
traitement des détenus. adoptées par je Congrès des
Nations Unies pour la prévention du crime et le traite­
ment des délinquants, et a fait siennes les recomman-
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sur les programmes lIt' formation au service social des­
tinés aux travailleurs sociaux professionnels et auxi­
liaires ;\ tlifTl'H'nt~ lh-grl'" lh- l'cnsciguemcnt. ainsi que
sur ],'s Illl,thud,'" dl' formatiou.

L 'Organi,,;ttilln a fourni uue aide pour la cré.uion (It­
movcus dl funuatiou au service social dans Il' cadre du
pn;granlllll' d'assistance technique. par l'oruani-ution
d'une "t'rie lle cyck-s d'l,tudl'" rl'gil'naux qui on: eu lieu
de lllSll Ù ll)S~; I'anuce dernière, de" cvcles d 'études
se sont tenus ;\ Xloutevide«. ù Lahore et ';\ Athènes. Il
('''1 tenu compte lh- leur" travaux puur l'élnhoration dl'
l'enquête ",'htin' ;'1 la formation.

Le quatrième 11l111,:'t"l) tll' la R,'",/{(, intrrnctional, dt'
sert-ire social a étl' consacré Ù la formation eu \'I1l' du
service social.

Protection dl' la [aniillc ct dt' Trniancc

L'action dl' l'Organisation des Xal ions l'nies dan"
le domaine de la protection sociale a continué ù mettre
l'accent sur la famille en tant qu 'unité fondamentale de
la société; elle a tendu ;\ promouvoir le" mesures et les
services propres à élever les niveaux de vie familiaux
et à faire face aux besoins que crée l'é\"l1Iution rapide
qui se produit clans les domaines social et technologique.

Un documellt particulièrement important il cet égard
est le Rapport sl/r I/I/C politiql/e coordol/Ilt~e l'Il IJ/(ltih'c
de nÎ7.'eal/x de ,'ie familial/X. qui souligne la nécessité
de considérer sous tous ses aspects l'amélioration des
niveaux de vie familiaux, et qui fait une place parti­
culière aux nombreux problèmes de politique générale
et d'administration intéressant les pays sous-développés,
notamment celui des priorités, A sa vingt-quatrième
session [résolution 663 B (XXIV) 1. le Conseil a esti­
mé, avec la Commission des questions sociales, que le
rapport devrait constituer la base il' nouvelles études
entreprises de concert avec l'Organisation internationale
du Travail et les autres institutions spécialisée..; inté­
ressées, et il a recommandé la préparation de rapports
et monographies touchant la planification de la protec­
tion sociale. Il a décidé également que l'on demanderait
aux gouvernements. aux commissions économiques ré­
gionales et à certaines organisations non gouvernemen­
tales de faire connaître leurs observ3.tions avant que
des recommandations ne soient soumises au Conseil à
sa vingt-huitième session,

Au nombre des problèmes soulevés dans le Rapport
et qui exigent un examen approfondi se trouvaient ceux
qui concernent les relations entre les services sociaux
et les autres services et mesures qui tendent à am~liorer

les niveaux de vie familiaux. A la lumière de ce Rap­
j'art et des discussions qui avaient eu lieu à la Com­
mission r1,:s questions sociales sur la nécessité d'établir
des principes directeurs pour l'élaboration de pro­
grammes de services sociaux, le Conseil a demandé de
réunir à une date aussi rapprochée que possible un
groupe d'experts hautement qualifiés en matière de ser­
vices sociaux, représentatif de pays parvenus à des
stades divers de développement économique, qui serait
chargé de donner des avis sur la nature et la portée des
programmes nationaux de services sociaux ainsi que
sur l'établissement de l'ordre de priorité à suivre dans
leur mise en œuvre, de même que sur le rôle que peu­
vent jouer ces services dans des programmes, relatifs
au développement communautaire, à l'urbanisation et à
l'amélioration des niveaux de vie familiaux, La réunion
aura lieu au début de 1959.

-
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~âations du Congrès relatives au recrutement et à la
ii;formation du personnel pénitentiaire, aux établisse­
i ments pénitentiaires et correctionnels ouverts et aux
Fprincipes généraux régissant le travail pénitentiaire. Il
lia également recommandé aux gouvernements d'envi­
Fsager favorablement l'adoption de cet ensemble de
'règles et de lui donner la publicité la plus large. En
"décembre 1957, le Secrétariat a envoyé une circulaire
~,à tous ses correspondants et aux organisations non gou­
1<vernementales qui s'occupent de défense sociale, en les
',;invitant à assurer la diffusion de ces recommandations.
•Les recommandations du Congrès, particulièrement
1celles qui portent sur l'ensemble de règles minima, ont
i;jdéjà fait l'objet d'une publicité notable et ont même
ivété appliquées dans une certaine mesure. Une centaine

d'articles sur le Congrès ont paru dans diverses publi­
cations; un grand nombre d'entre eux donnaient le texte
ou un résumé des recommandations.

Des représentants de 15 pays et territoires ont
participé aux travaux du deuxième Cycle d'études des
Nations Unies pour la prévention du crime et le traite­

des délinquants en Asie et en Extrême-Orient, qui
tenu à Tokyo du 25 novembre au 7 décembre 1957.
débats ont porté sur la délinquance juvénile, sur

mise en œuvre des recommandations du premier
des Nations Unies pour la prévention du

crime et le traitement des délinquants, ainsi que sur la
des êtres humains et l'exploitation de la prosti­

tution d'autrui.

A la suite d'une recommandation du premier Cycle
d'études des Nations Unies pour la prévention du
crime et le traitement des délinquants en Asie et en
Extrême-Orient, qui s'est tenu en 1954, des négocia­
tions ont été menées avec le Gouvernement du Pakis­
tan en vue d'ouvrir en 1958, à Lahore, un institut ré­
gional asiatique pour la prévention du crime et le traite­
ment des délinquants. Cet institut aura principalement
pour objet de former du personnel et d'effectuer des
études et des recherches dans cette région en matière
de défense sociale. Au cours de la période 1957-1958,
on a entrepris des négociations analogues avec le Gou­
vernement du Brésil aux fins de créer un institut de
ce genre en Amérique latine, conformément il la recom­
mandation du premier Cycle cl'études pour la préven­
tion du crime et le trai ternent des délinquants en Amé­
rique latine, qui s'est tenu en 1953.

Le Comité consultatif spécial d'experts en matière
de prévention du crime ct de traitement des dèlin­
Quants s'est réuni du 5 au 15 mai 1958: il a examiné
l~ politique et les programmes futurs des Nations
Unies dans le domaine de la défense sociale, ainsi que
l'organisation du deuxième Congrès des Nations Unies
en matière de prévention du crime et de traitement des
delinquams, qui sera convoqué en 1960,

Les Etats qui ont adhéré à la Convention pour la
répression de la traite des êtres humains et ne Yexpror­
talion de la prostitution d'autrui, ou qui l'ont ratifiée,
sont actuellement au nombre cie 22.

Deux numéros cie la Revue internationale de poli­
tique criminelle ont paru pendant la période considérée.
Autant que possible, chaque numéro est consacré à des
sujets spéciaux du domaine de la défense sociale et
donne un choix de renseignements législatifs; un nu­
méro sur deux contient une documentation biblio­
graphique.
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B. - ASSISTANCE TECHNIQUE

1. - Programme élargi d'assistance tech­
nique en vue du développement écono­
mique

a) F1NANCEMENT DU PROGRAMME

Contributions annoncées et contributions versées

Pour l'exercice 1957, 84 gouvernements ont annoncé
des contributions d'un montant équivalent à 30.837.533
dollars à titre de participation au Programme élargi.
Le nombre des Etats contribuants ainsi que le montant
des contributions annoncées ont été l'un et l'autre plus
élevés que pour aucun des exercices précédents; le
montant total des contributions annoncées s'est accru
de 2 millions de dollars. Pour la première fois, le
Bureau de l'assistance technique a pu affecter dès le
début de l'année presque tous les fonds nécessaires pour
exécuter pleinement le Programme approuvé, avec les
améliorations qui doivent en résulter du point de vue
cie la qualité et de la quantité des services rendus.

On a estimé que les dépenses de contrepartie effec­
tuées par les gouvernements bénéficiaires pour les
projets du Programme élargi, exclusion faite des inves­
tissements à long terme, étaient à peu près le triple
des dépenses d'exécution supportées par les organi­
sations participantes. En outre, de nombreux gouver­
nements ont reçu en 1957-1958 une assistance repré­
sentant au total environ 1 million de dollars à charge
de remboursement ou de paiement.

Les contributions des gouvernements ont encore aug­
menté en 1958 et atteindront probablement 31.250,000
dollars lorsque les arrangements de contrepartie seront
appliqués suivant les prévisions. Le versement de con­
tributions qui s'était effectué à un rythme satisfaisant
au cours des dernières années s'est sensiblement ralenti
pendant la deuxième partie de 1957. Toutefois, la situa­
tion s'est dans une large mesure rétablie au début de
1958 et, à la fin du premier trimestre de cette année,
91,2 pour 100 des contributions annoncées pour 1957
avaient été payées.

Utilisation des ressources

En exécutant le programme de 1957 et en préparant
les opérations de 1958, le Bureau s'est attaché tout
spécialement à la nécessité d'utiliser entièrement les
sommes versées en toutes monnaies comme le Conseil
économique et social l'a recommandé dans sa résolution
626 B IiI (XXII) du 9 août 1956, A la fin de 1957,
il n'y avait pas cle solde non utilisé dépassant l'équi­
valent de 500.000 dollars clans une monnaie quelconque.

Paiement des dépenses locales

Conformément aux arrangements prévus dans la
résolution 470 (XV) du Conseil, en date du 15 avril
1953, chaque gouvernement bénéficiaire est redevable
d'une somme payable en monnaie locale à titre de con­
tribution aux frais de subsistance locaux des experts
de l'asistance technique. En ce qui concerne l'assistance
technique fournie en 1957, le montant total des obliga­
tions en espèces des gouvernements bénéficiaires s'est
élevé à 1.912.993 dollars et la valeur de la prestation
en nature constituée par le logement fourni représentait
l'équivalent de 273.944 dollars. Au 1er mars 1958, les
versements effectués au titre de ces obligations se chif­
fraient à 1.639.176 dollars.
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P01~r l'année 1958, 83 gouvernements ont été invités
à payer en monnaie locale l'équivalent de 2,921.465
dollars, représentant les obligations en espèces des gou­
vernements, outre des prestations en nature (logement
des experts) représentant l'équivalent de 397.116 dol­
lars.

b) OPÉRATIONS

Programme de 1957

L'assistance technique fournie en 1957 dans 1(' cadre
du Programme élargi s'est élevée à un montant de
31.500.000 dollars, ce qui représente environ 1 million
de dollars de plus qu'en 1956 où elle avait déjà atteint
un niveau sans précédent. Sur ce total, les dépenses
directes d'exécution se sont montées à 25.800.000 dol­
lars. Quatre-vingt-dix-huit pays et territoires ont reçu
une assistance en exécution de programmes étudiés à
l'échelon national et 34 autres gouvernements ont pu
bénéficier du Programme grâce à leur participation à
des projets régionaux et interrégionaux.

Comme les années précédentes, l'assistance fournie
a consisté principalement en des services d'experts qui
ont représenté une dépense égale aux trois quarts des
dépenses du programme. Le quart restant a été consa­
cré à l'octroi de bourses de perfectionnement et de
bourses d'études et à l'envoi de matériel et de fourni­
tures pour la formation professionnelle, les démonstra­
tions et les recherches.

EL tout, 2.513 experts originaires de 67 pays et
territoires ont prêté leur concours pendant l'année. En
outre, 2.061 bourses de perfectionnement et bourses de
stagiaires-ouvriers ont été attribuées aux nationaux de
107 pays et territoires; 75 pays et territoires ont
accueilli les boursiers et stagiaires et ont fourni les
moyens de formation nécessaires. Les dépenses rela­
tives au matériel et aux fournitures pour les projets
exécutés dans le cadre du Programme élargi se sont
élevées au total à 2.500.000 dollars.

D'une manière générale, la répartition de l'assistance
technique entre les différentes régions a été la même
que les années précédentes. La part de l'Afrique dans
les dépenses totales a cependant augmenté sensiblement
et celle de l'Asie et de l'Extrêm-Orient a continué à
s'accroître légèrement. Cette progression s'explique
surtout par l'élargissement des programmes destinés
aux pays de ces régions qui sont devenus indépendants
depuis peu. Par exemple, en Afrique, les dépenses
totales au titre des programmes du Ghana, du Maroc,
du Soudan et de la Tunisie sont passées de 309.000
dollars en 1956 à 734.000 dollars en 1957 et, en Asie.
il y a eu une augmentation semblable, les dépenses
passant de 591.000 à 750.000 dollars pour les pro­
grammes du Cambodge, de la Fédération de Malaisie,
du Laos et du Viet-Nam.

Les projets régionaux ont représenté une dépense de
2.850.000 dollars, soit 11 pour 100 du montant total du
programme approuvé pour 1957. Chacun des 132 pays
et territoires a au moins participé à un de ces projets
et la plupart d'entre eux l'ont fait en plus de leurs
programmes nationaux. Quarante pays ont joué le rôle
de pays d'accueil. Comme les années passées, la majo­
rité des projets intéressaient l'Amérique latine, région
où a été effectuée près de la moitié du total des dépenses
afférentes aux activités régionales et interrégionales.

Programme de 1958

Le programme approuvé pour 1958 par le Comité de
l'assistance technique représente, pour les organisations
participantes et le Bureau de l'assistance technique, une
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charge totale à peu près égale ù celle de 1lJ5ï, ù savoir
32 millions de dollars. Sur ce montant. 2f> millions de
dollars environ doivent être consacrés il des dépenses
directes d'exécution.

Projets continus

Le CAT s'étant inquiété de la proportion éle\'C>e que
les "projets continus" représentent dans le Programme
élargi, le BAT a réexaminé la question en détail. Son
étude a montré qu'un quart environ des projets du
Programme de )958 étaient nouveaux, qu'à peu près la
moitié étaient en cours d'exécution depuis moins de
trois ans et que le quart d'entre eux seulement avaient
été entrepris depuis plus de trois ans. Le Bureau a été
convaincu que le caractère de ces projets justifie pleine­
ment leur durée relativement longue; il s'agit notam­
ment en l'occurrence de campagnes de lutte contre le
paludisme, de la création d'instituts de formation, de
travaux de mise en valeur des terres et des ressources
hydrauliques et du fonctionnement de centres de pro­
ductivité. Le Bi.reau n'a pas constaté que l'existence de
ces projets ait pour effet d'imposer une rigidité exces­
sive à l'ensemble du programme; au contraire, ces
projets donnent généralement une impression d'évolu­
tion et de développement.

N ouueaux projets - autorisations pour cas d'urgence

En outre, un certain nombre de nouveaux projets
importants ont été entrepris en 1957 et en 1958, soit
dans le cadre du programme approuvé, soit avec l'aide
d'allocations d'urgence faites par le Président-Directeur
du BAT.

Le Programme élargi a gagné particulièrement en
ampleur et en souplesse dans les pays africains nou­
veHement indépendants où des experts internationaux
ont été appelés au cours des années récentes à exercer
des fonctions consultatives très importantes, à organi­
ser la formation, à faire des études sur les ressources
naturelles et à participer à d'autres travaux qui sont
à la base des plans de développement des divers pays.
En Extrême-Orient, le fait nouveau le plus intéressant
est le projet de développement hydrologique du bassin
inférieur c:u Mékong, qui a été financé initialement
grâce à une allocation d'urgence faite par le BAT en
1957. Le Fonds d'urgence a également servi à financer
les travaux entrepris en Iran pour lutter contre les
stupéfiants et introduire de nouvelles cultures devant
remplacer l'opium.

En 1958, le Président-Directeur du BAT restera
habilité à autoriser des allocations d'urgence à con­
currence de 1.600.000 dollars.

Examen critique

Le CAT a attaché une importance croissante à l'exa­
men critique de l'assistance technique fournie dans le
cadre du Programme élargi. Le BAT avait traité pour
la première fois de cette question dans son rapport
annuel pour 1956 et le Comité a estimé que, malgré
certaines limitations, le rapport en question abordait
utilement le problème. Le Bureau a donc entrepris en
1957 une étude critique plus approfondie en se plaçant
du même point de vue général mais en s'attachant aussi
pour la première fois à des questions comme l'appré­
ciation des projets régionaux et interrégionaux, les vues
exprimées par les gouvernements au sujet des méthodes
de planification des programmes et l'intégration de
l'assistance technique reçue dans le cadre du Programme
élargi avec l'assistance provenant d'autres sources.
Trente-huit pays bénéficiaires ont été étudiés, contre

1
Evolution économi

trente en 1956, et le l
obtenus dans son rap

Les examens critiq
considérables ont été
la coordination entre
entre les projets d'as.
développement nations
programmes d'assista
est indéniable que les
grammes à l'échelon
résultats lorsqu'il ex
national bien conçu et
pour veiller à ce 'lu
serve à faire face aux

c)

Bureaux locaux du

En 1957, de nouver
été ouverts en Argen
Soudan et un représ
Maroc et à la Tunisie.
un bureau régional qu
publiques d'Amérique
1()58, il existait 35 lm
et territoires où s'ex
programme.

Dépenses d'adininist
c

En 1957, par suit
naires du Siège du no
indemnités, les dépense
des services d'exécut
initiales. Le pourcenta,
et des dépenses des ,
sations participantes a .
de 12,4 pour 100 en l

En novembre 1957,
préliminaire d'un rapt
à la "Répartition des
dépenses des services
programme ordinaire
il a noté que les orgai
organisations participar
casion de faire connaît
tions possibles. Le BAl
il la session d'été 1958
pour les questions adn
mulera également ses (

2. - Programm­
des N

En plus du rôle ql1
élargi, l'Organisation
les projets d'assistanc
sous le nom de "progr
gouvernements dernand
résolutions suivantes
(III) du 4 décembre
mique; 418 (V) du
sociaux; 723 (VIII) (
tration publique : et 9
- droits de l'homme.
semble coordonné qui

Pour ce qui est des
rendus aux gouvernem
Nations Unies se son
dollars et ont été fin



1
Evolution économique et sociale

trente en 1956, et le BAT a rendu compte des résultats
obtenus dans son rapport annuel pour 1957.

Les examens critiques ont mon: ré que des progrès
considérables ont été enregistrés du point de vue de
la coordination entre les divers services administratifs,
entre les projets d'assistance technique et les plans de
développement nationaux et entre ces plans et les autres
programmes d'assistance économique et technique. Il
est indéniable que les méthodes d'établissement des pro­
grammes à l'échelon national donnent les meilleurs
résultats lorsqu'il existe un plan de développement
national hien conçu et un service de coordination efficace
pour veiller à ce que l'aide technique internationale
serve à faire face aux besoins les plus urgents du pays.

e) ADMINISTRATION

Bureaux locaux du Bureau de l'assistance technique

En 1957, de nouveaux bureaux locaux du BAT ont
été ouverts en Argentine, au Ghana, au Pérou et au
Soudan et un représentant spécial a été affecté au
Maroc et à la Tunisie. En 1958, on a créé au Salvador
un bureau régional qui a dans son ressort les cinq ré­
publiques d'Amérique centrale. Au milieu de l'année
1~)58, il existait 35 bureaux locaux desservant 50 pays
et territoires où s'exécute plus de 90 pour 100 du
programme.

Dépenses d'administration ct d(~l'rnsrs des seri-ires
d'exécution

En 1957, par suite de l'application aux fonction­
naires du Siège du nouveau régime des traitements et
indemnités, les dépenses d'administration et les dépenses
des services d'exécution ont dépassé les prévisions
initiales. Le pourcentage des dépenses d'administration
et des dépenses des services d'exécution des organi­
sations participantes a augmenté légèrement et est passé
de 12,4 pour 100 en 1956 à 13,3 pour 100 en 1957.

En novembre 1957, le CAT a procédé à un examen
préliminaire d'un rapport intérimaire du BAT relatif
à la "Répartition des dépenses d'administration et des
dépenses des services d'exécution entre le budget du
programme ordinaire et celui du Programme élargi";
il a noté que les organes directeurs de la plupart des
organisations participantes n'avaient pas encore eu l'oc­
casion de faire connaître leurs vues sur diverses solu­
tions possibles. Le BAT présentera un nouveau rapport
à la session d'été 195R du CAT et le Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires for­
mulera également ses observations à ce sujet.

2. - Programme d'assistance technique
des Nations Unies

En plus du rôle qu'elle joue dans le Programme
élargi, l'Organisation des Nations LInies administre
les projets d'assistance technique (désignés souvent
sous le nom de "programme ordinaire") dont certains
gouvernements demandent l'exécution en application des
résolutions suivantes de l'Assemblée générale: 200
(III) du 4 décembre 1948 - développement écono­
mique; 418 (V) du 1er décembre 1950-services
sociaux; 723 (VIII) du 23 octobre 1953 - adminis­
tration puhlique : et 926 (X) du 14 décembre 1955
- droits de l'homme. Le Programme forme un en­
semble coordonné qui est administré comme tel.

Pour ce qui est des services d'assistance technique
rendus aux gouvernements en 1957, les dépenses des
Nations Unies se sont élevées au total à 9.450919
dollars et ont été financées comme suit: 7.T .<'04

61

dollars par des crédits ouverts au titre du Programme
élargi, 2.123.429 dollars par des crédits ouverts au titre
du programme ordinaire conformément aux quatre
résolutions susmentionnées de l'Assemblée générale, et
91.686 dollars par les fonds extra-budgétaires permet­
tant de fournir aux gouvernements une assistance à
titre remboursable. Ces chiffres sont à rapprocher du
total des dépenses pour 1956 qui avait été de 9.7M.1l4
dollars.

En dépit de cette diminution du total des dépenses
en 1957, 800 experts -le chiffre le plus important que
l'on ait jamais enregistré - ont exercé leurs fonctions
dans 68 pays et territoires. En revanche, le nombre
des bourses octroyées a sensiblement baissé, passant
de 1.017 en 1956 à 782 en 1957, et les dépenses affé­
rentes au matériel et aux fournitures destinés aux
projets sont tombées de 1.151.731 dollars en 1956 à
715.356 dollars en 1957. Quant aux programmes
d'administration publique, l'Assemblée générale, qui
avait voté un crédit de 300.000 dollars pour lCJ57, a
adopté le même montant pour 1958, contre 145.000
dollars en 1956.

L'année 1957 a vu se créer en Afrique un grand
nombre d'activités d'assistance technique entièrement
nouvelles, en majeure partie dans des pays qui ont
récemment accédé à l'indépendance. Dans leurs de­
mandes, les gouvernements ont particulièrement insisté
sur la nécessité d'améliorer la planification économique.
Des experts en matière d'enquêtes économiques, d'ad­
ministration publique, de développement des ressources
naturelles et de finances publiques se sont rendus au
Ghana. Le Maroc et la Tunisie ont entrepris des projets
intéressant le développement économique, l'industriali­
sation, le tourisme, les services sociaux et le dévelop­
pement des collectivités. Au Siège de l'Organisation
des Nations Unies, le Secrétariat a organisé une for­
mation en cours d'emploi dans le domaine de la plani­
fication du développement économique, à l'intention
d'un groupe de boursiers venus d'Éthiopie, du Terri­
toire sous tutelle de la Somalie sous administration
italienne, du Libéria : la constitution d'autres groupes
analogues est envisagée.

Se trouvant aux prises avec des problèmes du même
ordre, certains gouvernements du Moyen-Orient ont
sollicité, outre l'envoi d'experts en matière d'assistance
technique pour des périodes de plusieurs mois, comme
c'est généralement l'usage, de brèves visites périodiques
de consultants chargés de participer à des entretiens
sur la planification économique. L'Iran a bénéficié
d'une assistance technique à la suite des recommanda­
tions que le Conseil avait formulées au sujet de la lutte
contre le trafic de l'opium.

En Europe, les services d'assistance technique se
sont poursuivis mais dans une mesure restreinte, étant
donné les ressources financières limitées.

En Amérique latine, on a continué à mettre l'accent
sur l'assistance technique pour la mise en valeur des
ressources naturelles et le développement des transports
et communications ainsi qu'au profit de certaines
branches industrielles. Des projets régionaux ont été
entrepris dans le domaine des études géologiques et
hydrologiques, de la cartographie et de la formation
en matière de développement économique. L'aide en
faveur du programme d'intégration économique de
l'Amérique centrale a été maintenue. Parmi les travaux
relatifs à la mise en valeur des ressources naturelles,
pour lesquels les Gouvernements de l'Argentine, de la
Bolivie, du Brésil, du Chili, du Pérou, de l'Uruguay et
du Venezuela ont manifesté un vif intérêt, il y a lieu ..
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"(~r\'icf:: inlernaticJ1lal d'admini~trateurs, dont le C()n~eil

~r'ra ';li,i il sa vingt-sixiènll' ,se~~ion. Conformément
a11X u'rnw, d(~ la rf:~cJlt1tion cltl Con,;eil, le rapport, 'lui
a (.11: r(-dig<: crmlpte knu dc',; ohservatious préSl'lItl'e~

1,;11' JI:, g'Jll\'l·rtJl'lIll:lIh dc', Etats :\lelnbres et le~ in~ti­

lIni',ll' .,jJ,:ciali·/:r·o c:1I CI' qui ('O!H'ertle la pl"lJpositi'lll,

Evolntion {>1'01wmÏfIIH' .'1 follll'inlt·

;\(Tortle une .utcnf iou parlit'111ii,rt, ;111 \""11 1",prlll1l' a
(Tl l''~:;ll'd par Il's l'a\',; ~oU,; I!t"-n'Iopl""';,

Sur Il's SI' ~~II11\·('rtH'IlIl'IIt.~ '111i «ut fail P:ll'\'('lIir .le,;
Ilh';('1'\'atillll';, lI' ';1' ';lll1t d('T1:In',,; ('II Invr-ur .111 prilll'il"'
'lui (',;t ;'t 1:1 }>;\';l' dr' la prllpll,;it inn , 1'1 ;1111'1111 gOll\·,'r
11l'I111'II1 Ill' ,;'(',;1 IlI'pO,;t', au l'rillt'ipc' flll1l1:l1l1f'lllal ("lIl1llt'i'
1"un dl''; glluvc'rtll'l111'lIh, tllul C'Il 111;lr'lu;II1I~/l11 a'TlIld
sur 1(' flll1d dc' 1:1 propll~iti/lll, a fortllll)/' dl''; rt",;r'I\'('';
quant au, mlldalilc"~ d'apl'lil'atilln du,;v.;li'nll',

(.}uiu/l' glluvt'rtll'nH'nls tle p:l\'S illsnfti';;lInIlIl'111 dt·"."I'
11l1'1'/',,; out tn;1I1ifl',;I(', 1111 1'1''('1 dl'sir dl' l'l'('('\'"ir 1111f' kIlt­
assisLllH'C'; de,; rkmandr'~ pn'Ti';t'~ qui Vi~1'111 d(',; Il1hl"..;
Iri,,; \'aric',~ «nt 1"tC~ rl'c:ltI'~ d(',; l'av,; d'\sir' l'\ cI'F,ln;1111'­
Oricnt , du :'I!IlVI'11 (lrit'l1t. tL\friq11l' ct d'!\IIl;'ri'llIl'
latine. Il s'agit dc' rlt'l11alHl,',; 11I111VI'Ii('S qni \'il'1I111'111
s'ajouter an, t'a~ d:lu,; 1l'';'1nl'l,; on avait p1"l"l'l"rll'1111lH'1I1
fllur11i rI('.; l',p('J"l~ rll' 1':I,;~i,;lalll'r' tl'c!t11iqllf' ('h;ln~",.;

d'(',(T('('r rll'~ Ionct ious .ulministrntivc-, ou f'''''''llli\'(',
rlan,; Jro cadrl' dc~ l'rll~~r;II11IlIl''; t'"i"lallh rit' \'( )r~::ll1i.;:t

tion dl'~ ;..Jalilllh l'l1il'';,

[,(''; c!tef,; dC';';I'I'n"I:I riat : dl' t'i11,! inst itni itllh';I,,""i;1
li';("f''; 0111 a l'l'rfln \'l", rI:lII';';fl11 ('11""111\111', Il' prillcil'"
fll11r1:111H'1I1;t\ .lu w,,;li'IIIf', ['In.;it'nh iust itnl iou-. ',C' "'III
rll'l'lan''('~ illlc"I"l'>';(',(,,; l'f 11l1t 11I:llIifl'>I,', kllr illtc'Iili!lll Ih'
CIl/lIlI"nT :In .l: l'Il1"1' (Jro pr',~:r:llll11l" qlll' II' Sel'1'i,t:lin'
.l:"'I\{·'r:t\ jlrlll"h:lit rl'ill,;titl11'r :t titn' d'('s:,;ai ct salh lui
dll11l1(T Irll)! r]';lIl1l'knL 1:111lf' des 111·;tilnlilllh ;1 illrli'IIH"
qU';1 "on a\'i,,;, nll';I'1'\·it'(' ('111111111' ct'lni qn'll11 l'II\'i,';:I'~C':lit

actllt'lkllH'nt 1lf' sl'r;lil pa,; 11t''l'l's';:lin' j,"nr l'''''t'Tnliflll
rll''; prograll1l1H''; qlli n'lItrl'nt dall,; le- carin' cie ';1'" a1lri­
1111till11';,

.\ la ltll11ii'n' dt, CTS 1l1hl'ITalilll1", lr' Sc'crt;lain' .!,:"'lIi'ra!
a prop' hl' c1all';';lll1 r;lpp"rt qn'll11 l'anlnrisl' ;', fllnrllir
<lUX ~~nuvertH'nH'lIh, Iflr,;qu'ils l'Il Î!'rfl11t la c11'11lall11l', 1I1\{'

a~sista11('(' dl' caracliTc' :trll11i11i"tr:tlif 011 C'Xf',(,l1lif. 1'(,11('111'
cl'IUH' l'acon lilllitc;(' l'! ;'t litn' d'c',;,;ai. cl'lll' ;Iirk \"('n:tlll
,;'ajllllltT' il cc'lk qui c',;t frl1lrllil' rlalh Il' carin' tk,; l'l'l"
grallll111'S actul'ls c1'a,;~i,;ta11cl' tl'chtliqul' c1t'" :\ atiflll~
U11ic's et qlli l'~t 1111a11('(;c' Sl1r le 1111dg'l'! orc1inairl' dc'
l'Org'ani~atio11, JI prl'~e11tl'rait rlouc il 1';\~';l'lllhll'e, il
sa treizii'llH' se,;"iotl, une dellla11c1e rI'ang'nwlltalion c1t'"
crérlit~ affert(.s, pour l'a11l1l'l' 1C)5l), il l'a~.;i.;talll'e t{'ch·
11ique clans 1e cIomaine cil' l'ac1lllinistratiflll pulllil1111', 1\11

cours cI(' la périodl' rI'es,;ai, le fonctio1111l'nwnt c1u 11fl11­
veau service serait a,;,;url' au mO)'t'U cie,; rOl1ag'(''; :\t,tlwb
du Secrétariat de l'Orga11i~ation df'S :\ations l 'nit'~

sans que cela entraîne cIes frai,,; acimillislratif,; ,;uppll'­
mentaires, de sorte que les nouveaux créc1its l11ajon;~

seraient utilisés pour fain' face aux cIl'manrll's r1,'~

gouvernements. L'Organi,;ation de~ :\ations ('nje~

,;erait disposée à nl'gocier avec le~ gonvt'rt1en1t'nts cie,.;
accorcis défini,;sant les conclitions da11s lesquel1(''; elle
pourrait donner suite anx clemandes et, notam111ent,
les relations préci,;es qui seraient instituées entre 1'( )r­
ganisation des Nations Cnies, les experts et le,; gOl1ve1'­

nements intéressés.

C. - FONDS DES NATIONS UNIES
POUR L'ENFANCE

A l'heure actuelle, 322 programmes, dans 100 pays
et territoire~, ainsi que troi~ proj ets interrégionaux,
hl'néf'icient de l'as~istallce du FI~E, Le tableau .\ en
indique la répartition.
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;\ Il rours dl' la l'l'ri'lIll' l'llllsi(lèrl'l', les crédits alloués par k Conseil d'administration du FISE se sont élevés
a ~3,;:;()(),(l(l(l dollnrs. 'lui SI' d(''CflllIjlllsellt C111l1l11l' l'indique le tableau B ci-dessous.

Il Y compris des allocations pour l'alimcntat ion des enfants et pour le traitement du lait et autres produits alimentaires, en vue
d'améliorer la nutrition infantile. l'our les programmes d'alimentation. le Gouvernement des Etats-Unis fournit gratuitement du
laIt écrémé l'Il poudre provenant de ses excédents, le FISE ne prenant à sa charge que le coût du transport maritime, qui s'élève
en moyenne à environ 2,5 cents par livre.
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En 1957, environ 48 millions d'enfants, de mères
allaitantes et cie femmes enceintes ont bénéficié des prin­
cipales campagnes de masse contre les maladies ainsi
que des programmes d'alimentation qui sont exécutés
avec l'assistance du FISE. Le nombre des bénéficiaires
constituant l'objectif de 1958 est de plus de 50 millions.

Les recettes du FISE, qui se sont accrues de
2.500,000 dollars pendant l'année civile 1955, et de
2.300.000 dollars en 1956, n'ont augmenté que de
900.000 dollars en 1957. années où elles se sont élevées

à 20.700.000 dollars. Le Conseil d'administration a
trouvé motif à préoccupation dans la réduction du taux
d'accroissement annuel. étant donné, d'une part, les
grandes possibilités de fournir une assistance efficace
offertes par la planification plus complète des program­
mes par les gouvernements, et, cl'autre part, la hausse
du prix des fournitures procurées par le FISE. Comme
en llJ56, le montant des crédits alloués en 1957 a dé­
passé celui des recettes; l'écart a été de 2.600.000 dol­
lars en 1956 et de 3.400,000 dollars en 1957. Ces écarts,

• •
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qui traduisaient j'accroissement des demandes d'aide
émanant de gouvernements, ont pu être comblés grâce
au report de fonds restés sans affectation et au retour
à la masse de soldes non utilisés d'allocations approu­
vées au cours des années précédentes.

Pendant la période considérée, le Conseil d'adminis­
tration du FISE a accru l'aide fournie aux gouverne­
ments pour les aider à créer des services de base de
protection maternelle et infantile, notamment les ré­
seaux de centres d'hygiène maternelle et infantile qui
sont. chaque fois que cela est possible, intégrés dans les
services nationaux de santé publique. En 1957, le FISE
a alloué 6.400.000 dollars pour les services de base de
protection maternelle et infantile, contre 3.400.000
dollars en 1956, soit, en ce qui concerne 1957, 31 pour
100 des allocations approuvées pour des programmes,
proportion qui n'avait jamais encore été atteinte depuis
la création du Fonds. En vue d'améliorer la qualité de
ces services. le FISE s'attache d'une manière croissante
à renforcer la direction, la supervision et la formation
du personnel dans le cadre des programmes. En même
temps, il continue de fournir une assistance pour la lutte
contre les principales maladies endémiques qui attei­
gnent les enfants - paludisme, pian, trachome. et lèpre.
C'est aux campagnes paludiques que le FISE consacre
actuellement les crédits les plus importants; il a alloué
plus de 8 millions de dollars à ce titre en 1957 et il
compte en allouer de 8 à 10 millions par an pendant la
période 1958-1960.

Au cours de la période considérée, le Conseil d'admi­
nistration a pris des dispositions en vue de l'accroisse­
ment de l'assistance du FISE pour des mesures spé­
ciales visant à améliorer la nutrition des enfants, notam­
ment en milieu rural. Le Fonds prête son aide depuis
un certain temps déjà pour des programmes d'alimen­
tation complémentaire des enfants par l'intermédiaire
des centres d'hygiène maternelle et infantile et des
écoles. Il fournit également du matériel pour des usines
de pasteurisation et de dessiccation du lait et, depuis
une date plus récente, il aide à la mise au point de pro­
duits alimentaires locaux riches en protéines, autres
que le lait. En septembre 1957, son Conseil d'adminis­
tration a approuvé en principe un accroissement de
l'assistance fournie pour un certain nombre d'activités
connexes: enquêtes sur la nutrition en vue de recueillir
des données propres à fournir la base de programmes
concrets à l'échelon du village; formation, dans les dif­
férents pays, de personnel pour la mise en œuvre des
programmes; éducation de la population villageoise en
matière de nutrition; activités pratiques dans le domaine
de la nutrition (comme les jardins scolaires et commu­
nautaires) .

Le FISE se consacre à l'enfance. Cependant, il appa­
raît de plus en plus que son assistance, outre la valeur
qu'elle revêt sur le plan humanitaire, peut aussi con­
tribuer dans une grande mesure à procurer un bénéfice
économique capital. Le Conseil d'administration recon­
naît que les besoins de l'enfance ne sont pas des élé­
ments isolés et qu'ils doivent être envisagés compte tenu
du milieu où vivent les enfants. En conséquence, chaque
fois qu'il est possible de le faire, le FISE appuie des me­
sures particulières intéressant la santé, la nutrition et
le bien-être des enfants et qui s'insèrent dans le cadre
général d'une action visant à élever le niveau de vie de
la famille et de la communauté. A cet égard, la coordi­
nation entre le Fonds et les différentes institutions aux­
quelles il s'adresse pour des avis techniques est conti­
nuellement renforcée. En mars 1958, le Conseil d'admi­
nistration du FISE a approuvé une procédure tendant
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à assurer à l'avenir une collaboration plus étroite avec
la Direction des affaires sociales de l'Organisation des
Nations Unies, ainsi que la création d'un Comité mixte
FAOjFISE des directives.

D. - HAUT-COMMISSARIAT DES
NATIONS UNIES POUR. LES REFUGIES

Le Haut-Commissariat a continué à s'acquitter de sa
tâche fondamentale qui consiste à assurer aux réfugiés
une protection internationale. Conformément à la réso­
lution 1166 (XII) adoptée par l'Assemblée générale le
26 novembre 1957, le programme du Fonds des Nations
Unies pour les réfugiés a été intensifié. Le Haut-Com­
missariat a aussi continué à s'occuper du problème des
réfugiés hongrois. Grâce à la coopération des gouver­
nements, du Comité intergouvernemental pour les mi­
grations européennes, du programme des Etats-Unis
pour l'aide aux fugitifs et des organisations bénévoles,
ce problème a pu être entièrement résolu en Yougos­
lavie en janvier 19:38. D'autres efforts se poursuivent
en vue d'arriver à des solutions permanentes (rapatrie­
ment librement consenti, réinstallation ou l'intégration)
pour les réfugiés hongrois qui se trouvent encore en
Autriche. Le Haut-Commissariat a été en outre appelé
à s'occuper de problèmes spéciaux intéressant les réfu­
giés en Afrique du Nord et dans le Moyen-Orient.

a) LE PROBLÈME DES RÉFUGIÉS HONGROIS

Le nombre des réfugiés hongrois qui sont entrés en
Autriche et en Yougoslavie s'élève au total à 200.000
environ. Il n'y a pas eu de nouvel afflux important au
cours de la période considérée. Près de 11.000 réfugiés
ont été rapatriés directement d'Autriche ou de Yougos­
lavie en Hongrie, quelque 171.000 ont été réinstallés
dans des pays de deuxième asile et, au 15 juin 1958. il
restait près de 18.000 réfugiés en Autriche. Si l'on
compte les réfugiés rapatriés des pays de deuxième asile,
le nombre total de ceux qui sont rentrés en Hongrie
est estimé à environ 16.000.

D'Autriche, où environ 180.000 réfugiés ont trouvé
accueil, les rapatriements se sont poursuivis sans graves
difficultés et 7.800 réfugiés au total sont rentrés en
Hongrie. Les réinstallations en revanche se sont con­
sidérablement ralenties et, sur les 155.000 réfugiés qui,
au total, ont quitté l'Autriche pour s'installer ailleurs,
quelque 8.000 seulement sont partis au cours de la pé­
riode considérée. Sur les 18.000 réfugiés qui se trou­
vent toujours en Autriche, on estime que 8 à 9.000 dé­
sirent être réinstallés. et il est nécessaire que les pays
d'immigration fassent un nouvel effort. Le problème
financier que posent l'entretien et le logement des ré­
fugiés en Autriche peut être considéré comme résolu
grâce aux contributions versées au Gouvernement autri­
chien par le Haut-Commissariat, grâce aussi à la vaste
campagne entreprise par la Ligue des sociétés de la
Croix-Rouge en faveur de l'entretien des réfugiés et à
l'aide fournie directement au Gouvernement autrichien.

Le programme du Haut-Commissariat pour les ré­
fugiés hongrois en Autriche, consistant en projets à long
terme dont le coût s'élève à environ 500.000 dollars et
en un programme de solutions permanentes coûtant
3.500.000 dollars, est exécuté aussi rapidement que pos­
sible. La construction de logements fournira quelque
860 unités d'habitation qui doivent être prêtes cette
année ou au début de 1959. D'autres projets permettent
de consentir des prêts modiques destinés à faciliter l'in­
tégration, de fournir une contribution financière à un
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grand programme d'enseignement et de prêter assistance
à des groupes spéciaux de réfugiés.

Au total, 19.857 réfugiés hongrois sont entrés en
Yougoslavie. A fin janvier 1958, une solution avait été
trouvée pour chacun d'eux: 2.773 avaient été rapatriés
de leur plein gré, 16.409 étaient réinstallés, et 675
étaient intégrés dans l'économie yougoslave. Appliquant
des critères d'immigration libéraux, certains gouverne­
ments ont accepté des réfugiés âgés, malades ou infir­
mes, et ont ainsi empêché que ne surgisse le problème
coûteux et long à résoudre des camps. Cependant le
Gouvernement yougoslave doit faire face à un déficit
de plus de 6.600.000 dollars dû aux dépenses qu'il a
consacrées aux réfugiés hongrois.

Les sommes recueillies par le Secrétaire général ou
le Haut-Commissaire à la suite des appels qu'ils avaient
lancés en faveur des réfugiés hongrois en vertu de la
résolution 1129 (XI), du 21 novembre 1956, ont dé­
passé 12.200.000 dollars. Si l'on compte aussi les contri­
butions versées en espèces ou en nature par l'intermé­
diaire de la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge pour
être utilisées en Autriche ou en Yougoslavie, et l'aide
directe fournie au Gouvernement autrichien, le chiffre
total dépasse 40 millions de dollars.

b) PROBLÈMES SPÉCIAUX INTÉRESSANT LES RÉFUGIÉS

Le Haut-Commissariat a été amené à venir en aide
aux personnes qui ont quitté le Moyen-Orient à la suite
des événements qui s'étaient déroulés dans cette région
et ont reçu un asile temporaire dans certains pays d'Eu­
rope en attendant leur réinstallation. Au cours de la
période considérée, des contributions s'élevant à 200.000
dollars ont été versées à titre de participation aux frais
d'entretien et de réinstallation de ces réfugiés.

Une aide qui s'élève à 116.000 dollars a aussi été
fournie, par l'entremise du Haut-Commissariat, aux ré­
fugiés se trouvant en Tunisie. Ce groupe de réfugiés
est aidé également par la Ligue des sociétés de la Croix­
Rouge, qui, avec le Comité international de la Croix­
Rouge, a lancé un appel en leur faveur.

c) PROTECTION INTERNATIONALE

Le Haut-Commissariat a poursuivi ses efforts en vue
d'obtenir, en faveur des réfugiés, le bénéfice des lois
nationales et des conventions internationales. Le nombre
des parties à la Convention de 1951 relative au statut
des réfugiés est maintenant de 22, le Gouvernement tu­
nisien ayant annoncé en novembre qu'il se considérait
comme lié par les dispositions de la Convention. L'ar­
rangement destiné à réglementer le statut des marins
réfugiés, qui a été adopté par huit gouvernements lors
d'une conférence tenue à La Haye, en 1957, présente
une importance particulière. Il entrera en vigueur 90
jours après qu'il aura été ratifié par ces huits pays. Le
Conseil de l'Europe étudie actuellement un accord mul­
tilatéral exemptant les réfugiés de l'obligation d'obtenir
des visas. L'Organisation européenne de coopération
économique a rédigé un projet de recommandation à ses
membres qui, s'il est adopté, facilitera les déplacements
de travailleurs réfugiés d'un pays membre à l'autre.

Le Haut-Commissariat a continué à encourager,
chaque fois que cela était nécessaire, les mesures des­
tinées à améliorer la situation des réfugiés, en parti­
culier en ce qui concerne le droit au travail, la sécurité
sociale, les déplacements et la naturalisation. Il a aussi
collaboré avec les gouvernements pour déterminer si des
personnes qui ont demandé asile dans un pays sont des
réfugiés au sens de la Convention de 1951. Une nou-
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velle procédure a été établie à cet effet en Autriche;
elle prévoit des consultations avec le Haut-Commis­
sariat à divers stades.

Parmi les problèmes spéciaux que le Haut-Commis­
sariat a suivis de très près, on peut mentionner en par­
ticulier la réintégration des victimes des persécutions
nazies dans leurs droits et leur indemnisation.

Aide au rapatriement librement consenti

Conformément à son statut et à la résolution 925 (X)
adoptée le 25 octobre 1955 par l'Assemblée générale,
le Haut-Commissariat a appliqué les mesures de sau­
vegarde nécessaires dans les cas de rapatriement volon­
taire de réfugiés. Les missions de rapatriement qui se
sont rendues en Autriche et en Yougoslavie ont été ac­
compagnées d'un observateur désigné par le Haut­
Commissaire et chargé de veiller à ce qu'aucune pres­
sion ne soit exercée sur les réfugiés de quelque côté
que ce soit. Les réfugiés qui demandaient à être ra­
patriés ont été renvoyés aux autorités de leurs pays
d'origine. Dans le cas des réfugiés hongrois. les gouver­
nements de certains pays d'asile se sont déclarés prêts
à prendre à leur charge les frais de voyage des réfugiés
rentrant en Hongrie. Lorsque des difficultés ont surgi,
le Haut-Commissaire est intervenu par la voie diplo­
matique. Quelque 2.000 réfugiés, outre ceux de
Hongrie, sont retournés dans leurs pays d'origine en
1957.

Aide à la réinstallation

Au cours de l'année civile 1957, 35.082 réfugiés
(sans compter les réfugiés de Hongrie) ont été réins­
tallés sous les auspices du Comité intergouvernemental
pour les migrations européennes (CIME). La plupart
se sont rendus en Australie. au Canada, en Israël et aux
Etats-Unis. Deux mille cinq cents autres réfugiés. com­
prenant des cas difficiles et des infirmes, ont été réins­
tallés en vertu de divers programmes dans des pays
d'Europe, pour la plupart en Belgique, aux Pays-Bas,
en Suède et au Royaume-Uni. Le Haut-Commissariat
s'intéresse tout particulièrement à l'émigration de fa­
milles de réfugiés qui ne répondent pas aux critères de
sélection actuels parce qu'elles comptent parmi leurs
membres un cas difficile ou un infirme. Il s'efforce aussi
de réunir les membres d'une famille dont certains
membres valides ont émigré en laissant derrière eux une
ou plusieurs personnes refusées pour des raisons d'ordre
médical.

d) EXÉCUTION DU PROGRAMME DE L'UNREF

En 1958, le programme de l'UNREF est entré dans
la quatrième et dernière année de son exécution. Au 15
juin, les gouvernements avaient versé, s'étaient engagés
à verser ou avaient promis de verser 13.922.482 dollars
alors que l'objectif avait été fixé à 16 millions de dol­
lars; il restait donc à trouver 2.077.518 dollars. A ces
sommes, se sont ajoutées des contributions privées et
des recettes diverses, s'élevant au total à 2.018.877
dollars.

Au 31 mars 1958,22.039 réfugiés, dont 7.123 vivaient
dans des camps, avaient été installés de façon penna­
nente dans le cadre du programme. Un autre contingent
de 12.864 réfugiés (à l'exclusion des bénéficiaires des
projets de secours d'urgence) avaient été secourus de
façon substantielle. Ce chiffre sera beaucoup plus élevé
lorsque tous les projets en cours auront été réalisés.

Dans le cadre de projets de solutions permanentes,
16.014 réfugiés au total avaient été installés de façon
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permanente au 31 mars 1958, la majorité d'entre eux
en Autriche (9.989), en Allemagne (3.749), en Bel­
gique (781), en Italie (738), en Grèce (488) et en
France (230). Le programme s'attache principalement
à la question du logement: 2.821 unités d'habitation
sont prévues en Autriche (935 sont achevées), 1.578 en
Allemagne (348 achevées) et 612 en Grèce (67 ache­
vées). Le programme prévoit aussi un service de con­
sultations, de réadaptation des réfugiés infirmes et d'as­
sistance aux jeunes gens.

Un programme pour cas difficiles a fourni, à 936 ré­
fugiés appartenant à cette catégorie, y compris des per­
sonnes à charge, l'occasion de s'installer soit dans leur
pays de résidence, soit dans des établissements à l'étran­
ger. En même temps, des projets de secours d'urgence
ont aidé les groupes de réfugiés les plus nécessiteux;
5.390 réfugiés ont été ainsi aidés au cours de 1957.

Dans l'opération d'Extrême-Orient, le Haut-Com­
missariat coopère avec le CIME en vue de réinstaller
des réfugiés européens d'Extrême-Orient et fournit
aussi des secours d'urgence aux réfugiés qui se trouvent
en Chine continentale. Le CIJ\IE prend à sa charge le
transport, tandis que le Haut-Commissariat finance l'en­
tretien des réfugiés qui transitent par Hong-kong. En
195i, un nombre de réfugiés sans précédent est arrivé
à Hong-kong et les ressources dont le CIME disposait
pour leur transport se sont révélées insuffisantes. Avec
l'autorisation du Comité exécutif de l'UNREF, le Haut­
Commissaire s'est joint au directeur du CIME pour
adresser aux gouvernements un appel leur demandant
des fonds pour le transport des réfugiés; de son côté, le
Comité exécutif de l'UNREF a pris des mesures spé­
ciales pour augmenter les crédits destinés à l'entretien
des réfugiés à Hong-kong. Le nombre des réfugiés
transportés en 1957 a été de 2.979. En 1958, le chiffre
était de 1.211 au 15 juin. Le Comité exécutif de
l'UNREF a été informé à sa huitième session que le
nombre de réfugiés à transporter en 1958 serait appro­
ximativement de 3.600.

Le programme de l'UNREF facilitera considérable­
ment la solution du problème des réfugiés vivant dans
des camps, mais on estime que, même si l'on dispose des
fonds nécessaires pour réaliser tous les projets approu­
vés, il restera dans les camps environ 11.600 réfugiés
ayant besoin de l'aide de l'UNREF. Pour répondre au
désir de l'Assemblée générale qui, dans sa résolution
1166 (XII) demandait que l'on intensifie le programme,
un programme provisoire d'évacuation des camps exi­
geant 4.800.000 dollars a été soumis au Comité exécutif
de l'CNREF à sa huitième session. Ce programme sera
examiné par un groupe de travail créé par le Comité
exécutif. Des contributions à ce programme s'élevant au
total à plus de 5iO.000 dollars ont été annoncées ou
promises.

e) MESL:RES PRISES CONFORMÉMEKT AUX RÉSOLUTIONS

1166 (XII) ET 116i (XII) DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Comme l'y invitait la résolution 1166 (XII), le
Haut-Commissaire s'est efforcé d'intensifier le pro­
gramme de l'UNREF et il a adressé un appel aux
membres de l'Organisation des Nations Unies et des
institutions spécialisées en vue de recueillir les fonds
supplémentaires nécessaires pour faire sortir des camps
tous les réfugiés relevant de son mandat qui s'y trouvent
plus de 10 ans.

Dans la même résolution, l'Assemblée a prié le Co­
mité exécutif de l'UNREF d'exercer en 1958 les fonc­
tions qui incombent à son successeur, le Comité exécutif
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du programme du Haut-Commissaire, dans la mesure
où il le jugerait nécessaire pour assurer la continuité
de j'assistance internationale aux réfugiés. A sa hui­
tième session, le Comité exécutif de l'UNREF a exa­
miné un programme d'évacuation des camps et une Note
sur l'avenir de l'assistance internationale, présentés par
le Haut-Commissaire. Un groupe de travail composé
des représentants de neuf gouvernements doit rédiger
des propositions touchant les mesures spéciales à pren­
dre par le Comité, notamment en ce qui concerne les
programmes spéciaux et leurs objectifs financiers; ces
propositions seront examinées par le Comité à une ses­
sion spéciale, le 26 octobre 1958 au plus tard,

En ce qui concerne la résolution 1167 (XII), du 26
novembre 1957, relative aux réfugiés chinois à Hong­
kong, le Haut-Commissaire a informé les membres de
l'Organisation des Nations Unies et des institutions
spécialisées, ainsi que les organisations non gouverne­
mentales, qu'il était prêt à user de ses bons offices pour
favoriser les arrangements concernant les contributions
destinées à ces réfugiés. A sa septième session, le Co­
mité exécutif de l'UNREF a exprimé l'espoir que les
réponses à l'appel de l'Assemblée générale en faveur de
l'aide il. ces réfugiés seront nombreuses et généreuses.

E. - QUESTIONS DE COORDINATION ET
RELATIONS AVEC LES INSTITUTIONS
SPECIALISEES

Dans le domaine de la coordination, l'un des faits ré­
cents les plus importants a été l'adoption d'une résolu­
tion, par laquelle le Conseil économique et social, à sa
vingt-quatrième session a demandé au Comité adminis­
tratif de coordination d'établir une liste préliminaire des
domaines d'activité qui appellent une action concertée
de plusieurs organisations et des propositions de mé­
thode à suivre pour l'élaboration de plans visant cette
action concertée.

Le CAC, dans le rapport qu'il a présenté au Conseil
à sa vingt-sixième session, a interprété l'expression "ac­
tion concertée" comme signifiant une action menée dans
le cadre d'un plan conçu en commun et unifié, visant un
objectif d'ensemble commun. Il a proposé que cette "ac­
tion concertée" ne soit envisagée que si les programmes
étaient suffisamment complexes pour exiger des efforts
venant de plusieurs côtés, assez spécifiques pour per­
mettre à ces efforts de se combiner dans un domaine
précis, et s'ils pouvaient être définis en des termes que
les diverses parties intéressées s'accordent à adopter
comme base de leurs efforts communs.

Le CAC a estimé que les possibilités d'action con­
certée étaient fort diverses. En ce qui concerne le dé­
veloppement communautaire, un plan d'action concertée
de longue durée a été conçu et ce sont les organisations
intéressées qui en règleront entre elles les modalités,
d'une année à l'autre, pour les mettre au point. Dans
le domaine de la régularisation et de l'utilisation des
eaux, au sens le plus large, le CAC a estimé qu'il n'était
pas possible, au stade actuel, d'envisager un progran:me
unifié; il a cependant admis que certains domaines
d'activités pouvaient se prêter à une action concertée,
notamment la mise en valeur intégrée des bassins flu­
viaux, les travaux relatifs aux eaux souterraines, à la
lutte contre la pollution des eaux et aux régions hu­
mides des tropiques ainsi que les programmes relatifs
à la zone aride. En ce qui concerne l'habitation, la cons­
truction et la planification, un groupe de travail du CAC
doit préparer un programme de longue durée qui, après
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avoir été discuté par le Comité administratif de coordi­
nation, sera présenté à la Commission des questions so­
ciales, au Conseil économique et social et aux organes
directeurs des institutions spécialisées intéressées. Dans
le domaine de l'industrialisation, de la productivité et
de l'urbanisation, on a estimé qu'il était trop tôt, les
programmes n'en étant encore qu'au stade des recher­
ches, pour qu'on puisse envisager une action concertée
et qu'il semblait préférable, à ce stade, d'élargir le sys­
tème actuel de coopération. Le Comité a noté que des
dispositions avaient été prises par l'Organisation des
Nations Unies et la FAO en vue d'une action concertée
concernant de:" aspects importants du Projet de la FAO
de développement méditerranéen.

Diverses méthodes à suivre pour l'élaboration et la
mise en oeuvre de plans d'action concertée ont été étu­
diées. Le Comité a recommandé que les propositions
relatives à de nouveaux programmes concertés fassent
l'objet de consultations suffisamment tôt pour qu'elles
puissent être soumises, en tant que questions spéciales,
à l'attention des organes directeurs des institutions spé­
cialisées pour étude quant au fond et quant aux inci­
dences financières.

Le Conseil a en outre prié le Secrétaire général de
procéder à une évaluation de la portée, des tendances
et du coût des programmes ordinaires de l'Organisation
des Nations Unies dans les domaines économique et
social et dans celui des droits de l'homme pour la pé­
riode 1959-1964 et il a invité l'Organisation interna­
tionale du Travail, l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture, l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture,
l'Organisation mondiale de la santé et l'Organisation
météorologique mondiale à faire une évaluation analo­
gue. Il a en outre prié le CAC de faire rapport sur les
méthodes qui seraient les plus appropriées et les plus
pratiques pour préparer ces évaluations de manière
qu'elles puissent être comparables entre elles.

Comme suite à cette demande, le CAC a fait connai­
tre, au mois de mai 1958, que les méthodes et le degré
de précision des évaluations varieraient nécessairement
selon les organisations et qu'elles ne porteraient pas
dans tous les cas sur le même nombre d'années. Il a
également exprimé l'opinion que les études faites à ce
sujet, pour être conformes aux faits, devraient tenir
compte des activités du Programme élargi d'assistance
technique et du Fonds spécial créé par l'Assemblée gé­
nérale le 14 décembre 1957 [résolution 1219 (XII)].
Le Comité a recommandé en outre que les rapports des
diverses organisations portent seulement sur les prin­
cipaux domaines d'activité, qu'ils soient présentés sous
une forme qui permette, dans toute la mesure du P?S­
sible, les comparaisons, et que, dans le cadre des prm­
cipaux domaines d'activité, ils se bornent à indiquer les
grandes lignes de développement prévues et les chan­
gements quant à l'importance relative des éléments en
cause. Les rapports devraient en outre traiter des ob­
jectifs poursuivis, de la nature des problèmes rencon-
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trés et des méthodes adoptées pour les résoudre. Pour
ce qui est de l'évaluation du coût futur des pro­
grammes, le CAC a estimé que, s'il demeurait néces­
saire que tout soit fait pour répondre aux voeux du
Conseil économique et social, il serait cependant im­
possible de prévoir les dépenses futures avec certitude.

Les recommandations détaillées du CAC au sujet de
"l'action concertée" et de ces évaluations seront exami­
nées par le Conseil à sa vingt-huitième session. Pour
faciliter les discussions du Conseil, le CAC a également
préparé une étude sur les dispositions pratiques qui ont
été prises au cours des années, afin d'organiser une
coopération et une coordination des activités dans des
domaines très divers. L'étude met à jour les éléments
d'information concernant cette question qui ont été pré­
sentés au Conseil en 1954.

Comme par le passé, le CAC a également étudié les
réalisations du Programme élargi d'assistance technique
et il a noté que des consultations avaient eu lieu au sujet
de la coordination de diverses activités économiques et
sociales telles que le développement communautaire, la
régularisation et l'utilisation des eaux et au sujet des
questions relatives aux produits de base. Il a également
fait rapport au Conseil à sa vingt-sixième session, sur
la coordination des programmes du FlSE et des pro­
grammes ordinaire et élargi d'assistance technique des
X ations Unies.

Pour la première fois, l'Agence internationale de
l'énergie atomique a participé aux travaux du CAC à
sa session de mai 1958; des consultations ont eu lieu
récemment et d'autres sont actuellement en cours entre
l'AlEA et plusieurs des institutions spécialisées qui s'in­
téressent aux questions de l'énergie atomique.

Comme le Conseil économique et social l'a demandé à
sa vingt-deuxième session, le Secrétaire général a pré­
paré un rapport relatif aux méthodes suivies par les
gouvernements pour assurer la coordination de leurs
activités dans les diverses organisations internationales.
Ce rapport sera examiné par le Conseil à sa vingt­
sixième session.

Dans le cadre de l'examen général des activités de
l'Organisation des Nations Unies dans les domaines éco­
nomique, social et dans celui des droits de l'homme, le
Conseil a été saisi, à sa vingt-quatrième session, d'un
rapport contel] "lt les recommandations et suggestions
du Secrétaire généra) tendant à rendre plus efficace
l'œuvre des Nations Unies dans ces domaines. Un nou­
veau rapport a été préparé pour la vingt-sixième
session du Conseil. Ces documents font partie d'une
série de rapports qui ont été présentés à des sessions
précédentes et qui sont devenus maintenant un élément
permanent des travaux du Conseil. Ils sont le fruit
d'une étude constante et détaillée des activités visées
et ont pour but de permettre au Conseil d'examiner,
à la lumière de besoins changeants, les meilleurs
moyens d'utiliser les ressources limitées dont il dis­
pose.
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2. - Situation dans les territoires
sous tutelle

1) Territoires sous tutelle d'Mrique occidentale

a) TOGO sous ADMINISTRATION FRANÇAISE

Le sort de la population du Togo sous administration
française, qui est d'un peu plus d'un million de per-

fique et la Somalie. Au cours de l'année considérée, le
Conseil a envoyé pour la quatrième fois une mission
de visite en Afrique orientale et chargé une autre mis­
sion de se rendre en Afrique occidentale à la fin de
1958.

Lorsque, à la. douzième session, l'Assemblée générale
a examiné comme chaque année le fonctionnement du
régime de tutelle, elle a accordé une attention toute par­
ticulière à la question de l'avenir du Togo sous adminis­
tration française. Les auditions accordées à des person­
nalités politiques venues du Territoire ont constitué une
fois de plus un trait important du débat consacré à cette
question. L'Assemblée a également entendu des péti­
tionnaires venus des deux Territoires sous tutelle du
Cameroun. En outre, elle a continué à examiner deux
problèmes particuliers concernant la Somalie: celui de
l'avenir économique et financier du Territoire et la
question de la délimitation de la frontière entre la
Somalie et l'Ethiopie.

Dans la section suivante constituée par un bref ex­
posé de la situation dans les territoires, il est fait état
des résolutions que l'Assemblée générale a adoptées en
la matière, ainsi que de certaines observations et re­
commandations formulées par le Conseil de tutelle au
sujet de l'ensemble des problèmes que pose l'adminis­
tration des territoires sous tutelle.

L'Assemblée a adopté également un certain nombre
de résolutions de caractère ~énéral. Elle a réaffirmé ses
résolutions antérieures invitant les autorités adrninis­
trantes à indiquer le laps de temps dans lequel elles es­
comptaient que les territoires atteindraient l' obj ectif
d'autonomie ou d'indépendance et recommandant de
prendre des mesures pour que ces objectifs soient at­
teints à une date rapprochée dans les territoires
d'Afrique. Elle a aussi prié le Conseil de tutelle de
poursuivre son étude sur le développement de l'éco­
nomie rurale dans les territoires sous tutelle, de faire
rapport sur l'utilisation des moyens d'étude et de for­
mation offerts par les Etats Membres aux habitants des
territoires sous tutelle, et d'étudier les effets de la Corn­
munauté économique européenne sur le développement
de certains territoires sous tutelle.
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SOUS TUTELLE
NON AUTONOMES

QUESTIONS

CONCERNANT LES TERRITOIRES
ET LES TERRITOIRES

A. - TERRITOIRES SOUS TUTELLE

Uhapitre III

1. - Fonctionnement
du régime international de tutelle

Le trait le plus marquant du fonctionnement du ré­
gime de tutelle au cours de l'année considérée a été que
les organes intéressés ont reconnu d'une manière gé­
nérale, comme les autorités administrantes responsa­
bles et parfois même à l'instigation de ces dernières,
que cinq des 10 territoires sous tutelle approchent d'un
stade d'évolution où il faudra prendre des décisions
importantes cconcernant plus ou moins directement leur
statut futur.

En Afrique orientale, la Somalie devra bientôt exa­
miner sa constitution d'Etat indépendant. En Afrique
occidentale, on attend de savoir, après les élections qui
ont eu lieu au Togo sous administration française sous
la supervision de l'Organisation des Nations Unies,
quels seront les vœux de la population au sujet du
statut futur du Territoire. De l'avis de l'Autorité admi­
nistrante, le Cameroun sous administration française
approche du moment où il sera possible d'établir un
calendrier raisonnable pour la levée de la tutelle. La
Nigéria désirant accéder à l'indépendance en 1960, on a
été amené à se demander quel serait le statut futur du
Cameroun sous administration britannique, administré
actuellement en tant que partie intégrante de ce terri­
toire, et par quels moyens l'on pourrait consulter les
habitants sur leur avenir. Dans le Pacifique, on a en­
trepris d'appliquer au Samoa-Occidental une série de
réformes devant permettre la mise en place d'un gou­
vernement responsable en 1960.

Le Conseil de tutelle et l'Assemblée générale ont
porté à cette évolution un intérêt tout particulier, mais
n'en ont pas moins continué à appliquer la procédure
normale de surveillance tant aux territoires politique­
ment plus évolués qu'à ceux qui ne seront pas appelés
prochainement à se prononcer sur leur avenir. Le Con­
seil a terminé en juillet 1957 sa vingtième session, au
cours de laquelle il s'est surtout occupé des territoires
du Pacifique, du Tanganyika et de la Somalie; il a tenu
en septembre sa septième session extraordinaire pour
étudier le rapport de la Commission envoyée par l'As­
sel?blé~ générale au Tog~ sou~ administ!,ation fr~n­
caise : Il a surtout consacre sa vmgt et urueme seSSIOn
ordinaire, de janvier à mars 1958, aux territoires
d'Afrique; enfin, au cours de sa vingt-deuxième session
qui s'est ouverte en juin 1958, il s'est à nouveau pen­
ché plus particulièrement sur les territoires du Paci-
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,\ sa st'ptièllll' ,t'"ion ("drallrdinail'l', 1(' ('olheil a
transmis Il' rapport dl' la Con111~i, ,illn :', 1',\S';"lllhh;1' gl'­
n,;r,all' "1,1 ,1'"primal1t l'ayis ,!Ill' Cl' rappllrt d le, dl'~la­
ratItll~S t:utl'S dl'yant Il' Cll1lsl'il par k, rl'prl',l'lltallb
IleS l JtlllYt'rtll'ml'nt, françai, l't togo!ai, fOllrnis,ail'l1t il
L\:-;semhll;l' une haSt' utik et cOllstrllctiyl' pour
e"aminer la question t't dl'cidt'r dl', me,I1H', ;'t prendre,
.\ la d,)uzième session dl' L\sseml>ll'e gl'llérak, ail l'oms
dl' laqlll'l1e les tlirigeanb des partis d'opposition dll Ter­
ritnirl' (11]( l;gakment l'tl' entendl1s, les reprl'sentanb cle
la I~ranç(' et du GouYt'rneml'l1t togolais ont proposl' dès
le del!ut Il' programme d'actiol1 sui\'ant: ('n premier lieu,
L\s~emhlée légis1atiw togolaise e"istante approuverait
~II1 te"te modifié du ~tatut par lequel de nouveaux trans­
tert~ dl' potl';oir~ ~eraient opérés; en second lieu, L\,·,
semhlée légi~iati\"C ~l'rait renouvelée au suffrage univer­
sel.de~ aclulte~ et le statut modifié entrerait en vigueur;
enhn, au moment où la nouvelle As~emblée législative
se réunirait pour la première fois, le régime de tutelle
prendrait automatiquement fin,

Au cours des débats qui ont eu lieu à la Quatrième
Commission, cette po~ition s'est modifiée et a trouvé
son expression dans un projet de résolution qui. d'après
ses auteur" reposait :,ur la série suivante d'événements:
premièrement. tf..l.'h les pom'oirs conservés par la
France, à l'exceptifJ!1 de ceux concernant la défense, les
affain's étran~ère,; et la monnaie, seraient transférés
aux autfJrités tflgulai,es: deuxièmement, les élections
Thur le reIFlm'ellement de l'Assemblée léaislative au­
r;iÎ':nt li':II en 1951-\ SfJUS la sl1pervision cie l'Ôrganisation
,j,:, :'\atj')IE Cnie..;; trrJisièmement, la nouvelle Assem­
L>:,: ,':]u':, prJ1Irrait faire toutes prrJpositions qu'elle ju­
w,r;,lt 11U]f" UJIlt:f:rnallt la modification du statut et la
jf:';':': ,j,: ];, tUl<:1],:; I:nfin, ces Ilropositions seraient com­
lJJ 111 lj' jl1':" c ;111 CfJllcl:il d,: tutt:lle et ensnite à l'Assemblée
~(~rJf:r;~l(:.
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, .~\ ~1 11111111:'111 d~' la, r{dadilln du pr{,ent rapport (jl1in
1,I,~K )', l/' ,( IIn,el1 I} a l'a, ('li con' n'l:U les rapports du
(olllnll"am' d(', :\atirl1h l'lIies et de l'Aut'Irité admi­
nistrant/', [1 11li n'ste ('galr'nl{'nt ;\ ('xaminer comme il le
fait cha'llH' armée la situation dans le Territoire sous
tl1telle et l('s p{titions concef11ant ce territoire.

1» C\:llFROI'" Sr){"S All:llI"rSTRATIO" FRANÇAISE

A sa villgt et unième s('ssion, le Conseil de tl1telle
:;'t',t tout particu1ii're111ent intéressé aux résultats obte­
nus pendant la première année de fonctionnement des
llOUV<'I1('S institutions politiques créées au Cameroun
sous a~1111inistration fr~nçaise en vertu clu statut appliqué
par rIeeret du 1ô avnl 1957. Le Conseil a félicité tant
l'Autorité administrante que le Couvernement camerou­
:lai~ ~le l'ensemble des progrès rédisés et a noté avec
I11te:et l'e.xce~lent usage qui avait été fait, par les or­
gamsmes I11stItués clans le Territoire, des pouvoirs éten­
cIus qui leur avaient été attribués, Il s'est déclaré con­
vaincu que l'Autorité administrante accueillerait avec
sympathie toutes demandes de nouveaux transferts de
poyvoi,rs que l'Assemblée législative du Cameroun pour­
raIt lm adresser,

Des dissensions politiques ont continué à se mani­
fester dans certaines régions du TeïrÎtoire au cours cie
l'année qui a précédé l'examen par le Conseil de la
si~t:a~ion du Territoire, comme en témoignent l'envoi de
p~tItIon~ (plus de 6.000 sont parven~les en 1957), les
declar~tlOns que les porte-parole de chvers groupements
ont faItes clevant la Quatrième Commission de l'Assem­
blée générale à sa douzième session, et cie nouveaux in­
cidents CJui ont eu lieu dans le Territoire. Divers arou­
p~m~nts ont continué à réclamer une amnistie politique,
amSI que l'indépendance et l'unification des deux Came­
rouns, Dans sa résolution 1211 (X II) adoptée le 13 dé­
cembre 19,57, 1.'As~emblée générale a exprimé l'espoir
que, par 1apphcatIOn de mesures appropriées, notam­
ment la promulgation rapide d'une loi d'amnistie et la
rellll11ciation de tous les partis à l'emploi cIe la violence
il sL'rait possible de réaliser ùes conùitions favorisant l~
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leur statllt futur avant (~tl~

Colhl'il d,' tl1telle ;i exprim
analogues iL propos du Ca
fralll:ai,(" Il a pris note en ,
déclaration du repr{sentant
le 111om"I]( (tait sans doute
nistrante dtterminerait en
verl1ell1ent camerounais un
COl1thlirait iL la levée de la

Le Conseil a noté ave
l'Autorité administrante et
nais en vue de développer
du Territoire, Il a recoml
Territoire soit favorisé pa
et que le Couvernement
pleinement que possible à
cation de programmes cie cc
également av~c satisfaction
le domaine social, notamme
cI'améliorer la condition de
logement et la santé publiqt
heureux cIes progrès accom
seignement et a réaffirmé
cl'envisager la création cI'li
clans un avenir relativemen

c) CAMFROUN SOl'S AD~I

Le Conseil cie tutelle a
étaient imminents au Can
britannique après 1'0rgani.
cl'une conférence au cours
cie la Nigéria et du Territ
'lire cI'Etat aux colonies a,
constitutionnelles relatives
conférence a approuvé cert
mettront cie renforcer l'aut
ration nigérienne dans son
régional, du Cameroun mé
Xord de la Nigéria (le
administré en tant que
région),

Le Conseil a appris d'aut
ment nigérien, qui doit ê
minera une résolution è.el11<
Royaume-Uni d'accepter ql
tonomie entière au sein du
au cours cie l'année 1960.



2) Territoires sous tutelle d'Afrique orientale

a) SOMALIE S01..'S AD:'>IINISTRATION ITALIENNE

A sa vingtième session, le Conseil de tutelle a été
informé des progrès continus que faisait la Somalie sous
administration italienne sur la voie de l'indépendance,
à laquelle elle doit parvenir en 1960. L'étape suivante
de l'évolution politique devait consister dans des élec­
tions à une assemblée législative et constituante au cours
du second semestre de 1958 et, par suite, la création, à
la fin de l'année, des quatre institutions fondamentales
de tout Etat souverain: une Constitution, un chef
d'Etat, un gouvernement et un parlement.

Pour son examen de la situation, à sa vingt-deuxième
session, le Conseil disposait de renseignements récents
p1"Ovenan.t de t1"Ois. sources: .l'Autori~é administraI~te,
le Conseil consultatif des Nations Unies et la Mission
cie visite de 1957. A sa vingtième session, le Conseil
a appris que l'Assemblée législative existante avait
pris les mesures nécessaires pour l'adoption de cert,:il:s
textes législatifs fondamentaux tels qu'un code civil,
un code pénal, un code du travail et un code maritime.
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qu'en parlant de la situation du Territoire sous tutelle
au mom~n~ où 1~~Nigéria serait devenue indépendante,
1~ Secrétaire ~ Etat au::: colonies avait déclaré que
1 une cles, sol~tlons possibles serait que le Cameroun
cont111:-re ~ faire partie de la Nigeria, mais qu'il ne
pouvaIt. etre ~luestion d'obliger le Territoire sous
tu~e1.le. a. le. faIre. contre son gré et qu'avant que la
N igerra devienne indépendante les populations du nord
et du sud du Cam~ro~n seraient appelées à exprimer
librernent leurs aspirations. Le Conseil de tutelle a pris
note de ces assurances; il a prié l'Autorité adminis­
trante de lui faire connaître à une date rapprochée les
au.tres mes.ures nécessaires pour permettre au Terri­
torre d'atteindre les fins dernières du régime de tutelle,
et notamment la nat\~re de.s dispos.itions envisagées pour
consulter la population : Il a déCIdé de n'examiner les
ré~or~lles con~t!tutionnelJes immédiates que lor-sque la
Mission de VISIte de 1958 aurait présenté son rapport.

En ce qui concerne ]a situation économique du Terri­
toire, le Conseil a adopté diverses observations et
recommandations témoignant de son souci de voir les
ressources agricoles et pastorales du Territoire mises
davantage en valeur afin d'élever le niveau de vie des
Afri~ail~~ et d'augmenter 1e~ recettes publiques, tout
particulièrement dans la region semi-autonome du
S:al,lleroun. méridional: .r~ a expr~m.é l'espoir que, grâce
a l expansion des facilites de crédit, au développement
du mouvement coopératif et à l'encouragement donné
à la formation technique, les autochtones prendraient
une part de plus en plus grande à l'exploitation des
ressources économiques du Territoire.

Le Conseil a exprimé également l'espoir que les
contacts entre les populations du Cameroun septen­
trional et du Cameroun méridional seraient favorisés,
que toutes les mesures appropriées seraient prises,
notamment grâce à l'expansion des services sociaux et
de l'enseignement, pour permettre aux femmes de béné­
ficier prochainement des mêmes droits que les hommes
dans tous les domaines, que les services médicaux
seraient encore développés, que des mesures seraient
prises pour améliorer la situation matérielle des travail­
leurs et encourager la liberté syndicale, et enfin que
l'Autorité administrante îerait des efforts soutenus afin
d'instaurer l'enseignement primaire gratuit et qu'elle
développerait l'enseignement secondaire et technique.

Tcr!"itoircs sous tutelle et territoires non autonomes
rêtablissenlent prochain d'une s~u~a~t~i~o~n~n~o~r~n-la-l:e~d:a-n-s~la-~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~
ré~ion troublée, A sa vingt et unième session, le Con­
seil a déploré que des éléments de la population aient
continué, à .recourir à. la violence dans certaines régions
du Territoire et a fait appel aux intéressés pour qu'ils
coopèr~nt avec. le re~t.e de la population en vue de pro­
mOUVOIr une vie politique normale. Notant avec intérêt
la promulgation récente d'une loi d'amnistie, le Conseil
a exprimé l'espoir que l'appel à la concorde lancé pal' le
nouveau Premier Ministre (investi à la suite d'une crise
ministérielle survenue au mois de février 1958), ainsi
qu'une application libérale de la loi d'amnistie contribue­
raient à améliorer sensiblement la situation.

En ce qui concerne le statut futur des cieux Terri­
t~ires .du Cameroun, l'Assemblée généralc, dans sa
résolution 1211 (XII), a déclaré qu'elle avait confiance
CJ.u~ les n:e~ures appropriées que prendraient les auto­
rites administrantes faciliteraient encore la réalisation
clans les deux ter-ritoires, des fins du régime de tutelle:
conformément aux aspirations lil)l-ement' exprimées des
populations intéressées, toutes les solutions relatives à
leur statut futur ayant été envisagées, Par la suite, le
Conseil de tutelle a exprimé sa confiance en des termes
analogues à propos du Cameroun sous administration
française. Il a pris note en outre, à cette occasion, cI'une
déclaration du représentant de la France selon laquelle
lt: moment était sans cloute proche où l'Autorité admi­
rnstrante déterminerait en plein accord avec le Gou­
vernement camerounais un calendrier raisonnable qui
conduirait à la levée de la tutelle.

Le Conseil a noté avec satisfaction les efforts de
l'Autorité admin istrante et du Gouvernement camerou­
nais en vue de développer et de diversifier l'économie
du Territoire. Il a recommandé que l'équipement du
Territoire soit favorisé par tous les moyens possibles
et que le Gouvernement camerounais participe aussi
pleinement que possible à la préparation et à l'appli­
cation ele programmes de commerce extérieur. Il a noté
également avec satisfaction les progrès accomplis dans
le domaine social, notamment les mesures prises en vue
d'améliorer la condition de la femme, les conditions de
logement et la santé publique. De même, il s'est déclaré
heureux des progrès accomplis dans le domaine cie l'en­
seignement et a réaffirmé l'espoir qu'il serait possible
d'envisager la création d'une université au Cameroun
clans un avenir relativement proche.

c) CAMEROUN SOUS ADMINISTRATION BRITANNIQUE

Le Conseil de tutelle a noté que des changements
étaient imminents au Cameroun sous administration
britannique après l'organisation à Londres en 1957
d'une conférence au cours da laquelle les représentants
de la Nigeria et du Territoire sous tutelle et le Secré­
taire d'Etat aux colonies avaient étudié les dispositions
cou stitutionuelles relat ives aux deux territoires. Cette
conférence a approuvé certaines modifications qui per­
mettront de renforcer l'autonomie interne de la Fédé­
ration nigérienne: dans son ensemble et aussi, à l'échelon
régional, du Cameroun méridional et de la région du
:t( orel de la N igéria (le Cameroun septentrional est
administré en tant que partie intégrante de cette
région).

Le Conseil a appris d'autre part qu'un nouveau Parle­
ment nigérien, qui doit être élu en 1959-1960, exa­
minera une résolution demandant au Gouvernement du
Royaume-Uni d'accepter que la Nigéria accède à l'au­
tonomie entière au sein du Commonwealth britannique
au cours de J'année 1960. Le Conseil a été informé



---- ------------------_..--------
72

Afin de préparer I('~ élections dl' 1ll5~, on avait entre­
pris 111l recensement de~ populat ions rurales et nomades,
estimées en Ill;;" ù pn\s dt' 1.2;;O.OO{) porsonncs. A
cpt t;ganI. le Conseil a exprimé l'espoir quc les auto­
rites somalies Ill' tarderaient l'as ;\ étudier la question
dt' J'nt'!roi du droit dl' vote aux Ieuuues.

Sans llt;gligcr les autres aspects (le i'cvolution du
Territoire, ;\ sa vingtit\n1l' session le Con~cil s'est pré­
occupé tout particnlièrement. (le mêuu- que l'Assrm­
hkt' générale par la suite, dl' la situation économique
et tinaucière dans laquelle se trouvera la :"';o'~i,l1ie lo!"s­
qu'elle sera devenue indépeudaute. Il a examiné le
rapport dt' la mission d'experts euvoyéc dans le Terri­
toire en 1l)S6 par la Banque internationale pour la
reconstruction et le développement, en tenant compte
des observations présentées par l'Autorité adrninis­
trante, le Gouvernement de la Somalie ct le Conseil
consultatif. Il a pris note Iles pwgrès continus réalisés
dans le cadre des plans de développement économique
et noté que l'es plans couvraient une période allant au
moins jusqu'en 1l)60 dans tous les domaines où il
existait des possibilités de développement. Il lui a
semblé manifeste toutefois que la Somalie continuerait
pendant une période indéterminée après 1l)W ù avoir
besoin d'une aide extérieure technique et financière
faute de laquelle elle ne pourrait éviter de réduire dans
des proportions sensibles ses dépenses publiques et ses
plans de développement économique. D'après certaines
estimations, l'es besoins se situaient entre 4 et (i millions
de dollars par an. Le Gouvernement de l'Italie s'était
déclaré disposé à continuer il fournir les services de
techniciens après 19(iO et le Gouvernement de la Soma­
lie avait promis de donner tous les encouragements et
toutes les garanties nécessaires aux investissements
privés étrangers. Le Conseil a accueilli favorablement
ces assurances et les a signalées à J'attention de l'Assem­
blée générale, à laquelle il a suggéré un certain nombre
d'autres moyens qui pourraient être étudiés pour faire
face à la situation après 1q(ïO. L'Assemblée générale
a repris l'étude de la question il sa douzième session et,
par sa résolution 1206 eXII) du 13 décembre 1957,
elle a noté que l'Autorité administrante, agissant en
consultation avec le Gouvernement de la Somalie, conti­
nuerait à envisager toutes les mesures possibles pour
faire face aux besoins d'une Somalie viable et indé­
pendante et a prié le Conseil de tutelle de poursuivre
l'étude de cette question, en consultation avec l'Auto­
rité adrninistrante et le Gouvernement de la Somalie,
et en particulier d'examiner plus à fond les possibilités
qu'il avait lui-même suggérées.

Le Gouvernement de la Somalie a continué à souli­
gner devant les Xations Unies combien il importe de
résoudre d'urgence un autre des problèmes du Terri­
toire - celui de la fixation de la frontière avec l'Ethio­
pie. A_ sa vingtième session, le Conseil de tutelle a
rappelé que, dans sa résolution 1068 (XI) du 26 février
1957, l'Assemblée générale avait exprimé l'opinion que,
si les négociations entre l'Italie et l'Ethiopie n'aboutis­
saient pas à des résultats concrets avant la douzième
session de l'Assemblée, les deux gouvernements de­
vraient recourir à des procédures de mediation ou
d'arbitrage. Lors de la douzième session de l'Assemblée,
(j1Jf:]T.1':'o iJrl)grès avaient été faits, mais les négociations
n'avaient pas permis rie régler certains des principaux
Jhims rie désaccord. Dans sa résolution 1213 (XII),
adIJpt~': Ir: 14 df:cf:mbre 1957, l'Assemblée a exprimé
l'opinion rlue II: moyen le plus rapide d'aboutir à un
rezlement définitif était de recourir à une procédure
<'1'';rbi trage_ Elle a recommandé aux parties d'instituer,
si Jh~~ibk dans un délai de trois mois, un tribunal
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arbitral qui serait chargé de délimiter la frontière con­
formément au mandat qui lui serait "onféri' d'un com­
mun accord par les deux gouvernements avec l'assis­
tance d'une personne indépendante que ceux-ci dési­
gneraient d'un commun accord, Cc tribunal cot1lpren­
(Irait trois juristes, dont un serait nonuué par l'Ethiopie,
un par 1'Italie ct nu, d'un commun accord, par les
juristes ainsi nommés I,U, il défaut d'accord entre eux,
par S. M. le Roi de Norvège. Elle a prié les Couver­
uemeuts de l'Éthiopie et de l'Italie de lui faire rapport
sur la question lors de sa treizième session.

b TANGANYIKA

L'existence de minorités relativement peu considé­
rables d'origine européenne et asiatique, il. côté d'une
population africaine nombreuse, évaluée actuellement il.
près de 9 millions d'habitants, continue d'être un fac­
teur important de la politique générale que suit l'A uto­
rité administrante au Tanganyika, en matière de déve­
loppement constitutionnel comme dans d'autres do­
maines. Plus que tout autre territoire sous tutelle, le
Tanganyika, qui est le plus vaste de ces territoires, pose
des problèmes concernant la coexistence harmonieuse
de divers groupes ethniques, et cela dans un climat
d'activité politique accrue,

L'Autorité administrante a défini son but final comme
étant l'édification d'une société multiraciale dotée d'or­
ganes de gouvernement multiraciaux mais reposant sur
l'égalité raciale. A l'heure actuelle, la composition des
organes de gouvernement traduit l'importance particu­
lière que l'on attribue aux non-Africains en raison, non
de leur nombre, mais de leur contribution au dévelop­
pement du Territoire dans le domaine économique et
dans d'autres domaines. Le Conseil de tutelle, qui a
examiné la situation du Tanganyika à deux reprises
pendant la période considérée, a exprimé le désir que
la représentation distincte des divers groupes ethniques
ne soit considérée que comme une phase transitoire,
L'Autorité administrante a souligné, notamment dans
une déclaration faite devant le Conseil à sa vingtième
session, que toute sa politique, son histoire, ses réali­
sations et ses traditions nationales, de même que les
textes de la Charte et de l'Accord de tutelle garantissent
que l'évolution du Territoire vers l'autonomie ou l'indé­
pendance sera démocratique. La Mission de visite de
1957 a toutefois signalé par la suite, dans son rapport,
que de nombreux Africains éprouvaient des doutes
quant à l'avenir du système multiracial et demandaient
que l'Autorité administrante fasse une déclaration
affirmant que le Territoire deviendrait finalement un
Etat démocratique et essentiellement africain. Persuadée
que la politique de l'Autorité administrante, énoncée
devant le Conseil, était conforme à cet objectif, la Mis­
sion a recommandé que l'on prenne toutes les mesures
possibles pour la faire connaître à la population.

L'Autorité administrante a assuré au Conseil, à sa
vingt et unième session, que sa politique avait été
l'objet de la plus large publicité et qu'il en irait de
même à l'avenir. Elle a, en particulier, appelé l'attention
du Conseil sur une déclaration récente du Gouverneur,
selon laquelle l'Autorité administrante considérait que
son devoir était de préparer le Territoire aussi rapide­
ment et aussi parfaitement que possible à l'autonomie,
conformément aux objectifs du régime de tutelle. Le
Conseil a pris note avec satisfaction de cette nouvelle
déclaration et a invité l'Autorité adrninistrante il recher­
cher de nouvelles méthodes permettant de faire con­
naître à toutes les parties cie la population, en termes
aisément compréhensibles, la pleine signification de
ses principes et de ses intentions. 1
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En ce qui concerne la question (le la représentation
au Conseil législatif, où les membres représentants
africains, asiatiqur-s et européens siègent en nombre
{·gal, le Conseil de tutelle avait précèrlemmcnt exprimé
l'espoir que la représentation ries Africains serait il
nouve-au <lugl!H'ntée.Rappelant qu'il avait formulé cet
espoir et tenant compte du fait que la Mission <le visite
avait signalé dans son rapport une large opposition au
système de représentation paritaire, le Conseil a noté
avec satisfaction qu'une commission constitutionnelle,
qui devait être créée après les élections législatives de
septembre F)5(), serait habilitée ù. examiner cette ques­
tion. Ces élections doivent être organisées dans le cadre
du système de représentation paritaire, chaque électeur
étant tenu, pour tous les sièges disputés, de voter pour
trois candidats, un de chaque race. La Mission a signalé
dans son rapport au Conseil qu'une opposition se mani­
festait parmi les Africains il l'égard (le cette disposition,
de même que du caractère restrictif des conditions des
électeurs. Le Conseil a pris note des explications four­
nies par l'Autorité administrante, selon lesquelles,
notamment, ces élections constituaient une expérience
et toute modification des dispositions prévues les retar­
derait indûment.

JJe Conseil a noté avec intérêt l'amélioration générale
qui s'est produite dans le développement économique
du Territoire et, en particulier, l'augmentation cons­
tante de la productivité agricole des Africains. Dans
ses observations sur divers aspects de l'économie, il a
exprimé l'espoir que la mise en œuvre de la nouvelle
politique envisagée en ce qui concerne le régime foncier
africain conduirait à une transformation progressive du
régime foncier coutumier; il s'est déclaré persuadé que
l'Autorité adrninistrante continuerait d'appliquer une
politique de prudence en ce qui concerne l'aliénation
des terres: il a suggéré que l'on encourage les entre­
prises industrielles, minières et commerciales à former
des Africains aux postes de direction et à les associer
de toutes les manières possibles à leurs activités; et
il s'est déclaré heureux d'apprendre que l'on avait
entamé des négociations qui pouvaient aboutir à l'envoi
(l'une mission de la Banque internationale dans le
Territoire.

Notant le développement rapide du mouvement syn­
dical dans le Territoire, le Conseil a félicité l'Autorité
administrante des efforts qu'elle faisait pour offrir aux
dirigeants syndicaux des facilités de formation. En ce
qui concerne l'enseignement, il s'est de nouveau préoc­
cupé de l'intérêt qu'il y aurait à unifier le système
actuel selon lequel les divers groupes ethniques font
l'objet de dispositions différentes et il a exprimé l'espoir
que l'Autorité administrante prendrait des initiatives
plus résolues pour instaurer une organisation interra­
ciale de l'enseignement aussitôt que possible.

c) RUAI>;"DA-URUNDI

En félicitant l'Autorité administrante et la population
du Ruanda-Urundi (estimée à 4.490.000 habitants en
1956) des réalisations importantes qu'elles avaient
accomplies, le Conseil de tutelle a estimé. à sa vingt et
unième session, que le Territoire était arrivé à un
tournant de son évolution. II a appuyé l'avis exprimé
par la Mission de visite qu'il avait envoyée dans le
Territoire en 1957, selon lequel le Territoire était à
même d'assimiler un nombre croissant de réformes pro­
fondes, et il a exprimé l'espoir que la transition con­
duisant à des institutions démocratiques se ferait dans
l'esprit de la Charte.

Entre autres observations. le Conseil a noté avec
satisfaction que l'organe consultatif territorial portant
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3) Territoires sous tutelle du Pacifique

a) SAMOA-OCCIDENTAL

Au Samoa-Occidental, qui est le plus évolué des
Territoires sous tutelle de l'océan Pacifique, on exé­
cute actuellement le programme par étapes de réformes
constitutionnelles arrêté par accord et qui doit conduire
à la mise en place d'un gouvernement responsable en

ii
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1960. La première étape, dont le Conseil a pris note
avec satisfaction à sa vingtième session, a consisté il.
confier la direction de certains dcpartnicnts gouverne­
mentaux à des membres élus aussi bien qu'à des
membres fonctionnaires du Conseil exécutif. mesure
qui devait être suivie, après l'élection d'une nouvelle
Assemblée législative à la fin de 1957, de la transfor­
mation du Conseil exécutif en un Conseil des ministres
présidé par le Haut-Commissaire. Le Conseil de tutelle
a déclaré avoir confiance que la troisième étape­
l'instauration d'un gouvernement parlementaire avec
un Premier Ministre présidant le Conseil des ministres
et dirigeant les travaux de l'Assemblée législative­
serait achevée dans les délais prévus. L'étape impor­
tante suivante sera le changement du statut du repré­
sentant de la Nouvelle-Zélande et le transfert des pou­
voirs et fonctions de sa charge à un chef de l'Etat; le
Conseil a noté que la détermination du moment où
cette étape aura lieu ferait ultérieurement l'objet de
consultations entre le nouveau Gouvernement du
Samoa-Occidental et le Gouvernement de la N cuvelle­
Zélande.

Un aspect de ce programme de réformes constitu­
tionnelles déjà avancé qui a retenu l'attention du
Conseil de tutelle est le fait que la représentation aux
nouveaux organes repose, non sur le suffrage univer­
sel, mais sur un système d'élections par les matois
(chefs de collectivités familiales), conformément au dé­
sir exprimé par les dirigeants samoans, Le Conseil a
exprimé de nouveau l'espoir que la population en vien­
drait à accepter le suffrage universel et il a noté que
la possibilité d'adopter des dispositions légales en
vue d'instituer ce suffrage faisait alors l'objet de
pourparlers.

La nécessité évidente de trouver des moyens d'ac­
croître la production agricole et de diversifier l'éco­
nomie d'une manière générale avait conduit le Con­
seil, dans le passé, à préconiser l'élaboration d'un
plan général de développement économique à long
terme pour le Territoire, et, à sa vingtième session,
il a fait une nouvelle recommandation dans ce sens.
Un signe tangible de l'intérêt que les Sarnoans por­
tent au développement économique est l'importance
accrue du mouvement coopératif, et le Conseil a féli­
cité tant l'Autorité administrante que la population
de ce progrès. Dans d'autres observations et recom­
mandations, il a de nouveau insisté sur la nécessité
d'adopter une législation de base en ce qui concerne
la main-d'oeuvre tout en se déclarant satisfait de cer­
taines mesures prises dans ce domaine; il a noté avec
satisfaction les améliorations intervenues en matière
de santé publique et s'est félicité des progrès accom­
plis dans le domaine de l'enseignement.

b) K OUVELLE-GUINÉE

Le Conseil a noté avec satisfaction, à sa vingtième
session, les progrès réalisés dans l'extension de l'au­
torité de l'Administration en Nouvelle-Guinée, ainsi
que l'adoption d'un programme prévoyant que cette
autorité serait étendue à tout le Territoire en 1959.
Dans le domaine politique, les progrès réalisés par les
autochtones, dont le nombre est évalué à 1.250.000
environ, s'étaient poursuivis surtout au niveau local
où le nombre des villages relevant de conseils admi­
nistratifs locaux avait atteint 150 avec environ 31.000
habitants. Le Conseil a noté avec satisfaction les pro­
grès que cela représentait et a exprimé l'espoir que
l'Autorité administrante continuerait à instituer des
conseils locaux dans d'autres régions du Territoire.
Il a également exprimé l'espoir que, dans un proche
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avenir, la représentation des autochtones serait accrue
au Conseil législatif du Papua et de la Ncuvelle-Cui­
née, où siégeaient deux autochtones.

Une subvention importante de l'Autorité adrninis­
trante est nécessaire chaque année au budget de ce
territoire qui est alimenté essentiellement, par ail­
leurs, grâce aux droits à l'importation et à l'expor­
tation. Le Conseil avait auparavant suggéré la création
d'lm impôt direct comme un moyen d'accroître les
recettes publiques et il a noté, à sa vingtième session,
que cette question était en cours d'examen. II s'est
déclaré satisfait en ce qui concerne d'autres aspects
du développement économique. Dans ses observations
relatives au domaine social. il a déclaré qu'il conti­
nuait à douter de la nécessité de maintenir des res­
trictions aux déplacements nocturnes des autochtones
dans les zones urbaines II a noté avec satisfaction
que des dépenses importantes avaient été effectuées
pour les services sanitaires et la construction d'hôpi­
taux et il s'est, de même, déclaré satisfait de certaines
mesures prises pour élever le niveau de renseignement
dans les écoles des missions. ainsi que de l'accrois­
sement considérable du nombre des enfants fréquen­
tant l'école.

c) NAURU

L'avenir qui serait réservé à la petite collectivité
autochtone de Nauru lorsque, dans une quarantaine
d'années, les gisements de phosphate de l'île seront
épuisés, demeurait indéterminé au moment où le Con­
seil a examiné ce problème à sa vingtième session.
La possibilité d'une évacuation de la population conti­
nuait à faire l'objet d'une étude et une commission
spéciale du Conseil de gouvernement local de Nauru
avait été créée. Le Conseil de tutelle a recommandé
que l'Autorité adrninistrante continue à s'efforcer de
découvrir une solution pratique et lui soumette des
propositions concrètes pour une solution du problème
conforme aux vœux de la population et aux dispositions
de la Charte et de l'Accord de tutelle.

Le Conseil a recommandé que l'Autorité adrninis­
trante continue à encourager le Conseil de gouverne­
ment local de Nauru à exercer de plus en plus ses
pouvoirs qui sont d'ordre réglementaire en matière
d'administration locale, mais seulement cI'ordre con­
sultatif en ce qui concerne les affaires du Territoire;
l'Autorité administrante a déclaré qu'elle envisagerait
d'étendre ses pouvoirs dès que le Conseil de gouver­
nement local utiliserait plus largement ceux qu'il pos­
sède déjà. Le Conseil de tutelle a constaté que tous
les postes principaux cIe l'administration du Territoire,
à une exception près, ainsi que ceux de l'industrie
des phosphates étaient toujours occupés par des non­
autochtones, et il a recommandé à l'Autorité admi­
nistrante de poursuivre ses efforts en vue d'élaborer
et cIe mettre en oeuvre des plans de formation.

L'économie du Territoire repose encore entièrement
sur les exportations de phosphate, mais on s'est efforcé
de créer une industrie de la pêche et de trouver des
nappes d'eau souterraines utilisables pour l'agricul­
ture. Le Conseil a exprimé l'espoir que ces efforts
seraient énergiquement poursuivis. II a également ré­
affirmé son désir, exprimé à maintes reprises, d'être
plus amplement informé des opérations des British
Phosphate Commissioners. II a formulé des recom­
mandations sur la nécessité d'apporter cie nouvelles
améliorations aux conditions de la main-d'oeuvre
ainsi que des observations sur les progrès satisfaisants
'signalés en ce qui concerne le logement des Nauruans,
la santé publique et l'enseignement.

,
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Territoires sous tutelle et territoires non autonomes

d) TERRITOIRE sors TUTELLE DES ILES DU PACIFIQUE

Dans son rapport au Conseil de sécurité sur la
situation dans le Territoire sous tutelle des Iles du
Pacifique, désigné comme zone stratégique, le Conseil
de tutelle a félicité l'Autorité adrninistrante et la
population micronésienne, qui comprend environ
65.000 personnes, pour les progrès généraux réalisés
pendant la période qui avait précédé sa vingtième ses­
sion.

La situation des collectivités autochtones évacuées
en raison des expériences nucléaires a été de nouveau
examinée; le Conseil a noté avec satisfaction Clue la
population de Rongelap, qui avait souffert des'expé­
riences nucléaires en 1954, retournerait dans son île
dans un avenir immédiat et qu'un arrangement avait
été conclu en vue d'indemniser les anciens résidents
cie Bikini et d'Eniwetok, évacués de leurs îles en
1946-1947.

Des dirigeants élus des communautés insulaires très
dispersées avaient été réunis en conférence en 1956 et
une autre conférence analogue devait se tenir en 1957.
Le Conseil s'est (~éclaré satisfait de ces initiatives et il
a exprimé l'espoir que ces réunions, organisées aussi
fréquemment que possible, constitueraient une étape
importante dans le développement d'une conscience
territoriale. II a également loué l'activité des munici­
palités - cellules fondamentales de l'administration lo­
cale - ainsi que les efforts accomplis par l'Autorité
administrante pour étendre leur compétence et leur
apporter d'autres améliorations. Le Conseil a déclaré
qu'il continuait d'espérer que le chef-lieu administratif
du Territoire, situé à Guam, serait transféré dans un
endroit situé dans le Territoire même.

Dans le domaine économique, le Conseil a noté avec
satisfaction les efforts de l'Autorité administrante pour
créer des stations expérimentales et des stations de
démonstration, ainsi que pour recruter un plus grand
nombre de spécialistes agricoles. II s'est félicité des
progrès réalisés en matière de santé publique et d'en­
seignement.

B. - TERRITOIRES NON AUTONOMES

1. - Communieation de renseignements
en vertu de l'Article 73, alinéa e, de la Charte

Pendant la période considérée, le Secrétaire général
a reçu des renseignements au sujet de 55 territoires,
contre 58 l'année précédente. Cette différence s'explique
du fait que le Ghana et la Fédération de Malaisie ont
accédé à l'indépendance, qu'il n'a été communiqué au­
Cl111 renseignement au sujet de deux territoires et que
des renseignements ont été communiqués pour la pre­
mière fois au sujet des îles des Cocos (Keeling), que
l'Australie administre depuis le 23 novembre 1955
(auparavant, ces îles étaient administrativement ratta­
chées à Singapour).

C0111me les années précédentes, la plupart des Etats
Membres qui ont communiqué des renseignements se
sont servis du Schéma revisé que l'Assemblée générale
a adopté par sa résolution 551 (VI) et modifié par sa
résolution 930 (X). D'autre part, quelques Etats
membres ont communiqué des renseignements tou­
chant la partie facultative du Schéma revisé (Gouver­
nement), conformément aux résolutions 144 (II), 327
(IV) et 848 (IX) de l'Assemblée générale.

En application de la résolution 218 (III) de l'As­
semblée générale, le Secrétaire général a rédigé, pour
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les douzième et treizreme sessions de l'Assemblée, des
résumés sur la situation des territoires non autonomes
au sujet desquels il a reçu des renseignements pour
l'année civile 1955 ou l'exercice 1955-1956, d'une part,
et pour l'année civile 1956 ou l'exercice 1956-1957,
d'autre part. Les résumés correspondant à l'année 1955
on à l'exercice 1955-1956, accompagnés d'une analyse
de certains aspects de la situation économique, ont été
soumis an Comité des renseignements relatifs aux ter­
ritoires non autonomes, à sa huitième session (juillet­
août 1957), et les autres résumés, accompagnés d'une
analvse de divers aspects de la situation sociale, ont
été soumis au Comité, à sa neuvième session (avril-mai
1958). Au cours de ces deux sessions, plusieurs Etats
Membres ont adjoint à leurs délégations des conseillers
techniques, conformément aux résolutions 745 (VIII)
et 933 (X) de l'Assemblée générale.

2. - Examen des renseignements

a) GÉNÉRALITÉS

Comme l'Assemblée générale l'en avait prié à sa
onzième session rrésolution 1052 (XI), du 20 février
1957], le Secrétaire général a soumis, à la douzième
session de l'Assemblée, un rapport exposant le coût
comparatif des diverses méthodes employées pour
reproduire les résumés des renseignements. Le rapport
indiquait que le système des fascicules reproduits en
offset (qui, comme on l'avait proposé, devaient rem­
placer l'édition imprimée deux années sur trois) était
de date encore trop récente pour que l'on pût porter
un jugement définitif, mais permettrait d'améliorer les
conditions de distribution des renseignements; enfin
certains retards qui s'étaient produits devaient être
réduits l'année suivante, époque à laquelle l'Assemblée
disposerait de meilleurs éléments d'information pour
porter un jugement définitif. A la douzième session de
l'Assemblée générale, la Quatrième Commission a dé­
cidé de différer l'examen de cette question.

Lors des huitième et neuvième sessions du Comité
des renseignements, des représentants se sont préoccu­
pés des retards apportés par certains Membres admi­
nistrants à communiquer des renseignements et ont
émis l'espoir que les Etats Membres mettraient tout
en œuvre pour se conformer aux dispositions de la
résolution 218 (III).

Le mandat du Pérou étant arrivé à expiration, la
Quatrième Commission, agissant au nom de l'Assem­
blée générale, a élu le Brésil membre du Comité des
renseignements pour une période de trois ans.

En application de la résolution 933 (X) de l'Assem­
blée générale, le Comité a examiné, à sa neuvième
session, la question de sa reconduction. Il a soumis à
l'Assemblée un projet de résolution aux termes duquel:
1) le Comité resterait en fonctions pendant une nou­
velle période de trois ans, dans les mêmes conditions
et avec la même composition et le même mandat que le
prévoyaient les résolutions 332 (IV), du 2 décembre
1949, 646 (VII), du 10 décembre 1952, et 933 (X),
du 8 novembre 1955; 2) les membres du Comité
seraient invités à continuer d'adjoindre à leurs délé­
gations des personnes particulièrement qualifiées dans
les domaines techniques relevant de la compétence du
Comité; 3) les Membres administrants seraient invités
à adjoindre à leurs délégations des autochtones spécia­
lement qualifiés pour parler de la politique suivie en
matière économique, sociale et d'enseignement dans
les territoires non autonomes.

.'
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11) SITUATION ÉCONOMIQUE

Conformément au programme de travail que l'As­
semblée générale avait arrêté par sa résolution 333
(IV). du 2 décembre 1949, et confirmé par sa réso­
lution 933 (X), le Comité des renseignements, à sa
huitième session, a étudié tout particulièrement la
situation économique dans les territoires non autonomes.
Il était saisi d'un rapport spécial sur la situation éco­
nomique, élaboré par un sous-comité composé des
représentants de Ceylan, de la Chine, des Etats-Unis
d'Amérique, de la France, du Guatemala, de l'Inde,
des Pays-Bas et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord.

Dans ce rapport spécial, le Comité étudiait les ren­
seignements dont il était saisi en fonction des principes
généraux qu'il avait énoncés dans son rapport spécial
de 1954 sur la situation économique. Le Comité avait
indiqué que l'objectif fondamental de la politique écono­
mique devait être de développer les territoires dans
l'intérêt de tous les groupes de la population, d'élever
le niveau de vie grâce à un accroissement du pouvoir
d'achat réel des particuliers et d'augmenter la richesse
totale de chaque territoire, afin de rendre possible une
amélioration des services sociaux et de l'administration.
Le Comité a constaté que les politiques économiques
continuaient, d'après les déclarations faites par les
Membres administrants, à insister sur les objectifs
définis à partir de cet objectif fondamental que le
Comité avait formulé en 1954.

L'économie des territoires non autonomes a continué
en général à se développer selon les tendances qui se
sont manifestées depuis la guerre. S'il n'y a eu aucun
bouleversement de structure, le passage à une économie
monétaire s'est poursuivi. On a continué à exécuter et
on a élargi des programmes de développement à long
terme, et le but recherché n'était pas tant d'apporter
une contribution à des projets utiles qu'à déclencher,
sur la base de recherches scientifiques et au moyen
d'une aide matérielle et technique, un processus de
développement équilibré. Les autorités publiques locales
et les autochtones ont participé de manière croissante
à l'élaboration et à l'exécution des programmes de
développement. Selon le Comité, il ne fallait pas consi­
dérer l'industrialisation comme une fin en soi, mais
comme un moyen d'augmenter le revenu de la popula­
tion. Le Comité a reconnu que l'industrialisation ne
modifierait pas l'économie de hase de la plupart des
territoires dans un avenir immédiat et que le déve­
loppement rural continuerait d'être la condition essen­
tielle de leur intégration économique et de la stahilité
nationale. En arrêtant leur politique, les gouvernements
devraient donc continuer à encourager la diversification
agricole et la production d'aliments d'une plus grande
valeur nutritive. Le Comité a également fait observer
que le développement économique devrait faire partie
intégrante d'un vaste programme et il a indiqué que
l'on devrait encourager le progrès économique en utili­
sant au maximum les éléments de la structure tradi­
tionnelle de la société autochtone qu'il est possible
d'adapter à des objectifs nouveaux. Le développement
des coopératives en étroite liaison avec les besoins
fondamentaux de la population devrait être un facteur
important du progrès social et préparer les populations
à passer de l'ancienne économie à une économie mo­
derne. Un autre domaine où l'on peut heureusement
allier l'action sociale et l'action économique serait celui
du développement communautaire. Ce développement.
ainsi que les projets en faveur du paysannat offriraient,
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selon le Comité. une grande variété de stimulants
sociaux à l'effort économique et permettraient de subor­
donner des objectifs économiques limités aux buts et
objectifs plus larges de l'action sociale. Enfin, le Comité
a estimé que. dans les territoires. l'heureuse évolution
de la société en transition dépendait eu grande partie
de la coopération entre les autorités administrantes et
les éléments représentatifs de b. population ainsi que
de la constitution de cadres aussi nombreux que pos­
sible.

Le rapport spécial du Comité sur la situation écono­
mique a été examiné par la Quatrième Commission,
lors de la douzième session de l'Assemblée, et approuvé
par l'Assemblée générale, dans sa résolution 1152
(XII), du 26 novembre 1957, en tant que complément
des rapports approuvés en 1951 et 1954.

Lors du débat sur la situation économique qui a
eu lieu à la huitième session du Comité des renseigne­
ments, certains représentants ont évoqué le Traité
établissant la Communauté économique européenne et
ont proposé que le Comité étudie ses conséquences
possibles sur l'économie des territoires non autonomes.
Le Comité a décidé de faire distribuer à ses membres,
sous forme d'un document, les dispositions du Traité
et de la Convention d'application relatives à l'associa­
tion des territoires non autonomes. Plusieurs repré­
sentants se sont inquiétés des conséquences que pour­
rait avoir l'intégration des territoires non autonomes
dans la Communauté économique européenne et ont
indiqué que cete question devrait faire l'objet d'un
examen plus approfondi. Les membres qui font partie
de la Communauté économique européenne ont estimé
que la question ne présentait aucun intérêt actuel pour
le Comité puisqu'elle ne serait pas établie avant 1958.
Ils ont également exprimé leur conviction que les
territoires retireraient des avantages considérables de
leur association à la Communauté.

A la douzième session de l'Assemblée, la Quatrième
Commission a examiné cette question au moment où
elle a étudié le rapport du Comité des renseignements.
Le représentant de la France, parlant au nom des
Etats signataires du Traité établissant la Communauté
économique européenne, a réservé la position des Etats
participants quant au débat dont cette question pouvait
faire l'objet à la douzième session. Plusieurs Membres
ont mentionné les effets que l'association de territoires
non autonomes à la Communauté économique euro­
péenne, telle qu'elle est prévue par le Traité et la
Convention d'application. pourraient avoir sur le déve­
loppement économique de ces territoires.

La Quatrième Commission a examiné un projet cIe
résolution. présenté par 18 puissances, qui, sous sa
forme revisée, prévoyait que l'Assemblée: 1) inviterait
les Etats membres administrants intéressés à trans­
mettre au Secrétaire général, conformément à l'alinéa e
de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies, des
renseignements sur l'association à la Communauté éco­
nomique européenne des territoires non autonomes
placés sous leur administration; 2) prierait le Secré­
taire général de rédiger, pour la session suivante de
l'Assemblée, un rapport sur les faits nouveaux qui
pourraient être liés à l'association de territoires non
autonomes à la Communauté économique européenne.
en tenant compte des études que pourraient entre­
prendre à ce sujet le Conseil économique et social, la
Commission économique pour l'Europe. la Commission
économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient, la Com­
mission économique pour l'Amérique latine et d'autres
organismes internationaux, dans la mesure où ces études
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concerneraient le développement économique des terri­
toires non autonomes; 3) déciderait de reprendre l'exa­
men de cette question à sa treizième session.

Le projet de résolution, approuvé par la Quatrième
Commission, a été adopté par l'Assemblée générale le
26 novembre 1957 [résolution 1153 (XII)].

c) SIn;ATION SOCIALE

Au moment oit le Comité des renseignements a
examiné la situation économique, à sa huitième session,
l'une des questions particulières qui ont retenu son
attention a été celle des aspects sociaux du développe­
ment économique et le Comité a souligné l'interdépen­
dance des oroblèmes de développement économique et
de développement social.

A sa neuvième session, le Comité a accordé une
attention toute particulière à la situation sociale. Con­
formément au programme d'études approuvé par le
Comité à sa précédente session, le Secrétariat de l'Or­
ganisation des Nations Unies, l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture,
l'Organisation internationale du Travail, l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture ainsi que l'Organisation mondiale de la santé
avaient préparé 1111 certain nombre d'études spéciales
sur les problèmes de la famille et de la communauté
en période de transformation économique et sociale et
sur divers aspects de la santé publique.

Un Sous-Comité, composé des représentants de
Ceylan, de la Chine, des Etats-Unis, de la France, du
Guatemala, de l'Inde, des Pays-Bas et du Royaume­
Uni, avait préparé un rapport spécial sur la situation
sociale, que le Comité a examiné et qu'il soumettra à
l'Assemblée à sa treizième session. Dans son rapport,
le Comité a réaffirmé les principes fondamentaux du
progrès social qu'il avait adoptés en 1955. Selon le
Comité, il convient d'insister sur la coordination des
services visant au développement économique. social
et culturel. Il serait plus facile d'assurer un progrès
soutenu si les habitants des territoires non autonomes
participaient pleinement à l'élaboration de la politique
suivie ainsi qu'à l'établissement et à l'exécution des
plans de développement. L'Administration n'aurait pas
seulement à développer les ressources économiques;
elle devrait aussi développer les ressources humaines,
orienter et canaliser les forces et les méthodes d'évolu­
tion. A cet égard, le développement communautaire
aurait un rôle de premier plan à jouer et le Comité a
noté avec satisfaction que l'on prenait des mesures en
vue d'intensifier le mouvement de développement com­
munautaire dans de nombreuses régions. Le Comité a
estimé qu'étant donné la croissance rapide des zones
urb.aines dans les territoires non autonomes, la politique
SOCIale devrait viser à créer les conditions indispensables
à un développement urbain équilibré. La stabilisation
de la population urbaine serait une condition préalable
essentielle, et. pour favoriser cette stabilisation, il im­
porterait d'améliorer les conditions matérielles de la
vie urbaine, de payer aux travailleurs des salaires
suffisants pour l'entretien de leur famille et de prendre,
en matière de protection de la famille et de sécurité
soci~le, les mesures voulues. La délinquance juvénile
sera:t l:un des pr?~lèmes liés à l'urbanisation rapide;
de 1aVIS du Comité, les mesures de traitement et de
prévention risqueraient à la longue de ne pas atteindre
leur but si elles n'étaient pas prises dans le cadre d'un
programme visant, par un ensemble de mesures écono­
nuques et sociales. à renforcer la famille, cellule de
base de la société.
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Le Comité a également examine certains problèmes
fonciers. Il a noté que, dans les territoires non auto­
nomes, la terre est la ressource principale de la popu­
lation autochtone et il a souligné que la législation
et la politique foncières devraient tenir compte de
tous les facteurs sociaux, économiques et politiques;
sinon toute modernisation des régimes existants serait
vouée à l'échec. Les gouvernements devraient prendre
l'initiative de réorganiser entièrement le régime foncier
en prévoyant notamment les mesures nécessaires pour
remédier aux défauts les plus courants de la propriété
individuelle dans une économie d'échange. Le Comité
a pensé qu'en raison de l'accroissement rapide de la
population, il conviendrait de prendre les plus grandes
précautions avant d'aliéner de nouvelles terres autoch­
tones.

En ce qui concerne la santé publique et la nutrition,
le Comité a affirmé de nouveau qu'il était nécessaire
d'améliorer les données statistiques. Les conditions
sanitaires semblaient s'améliorer régulièrement. mais
l'incidence des maladies transmissibles demeurait consi­
d~rable. Le Comité a souligné l'importance de l'assai­
rnssement. La formation d'un personnel autochtone
serait essentielle au développement des services de
santé. Si le nombre d'hôpitaux et de lits avait aug­
menté, de nombreux territoires continuaient de man­
quer d'installations hospitalières. Les débuts encoura­
geants de l'œuvre d'hygiène maternelle avaient fait
ressortir un besoin urgent de pédiatres. L'étude et le
traitement des problèmes de la malnutrition avaient
progressé mais il était évident qu'il restait beaucoup
à faire. Le Comité a rappelé l'aide fournie aux terri­
toires par le Fonds des Nations Unies pour l'enfance,
en matière d'hygiène maternelle et infantile, de nutri­
tion de la mère et de l'enfant, et de lutte contre les
maladies infantiles. L'éducation sanitaire serait particu­
lièrement importante et le Comité a souligné le rôle
que l'école et les programmes de développement com­
munautaire pourraient jouer à cet égard. L'OMS avait
offert de coopérer à des enquêtes de planification géné­
rale dans certains territoires de superficie moyenne.
Le Comité a fait observer que souvent l'écart entre la
fécondité et la mortalité semblait s'accentuer et, par
suite, que l'accroissement de population risquait d'an­
nuler les effets de l'augmentation de la production.

Lorsqu'il a examiné les relations raciales, le Comité
a réaffirmé que l'établissement entre les races de rela­
tio~s harmonieuses devrait être recherché par la légis­
lation, les pratiques administratives, l'éducation et la
formation d'une opinion publique éclairée. Il a ézale­
ment fait sienne l'opinion de la Commission d'experts
de l'OIT pour la politique sociale dans les territoires
non métropolitains, qui. en 1957, a affirmé que, si l'on
voulait que le développement social en Afrique n'en­
traîne pas de conflits gros de conséquences entres les
diffé!ents ~lémen.ts des collectivités qui vivent sur ce
continent, tl fallait prendre des mesures pratiques pour
mett:e, fin à l~ discriminatio~ en matière d'emploi. Le
Comité a note que des projets de convention et de
recommandation concernant la discrimination dans
l'el?ploi et la prof~ssi01'!' ainsi qu'un projet de réso­
Iution concernant 1application de la convention envi­
sagée dans les territoires non métropolitains. seraient
examinés à la quarante-deuxième session de la Confé­
rence générale de l'Organisation internationale du
Travail.

Au nombre des autres questions que le Comité a
I;~entionnées da~s son rapport spécial, on peut citer
1importance croissante du mouvement syndical dans les
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territoires non autonomes ainsi que sa tendance à un
regroupement, le nombre croissant des conflits du tra­
vail réglés par diverses formes de négociations, et la
nécessité d'accorder une attention particulière aux
logements ouvriers.

d) SITeATIO~ DE I:ENSEIGKE:\rENT

Etant donné que le Comité, à ses huitième et
neuvième sessions, s'est surtout occupé de la situation
économique et de la situation sociale, il n'a pu qu'exa­
miner brièvement la situation de l'enseignement. A sa
neuvième session, il a examiné la question de l'infor­
mation des masses. Il a indiqué qu'en 1959. sans pré­
juger la décision que l'Assemblée générale pourrait
prendre au sujet de la reconduction du Comité, il
conviendrait que le Secrétaire général fasse surtout
porter son analyse des renseignements concernant les
territoires non autonomes sur les problèmes de l'ensei­
gnement.

3. - Questions générales relatives à la com­
munication de renseignements en vertu
de l'Article 73, alinéa e, de la Charte

OUESTION POSÉE PAR LA LETTRE DU SECRÉTAIRE
GÉNÉRAL EN DATE DU 24 FÉVRIER 1956

Seize nouveaux Etats étant devenus Membres de
l'Organisation des Nations Unies, en décembre 1955,
le Secrétaire général a, le 24 février 1956, adressé à
chacun d'eux une lettre où il appelait leur attention
sur le Chapitre XI de la Charte et les invitait à lui
faire savoir s'ils assuraient l'administration d'un ou
plusieurs des territoires visés à l'Article 73. Des de­
mandes analogues ont été adressées au Japon, au Maroc,
au Soudan, à la Tunisie, au Ghana et à la Fédération
de Malaisie, lorsqu'ils sont devenus Membres de
l'Organisation.

Depuis la parution du rapport précédent, les réponses
de l'Espagne, du Japon, du Ghana et de la Fédération
de Malaisie sont parvenues au Secrétaire général.
L'Espagne a fait savoir au Secrétaire général qu'elle
préparait une réponse conformément à l'esprit de la
Charte. Les trois autres Etats Membres ont fait savoir
qu'ils n'administraient aucun des territoires visés à
l'Article 73.

Lors de la douzième session de l'Assemblée générale,
la réponse du Japon a été communiquée à la Quatrième
Commission. Comme à la session précédente, les
membres de la Commission se sont demandé si l'As­
semblée était compétente pour se prononcer sur
l'application du Chapitre XI de la Charte. Des repré­
sentants ont fait valoir que la Charte était un instru­
ment multilatéral et que les obligations découlant du
Ohapitre XI avaient le même caractère que les autres
obligations assumées par les Etats au moment où ils
deviennent Membres de l'Organisation des Nations
Unies. L'Assemblée générale était donc compétente
pour décider au sujet de quels territoires des rensei­
gnements doivent être communiqués. Cette compétence
découlait de l'Article 10 de la Charte et avait été réaffir­
mée par l'Assemblée dans ses résolutions 222 (III),
du 3 novembre 1948, 334 (V!), du 2 décembre 1949,
et 742 (VIII), du 27 novembre 1953. D'autres repré­
sentants, par contre, ont soutenu qu'il était incompa­
tible avec le paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte
que l'Assemblée examine le régime constitutionnel des
Etats Membres. Puisque l'Article 73, alinéa e, de la
Charte prévoyait la communication de renseignements
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sous réserve des exigences de la sécurité et de considé­
rations d'ordre constitutionnel, les Etats Membres pou­
vaient seuls décider, conformément à leur constitution,
s'ils devaient communiquer des renseignements.

Etant donné les divergences de vues sur l'application
du Chapitre XI, il a été proposé que l'Assemblée géné­
raIe crée un comité chargé d'examiner la question de
la communication des renseignements visés à l'Article
73, alinéa e, de la Charte et d'étudier un résumé, pré­
paré par le Secrétaire général, des opinions exprimées
dans les réponses des Etats Membres aux communi­
cations que leur a adressées le Secrétaire général con­
cernant la communication des renseignements, dans les
discussions qui ont eu lieu à ce sujet aux séances
plénières de l'Assemblée générale ou aux commissions
et comités intéressés, ainsi que dans les études relatives
à l'interprétation de la Charte qui traitent de cette
question. Par 42 voix contre 27 avec 8 abstentions. la
Quatrième Commission a approuvé un projet de réso­
lution présenté à cet effet par 17 puissances. Au cours
de la séance plénière de l'Assemblée qui s'est tenue le
26 novembre 1957, des représentants ont indiqué que
cette question était une question importante au sens
du paragraphe 2 de l'Article 18 de la Charte et devait
donc être tranchée à la majorité des deux tiers.
L'Assemblée générale a été du même avis. Les résul­
tats du vote ont été les suivants: 41 voix pour, 30 voix
contre et 10 abstentions; le projet n'a pas été adopté,
n'ayant pas obtenu la majorité requise des deux tiers.

4. - Question de la procédure de vote ap­
plieable, à l'Assemhlée générale, aux ques­
tions relatives aux territoires non auto­
nomes

Au cours de la discussion générale, dont les terri­
toires non autonomes ont fait l'objet à la Quatrième
Commission, pendant la douzième session de l'Assem­
blée, le Costa-Rica, la Grèce, l'Irak, le Maroc, le
Mexique et la Yougoslavie ont présenté un projet de
résolution tendant à ce que l'Assemblée générale prie
la Cour internationale de Justice de rendre un avis
consultatif 'Sur la procédure de vote applicahle aux
questions relatives aux territoires non autonomes. Aux
termes du projet de résolution tel qu'il a été modifié
avec l'assentiment des auteurs et tel qu'il a été adopté
par la Quatrième Commission, la Sixième Commission
était priée de donner un avis sur les points suivants:
a) quelle est la procédure de vote applicable aux réso­
lutions de l'Assemblée générale concernant les ques­
tions relatives aux territoires non autonomes? b) con­
sidérant que les questions relatives aux territoires non
autonomes ne figurent pas parmi les questions énu­
mérées au paragraphe 2 de l'Article 18, serait-il con­
forme à la Charte de soumettre une résolution concer­
nant les territoires non autonomes à un vote à la majo­
rité des deux tiers, sans que soit établie auparavant,
à cet effet, une nouvelle catégorie se rapportant aux ter­
ritoires non autonomes, conformément au paragraphe 3
de l'Article 18? Lorsque la Sixième Commission a
examiné cette question, ses membres se sont demandé
si la Commission était compétente pour se prononcer
à ce sujet. Entre-temps, l'Assemblée générale, en
séance plénière, s'est prononcée sur le point de l'ordre
du jour dont relevait la question soumise à la Sixième
Commission (voir sect. 3 ci-dessus). La Sixième
Commission a fait savoir à la Quatrième Commission
que, puisque l'Assemblée géné'~ale en avait terminé
avec l'examen du point relatif aux territoires non

,
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nomes, au cours de la période 1955-1957, au titre de
leur programme ordinaire et de leur Programme
élargi, ainsi que de l'aide fournie par le Fonds des
Nations Unies pour l'enfance et la Banque internatio­
nale pour la reconstruction et le développement.

De même, à sa neuvième session, le Comité des
renseignements était saisi d'un rapport du Secrétaire
général sur l'assistance technique internationale, ainsi
que de rapports de l'UNESCO, du FISE et de l'OMS
sur leur activité dans les territoires non autonomes.
Les représentants de la FAO, de l'OIT et de l'OMS
ont fait des déclarations complémentaires sur l'activité
de leurs organisations dans les territoires non auto­
nomes.

Les Membres administrants ont reconnu la valeur
de l'assistance accordée aux territoires non autonomes
par les Nations Unies, notamment par le FISE et les
institutions spécialisées, et ils ont donné au Comité de
nouveaux renseignements sur l'activité de leur gouver­
nement dans le cadre d'organisations intergouverne­
mentales.

D'autres Membres ont fait observer que, si de nou­
veaux programmes avaient été mis au point par l'Admi­
nistration de l'assistance technique des Nations Unies
et les institutions spécialisées, le montant total de
l'assistance prévue pour les territoires non autonomes
était inférieur à celui de l'année précédente. Certains
représentants ont exprimé l'espoir que les territoires
bénéficieraient d'une assistance technique accrue, qui les
aiderait à instituer des services permanents et à exé­
cuter des programmes intégrés dans les plans nationaux
de développement.

b) BOURSES n'ÉTUDES

A sa huitième session, le Comité des renseignements
a examiné un rapport du Secrétaire général à l'Assem­
blée générale, présenté conformément à la résolution
931 (X), du 8 novembre 1955. et concernant les
bourses et moyens de formation offerts aux habitants
des territoires en application de la résolution 845 (IX),
qui invitait les Etats Membres à mettre des bourses
d'études à la disposition des habitants des territoires non
autonomes.

Au 28 janvier 1957, le Secrétaire général avait reçu
247 offres de bourses émanant de 15 Etats Membres.
La plupart d'entre elles concernaient l'enseignement
supérieur; au total, 123 étudiants, dont la plupart
étaient originaires de territoires administrés par le
Royaume-Uni, avaient fait une demande de bourse. Le
Secrétaire général a été informé que 14 bourses avaient
été attribuées par les Etats qui avaient fait des offres.

Le Comité a recommandé un projet de résolution
que l'Assemblée générale a adopté, à sa douzième ses­
sion, le 26 novembre 1957, après y avoir apporté cer­
taines modifications de forme [résolution 1154 (XII)].
Par cette résolution, l'Assemblée: 1) a prié les Etats
Membres qui présentent des observations sur les titres
des candidats, ainsi que ceux qui offrent des moyens
d'étude ou de formation. d'accélérer les formalités
d'examen des demandes; 2) a prié le Secrétaire général
de prêter, dans toute la mesure possible. l'assistance
dont les Etats Membres intéressés et les candidats
pourraient avoir besoin pour hâter ces formalités; 3)
a invité les Etats Membres qui avaient fait des offres à
informer le Secrétaire général de la façon dont les
candidats auraient utilisé les bourses d'études qui leur
étaient offertes; 4) a invité le Secrétaire général à
faire figurer, dans ses rapports annuels à l'Assemblée,

~. - Rapport sur les progrès réalisés
dans les territoires non autonomes

6. - Collaboration internationale
en vue du progrès économique et social

:,·'tonomes, elle estimait inopportun de donner suite,
à la session en cours, à la demande de la Quatrième
Commission.

En application de la résolution 1053 (XI), du 20
février 1957, le Secrétaire général a fait savoir au
Comité des renseignements, à ses huitième et neuvième
sessions, où en était la préparation du rapport sur les
progrès réalisés dans les territoires non autonomes
depuis la création de l'Organisation des Nations Unies.
Ce rapport comprendra trois grandes parties: l'intro­
duction soulignera l'évolution générale des territoires
telle qu'elle ressort des renseignements communiqués
et des débats de l'Assemblée générale; la seconde partie
analysera les progrès accomplis dans les domaines éco­
nomique, social et culturel; enfin, la troisième partie
consistera en des résumés des renseignements concer­
nant la situation dans chaque territoire. eu égard
notamment aux changements survenus de 1946 à 1956.
Le Secrétariat de l'ONU et les institutions spécialisées
intéressées se sont mis n'accord sur un premier plan
de travail ainsi que sur la répartition des diverses
sections du rapport. Il a été proposé que le Comité, s'il
est maintenu en fonctions dans les mêmes conditions,
examine principalement, en 1959, la situation de l'ensei­
gnement mais étudie aussi tous les résumés des rensei­
gnements remontant jusqu'à la création de l'Organisa­
tion. au lieu des résumés trisannuels. Il a été indiqué
que les première et deuxième parties du rapport de­
vraient être présentées à l'Assemblée générale, à sa
quatorzième session.

a) COLLARORATION INTERNATIONALE

ET ASSISTANCE TECHNIQUE

A sa huitième session, le Comité des renseignements
était saisi d'un rapport du Secrétaire général sur la
coopération internationale en vue du progrès écono­
mique, social et culturel des territoires non autonomes,
d'un rapport sur l'assistance technique fournie aux
territoires par l'Organisation des Nations Unies et les
institutions spécialisées. ainsi que de rapports de
l'UNESCO et de l'OMS sur l'activité de ces deux
organisations. Les représentants de la FAO. de l'OIT
et de l'UNESCO ont également mis le Comité au
courant des travaux les plus récents de leurs organi­
sations qui intéressent les territoires non autonomes.

Dans son rapport sur la collaboration internationale.
le Secrétaire général donnait un aperçu des décisions
du Conseil économique et social, de la Commission des
droits de l'homme et de la Commission de la condition
de la femme, ainsi que des résultats scientifiques et
techniques obtenus sur le plan de la coopération régio­
nale. grâce à la Commission cIe coopération technique
en Afrique au sud du Sahara. à la Commission cIes
Caraïbes, à la Commission du Pacifique sud. à la
Commission économique pour l'Asie et l'Extrême­
Orient et à l'Organisation du plan de Colombo.

Le rapport sur l'assistance techniq ne internationale
faisait état cIe l'assistance que l'Administration de
l'assistance technique cIes Nations Unies et les institu­
tions spécialisées ont fournie aux territoires non auto-___.l _
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des renseignements sur les mesures prises en appli­
cation de cette résolution.

Un rapport complémentaire. mettant ù jour le rap­
port précédent, a également été présenté à l'Assemblée
à sa douzième session. Il donnait aussi des renseigne­
ments sur les bourses d'études offertes par les Mem­
bres administrants, Au 1er octobre 1957, le Secrétaire
général avait reçu 250 offres de bourses qui avaient été
faites par 16 Etats Membres en application de la réso­
lution 845 (IX). Ces Etats étaient les suivants : Bir­
manie, Ceylan, Etats-Unis, Grèce, Inde, Iran, Mexique,
Philippines, Pologne, Roumanie, Tchécoslovaquie,
Thaïlande, Tunisie, Turquie, URSS et Yougoslavie,
Cent quarante étudiants au total avaient présenté une
demande de bourse: 21 bourses avaient été attribuées
et 17 autres ne l'avaient pas été.

Au cours des débats qui se sont déroulés ù la Qua­
trième Commission de l'Assemblée, Israël a fait savoir
qu'il offrirait égal':.'ment des bourses d'études, au litre
de la résolution 845 (IX).

A la neuvième session du Comité des renseignements,
certains Membres adnrinistrants ont donné au Comité
des détails sur les bourses d'études accordées par leurs
gOtlvernements aux habitants des territoires non auto­
nomes, et le représentant du Secrétaire génloral a donné
un aperçu des offres de bourses, des demandes reçues
et des attributions de bourses, en application de la réso­
lution 845 (IX), pour la période du 2 octobre 1957 au
6 mai 1958. Au cours de cette période, 10 offres am
été faites, 50 étudiants ont présenté une demande de
bourse et Il bourses am été accordées.

C. - QUESTION DU SUD·OUEST
AFRICAIN

Au cours de l'année considérée, l'Assemblée générale
a déployé de nouveaux efforts en vue de parvenir, par
voie de négociations, à une solution de la question du
Sud-Ouest Africain,

Par 52 résolution 1143 (XII), du 25 octobre 1957,
l'Assemblée générale, soulignant que les Etats 1\le111­
~res so~t tenus de chercher à résoudre les problèmes
lI:te:-natIonaux par tous les moyens possibles de négo­
ciation et de conciliation, a décidé de créer un Comité
de bons offices pour le Sud-Ouest Africain, qui serait
composé des Etats-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et d'un troi­
sième membre (Brésil) désigné par le Président, et qui
serait chargé de discuter avec le Gouvernement de
l'Union Sud-Africaine "la base d'un accord qui conti­
nuerait à reconnaître au Territoire du Sud-Ouest Afri­
cain un statut international". Le Comité a été prié de
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soumettre à l'Assemblée générale. à sa treizième ses­
sion, un rapport sur son activité, aux fins cl'exumcn et
de décision par l'Assemblée conformément ù la Charte.

Le Comité de bons offices a tenu plusieurs séances.
en mai, à Londres, en vue d'entreprendre une étude pré­
liminaire de la tâche qui lui était confiée et d'entrer en
rapport avec le Gouvernement de l'Union. Celui-ci l'a
invité à sc rendre à Pretoria le 12 juin 1<)5~ pour exa­
miner le problème.

La question du Sud-Ouest Africain a fait l'objet
d'autres décisions à la douzième session dl' l'Assemhlèe
générale, qui a adopté six autres résolutions à ce sujet
le 25 octobre 1957. Le Comité elu Sud-Ouest Africain
avait présenté un quatrième rapport nnnnel où il exa­
minait la situation dans le Territoire. dans la mesure où
il disposait de renseignements ù ce sujet, ainsi que des
pétitions. Il avait une fois encore exprimé sa vin' in­
quiétude devant la politique et les méthodes d'adminis­
tration appliquées dans le Territoire. L'Assembler- a
adopté une résolution [1140 (XII)I, par laquelle l'Ill'
approuvait l'l' rapport, ainsi que deux autres résolutions
[1138 (XII) et 1139 (XII) 1 que le Comité lui avait
soumises et qui avaient trait aux pétitions. 1)ans une
autre résolution [1142 :\ (XII)], l'Assemblée a fl,li­
cité le Comité d'une étude, préparée à la demande dl'
l'Assemblée et présentée sous forme de rapport spécial,
sur l'action juridique Ù laquelle peuvent avoir recours les
organes des Nations Unies, les Etats Membres de l'Or­
ganisation ou les anciens 1\1embres de la Société des
Nations. Après avoir appelé l'attention des Etats Meru­
bres sur le fait que l'Union Sud-Africaine n'avait pas
envoyé de rapports annuels à l'Organisation des Na­
tions Unies, et sur l'action juridique prévue à l'article 7
du Mandat envisagé conjointement avec l'Article 37 du
Statut de la Cour internationale de Tustice, l'Assem­
blée a décidé de reprendre, à sa t;'eizième session,
l'examen du rapport spécial. Par sa résolution 1142 B
(XII), elle a demandé au Comité d'étudier plus en
détail 12. possibilité d'obtenir de la Cour internationale
de Justice des avis consultatifs en ce qui concerne l'ad­
ministration du Territoire, et de faire des recomman­
dations touchant les actes de l'Administration que l'on
pourrait utilement signaler à la Cour pour lui demander
s'ils sont compatibles ou non avec l'Article 22 du Pacte
de la Société des Nations, le Mandat et la Charte.

Par sa résolution 1141 (XII), l'Assemblée générale
a réaffirmé la position dont elle ne s'est pas départie
depuis 1946, à savoir que le Territoire doit être placé
sous le régime de tutelle, et elle a déclaré que, dans
l'état actuel du développement politique et économique
du Territoire, ce serait là la façon normale de modifier
son statut.
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Chapitre IV
QITESTIONS JURIDIQUES

1. - Cour internationale de Justice

a) C{D1PÉTENCE DE LA COUR

Acceptation de la juridiction obligatoire

Depuis le dernier rapport annuel, trois Etats qui
n'avaient pas encore accepté la juridiction obligatoire
d~ la ~our internationale de .T ustice ont déposé des
decl~ratIons aux termes de J'Article 36, paragraphe 2,
du Statut de la COUf, acceptant la compétence oblisra-
toire de la Cour. '"

~ar déclaration du 18 juillet 1CJ57, déposée entre les
mains du Secrétaire général le 22 juillet 1957, le Gou­
vernement i'gyptien a reconnu la juridiction obligatoire
~e la Cour sur tous les différends relevant de l'applica­
trou du paragraphe 9, b: de la déclaration faite rar ce
gouvernement le 24 avril 1957 sur le canal de Suez et
les arrangements concernant son exploitation.

Par déclaration du 9 septembre 1957, déposée entre
les mains du Secrétaire général le 19· septembre 1957,
le Gouvernement cambodgien a, sous condition de
réciprocité et sous certaines réserves, reconnu comme
obligatoire la juridiction de la Cour sur tous les diffé­
rends d'ordre juridique, pour une période de 10 ans
à I?art~r de :~ dat~ du. dépôt de ~a déclaration et, par la
suite, Jusqu a notification contraire.

Par déclaration du 30 décembre 1957, déposée entre
les mains du Secrétaire général le 2 janvier 1956, le
Gouyernement soudanais a accepté la juridiction obli­
gatoire de la Cour, sous condition de réciprocité et sous
certaines réserves, jusqu'à notification de dénonciation.

Lnstrunicnts conférant compétence à la Cour

Les traités suivants et autres instruments enrecistrés
ou classés et inscrits au Secrètariat de l'Organisation
des Nations Unies contiennent des clauses ~conférant
compétence à la Cour internationale de Tustice dans
certains cas: .

Convention sur le recouvrement des aliments à
l'étranger (multilatérale - conclue à N ew- York le
20 juin 1<>56) ; ,

Traité d'amitié. de commerce et de uavisation-c­
entre les Etats-Unis d'Amérique et la RéputJlique fédé­
rale d'Allemagne (signé à \ Vashington, le 29 octobre
1954) ;

Statut de l'Agence internationale de l'Energie ato­
mique (multilatéral - fait au Siège de l'Orzanisation
des Nations Unies, le 26 octobre 1956, enL;é en vi­
gueur le 29 juillet 1957):

Accord entre le Honduras et le Nicaragua en vue de
soumettre à la Cour internationale de [ustice leur dif­
férend relatif à la sentence arbitrale rendue par S. 1\1.
le Roi d'E~l)agne le 23 décembre 190(i (~icrni' à Tezu-• ,...... b b

cigalpa et a Managua, les 21 et 22 juin 1957) :
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Accord entre les Etats-Unis d'Amérique et la Répu­
blique Dominicaine l'datif à la création de stations de
transmission Loran I)our l'aide à la navizatiou (siO'né
, \\' l' l 1 ~- '" '"a . as ungton, e l) mars 19.:v) ;

Traité de commerce et de navigation entre la N 01'­

vège et le Japon (signé à Tokyo, le 2~ février 1957);
Compromis entre la Belgique et les Pavs-Bns sou­

mettant à la Cour internationale de ] ustice 'Ie différend
concernant la souveraineté sur certaines parcelles si­
tuées il la frontivr. belgo-néerlandaise (signé à La
Haye, le 7 mars l~'.~:: ;

Traité d'amitié, de commerce et de droits consulaires
entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Iran (signé à
Téhéran, le 15 août 1955); '"

Traité d'amitié, de commerce et de navigation entre
les Pays-Bas et les Etats Unis d'Amérique 1 sizné à
La Ha'ye, le 27 mars 1956) ; \ b

Traité d'amitié entre les Philippines et la Suisse
(signé à Manille, le 30 août 1956) ;

Juridiction de la Cour cn matière consuliatiuc
L'article XVII du statut de l'Agence internationale

de l'énergie atomique, entré en vigueur le 29 juillet
1957, dispose que la Conférence générale et le Conseil
des gouverneurs sont l'une et l'autre habilités, sous
rer .ve de l'autorisation de l'Assemblée générale des
Nations Unies, à demander à la Cour internationale
~e Ju~tic~ ~Ie donner un avi~ consultatif sur toute ques­
tien juridique se posant a propos de l'activité de
l'Agence. Par résolution 1146 (XII) du 14 novembre
1957, l'Assemblée générale a autorisé l'Agence à de­
mander à la Cour des avis consultatifs sur les questions
juridiques se posant à propos de ses activités autres
que les questions relatives aux rapports entre l'Agence
et l'Organisation des Nations Unies ou une institution
spécialisée.

La Convention sur l'Organisation intergouverne­
mentale consultative de la navigation maritime, conclue
à Genève le 6 mars 1948, est entrée en vigueur le 17
mars 1958, date à laquelle 21 Etats sont devenus par­
ties il la Convention par dépôt d'un instrument d'ac­
ceptation entre les mains du Secrétaire zénéral.
L'article 56 dispose que toute question de droit qui ne
peut être réglée par les moyens indiqués à l'article 55
est portée, par l'Organisation, devant la Cour interna­
tionale de Justice, pour avis consultatif. conformément
à l'Article 9ô de la Charte des Nations Unies. L'auto­
risation de solliciter pareil avis consultatif a été donnée
en 1948 par la résolution 204 (III) cle l'Assemblée
générale. .

b) AFFAIRES SOC\f ;,ES À LA COUR

1. - ""ljJairc rclatirc à certains 1'11/prunis JlOn'égicns
(France c. Norvègc)

Le Ci juillet 1957, la Cour internationale de justice
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a rendu son arrêt en l'affaire relative il certains em­
prunts norvégiens \ entre la France et la 1\orvège ).

Dans son arrêt, la Cour rappelle que les emprunts
dont il s'agit ont été émis entre 1885 et 1909: le Gou­
vernement français soutient dans sa requête que ces
emprunts sont assortis d'une clause or sous une forme
variant de l'un il l'autre, mais qn 'il estime suffisante
pour chacun, ce que conteste le Gouvernement norvé­
gien. La convertibilité en or des billets de la Banque
de Xorvège ayant été suspendue il di verses reprises
depuis J91+, une loi norvégienne du 15 décembre 1923
a stipulé que "si" un débiteur a légalement consenti il.
payer en or une obligation pécuniaire en COUro11l1C:; et
que le créancier refuse d'accepter le paiement en billets
de la Banque de Xorvège d'après la valeur or nominale
de ceux-ci, le débiteur pourra demander la prorogation
du paiement tant que la banque est dispensée de l'obli­
gation de rembourser ses billets d'après leur montant".
Au cours d'une longue correspondance diplomatique.
qui a duré de 1925 à 1955, le Gouvernement français
a invoqué qu'une décision unilatérale ne lui semblait
pas opposable il des créanciers étrangers et a demandé
la reconnaissance des droits auxquels prétendaient les
porteurs français des obligations en cause. Le Couver­
nement norvégien, refusant de donner suite aux diffé­
1entes propositions de règlement international formu­
lées par la France, a de son côté maintenu que les ré­
clamations des porteurs étaient du ressort des tribu­
naux norvégiens et donnaient lieu uniquement il.
l'interprétation et à l'application des lois norvégiennes.
Les porteurs français :;e sont abstenus de saisir les tri­
bunaux norvégiens. C'est dans ces conditions que le
Gouvernement français a porté le différend devant la
Cour.

Tels étant les faits, la Cour porte tout d'abord son
attention sur les exceptions préliminaires du Gouver­
nement norvégien, en commençant par la première
d'entre elles. qui vise directement la compétence de la
Cour et présente deux aspects. En premier lieu, il est
argué que la Cour. dont la mission est de régler con­
formément au droit international les différends qui lui
sont soumis, ne peut être saisie par voie de requête
unilatérale que des différends d'ordre juridique qui
rentrent dans l'une des quatre catégories énumérées au
paragraphe 2 de l'Article 36 du Statut et qui relèvent
du droit international: or. de l'avis du Gouvernement
norvégien, les contrats d'emprunts sont régis par le
droit interne et non par le droit international. En
second lieu, le Gouvernement norvégien déclare que,
s'il pouvait subsister un doute sur ce point, il se pré­
vaudrait de la réserve formulée en ces termes dans la
déclaration française d'acceptation de la juridiction
obligatoire de la Cour: "Cette déclaration ne s'applique
pas aux différends relatifs à des affaires qui relèvent
essentiellement de la compétence nationale telle qu'elle
est entendue par le Gouvernement de la République
française." Le Gouvernement norvégien considère
qu'en vertu de la clause de réciprocité prévue à l'Ar­
ticle 36, paragraphe 3, du Statut et contenue dans la
déclaration norvégienne correspondante, la Norvège a
le droit de se prévaloir des restrictions apportées par
la France à ses propres engagements. Convaincu que
le différend relève de sa compétence nationale, il de­
mande à la Cour de décliner, pour raison d'incompé­
tence, la mission dont le Gouvernement français
voudrait la charger.

Examinant le deuxième motif de cette exception, la
Cour constate que sa compétence en l'espèce dépend
des déclarations faites par les Parties sous condition
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de reciprocite : et que, comme il s'agit de deux décla­
rations unilatérales, cette compétence lui est conférée,
seulement dans la mesure où elles coïncident pour la
lui conférer. Par conséquent, la volonté commune des
parties, base de la compétence de la Cour, existe dans
les limites plus étroites indiquées par la réserve fran­
caise. La Cour a consacré cette méthode de définir les
limites de sa compétence déjà suivie par la Cour per­
manente de 1ustice internationale. Conformément à la
condition de réciprocité, la Korvège est fondée, dans
les mêmes conditions que la France, à exclure de la
compétence obligatoire de la Cour les différends que
1", Norvège considère comme relevant essentiellement
de sa compétence nationale.

Le Gouvernement français a relevé qu'entre la
France et la Norvège il existe un traité qui fait du
règlement de toute dette contractuelle une affaire rele­
vant du droit international et que les deux Etats ne
peuvent donc en cette matière parler de compétence
nationale. Mais la convention dont il s'agit \ deuxième
Convention de La Have de 190ï concernant la limita­
tion de l'emploi de la force pour le recouvrement de
dettes contractuelles) ne vise pas à introduire l'arbitrage
obligatoire); la seule obligation qu'elle impose est
qu'une puissance intervenante ne doit pas faire usage
de la force avant d'avoir tenté la voie d'arbitrage. La
Cour ne trouve donc aucune raison pour laquelle le
fait llue les deux parties ont signé la Convention de La
Haye devrait priver la Norvège du droit d'invoquer
la réserve contenue dans la déclaration francaise. Le
Gouvernement français a mentionné également la Con­
vention franco-norvégienne d'arbitrage de 1904 et
l'Acte général de Genève du 26 septembre 1928. Ni
l'une ni l'autre de ces deux mentions ne saurait toute­
fois être considérée comme suffisante pour établir que
la requête du Gouvernement français se fondait sur
cette dernière convention cu sur l'Acte général: la
Cour ne saurait rechercher, pour établir sa compétence,
un fondement autre que celui que le Gouvernement
français a lui-même énoncé dans sa requête, et sur
lequel l'affaire a été plaidée devant la Cour par deux
parties.

La Cour relève que, d'un certain point de vue, on
pourrait dire que le deuxième motif de la première
exception tiré de la réserve contenue dans la déclara­
tion française n'a qu'un caractère subsidiaire. Mais, de
l'avis de la Cour, ce motif ne peut être considéré
comme subsidiaire dans ce sens que la Norvège invo­
querait la réserve française seulement dans le cas où
le premier motif de l'exception fondé sur la nature du
différend serait reconnu non fondé en droit. La compé­
tence de la Cour est contestée pour les deux motifs
et la Cour est libre de baser sa décision sur celui qui,
selon elle, est plus direct et décisif. Non seulement le
Gouvernement norvégien a invoqué la réserve française,
mais encore il a toujours maintenu le deuxième motif
de sa première exception. L'abandon ne saurait être
présumé ni déduit; il doit être expressément déclaré.

La Cour n'estime pas devoir examiner la question
de savoir si la réserve française est compatible avec le
fait d'assumer une obligation juridique et avec l'Ar­
ticle 36, paragraphe 6, du Statut. La validité de la
réserve n'a pas été mise en question par les parties.
Il est clair que la France maintient entièrement sa dé­
claration y compris sa réserve, et que la Norvège se
prévaut de cette réserve. Dans ces conditions, la Cour
se trouve en présence d'une disposition que les deux
parties au différend considèrent comme exprimant leur
volonté commune quant à sa compétence. Elle applique
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la réserve telle qu'elle est, et telle que les parties la
reconnaissent.

Par ces motifs, la Cour a déclaré par 12 voix contre
3 qu'elle n'a pas compétence pour statuer sur le diffé­
rend porté devant elle par la requête du Gouvernement
français.

Le juge Moreno Quintana a joint à l'arrêt une dé­
claration portant qu'il considérait la Cour comme
i,ncompéteme pourune rai son clifférente de cell e q II i est
e~lOncee dans l'arrêt. 1\J. 13adawi, vice-président, et
sir Hersch Lauterpacht, juge, ont joint à l'arrêt les
exposés, de leur opinion individuelle. Trois juges,
11.'] M. Cucr rero, Basdevant et Read, y ont joint les
exposés de leur opinion dissidente.

2. - Affaire de l' l ntcrhandcl
(Suisse c. Etats-Unis cl'Arnérique )

[:~lfaire cie. I'Lnte rhaudel avait été introduite par une
rcquctc du Gouvernement suisse du 2 octobre 1957,
priant la Cour de dire que le Gouvernement des Etats­
Unis cta it tenu cie rendre ù 1'T nterhandel, société ano­
nyme inscrite au registre du commerce de Bâle, ses
avoirs qui avaient été séquestrés aux Etats-Unis à
partir de 1942, et subsidiairement, que le différend est
cie nature à être soumis il la juridiction, à l'arbitrave
ou à, la conciliation, clans les conditions qu'il appartie71­
dra a la Cour de déterminer. Le 3 octobre, le Couver­
uemeut suisse avait demandé ;'1 la Cour d'inviter le
Gouvernement des Etats-Unis, il titre de mesures con­
servatoires et tant que la procédure est pendante, à ne
pas se dessaisir de ces avoirs et, en particulier, à ne
pas vendre les actions de la General l\niline and Film
Corporation appartenant à I'Lntcrhandel.

Le Il octobre 1957, le Gonvcr ncmcnt des Etats­
Unis d'Amérique, invoquant l'article 62 du Rè­
gl~l1lellt de la CO~I l', a déposé une exception prél imi­
narre pour le motif que cc Couvcrncmcnt avait décidé
que la vente ou la disposition des actions en question
relevait essentiellement de sa compétence nationale. La
déclaration d'acceptation par les Etats-Unis d'Amé­
rique de la juridiction ohlig-atoirc de la Cour contient
une réserve qui exclut cie cette juridiction les différends
relatifs aux questions qui relèvent essentiellement de
la compétence nationale des Frats- Unis cl'Amérique,
telle qu'elle est fixée par les Ftat s-Unis d'Amérique.

La Cour, traitant par priorité de la demande en indi­
cation de mesures conservatoires, a entendu les plai­
doiries le 12 el le 14 octohre 1957, La Cour a égale­
ment pris note des communications écrites postérieure­
ment soumises par les parties. Celles-ci comprenaient
une communication au nom du Gouvernement des
Etats- Uu is indiquant le développement dune procédure
devant les tribunaux américains à propos de 1'1 nter­
handel et déclarant que ce gouvernement n'avait pao;
"lintention pour le moment de prendr-e des mesures en
vue de fixer des délais pour la vente" des actions de la
General An iline and Fibl Corporation.

La Cour a rendu sa décision par une ordonnance du
240ctohre 1957. Elle a jugé que la procédure appli­
cable aux mesures conservatoires est énoncée dans
l'article 61 elu règlement. alors que l'exception soulevée
par les Etats-Unis exige remploi d'llllC procédure diffé­
rente, à savoir celle fixée par l'article 62 du règlement.
En conséquence, tout en indiquant l]ue cette décision
ne préjugeait en rien la question de compétence, la
Cour a traité de la demande en indication cie mesures
conscrvaroires et à cette fin, elle a constaté l]u'elIe de­
vait "apprécier ce que les circonstances exigent pour
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sauvegarder les droits de chacun" en attendant qu'elle
rende sa décision.

Etant donné qu'il ressortait des informations four­
nies à la Cour que, d'après la loi américaine, la vente
~Ies action.s ne 'p?uvait être effectuée qu'à la suite d'une
Il1st.ance judiciair-e actuellement pendante aux Etats­
Ums et dont la fin prochai ne n'étai t pas annoncée et
q.ue, par. c.ol.lséquent, cette vente dépendait d'une déci­
Sion Judiciaire rej etant les demandes de ]'1 nterharidcl,
et compte tenu de la déclaration du Gouvernement des
Etats-Unis qu'il n'avait pas l'intention pour le moment
de prendre des ~llesures en vue de fixer des délais pour
la .vente des actlOn~, la Cour a déclaré qu'il n'apparais­
sait pas que les circonstances exigeassent l'indication
cles mesures conservatoires demandées par la Suisse et
a déclaré qu'il n'y avait pas lieu de les indiquer.

A l'ordonnance sont jointes: l'opinion du juge
Klaestad (à laquelle se sont ralliés le président Hack­
worth et le juge Read) qui considère que la Cour était
incompétente; une opinion individuelle du juae sir
Hersch Lauterpacht qui, tout en étant d'accord ~sur le
dispositif de l'ordonnance, a également estimé que la
Cour était incompétente: une déclaration du j uze
\Vellington Koo, qui, tout en se ralliant au dispositif
de l'ordonnance, n'en approuve pas les motifs; une dé­
claration du juge Kojevnikov, qui ne peut se rallier à
l'ordonnance.

L'ordonnance a fixé des délais pour le dépôt du mé­
moire et clu contre-mémoire ou d'une exception préli­
minaire. Le mémoire a été déposé au greffe.

3, - Affaire relative an droit de Imssagc
sur territoire indien (Portugal c. Inde)

Le 26 novembre 1957, la Cour a rendu sou arrêt en
l'affaire relative au droit de passage sur territoire
indien (exceptions préliminaires), entre le Portugal et
j'Inde.

Cette affaire avait été introduite par requête du Gou­
vernement portugais qui avait privé la Cour de dire et
juger que le Portugal est titulaire ou bénéficiaire d'un
droit de passage entre son territoire de Damao (Darnac
du littoral), ses territoires enclavés de Dadra et cie
N agar-A veli et entre ceux-ci, et que ce droit comprend
la faculté de transit pour les personnes et pour les
biens, y compris les forces armées, sans restriction ou
difficulté, et de la manière et dans la mesure requises
par l'exercice effectif de la souveraineté portugaise sur
ces territoires, et que l'Inde, ayant empêché et conti­
nuant à empêcher l'exercice de ce droit, attentait à la
souveraineté portugaise sur les enclaves et violait ses
obligations internationales. et de décider que l'Inde de­
vait immédiatement mettre fin à cette situation en per­
mettant au Portugal d'exercer le droit de passage ainsi
réclamé. La requête visait expressément l'Article 36,
paragraphe 2, du Statut ainsi que les déclarations
d'acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour
déposées par le Portugal et l'Inde.

De son côté, le Gouvernement de l'Inde avait soulevé
six exceptions préliminaires à la compétence de la
Cour.

La première cvccpl io n préliminaire tendait il faire
déclarer qu'une condition incluse dans la déclaration
par laquelle le Portugal a accepté la juridiction de la
Cour le 19 décembre 1955. réservant il ce gouverne­
ment le droit "d'exclure du champ d'application de
cette déclaration, ;\ tout moment au cours de sa validité,
une ou plusieurs catégories déterminées de différends,
en adressant au Secrétaire général des Nations Unies
une notification prenant effet il la date où elle aurait été
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donnée", était incompatible avec l'objet et le but de la
disposition facultative, Cl' qui entrainait la nullité de la
déclaration (l'acceptation.

La Cour, par 14 voix contre 3, a rejeté cette excep­
tion, estimant qu'interprétés clans leur sens ordinaire,
les termes de la condition signifient simplement qu'une
notification faite en vertu de cette condition s'applique
seulement aux différends soumis à la Cour apr.\s la
la date de la notification. On ne saurait donc attribuer
à cette notification un effet rétroactif. A ce propos, la
Cour a rappelé le principe énoncé par elle en l'affaire
Nottehohm de la manière suivante: "un fait extérieur
tel que la caducité ultérieure de la déclaration par
échéance du terme ou par dénonciation ne saurait reti­
rer à la Cour une compétence déjà établie". Elle a
ajouté que ce principe s'appliquait tant à la dénoncia­
tion totale qu'à la dénonciation partielle prévue dans
la clause litigieuse de la déclaration portugaise'.

L'IncIe ayant soutenu que cette clause avait introduit
clans la déclaration un certain degré d'incertitude quant
aux droits et obligations réciproques, privant l'accep­
tation de la juridiction de la Cour de toute valeur pra­
tique, la Cour a répondu que les déclarations faites en
application de l'Article 3(), ainsi que leurs modifica­
tions, elevant être déposées entre les mains du Secré­
taire général, il s'ensuit que. quand une affaire est sou­
mise à la Cour, il est toujours possible de déterminer
quelles sont, :1 ce moment, les obligations réciproques
des parties en vertu de leurs déclarations respectives
S'il est 'Tai que, pendant la période qui s'écoule entre
la date d'une notification au Secrétaire général et sa
réception par les parties au Statut. il peut y avoir un
élément d'incertitude, cette incertitude est inhérente
au fonctionnement du système de la disposition facul­
tative et n'affecte pas la validité de la condition
énoncée dans la déclaration portugaise. La Cour a
constaté que la situation était fondamentalement la
même, au point de vue de l'incertitude résultant du
droit pour le Portugal d'invoquer à tout moment la
concIition mise à son acceptation, que celle qui résulte
du droit pour de nombreux signataires de la disposi­
tion facultative, l'Inde y comprise, de mettre fin à leur
declaration d'acceptation par simple notification sans
préavis obligatoire. Elle a rappelé que c'est ce que fit
l'Inde le 7 janvier 1956 lorsqu'elle a notifié au Secré­
taire général la dénonciation de sa déclaration du
28 février 1940 (invoquée dans la requête portugaise),
à laquelle elle avait substitué en même temps une nou­
velle déclaration comportant des réserves qui n'exis­
taient pas dans la précédente déclaration. Ce faisant,
l'Inde avait atteint, au fond, l'objectif envisagé par la
condition de la déclaration portugaise.

Au surplus, de l'avis de la Cour, il n'y a pas de
différence fondamentale quant au degré de certitude
entre la situation qui résulte du droit de dénonciation
totale et cclle qui résulte de la condition de la décla­
ration portugaise qui donne ouverture à une dénon­
ciation partielle. La Cour a déclaré qu'on ne pouvait
non plus accepter comme élément de distinction perti­
nent le fait que dans le cas de dénonciation totale,
l'Etat dénonçant ne peut plus invoquer de droits ré­
sultant de sa déclaration, alors que dans celui de dé­
nonciation partielle dans le cadre de la déclaration
portugaise, ce pays pourrait continuer à d'autres égards
à bénéficier de sa déclaration. Le principe de récipro­
cité permettra en effet aux autres Etats, l'Inde y com­
prise, d'invoquer contre lui tous les droits dont il pour­
rait continuer à se prévaloir.
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Il avait été soutenu comme troisième motif de nullité
de la condition portugaise qu'elle était contraire au
principe fondamental de réciprocité qui est ;\ la hase
de la disposition facultative, en ce qu'elle revendique
pour le Portugal un droit refusé en fait aux autres
signataires dont la déclaration n'est pas assortie d'une
telle condition. La Cour n'a pas accepté cette thèse,
Elle a constaté que si la position des parties quant ;\
l'exercice de leurs droits est affectée en quoi que ce
soit par le délai inévitable qui s'écoule entre la réception
par le Secrétaire général de la notification appropriée
et la réception de cette notification par les autres signa­
taires, ce délai joue également pour ou contre tous les
signataires de la disposition facultative,

La Cour n'a pas admis non plus le point de vue
selon lequel la condition de la déclaration portugaise
enfreindrait le principe de réciprocité parce que rendant
inefficace la partie <lu paragraphe 2 de l'Article 36 du
Statut qui se réfère à l'acceptation de la disposition
facultative à l'égard des Etats acceptant "la même ohli­
gatien". Il n'est pas nécessaire que "la même ohliga­
tion" soit définie de façon irrévocable au moment de
l'acceptation et pour toute la durée de celle-ci: cette
expression signifie simplement que, dans les rapports
entre Etats qui adhèrent à la disposition facultative,
tous et chacun sont liés par les obligations identiques
qui peuvent exister à tout moment tant que l'accepta­
tion les lie réciproquement.

Estimant que la condition incluse dans la déclaration
portugaise n'était pas incompatible avec le Statut, la
Cour n'a pas eu à examiner si, dans le cas où cette
condition serait nulle, cette nullité frapperait la décla­
ration tout entière.

La dCIIXil\IIIC exception préliniinairc se fondait sur
la thèse d'après laquelle la requête introductive (l'ins­
tance déposée par le Portugal le 22 décembre 1955,
ayant été déposée avant que copie de la déclaration
par laquelle le Portugal acceptait la juridiction ohli­
gatoire de la Cour ait pu être transmise aux autres
parties au Statut par le Secrétaire général de l'Orga­
nisation des Nations Unies, agissant en application de
l'Article 36, paragraphe 4, du Statut, le dépôt de cette
requête avait enfreint l'égalité, la mutualité et la réci­
procité auxquelles l'Inde avait droit en vertu de la
disposition facultative et en vertu de la condition
expresse de réciprocité contenue dans la déclaration du
28 février 1940 par laquelle elle avait accepté la juri­
diction de la Cour.

Sur ce point, la Cour a constaté qu'elle devait exa­
miner deux questions: 1) en déposant sa requête le
lendemain du jour où il avait déposé sa déclaration
d'acceptation, le Portugal avait-il enfreint une dispo­
sition du Statut? 2) sinon, avait-il en agissant de la
sorte violé un droit que l'Inde tiendrait du Statut ou
de sa déclaration?

L'Inde prétendait qu'avant de déposer sa requête au
greffe de la Cour, le Portugal aurait dû laisser s'écouler
le délai qui aurait raisonnahlement permis aux autres
Etats signataires de la disposition facultative de rece­
voir du Secrétaire général notification de la déclaration
portugaise.

La Cour a dit ne pouvoir accepter cette thèse. Le
rapport contractuel entre les parties, et la juridiction
obligatoire de la Cour qui en découle, sont établis "de
plein droit et sans convention spéciale" du fait du
dépôt de la déclaration. Un Etat qui accepte la compé­
tence de la Cour doit prévoir qu'une requête puisse être
introduite contre lui devant la Cour par un nouvel Etat
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déclarant, le jour même où celui-ci dépose son accep­
tation entre les mains du Secrétaire gènéral.

L'Inde soutenait que l'acceptation de la compétence
de la Cour n'entrait en vigueur (lue quand le Secrétaire
général avait communiqué aux parties copie (le la décla­
ration. La Cour a répondu (lue seul le dépôt aux mains
du Secrétaire général concernait l'Etat déclarant. qui
n'avait à s'occuper ni du devoir du Secrétaire général
ni de la manière dont cc devoir était rempli. La Cour
a déclaré ne pouvoir introduire dans la disposition
facultative la condition d'un intervalle après le dépôt de
la déclaration d'acceptation. Toute condition de ce genre
introduirait dans le jeu du système de la disposition
facultative un élément d'incertitude.

L'Inde n'ayant pas spécifié quels étaient les droits
à elle conférés par le Statut et les déclarations qui
avaient été effectivement violés par la manière dont le
dépôt de la requête avait été fait, la Cour n'a pu cons­
tater quel droit avait ainsi été violé en fait.

Etant arrivé à la conclusion que la requête avait été
déposée d'une manière qui n'était ni contraire au Statut,
ni en violation d'un droit de l'Inde, la Cour, par 15
v~ix . contre 3, a rejeté la deuxième exception préli­
nunaire.

La Cour a ensuite abordé l'examen de la quatrième
exception prNiminaire qui avait trait, elle aussi, à la
manière dont le dépôt de la requête avait été fait.

On soutenait dans cette exception que l'Inde n'ayant
pas connu la déclaration du Portugal avant le dépôt de
la requête introductive d'instance, elle avait été dans
l'impossibilité de se prévaloir, sur la base de la réci­
procité, de la condition incluse dans la déclaration
portugaise permettant d'exclure de la compétence de
la Cour le différend qui faisait l'objet de la requête.

La Cour s'est bornée à rappeler ce qu'elle avait dit
à propos de la deuxième exception: flue le Statut ne
prescrit aucun délai entre le dépôt d'une déclaration
d'acceptation et celui d'une requête, et elle a rejeté
cette exception par 15 voix contre 2.

La troisième exception préliminaire invoquait l'ab­
sence de négociations diplomatiques préalables au dépôt
de la requête, et qui auraient permis de définir l'objet
de la demande.

Sur ce point, la Cour a dit qu'une partie importante
des échanges de vues intervenus avant le dépôt de la
requête concernait la question de l'accès aux enclaves,
que la correspondance et les notes présentées à la
Cour révélaient les plaintes réitérées du Portugal à
l'occasion du refus des facilités de transit, et que l'exa­
men de la correspondance montrait que les négocia­
tions étaient arrivées à une impasse. A supposer que
l'Article 3ô, paragraphe 2, du Statut, qui vise les diffé­
rends d'ordre juridique, exige que le différend ait été
défini par voie de négociations, cette condition avait
été remplie. La Cour a donc rejeté cette exception par
16 voix contre une.

La cinquième exception préliminaire se fondait sur
une réserve que comporte la déclaration d'acceptation
de l'Inde et qui exclut de la juridiction de la Cour les
différends relatifs à des questions qui, d'après le droit
international, relèvent exclusivement de la juridiction
de l'Inde. Le Gouvernement de l'Inde affirmait que les
faits et les considérations de droit soumis à la Cour
ne permettaient pas de conclure à l'existence d'lm
argument raisonnablement soutenable à l'appui de la
thèse que l'objet du différend est en dehors de sa com­
pétence nationale.

•
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La Cour a constaté que les faits invoqués par le
Gouvernement de l'Inde en ses conclusions, et contestés
par le Portugal. auraient nécessité pour être élucidés
et en tirer les conséquences juridiques, l'examen de la
pratique des autorités britanniques indiennes et portu­
gaises à propus du droit de passage, en particulier pour
voir si cette pratique montrait que les parties avaient
envisagé ce droit comme une question relevant exclu­
sivement, selon le droit international. de la compétence
nationale du souverain territorial. L'examen de ces
questions et d'autres analogues n'était pas possible au
stade préliminaire sans préjuger le fond. La Cour a
donc décidé, par 13 voix contre 4, de joindre la cin­
quième exception au fond.

Enfin, dans sa sixième exception préliminaire, le
Gouvernement de l'Inde soutenait que la Cour était
sans compétence pour le motif que la déclaration in­
dienne d'acceptation se limitait aux "différends nés
après le 5 février 1930 concernant des situations ou des
faits postérieurs à ladite date". Le Gouvernement de
l'Inde prétendait: 1) que le différend soumis à la Cour
par le Portugal n'était pas né après le 5 février 1930;
2) qu'en tout cas il concernait des situations et des
faits antérieurs à cette date.

A propos de cette exception, la Cour a constaté que,
pour déterminer à quelle date était né le différend, il
fallait examiner si celui-ci était ou non la suite d'un
différend, au sujet du droit de passage, antérieur à
1930. Les allégations touchant la nature du passage
pratiqué autrefois étant opposées, la Cour a déclaré
n'être pas en mesure de déterminer ces deux questions
à ce stade.

La Cour n'avait pas davantage d'éléments suffisants
pour lui permettre de statuer sur la question de savoir
si le différend concernait les situations ou des faits
antérieurs à 1930. En conséquence, par 16 voix contre
2, elle a joint au fond la sixième exception.

Le Gouvernement du Portugal, tout en déclarant
qu'il n'avait pas l'intention d'invoquer les dispositions
de l'Article 41 du Statut (concernant l'indication de
mesures conservatoires) avait ajouté l'énoncé d'une
demande tendant à obtenir de la 'Cour qu'elle rappelle
aux parties le principe universellement admis d'après
lequel elles doivent faciliter l'accomplissement de la
mission de la Cour en s'abstenant de toutes mesures
pouvant exercer une influence préjudiciable sur l'exé­
cution de ses décisions ou entraîner soit une aggra­
vation, soit une extension du différend. La Cour n'a
pas jugé à propos cle donner suite à cette demande du
Gouvernement du Portugal dans les circonstances de
l'affaire.

Enfin, la Cour a déclaré la reprise de la procédure
sur le fond et fixé les délais pour le dépôt des pièces
ultérieures.

M. Kojevnikov, juge, a déclaré ne pouvoir se; -'lier
ni aux motifs ni au dispositif de l'arrêt parce r:>, a
son avis, la Cour aurait dû, dès à présent, rf', t.e
ou même plusieurs des exceptions pré ,.,,' .es.
M. Badawi, vice-président, et I\!. Klaestad, '. ,<e, ont
joint à l'arrêt les exposés de leurs opinions dissidentes.
M. Fernandes, juge ad hoc, s'est rallié à l'opinion ('te
M. Klaestad et 1\1'. Chagla, juge ad hoc, a joint à l'arre
l'exposé de son opinion dissidente.

4. -Affaire relatiuc à l'application de la Conuention
de 1902 pour régler la tutelle des mineurs (Pays-Bas
c. Suède)

Cette affaire a été introduite par requête déposée par
le Gouvernement des Pays-Bas le 10 juillet 1957. Cette
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requête vise le cas d'une mineure née en Suède en
1945 d'un père néerlandais et d'une mère de nationalité
suédoise avant son mariage. La requête expose que
l'enfant possède la nationalité néerlandaise el qu'après
la mort de sa mère survenue en 1953, les autorités
suédoises ont pris à son égard des mesures de tutelle
dites s1?'yddsu/, pfostran, tandis que les autorités néer­
landaises pourvoyaient également à la tutelle selon la
législation des Pays-Bas. En dépit des appels interjetés
par les tuteurs néerlandais et malgré les démarches
entreprises par le Gouvernement des Pays-Bas. ces
mesures ont été maintenues. Le Gouvernement néer­
landais estime que les autorités suédoises ont agi con­
trairement aux dispositions de la Convention de 1902
pour régler la tutelle des mineurs, et .ie les autorités
suédoises doivent mettre fin à ces mesures.

Pour établir la compétence de la Cour en l'espèce, la
requête du Gouvernement néerlandais invoque l'accep­
tation par les deux parties de la juridiction obligatoire
de la Cour aux termes des déclarations qu'elles ont
faites en application de l'Article 36 du Statut (décla­
ration de la Suède du 6 avril 1957; déclaration des
Pays-Bas du l er août 1956).

Des délais ont été fixés pour le dépôt des pièces de
la procédure et le mémoire et le contre-mémoire ont
déjà été déposés. Il y a lieu de penser que l'affaire sera
en état d'être plaidée à l'automne de 1958.

5. - Affaire concernant l'incident aérien
du 27 juillet 1955 (Israël c. Bulgarie).

Le 16 octobre 1957, une requête a été déposée au
nom du Gouvernement d'Israël pour introduire une
instance contre la Bulgarie.

L'affaire se rapporte à un incident aenen survenu
le 27 juillet 1955, alors qu'un avion appartenant à une
compagnie aérienne israélienne a été abattu sur terri­
toire bulgare par une unité des troupes de sécurité
bulgares. Les 51 passagers et les sept membres de
l'équipage ont été tués. Le Gouvernement israélien a
demandé réparation au Gouvernement bulgare par la
voie diplomatique. Les négociations n'ayant pas abouti,
il prie la Cour de juger qu'en droit international la
Bulgarie est responsable des dommages causés et de
fixer le montant de la compensation due.

Pour fonder la compétence de la Cour, la requête
invoque les déclarations par lesquelles les deux Etats
en cause ont accepté sa juridiction obligatoire, à savoir
la déclaration d'acceptation de la juridiction obligatoire
par Israël en. date d~l 3. ~ct?bre 1?56 ~t l'accep!a~ion
par la Bulgarie de la juridiction obligatoire le 29 JUIllet
1921, à l'occasion du dépôt de j'instrument de ratifica­
tion par ce pays du Protocole de signature concernant
le Statut de la Cour permanente de Justice internatio­
nale.

Des délais ont été fixés pour le dépôt du mémoire et
du contre-mémoire et le premier de ces deux documents
a déjà été déposé.

6. - Affaire relaiiue à l'incident aérien
du 27 juillet 1955

(Etats-Unis d'Amérique c. Bulgarie)

Le 28 octobre 1957, une requête a été déposée au
nom du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique pour
introduire une instance contre la Bulgarie.

L'affaire vise un incident aérien survenu le 27 juillet
1955, lorsqu'un avion appartenant à ur~e .compagnie
aérienne israélienne a été abattu sur territoire bulgare
par les forces bulgares. Tous les passagers, parmi les-

Questions juridiques

quels se trouvaient plusieurs ressortissants des Etats­
Unis d'Amérique ont été tués.

Aux termes de la requête et des documents qui y
sont annexés (échange de notes entre les deux gouve~­

nements intéressés), le Gouvernement bulgare aurait
admis sa responsabilité envers le Gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique pour le dommage ainsi causé iL
ses ressortissants et promis de verser une indemnité.
mais il aurait ultérieurement décliné toute responsa­
bilité. Le Gouvernement des Etats-Unis demande à la
Cour de dire que le Gouvernement bulgare est respon­
sable du dommage causé et réclame des dommages et
intérêts.

En ce qui est de la juridiction de la Cour, le Gou­
vernement des Etats-C nis fait remarquer que le
différend concerne des questions relevant des catégories
énoncées au paragraphe 2 de l'Article 36 du Stat~1t de
la Cour et se soumet iL la compétence de celle-Cl aux
fins de cette instance. Il invoque, en outre, l'accepta­
f III lmr la Bulcarie de la juridiction obligatoire de la

M , ,
Cour du fait de la signature apposee par son represen-
tant au Protocole de signature concernant le Statut de
la Cour permanente de Justice internationale et sou­
tient que cette acceptation a pris effet à l'égard de la
juridiction de la Cour internationale de Justice en vertu
de l'Article 30, paragraphe 5, du Statut, à la date de
l'admission de la Bulgarie à l'Organisation des Nations
Unies.

Des délais ont été fixés pour le dépôt du mémoire et
du contre-mémoire.

7. - Affaire l'clat: . r'~ l'incident aérien
du l7 juille; 1955 (Royaume-Uni c. Bulgarie)

L'ne requête a été déposée le 21 novembre 1957
par le Gouvernement du ~oyaume-U ~i de ~rande­

Bretasrne et d'Irlande du Nord, pour introduire une
b •

instance contre la Bulgarie.

L'affaire se rapporte à un incident aérien survenu le
2ï juillet 1955, lorsqu'un avion qui appartenait à une
compagnie israélienne d'aviation civile a été abattu en
territoire bulgare par les forces bulgares. Tous les
passagers et les men?hres de l'~quipaf?'e Oi~t été tués.
Parmi eux se trouvaient des sujets britanniques,

Aux termes de la requête et des documents qui y
sont annexés (échange de notes entre les deux gouve~­

nements intéressés), le Gouvernement bulgare aurait
admis sa responsabilité envers le Gouvernement du
Royaume-Uni pour le dommage ains} causé. ~ ses :e~­
sortissants et promis de verser une indemnité. mats Il
serait ultérieurerient revenu sur cette décision. Le
Gouvernement du Rovaume-Uni demande à la Cour
de déclarer que le GO'uvernement bulgare est respon­
sable, en vertu du droit international, des pertes de
vies et des dommages causés et réclame l'octroi de
dommages-intérêts.

Pour fonder la compétence de la Cour, la requête
invoque les (~éclarations d'acceptation par les deux
Etats en cause de la juridiction obligatoire (l" la Cour,
à savoir la déclaration du Royaume-Uni datée du 18
avril 1957 et l'acceptation par la Bulgarie de la juri­
diction oblizatoire de la Cour faite le 29 juillet 1921,

h 1lors du dépôt de l'instrument de ratification par la Bu -
garie du Protocole de signatur~ co.ncernan.t le Statut
de la Cour permanente de j ustice !nten latIC?nale. L~

requête soutient que cette acceptatIOI; a pn~ effet, a
l'égard de la juridiction de la Cour internationale de
Justice, en vertu de l'Article 93, paragraphe 1, de la
Charte et de l'Article 36, paragraphe 5, du Statut de
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a) XEUVIÈME SESSION DE LA C01nIIssION

La Commission du droit international a tenu sa neu­
vième session à Genève du 23 avril au 28 juin 1957;
on trouvera ci-après des renseignements qui complètent
ceux donnés dans le rapport précédent sur le début de
la session.

Après avoir terminé l'examen de la question des
relations et immunités diplomatiques, sur la base d'un
rapport présenté par M. A. E. F. Sandstrôm, rappor­
teur spécial, la Commission a adopté à titre provisoire
un projet accompagné de commentaires qui, à la de­
mande de la Commission, a été ensuite transmis aux
gouvernements pour qu'ils fassent connaître leurs ob­
servations. La Commission a prié le rapporteur spécial
de lui soumettre un rapport sur le problème de la
"diplomatie ad hoc", c'est-à-dire sur les questions rela­
tives aux envoyés itinérants, aux conférences diploma­
tiques et aux missions spéciales.

La Commission a procédé à la discussion générale
du deuxième rapport sur la responsabilité des Etats,
établi par le rapporteur spécial, M. F. V. Garda
Amador, et a prié ce dernier de poursuivre ses tra­
vaux sur la question.

En ce qui concerne la procédure arbitrale. un Comité
de neuf membres que la Commission a charzé de pré­
senter un rapport sur les questions scull" ,';'~ par la
résolution 989 (X) adoptée par l'Asseml.Le générale
le 14 décembre 1955 a conclu que, pour pouvoir faire
œuvre utile et précise, il fallait que la Commission eIle­
même décide si le projet qu'elle avait établi à sa
cinquième session (1953) devait finalement prendre la

2. - Commission du droit international

Accord relatif aux réparations entre les Philippines
et le Japon (signé à Manille, le 9 mai 1956) ;

Accord relatif aux transports aériens entre les Etats­
Unis d'Amérique et la Corée (signé à \Vashington, le
24 avril 1957);

Contrats de garantie et contrats d'emprunts conclus
entre divers Etats et la Banque internationale pour la
reconstruction ct le développement.

d , CO)!POSITIO::-; DE LA CODR

ET DE LA CUA:\IBRE DE PROCÉDLRE SOMMAIRE

Le 1er octobre 1957, l'Assemblée générale et le Con­
seil de sécurité ont élu cinq juges pour remplir les
vacances résultant de l'expiration, le 5 février 1958,
des mandats de l'nI. \Viniarski (Pologne), Zorièic
(Yougoslavie}, Badawi (Égypte}, Read (Canada) et
\ Vellington Koo (Chine). Ont été élus: :\Tl\L \ Viniar­
ski (Pologne) , Badawi (Egypte ) , IVellington Koo
(Chine), sir Percy Spender (Australie) et Spiropoulos
(Grèce ).

Le Président cIe la Cour est l'I. Helge Klaestad. le
\ "ice- Président est sir :\1uhammad Zafrulla Khan. Ils
ont été élus à ces fonctions le 17 avril 1958 pour une
période de trois ans.

A la même date. la Cour a constitué sa Chambre cIe
procédure sommaire pour l'année suivante. Les juges
dont les noms suivent ont été élus pour constituer cette
chambre:

JIembres: M. Klaestad, président; sir Muhammad
Zafrulla Khan, vice-président; MM. Basdevant,
\\Tiniarski, Armand-Ugon, juges.

M embres suppléants: MM. Hackworth, Badawi,
juges.

la Cour, à la date de l'admission de la Bulgarie comme
Membre de l'Organisation des Nations Unies.

Des délais ont été fixés pour le dépôt du mémoire et
du contre-mémoire.

8. - Affaire concernant la sourcraineté
sur certaines parcelles frontalières

(Belgique/Pays- Bas)

Le 27 novembre 1957, la Cour a reçu notification
d'un compromis entre le Royaume de Belgique et le
Royaume des Pays-Bas, signé à La Haye, le 7 mars
1957 et ratifié à Bruxelles le 19 novembre 1957. Par
ce compromis, les Pays-Bas et la Belgique défèrent à
la Cour un différend qui les oppose concernant la sou­
veraineté sur certaines parcelles cadastrales situées
dans la région frontalière de Baerle-Nassau et Baerle­
Duc.

La Cour est invitée à dire auquel des deux Etats
appartient la souveraineté sur ces parcelles.

Des délais ont été fixés pour le mémoire et le contre­
mémoire et le premier de ces documents a déjà été
déposé.

r ) A D'TRES ACTIVITÉS

Un certain nombre d'instruments enregistrés, ou
classés et inscrits au Secrétariat des Nations Unies au
cours de l'année écoulée contiennent des dispositions
conférant au Président de la Cour le pouvoir de pro­
céder à certaines désignations dans les cas prévus par
ces instruments. Il s'agit généralement du pouvoir de
nommer des arbitres et surarbitres aux tribunaux d'ar­
bitrage institués en cas de différends entre les parties.
Les instruments suivants contiennent des exemples de
dispositions de ce genre:

Accords conclus par l'Organisation des Nations
Unies (par voie d'échange de lettres) relatifs à l'affec­
tation à la Force d'urgence des Nations Unies de con­
tingents nationaux fournis par les Gouvernements de
Finlande, de la Suède, de la Norvège, du Canada, du
Danemark, du Brésil, de l'Inde et de la Yougoslavie;

Accord relatif aux transports aériens entre les Etats­
Unis d'Amérique et l'Inde (signé à New-Delhi, le
3 février 1956) ;

Accord entre les Etats-Unis d'Amérique et le Para­
guay relatif à la garantie des investissements privés
(signé à Assomption, le 28 octobre 1955) ;

Accord entre les Etats-Unis d'Amérique et la Répu­
blique fédérale d'Allemagne relatif à l'exploitation de
certaines installations radiophoniques situées sur le
territoire de la République fédérale (signé à Bonn, le
11 juin 1952);

Accord relatif aux transports aériens entre les Etats­
Unis d'Amérique et la République fédérale d'Alle­
magne (signé à Washington, le 7 juillet 1955) ;

Convention sur les facilités douanières en faveur du
tourisme (multilatérale - conclue à N ew-York, le
4 juin 1954) ;

Echange de notes constituant un accord entre les
Etats-Unis d'Amérique et la Jordanie relatif à l'octroi
des garanties prévues par la loi de 1954 relative à la
sécurité mutuelle (signé à Amman, le 10 juillet et le
24 septembre 1956);

Convention douanière relative à l'importation tem­
poraire des véhicules routiers privés (multilatérale­
conclue à New-York, le 4 juin 1954);

CO~1Vention entre l'Italie et la France relative à la
construction et à l'exploitation d'un tunnel sous le
mont Blanc (signée à Paris, le 14 mars 1953);

o Questions juridiques
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forme d'une convention ou d'un ensemble de règles qui
pourrait guider les Etats lorsqu'ils rédigeraient des dis­
positions destinées à figurer dans les traités internatio­
naux ou dans les compromis. L'ensemble de la Com­
mission s'est prononcé en faveur de la seconde solution.
La Commission a ensuite examiné certains articles
essentiels du projet revise présenté par le rapporteur
spécial. :.\1. Georges Scelle. Elle a pris certaines déci­
sions provisoires et renvoyé la question à la dixième
session pour dernier examen.

La Commission a prié les rapporteurs spéciaux pour
la question du droit des traités et pour celle des rela­
tions et immunités consulaires. sir Gerald Fitzmaurice

v
et M. Jaroslav Zourek, de poursuivre leurs travaux.

En ce qui concerne la collaboration avec d'autres
organismes, le Secrétaire de la Commission du droit
international a signalé à la Commission qu'il avait été
informé que la quatrième réunion du Conseil inter­
américain de jurisconsultes, qui devait avoir lieu à San­
tiago de Chili en 1958 et à laquelle la Commission
l'avait prié d'assister en qualité d'observateur, devrait
être renvoyé à 1959.

Pour répondre au Comité juridique consultatif asien,
créé en 1956 par les Gouvernements birman, ceylanais,
indien. indonésien. irakien, japonais et syrien, qui
avait demandé à collaborer avec la Commission, cette
dernière a autorisé le Secrétaire: 1) à déclarer que la
Commission demanderait au Secrétaire général d'ins­
crire le Comité juridique consultatif asien sur la liste
des organisations qui reçoivent les documents de la
Cornrnission : 2) à inviter le Comité consultatif à lui
faire parvenir les observations qu'il voudrait formuler
au sujet des questions étudiées par la Commission;
3) à exprimer l'intérêt que porte la Commission aux
travaux du Comité.

b Î EXA:\rEN PAR L'AsSE:\ŒLÉE GÉNÉRALE DU RAPPORT

DE LA CO:\I:\IISSION SFR LES TRA\'AUX DE SA

NEunÈ:'IIE SESSION

A la douzième session de l'Assemblée générale, la
Sixième Commission a examiné le rapport de la Com­
mission du droit international sur les travaux de sa
neuvième session. La Sixième Commission a consacré
la plus grande partie de ses débats à l'étude du projet
d'articles que la Commission avait adopté à titre pro­
visoire au sujet des relations et immunités diplomati­
ques (voir sect. a ci-dessus). Elle s'est préoccupée no­
tamment des rapports entre ce projet et les questions
suivantes: 1) la "diplomatie ad hoc"; 2) les relations
entre les Etats et les organisations internationales :
3) les relations et immunités consulaires, question dont
la. Çommission du droit international était également
saisie.

Certains représentants ont estimé que la Commis­
sion, comptant maintenant plus de membres, devrait
adopter de nouvelles méthodes de travail, plus efficaces,
en créant, par exemple, deux sous-commissions ou
davantage, qui étudieraient chacune de leur côté des
problèmes différents, tandis que d'autres représentants
ont pensé que l'efficacité de la Commission pouvait être
accrue par l'adoption d'une procédure en vertu de
laquelle le rapporteur spécial chargé d'une question
donnée servirait, entre les sessions, de coordonnateur
d'un petit sous-comité, dont les membres commente­
raient par écrit ses travaux préliminaires. D'autres re­
présentants se sont déclarés hostiles à l'idée de scinder
la Commission en sous-commissions. Le Il décembre
1957, l'Assemblée générale a adopté la résolution 1185
(XII) par laquelle elle a pris acte du rapport de la

Questiolls juridiques

Commission du droit international sur les travaux de
sa neuvieme session, félicité la Commission des tra­
vaux qu'elle avait accomplis et prié le Secrétaire gé­
néral de transmettre à la Commission les comptes
rendus des débats que la Sixième Commission avait
consacrés audit rapport.

e) PId;PARATION DE LA DIXIÈl\IE SESSION

DE LA CO:\-IMISSION

Tenant compte des débats que la Commission a con­
sacrés à la procédure arbitrale au cours de sa neuvième
session (voir sect. a ci-dessus) , M. Georges Scelle,
rapporteur spécial, a présenté un rapport contenant
notamment un projet de clauses types sur la procédure
arbitrale.

]\1. A. E. F. Sandstrôm, rapporteur spécial chargé de
la question des relations et immunités diplomatiques,
a présenté à la Commission un rapport contenant le
résumé des observations transmises par les gouverne­
ments (voir sect. a ci-dessus) et ses propres conclu­
sions. Il a également présenté, sous forme d'additif
au~it rapport. un projet d'articles revisé établi par ses
soms,

Sir Gerald Fitzrnaurice, rapporteur spécial pour le
droit des traités, a présenté un troisième rapport sur
cette question, spécialement consacré à la question de
la validité substantielle des traités.

M. F. V. Garda Amador, rapporteur spécial pour la
question de la responsabilité des Etats, a présenté un
troisième rapport, relatif à la responsabilité de l'Etat
à raison des dommages causés sur son territoire à la
personne ou aux biens des étrangers (Deuxième par­
tie. - La réclamation internationale).

d) DIXIÈME SESSION DE LA COMMISSION

La dixième session de la Commission du droit inter­
national s'est ouverte à Genève le 28 avril 1958. Les
questions suivantes étaient inscrites à l'ordre du jour
de la session: nomination à un siège devenu vacant
après élection (art. 11 du statut) ; procédure arbitrale:
résolution 989 (X) de l'Assemblée générale en date
du 14 décembre 1955; relations et immunités diplo­
matiques; droit des traités; responsabilité des Etats;
relations et immunités consulaires.

La Commission a élu son Bureau qui est composé
de la manière suivante: M. Radhabinod Pal, président;
M. Gilberto Amado, premier vice-président; M. Gri­
gory Tounkine, second vice-président; sir Gerald
Fitzmaurice, rapporteur général.

La Commission a élu M. Ricardo Alfaro (Panama)
au siège devenu vacant à la suite de l'élection de M.
Jean Spiropoulos à la Cour internationale de Justice.

Elle a examiné en premier lieu le point de son ordre
du jour relatif à la "procédure arbitrale" en se fon­
dant sur le nouveau projet du rapporteur spécial, M.
Georges Scelle (voir sect. cci-dessus) et, après une
première lecture, a renvoyé le projet à son Comité de
rédaction.

La Commission a entrepris ensuite l'examen du
point de son ordre du jour intitulé "relations et im­
munités diplomatiques" en se fondant sur le deuxième
rapport du rapporteur spécial, M. Sandstrôm (voir
sect. cci-dessus).

3. - Conférence des Nations Unies
sur le droit de la mer

Dans le rapport de l'an dernier, il était question de
la résolution 1105 (XI) du 21 février 1957, par la-

1
Questi

quelle
une COl

gée d'
non se
aspects
tiques
travau
tionales
rait apI

L'As
articles
du droi
sion, el
ses tra
blèrnes
cation (
le com]
l'Assen
temps (

Aprè
le Secr
seiller
tariat a
ments 1
dans se

Dans
tional
mer de.
prélimii
10 au ]
mémoir

La
à l'Offi(
24 févr
sentés,
tions ..c
rom;

La C<
11n Bun
de vérit
Grandes
(Mer 1
Commis
Troisièr
servatio
C0111111i~

mission
Cette dt
travaux
d'Etats
sentées
rédigés
été rép
Chacun
Confére
de ses
Com111i.
mission

La C
dans ql
vention
couvent
pêche e
kt haut
nental.

Celle.
mission
ticle 14



89

zone contiguë et aux articles 2, 3 et 4 de la Convention
sur la haute mer.

La Convention sur la pêche et la conservation des
ressources biologiques de la haute mer' prévoit, comme
la Commission du droit international l'avait proposé,
une procédure spéciale pour l'arbitrage des différends
relatifs à l'interprétation et à l'application de la con­
vention.

Sans préjudice de cette procédure, la Conférence a
aussi adopté un Protocole de signature facultative con­
cernant le règlement obligatoire des différends. Ce pro­
tocole est ouvert à la signature de tous les Etats qui
deviendront parties à l'une quelconque des conventions
adoptées par la Conférence, qui devront, le cas échéant,
le ratifier.

La Conférence a également adopté neuf résolutions
sur les sujets suivants: expériences nucléaires en haute
mer; pollution de la haute mer par des matériaux
radioactifs; conventions internationales relatives à l~

conservation des ressources en poisson; coopération
aux mesures de conservation; emploi de méthodes
humaines pour la mise à mort de la faune marine;
situations spéciales touchant les pêcheries côtières;
régime des eaux historiques; convocation d'une
deuxième conférence des Nations Unies sur le droit de
la mer; hommage à la Commission du droit interna­
tional.

N'ayant fait figurer, dans la Convention sur la mer
territoriale et la zone contiguë, aucune disposition
fixant la largeur de la mer territoriale, la Conférence
a, par sa résolution relative à la convocation d'une
deuxième conférence des Nations Unies sur le droit
de la mer, prié l'Assemblée générale d'étudier la ques­
tion de l'opportunité de convoquer une autre confé­
rence, qui examinerait plus avant cette question et
d'autres questions laissées sans solution.

T, 'Ani:' final de la Conférence a été signé le 29 avril
1958. Les conventions adoptées par la Conférence sont,
jusqu'an 31 octobre 1958, ouvertes à la signature de
tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies ou d'une institution spécialisée ainsi que de tout
autre Etat invité par l'Assemblée générale à devenir
partie..\près cette date, les conventions seront ouvertes
à l'adhésion de tous ces Etats.

Au 15 juin 1958, l'Acte final, les diverses conven­
tions et le Protocole de signature facultative avaient
reçu le nombre de signatures ci-après:

Acte final 72
Convention sur la mer territoriale et la zone

contiguë 21
Convention sur la haute mer 24
Convention sur la pêche et la conservation des

ressources biologiques de la haute mer .. , 21
Convention sur le plateau continental 22
Protocole de signature facultative 18

4·, - Question de la définition
de l'agression et questions connexes

a) QFESTION DE LA DÉFINITIOK DE L'AGRESSION

A sa douzième session, l'Assemblée générale a exa­
miné le rapport du Comité spécial de 1956 pour la
question de la définition de l'agression.

Pendant les débats de la Sixième Commission, il est
apparu que la majorité des délégations n'étaient pas en
faveur (le l'élaboration d'une définition de l'agression
à la session en cours, mais désiraient que l'examen de
la question soit ajourné indéfiniment ou du moins
renvoyé à la quatorzième session de l'Assemblée.

Questions juridiques

quelle l'Assemblée générale avait décidé de convoquer
une conférence internationale de plénipotentiaires char­
gée d'examiner le droit de la mer en tenant compte
non seulement des aspects juridiques, mais aussi des
aspects techniques, biologiques, économiques et poli­
tiques du problème et de consacrer le résultat de ses
travaux dans une ou plusieurs conventions interna­
tionales ou dans tels autres instruments qu'elle juge­
rait appropriés.

L'Assemblée générale a soumis à la Conférence les
articles relatifs au droit de la mer que la Commission
du droit international avait adoptés à sa huitième ses­
sion, en 1956, pour qu'elle s'en serve comme base de
ses travaux lorsqu'elle examinerait les divers pro­
blêmes que soulèvent le développement et la codifi­
cation du droit de la mer. Elle lui a également soumis
le compte rendu in extenso des débats pertinents de
l'Assemblée générale pour qu'elle les examine en même
temps que le projet de la Commission.

Après avoir consulté un groupe de dix experts que
le Secrétaire général avait invités à l'aider et à le con­
seiller pour la préparation de la Conférence, le Secré­
tariat a publié, avant la Conférence, plus de 3D docu­
ments préparatoires destinés à assister la Conférence
dans ses travaux.

Dans son rapport, la Commission du droit interna­
tional n'avait pas traité la question du libre accès à la
mer des pays qui n'ont pas de littoral. Une conférence
préliminaire d'Etats sans littoral. tenue à Genève du
10 au 14 février 1958, a présenté à la Conférence un
mémoire sur cette question.

La Conférence sur le droit de la mer s'est réunie
à l'Office européen des Nations Unies, à Genève, du
24 février au 27 avril 1958. Sur les 86 Etats repré­
sentés, 79 étaient Membres de l'Organisation des Na­
tions Unies et sept, quoique n'étant pas membres de
l'ONU, étaient membres d'institutions spécialisées.

La Conférence a constitué cinq Grandes Commissions,
un Bureau, un Comité de rédaction et une Commission
<le vérification des pouvoirs. Voici quelles étaient les
Grandes Commissions. La Première Commission
(Mer territoriale et zone contiguë); la Deuxième
Commission (Haute mer: régime général): la
Troisième Commission (Haute mer: pêche; Con­
servation des ressources biologiques): la Quatrième
Commission (Plateau continental) : la Cinquième Com­
mission (Libre accès à la mer des pays sans littoral).
Cette dernière commission a utilisé comme hase de ses
travaux le mémoire de la Conférence préliminaire
d'Etats sans littoral ainsi que des propositions pré­
sentées par des Etats au cours des séances. Les articles
rédigés par la Commission du droit international ont
été répartis entre les autres Grandes Commissions.
Chacune des Grandes Commissions a soumis à la
Conférence un rapport où elle résumait les résultats
de ses travaux: pour les quatre premières Grandes
Commissions, le texte des articles adoptés par la Com­
mission était joint au rapport.

La Conférence a décidé de faire figurer ces articles
dans quatre conventions distinctes, savoir: une con­
vention sur la mer territoriale et la zone contiguë, une
convention sur la haute mer, une convention sur la
pêche et la conservation des ressources biologiques de
la haute mer, et une convention sur le plateau conti­
nental.

Celles des recommandations de la Cinquième Corn­
nussion que la Conférence a adoptées figurent à l'ar­
ticle 14 de la Convention sur la mer territoriale et la
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Parmi les délégations qui préconisaient la deuxième
solution, beaucoup ont déclaré qu'il fallait donner aux
Etats nouvellement admis à l'Organisation des Nations
Unies, ainsi qu'aux Etats Membres qui n'avaient pas
encore présenté leurs observations, la possibilité de le
faire; plusieurs délégations se sont prononcées pour le
rétablissement du Comité spécial, mais avec une com­
position élargie, notamment par l'addition de certains
nouveaux Etats Membres.

Une autre proposition déposée vers la fin du débat
a été très favorablement accueillie; le 29 novembre
1957, l'Assemblée générale l'a adoptée et c'est la réso­
lution 1181 (XII). Par cette résolution, l'Assemblée
priait le Secrétaire général d'inviter les Etats Membres
à faire connaître leur opinion en la matière et de
transmettre les réponses à un Comité composé des
Etats Membres dont les représentants auraient fait
partie du Bureau à la session ordinaire la plus récente
de l'Assemblée générale. Le nouveau Comité devait
étudier les réponses en vue de déterminer à quel mo­
ment il conviendrait que l'Assemblée examinât à nou­
veau la question de la définition de l'agression.

Par la même résolution, l'Assemblée générale invi­
tait le Secrétaire général à inscrire la question à l'ordre
du jour provisoire de l'Assemblée générale, au plus
tôt à sa quatorzième session, lorsque le Comité lui
aurait fait savoir qu'à son avis. le moment est venu de
le faire: elle l'invitait également à convoquer la pre­
mière réunion du Comité avant la quatorzième session
de l'Assemblée générale.

En conséquence, le Secrétaire général a, le 10 mars
1958, demandé aux nouveaux Etats Membres et rede­
mandé aux autres Etats Membres de lui communiquer,
avant le 1er mars 1959. les observations qu'ils souhai­
teraient présenter sur la question de la définition de
l'agression.

b) PROJET DE CODE DES CRUIES CONTRE LA l'AIX
ET LA SÉCURITÉ DE L'HUMANITÉ

L'Assemblée générale a examiné cette question à sa
douzième session. Dans sa résolution 1186 (XII), du
Il décembre 1957, elle a exprimé l'opinion que le projet
de code des crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité soulève des problèmes liés à celui de la
définition de l'agression et elle a ajourné l'examen de
la question jusqu'au moment où elle reprendrait la
question de la définition de l'agression.

Par la même résolution, l'Assemblée générale priait
le Secrétaire général de transmettre aux Etats Mem­
bres, pour observations, le texte du projet de code, et
de soumettre ces observations à l'Assemblée lorsque la
question serait inscrite à son ordre du jour provisoire.

En conséquence, le Secrétaire général a, le 14 mars
1958, transmis le texte du projet de code aux Etats
Membres en les invitant à lui faire parvenir, avant le
1er mars 1959, les observations qu'ils souhaiteraient
présenter.

c) JURIDICTION CRIMINELLE INTERNATIONALE

Par sa résolution 1187 (XII), du Il décembre 1957,
l'Assemblée générale a décidé d'ajourner l'examen de
cette question jusqu'au moment où elle reprendrait la
question de la définition de l'agression et celle du projet
de code des crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité.

Questions juridiques

5. - Traités et conventions multilatérales

a) ENREGISTREMENT ET PUBLICATION DES TRAITÉS
ET ACCORDS INTERNATIONAUX

Au cours de l'année qui s'est terminée le 15 juin
1958, 715 traités et accords internationaux ont été
enregistrés au Secrétariat, dont 36 d'office, 640 à la
demande de 29 gouvernements et 39 à la demande de
6 institutions spécialisées. Trois traités et accords ont
été classés et inscrits au répertoire, dont un à la demande
d'un gouvernement, un à la demande d'une institution
spécialisée et un par le Secrétariat. Au total, le nombre
des traités et accords internationaux enregistrés ou
classés et inscrits au répertoire du 14 décembre 1946
au 15 juin 1958, s'élève maintenant à 6.560. En outre,
le Secrétariat a enregistré, au cours de la même année,
206 déclarations certifiées, portant ainsi à 1.467 le
nombre des déclarations certifiées enregistrées ou
classées et inscrites au répertoire à la date du 15
juin 1958.

Au cours de la période qui fait l'objet du présent
rapport, le Secrétariat a publié 36 volumes du Recueil
des Traités (jusqu'au volume 225, plus les volumes
244, 245 et 246).

En application de la résolution 1092 (XI) de l'As­
semblée générale en date du 27 février 1957, le Secré­
tariat a mis en application un programme accéléré
d'impression du Recueil au rythme de 48 volumes par
an, grâce à quoi l'intervalle entre l'enregistrement et la
publication doit être ramené à moins de trois ans. Le
programme d'impression de 1957 a été exécuté et les
48 volumes sont sortis à la date prévue. Sur les 48
volumes dont la publication est prévue pour 1958, cinq
sont déjà parus et 41 sont en cours d'impression.

b) Nm;VELLES CONVENTIONS CONCLUES SOUS LES
AUSPICES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Depuis la publication du dernier rapport, les instru­
ments ci-après, dont le Secrétaire général est déposi­
taire, ont été établis sous les auspices de l'Organisation
des Nations Unies:

Accord européen relatif au transport international
des marchandises dangereuses par route (ADR), avec
protocole de signature, en date, à Genève, du 30 sep­
tembre 1957;

Accord européen relatif aux marques routières, en
date, à Genève, du 14 décembre 1957;

Convention douanière relative aux pièces de re­
change utilisées pour la réparation des wagons EUROP,
en date, à Genève, du 15 janvier 1958;

Protocole modifiant l'Accord international de 1956
sur l'huile d'olive, en date, à Genève, du 3 avril 1958;

Convention sur la mer territoriale et la zone con­
tiguë, en date, à Genève, du 29 avril 1958;

Convention sur la haute mer, en date, à Genève, du
29 avril 1958;

Convention sur la pêche et la conservation des res­
sources biologiques de la haute mer, en date, à Genève,
du 29 avril 1958;

Convention sur le plateau continental, en date, à
Genève, du 29 avril 1958;

Protocole de signature facultative concer-tant le
règlement obligatoire des différends, en date, à ; 'r"~ve,

du 29 avril 1958;

1
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Questions juridiques

Convention pour la reconnaissance et l'exécution des
sentences arbitrales étrangères, en date, à New-York,
du 10 juin 1958.

c) SIGNATURES, RATIFICATIONS ET ADHÉSIONS:
ENTRÉE EN VIGUEUR

Le nombre des accords internationaux dont le Se­
crétaire général est dépositaire s'élève maintenant à 147.

Au total, 172 signatures ont été données à ces accords
et 254 instruments de ratification, d'adhésion ou de
notification ont été communiqués au Secrétaire géné­
ral. Quatre-vingt-quinze accords sont entrés en vigueur
dont quatre depuis le 16 juin 1957; ces quatre instru­
ments sont les suivants:

Convention sur les facilités douanières en faveur
du tourisme, en date, à New-York, du 4 juin 1954
(entrée en vigueur le Il septembre 1957);

Convention douanière relative à l'importation tem­
poraire des véhicules routiers privés, en date, à New­
York, du 4 juin 1954 (entrée en vigueur le 15 décem­
bre 1957);

Convention relative à la création d'une Organisation
intergouvernementale consultative de la navigation
maritime, en date, à Genève, du 6 mars 1948 (entrée
en vigueur le 17 mars 1958) ;

Protocole modifiant l'Accord international de 1956
sur l'huile d'olive, en date, à Genève, du 3 avril 1958
(entrée en vigueur le Il avril 1958).

dl ACTE GÉKÉRAL REVISÉ POUR LE RÈGLEMENT
PACIFIQUE DES DIFFÉREKDS INTERNATIONAUX

Les listes suivantes correspondant respectivement
aux trois modalités d'adhésion prévues à l'article 38 de
l'Acte général revisé pour le règlement pacifique des
différends internationaux, adopté par l'Assemblée gé­
nérale le 28 avril 1949, sont publiées conformément
aux dispositions du paragraphe 3 de l'article 43 dudit
acte:

ADHÉSIONS

A. - Ensemble de l'Acte (chap. Ier, II. III et IV)
Belgique 23 décembre 1949
Norvège 16 juillet 1951
Danemark 25 mars 1952

B. - Dispositions relatives à la conciliation et au rè­
glement judiciaire (chap, Ier et II) et dispositions
générales concernant ces procédures (chap. IV)

Suède 22 juin 1950

Sous les réserves prévues à l'article 39, paragraphe
2, alinéa a, ayant pour effet d'exclure des procédures
décrites dans l'Acte les différends nés de faits antérieurs
à l'adhésion.

C. - Dispositions relatives à la conciliation (chap. 1er)
et dispositions générales concernant cette pro­
cédure (chap. IV)

Néant.

e) CONVENTION POUR LA RECONNAISSANCE
ET L'EXÉCUTION

DES SENTENCES ARBITRALES ÉTRANGÈRES
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consultatif auprès du Conseil économique et social ont
également participé à la Conférence sans droit de vote.

Eh vue de la Conférence, le Secrétaire général avait
publié un rapport d'ensemble sur les activités des orga­
nisations intergouvernementales et non gouvernemen­
tales dans le domaine de l'arbitrage commercial inter­
national, ainsi que deux notes. La première de ces notes
mettait en lumière certains des problèmes soulevés
par le projet de convention que le Comité de l'exécu­
tion des sentences arbitrales internationales avait établi
en mars 1955. La deuxième note contenait un examen
des autres mesures que l'on pourrait prendre pour faire
de l'arbitrage un mode de règlement plus efficace des
litiges de droit privé.

Le 10 juin 1958, la Conférence a adopté et ouvert
à la signature la Convention pour la reconnaissance et
l'exécution des sentences arbitrales étrangères. Aux
termes de la Convention, les Etats contractants s'en­
gagent à reconnaître l'autorité et à accorder l'exécu­
tion des sentences arbitrales rendues sur le territoire
d'autres Etats ou non considérées par eux comme
sentences nationales. Les Etats contractants reconnais­
sent également les conventions d'arbitrage passées par
écrit, et leurs tribunaux, saisis d'un litige à l'égard
duquel les parties ont conclu une telle convention, sont
tenus de renvoyer les parties à l'arbitrage, lorsque l'une
d'elles le demande. La Convention indique les pièces
que doit produire à l'appui de sa demande la partie qui
demande la reconnaissance et l'exécution d'une sen­
tence arbitrale et énumère les motifs pour lesquels la
reconnaissance et l'exécution des sentences arbitrales
peuvent être refusées.

Au 20 juin 1958, la Convention avait été signée par
dix Etats. Elle restera ouverte à la signature jusqu'au
31 décembre 1958 et entrera en vigueur le quatre­
vingt-dixième jour qui suivra la date du dépôt du
troisième instrument de ratification ou d'adhésion.

La Conférence a aussi adopté une résolution dans
laquelle elle a exprimé ses avis et ses souhaits quant
aux autres mesures que l'on pourrait prendre pour
faire de l'arbitrage un mode de règlement plus efficace
des litiges de droit privé et elle a prié le Secrétaire
général de communiquer cette résolution aux organes
compétents de l'Organisation des Nations Unies.

f) CONVENTION DES NATIONS UNIES POUR L'ÉLIMI­
NATION DE L'APATRIDIE ET LA RÉDUCTION DU NOM­
BRE DES CAS D'APATRIDIE

Jusqu'ici, 21 Etats ont fait savoir au Secrétaire gé­
néral qu'ils étaient disposés à participer à la Confé­
rence projetée. La condition fixée par la résolution 896
(IX) du 4 décembre 1954 se trouvant ainsi remplie,
il est prévu pour le moment que la Conférence se réu­
nira à Genève pour quatre semaines à partir du 4
mars 1959.

6. - Privilèges et immunités

a) CONVENTION SUR LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

DES NATIONS UNIES

Depuis le dernier rapport annuel, trois nouveaux
Etats ont déposé des instruments d'adhésion à la Con­
vention sur les privilèges et immunités des Nations
Unies; ce sont, dans l'ordre chronologique de leur
adhésion, la Tordanie, l'Italie et l'Albanie. L'adhésion
de l'Albanie -a été assortie d'une réserve touchant la
section 30. En outre, la Fédération de Malaisie a in­
formé le Secrétaire général qu'elle se considérait comme
liée par la Convention à laquelle le Royaume-Uni de



~:\.\....~,-'" "'-,v91

ont
frte.

rait
(
~,.

ga-
~;

ten-
:er-

fltes
vés
cu-

r
Ibli
aen
lIre
des

lrert
~ et
lUX

en-
~cu- 1:

lire r
r-

une ~:
11S- f.
par f
ard
ont 'if•
me .(

k
ces ~.

qui
en-, la \

;

iles
t:
f,

par
l'au
cre-
du f"

:~.

;:,
ans
ant

liDur ~
~"

ace ,
lIre rnes ~,

~

MI- i
"i';lM- J.

~.
j:

*gé- t:
rfé-
596
ilie,
éu-
l 4

rÉs

lUX

on­
ans
eur
non

la
ln­

une
de

.~

' ..)
j

J

92

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord avait adhéré
le 17 septembre 1946, étant donné que l'ordonnance de
1949 relative aux privilèges diplomatiques (Organi­
sation des Nations Unies et Cour internationale de
Justice} faisait partie intégrante de la législation de la
Fédération que l'article 162 de la Constitution fédé­
rale avait maintenue en vigueur après l'accession du
pays à l'indépendance, le 31 août 1957 (Merdclw Day).
Cinquante-huit Etats sont donc maintenant parties à
la Convention.

b) COKVE~TION SUR LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

DES I""STITUTIONS SPÉCIALISÉES

Au cours de la période considérée, trois Etats ont
déposé les instruments d'adhésion à la Convention sur
les privilèges et immunités des institutions spéciali­
sées: la Tunisie, la Libye et le Maroc, En outre, la
République fédérale d'Allemagne, qui avait précédem­
ment présenté au Secrétaire général un instrument
d'adhésion assorti d'une réserve, a retiré cette réserve
et est ainsi devenue partie à la Convention. Vingt­
cinq Etats sont donc maintenant parties à la Conven­
tion.

r ) ACCORDS SPÉl'L\l'X RELATIFS AUX PRIVILÈGES

ET IMMUNITÉS

Le statut et les privilèges et immunités du Groupe
d'observation des Nations Unies au Liban ont été dé­
finis dans des lettres échangées le 13 juin 1958 entre
le Secrétaire général et le Miuistre des affaires étran­
gères du Liban. Des arrangements conclus avec le
Liban en janvier 1958 prévoient certaines facilités et
immunités touchant l'organisation postale de la Force
d'urgence des Nations Unies et un service de transit
de la Force d'urgence à l'aéroport international de
Beyrouth.

7. - Règlements intérieurs
des organes des Nations Unies

a) RI~GLE:\ŒKT IKTI~RIEUR DE L'AsSE:\[JlLÉE Gf:~ÉRALE

A sa douzième session, l'Assemblée générale a élu
à titre spécial un neuvième Vice-Président pour ladite
session. Par la suite, elle a décidé d'augmenter le
nombre de ses vice-présidents et de modifier en consé­
quence la composition de son Bureau. A la demande
de la Tchécoslovaquie, un point intitulé "Question de
la composition du Bureau de l'Assemblée générale" a
été inscrit à l'ordre du jour et renvoyé pour examen
à la Commission politique spéciale.

Donnant suite aux recommandations de la Commis­
sion, l'Assemblée générale a adopté, le 12 décembre
1957, sa résolution 1192 (XII); aux termes de cette
résolution, l'Assemblée, tenant compte de l'accroisse­
ment considérable du nombre des Membres de l'Orga­
nisation des Nations Unies et de l'importance qu'il y
avait il. décider que les Membres du Bureau devaient
être choisis de façon à assurer son caractère repré­
sentatif par une répartition géographique équilibrée des
sièges, a modifié les articles 31 et 38 de son règlement
intérieur dl' façon à prévoir l'élection, à chaque session.
de 13 vice-présidents. Une annexe à la résolution in­
dique la façon dont les 13 vice-présidents seront
choisis dans les diverses régions du monde. La réso­
lution confirme aussi la pratique suivie en ce qui con­
cerne la répartition des présidences des grandes com­
missions de l'Assemblée et leur attribution à des repré­
sentants de diverses régions: parmi les présidents, il
doit y avoir deux représentants d'Etats d'Amérique
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latine, deux représentants d'Etats d'Asie et d'Afrique,
deux représentants d'Etats d'Europe occidentale et
d'autres Etats et un représentant d'un Etat d'Europe
orientale.

b) RÈL;LE;\IENT INTlmlEFR DU CONSEIL DI': Tl'TELLE

A sa vingtième session, le Conseil de tutelle a modifié
l'article 19 de son règlement intérieur et décidé que son
Président et ses vice-présidents seraient élus au début
de la session de janvier et non plus à la session de juin.

Le Conseil a également examiné, à sa vingtième ses­
sion, le rapport du Comité chargé d'étudier la procé­
dure relative aux pétitions. Par sa résolution 1713
(XX) du 8 juillet 1957, le Conseil a décidé, à titre
de mesure temporaire, sous réserve de revision à l'ex­
piration d'un délai d'un an et sans préjudice du règle­
ment intérieur actuel, de créer un Comité composé de
deux membres ayant pour mandat de procéder, avec
l'assistance du Secrétariat, au classement provisoire
de toutes les communications reçues, conformément
à la procédure établie dans l'annexe à ladite résolution.
Rien n'a été changé au règlement intérieur. Le Conseil
a inscrit à l'ordre du jour de sa vingt-deuxième session
l'étude de l'application de cette résolution.

8. - Tribunal administratif
des Nations Unies

al TRAVAUX DU TRIBUXAL

Le Tribunal administratif a siégé à Genève en août
1957 pmu: statuer sur trois affaires.

La première affaire (jugement No (8) concernait
la requête d'un ancien consultant en matière de service
social de l'Administration de l'assistance technique des
~ations T'nies qui attaquait la décision de mettre fin
il. son engagement de durée déterminée. Avant son Ii­
cenciement, le requérant s'était vu refuser une nomina­
tion à titre permanent et avait reçu un préavis de rési­
liation de l'engagement temporaire de durée indéfinie
dont il était titulaire à l'époque. Le requérant avait
saisi la Commission paritaire de recours, qui avait
recommandé son maintien au service de l'Organisation
jusqu'à l'âge normal de la retraite, par un engage­
ment de durée déterminée. Le Secrétaire général avait
accepté la recommandation de la Commission en ce
sens qu'il avait accordé il l'intéressé un engagement
d'une durée déterminée étant entendu qu'il serait mis
fin audit engagement s'il se révélait impossible de trou­
ver au requérant, dans un avenir rapproché, un poste
de spécialiste des services sociaux. Au bout de six mois,
le requérant a été licencié par le motif qu'il était impos­
sible de lui trouver un poste lui convenant. Le Tribu­
nal a jugé que l'accord par lequel le requérant avait été
maintenu en fonctions ne permettait il l'Administration
de recourir au licenciement que s'il était établi qu'au­
cune affectation convenable ne pouvait lui être trouvée.
A ce propos, il a constaté que l'Administration n'avait
proposé le nom du requérant que pour un poste seule­
ment et il a estimé qu'en décidant qu'il n'y avait pas
d'autre poste lui convenant, elle avait agi avec une hâte
excessive, sans tenir compte des titres du requérant et
sons l'influence de certaines lettres confidentielles con­
tenant des remarques défavorables sur le travail de
l'intéressé au cours d'une période bien antérieure de sa
carrière il l'Organisation des Nations Unies. Le Tribu­
nal a estimé en conséquence que l'Administration n'avait
pas fait preuve d'une diligence suffisance pour trouver,
comme elle y était obligée, un poste au requérant et a
accordé il. ce dernier une indemnité égale à un an de
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duites, il n'était pas en mesure de conclure que l'épi­
lepsie dont souffrait le requérant avait été provoquée
par un événement survenu alors qu'il était au service
de l'Office. II a aussi jugé que la décision de l'Office
de mettre fin à l'engagement du requérant pour raisons
de santé avait été prise sur l'avis du chef de la Divi­
sion médicale sans parti pris ni pour des motifs illé­
gitimes. La requête a en conséquence été rejetée.

Comme il n'y avait pas d'affaires pendantes à la fin
de l'année, le Tribunal n'a paf' tenu de session plénière
annuelle en 1957 ,

En mai 1958, la Présidente du Tribunal, assistée
d'lm vice-président, a pris à Genève des mesures d'ins­
truction en application du paragraphe 3 de l'article 9
du règlement du Tribunal. Elle a entendu les parties
dans une série d'affaires intéressant cinq correcteurs
d'épreuves de l'Office européen des Nations Unies et
dans une affaire concernant un fonctionnaire du Haut­
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés.

h) 1{(,FORIIIATION DE Jl'GEMENTS

Dl} TRIBl..'XAL ADlIlINISTRATIF

l'ne seule demande de réformation d'un jugement
du Tribunal administratif a été présentée pendant la pé­
riode sur laquelle porte le présent rapport, conformé­
ment à la procédure établie par l'Assemblée générale
à sa dixième session [résolution 957 (X) du 8 no­
vembre 1955; art. Il du Statut du Tribunal adminis­
tratif J. Le jugement No 68 (voir sect. a cl-dessus)
avait été rendu par le Tribunal le 22 août 1957, Le
fonctionnaire intéressé a présenté une demande de
réformation le 21 mai 1958. Le Comité, qui s'est réuni
le 16 juin 1958, a conclu à l'unanimite que, n'ayant
pas été présentée dans les 30 jours suivant le juge­
ment, comme le prescrit l'article Il du statut, la de­
mande était irrecevable. Le Comité a aussi décidé qu'à
l'avenir, lorsqu'une demande parviendrait après l'expi­
ration du délai de 30 jours. le Secrétaire du Comité
ne devrait pas l'accepter mais devrait en informer les
membres du Comité, chacun de ceux-ci pouvant alors,
s'il le désire, demander la réunion du Comité.'
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9. - Question de la revision de la Charte

Par sa résolution 1136 (XII) du 14 octobre 1957,
l'Assemblée générale, ayant examiné le rapport du Co­
mité chargé des dispositions touchant une conférence
aux fins d'une revision de la Charte institué par la réso­
lution 992 (X) de l'Assemblée générale. du 21 novem­
bre 1955, 1) a décidé de maintenir en fonctions le Co­
mité et de le prier de présenter à l'Assemblée générale,
au plus tard à sa quatorzième session, un rapport con­
tenant des recommandations et 2) a prié le Secrétaire
général de poursuivre les travaux visés au para­
graphe 4 de la résolution 992 (X).

Ce paragraphe prévoyait notamment la préparation
de suppléments au Répertoire de la pratique suivie par
les organes des Nations Unies. Le supplément No 1,
portant sur la période de deux ans allant du 1er sep­
tembre 1954 au 1er septembre 1956, a déjà été publié
en anglais. Le supplément No 2 portera sur la période
du l er septembre 1956 au 1er septembre 1959 et pa­
raîtra en 1960.
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traitement moins trois mois de traitement que le requé­
rant avait déjà reçus sous forme d'indemnité de licen­
ciement.

Dans la deuxième affaire (jugement No 69), la re­
quête émanait d'un ancien expert en développement
communautaire, de l'Administration de l'assistance
technique des Nations Unies en Haïti, qui attaquait la.
décision du Secrétaire général de ne pas renouveler,
pour des raisons de santé, son engagement de durée
déterminée. La requérante soutenait que la décision
était fondée sur une conclusion erronée du Directeur
du service médical et demandait au Tribunal de recueil­
lir de nouveaux témoignages de médecins pour établir
si elle était apte à continuer de travailler dans un pays
tropical. An cas où le Tribunal constaterait qu'elle
n'était pas apte à exercer ses fonctions au moment
de sa cessation de service, la requérante demandait une
indemnité pour maladie imputable au service et con­
tractée alors qu'elle était en poste en Haïti. Le Tri­
bunal a jugé qu'il n'était compétent ni pour remettre
en question la décision du Secrétaire général fondée
sur ravis du Directeur du service médical ni pour
revoir la décision pour des motifs d'ordre médical.
Comme aucun parti pris n'était prouvé en l'espèce,
le Tribunal a rejeté les conclusions de la requérante.
La demande subsidiaire d'indemnité pour maladie im­
putable au service a également été rejetée parce que
la procédure régulière prévue dans le règlement du
personnel n'avait pas été suivie.

La troisième affaire (jugement No 70) concernait la
requête d'un ancien fonctionnaire de l'Office de secours
et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés
de Palestine dans le Proche-Orient qui contestait le
hien-fondé de son licenciement pour des raisons mé­
dicales. Le requérant soutenait que l'Office avait ~:mdé

sa décision sur un diagnostic erroné de sa maladie qui,
affirmait-il, n'était pas due à une affection incurable
mais avait été provoquée par deux accidents dont il
avait été victime alors qu'il était en fonctions. L'Office
contestait que le requérant, en tant qu'ancien fonction­
naire de l'Office, eût le droit de saisir le Tribunal en
vertu de l'article 2 de son statut et soutenait qu'en
tout état de cause le mandat de la Commission pari­
tain de recours ad hoc instituée pour connaître de son
cas lui interdisait de le faire. Le Trihunal a constaté
toutefois que cette procédure n'était devenue de règle
pour le personnel local de l'Office qu'après la cessation
de service du requérant. Par conséquent. en l'absence
d'une disposition réglementaire quelconque instituant
une autre procédure, le Tribunal a jugé qu'il était
compétent pour connaître de la demande sur la hase
de l'accord établi en 1950 entre l'Organisation et
l'Office en application de la résolution 302 (IV) du
R décembre 1949 et qui, selon l'interprétation donnée
par le Tribunal dans un jugement précédent (jugement
No sn, permettait au requérant d'invoquer les dispo­
-itions du Statut et du Règlement du personnel des
Narion .. V nies relatives au droit de recours devant le
Tribunal. En ce qui concerne les affirmations du re­
quérant. le Tribunal a jugé que, sur la hase des faits
qui lui avaient été communiqués et indépendamment
des preuves de caractère médical qui avaient été pro-
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Chapitre V
PROGRES DE LA COMPREHENSION DU PUBLIC
A L'EGARD DES NATIONS UNIES

a) OBSERVATIONS GÉNÉRALES

Au :ours de l'année écoulée, l'intérêt manifesté par
le public envers les Nations Unies ne s'est pas démenti.
I~ pr~sse et la radio ont fait une large place à des ques­
tions Importantes dont l'Organisation était saisie telles
que le désarmement, la question de Honsrie Je Moyen-
O . C b ,

~'Ient, hyp:e, le Cachemire, le développement écono-
mique et la situation dans les territoires sous tutelle et
les territoires non autonomes. Les gouvernements et
les services qui dirigent l'enseignement se montrent de
plus en plus désireux d'assurer que des cours soient
donnés sur les Nations Unies dans Jes établissements
scolaires des divers degrés. Des organisations non gou­
vernementales ont tenu des conférences et effectué des
études sur divers aspects des travaux de l'Organisation.
Grâce à l'initiative des gouvernements et des organisa­
tions non gouvernementales, la célébration annuelle de
la J?urné~ des Nations Unies a été marquée par des
manifestations encore plus nombreuses, s'étendant à de
nouveaux territoires et touchant de nouveaux groupes
de population. L'action menée par l'Organisation des
Nations Unies et les institutions spécialisées dans un
cadre local ou régional, notamment les opérations effec­
tuées sur place par le Fonds cles Nations Unies pour
l'enfance, l'Organisation mondiale de la santé, l'Orga­
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri­
culture ct d'autres institutions ont continué à figurer en
bonne place parmi les nouvelles locales et à susciter un
intérêt considérable dans un grand nombre de régions.
On peut en dire autant des divers projets d'assistance
technique et des études effectuées par les commissions
économiques régionales. La création de l'Agence inter­
nat ionale de l'énergie atomique a été favorablement
~ccueillie dans le monde entier et les débats qui ont eu
heu devant l'Organisation des Nations Unies sur les
effets des radiations ionisantes ont été suivis attentive­
ment. La Conférence des Nations Unies sur le droit de
la mer a elle aussi suscité un grand intérêt qui ne s'est
pas limité aux pays maritimes.

Plus encore peut-être que les années précédentes,
l'Organisation des Nations Unies s'est vu reconnaître
un rôle permanent et essentiel dans les affaires mon­
dia les. Dans bien des cas l'action des Nations Unies est
entrée clans les mœurs, Il est arrivé que, prenant fait et
cause en faveur de l'une des parties à un différend, on
déclare que cette partie était la seule à se conformer
aux buts et aux principes de la Charte. Souvent, ceux
qui ont critiqué la manière dont fonctionne l'Organisa­
tion ont souligné en même temps la nécessité de sauve­
garder, de soutenir et cie renforcer cette organisation.
On a fréquemment entendu dire que l'Organisation des
Nations Unies devrait non seulement continuer à faire
face à ses engagements actuels, mais encore assumer

plus. de. responsabilités. ('--U vrai, de l'avis général, loin
de réduire son actl~lte, 1Org~nisation devrait participer
davantage aux affaIres mondJales. Ceux qui préconisent
pour l'Organisation des réformes de structure le font
dans le but avoué cie la rendre plus efficiente.
. Selon d'autres ~vis, toutefois, l'Organisation des N a­

tl?ns Unies .seralt elle-même mal équipée pour faire
r.eg~1~r la pa!x et ses possibilités à cet égard seraient
1mutees ; et c est donc en dehors d'elle qu'il faut trouver
des moyens parallèles pour maintenir la paix. Mais il
semble que le désir se fasse jour de plus en plus de
~ier à l'.action de l'Organisation mondiale la politique
internationale des gouvernements et des organisations
régionales de façon à lui conférer la force et l'autorité
des actes qui servent la collectivité mondiale.

La tendance à associer l'Organisation des Nations
U nies à tous les aspects de la vie internationale a été
renforcée par les progrès rapides accomplis en ce qui
concerne les découvertes scientifiques, l'exploration de
l'e.space, l'utilisation des possibilités de l'énergie ato­
nuque et la mise au point de nouvelles armes puis­
santes de destruction massive. Il est apparu de plus en
plus clairement à des personnes d'opinions très diverses
que les problèmes créés par cette évolution ne peuvent
être résolus sans le secours d'institutions mondiales.
C'est pourquoi nombreux sont ceux qui estiment que,
puisque l'Organisation des Nations Unies et ses insti­
tutions spécialisées fournissent un dispositif interna­
tional, ce dispositif devrait être utilisé pour tâcher de
traiter ces questions pressantes.

Beaucoup ont été déçus de l'absence de progrès en
matière de désarmement. En devenant plus aiguë, la
conscience du pouvoir destructeur des armes modernes
et des dangers que l'on courrait dans ce domaine si l'on
ne parvenait pas à sortir de l'impasse a fait sentir de
plus en plus nettement l'urgence du problème et incité
de toutes parts à réclamer qu'on agisse d'une manière
ou d'une autre. Les négociations qui paraissent trainer
en longueur et n'aboutir à aucun résultat tangible ont
donc causé une impatience considérable. Il va de soi
que cette impatience ne se limite nullement à la question
du désarmement ni même à l'ensemble des problèmes
soumis à l'Organisation des Nations Unies, mais qu'elle
traduit une réaction aux changements rapides de notre
époque. Elle s'explique aussi en partie par le rôle que
l'Organisation a joué dans la crise du Moyen-Orient au
cours de l'hiver de 1956-1957 et qui a conduit à penser
que l'Organisation pourrait entreprendre une action
décisive du même genre dans d'autres domaines. Le
décalage inévitable qui sépare le moment où une poli­
tique recueille l'adhésion générale et le moment où cette
politique peut entrer dans les faits est presque toujours,
et pour des raisons évidentes, plus long dans les affaires
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Chapitre V
PROGRES DE LA COMPREHENSION DU PUBLIC
A L'EGARD DES NATIONS UNIES

a) OBSERVATIONS GÉNÉRALES
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O . C b ,
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plus en plus désireux d'assurer que des cours soient
donnés sur les Nations Unies dans Jes établissements
scolaires des divers degrés. Des organisations non gou­
vernementales ont tenu des conférences et effectué des
études sur divers aspects des travaux de l'Organisation.
Grâce à l'initiative des gouvernements et des organisa­
tions non gouvernementales, la célébration annuelle de
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L'action des Nations Unies dans le domaine de l'in­
formation s'est poursuivie dans les directions fixées les
années précédentes; on s'est efforcé principalement de
faciliter et de compléter la tâche des Etats Membres et
des agences d'information non officielles en ce qui con­
cerne la publication des informations relatives à l'Or­
ganisation.

Par suite des restrictions budgétaires, il a cependant
fallu procéder à des remaniements pour pouvoir entre­
prendre les nouvelles tâches indispensables. C'est ainsi
que les postes de directeur des nouveaux centres d'in­
formation créés à Tokyo et à Rome sont remplis par
prélèvement sur les effectifs du Siège; que le travail
considérable d'information préparatoire nécessaire à la
deuxième Conférence internationale des Nations Unies
sur l'utilisation de l'énergie atomique à des fins paci­
fiques a été accompli par le personnel existant; que les
services de cinématographie ont concentré leurs efforts
sur la production d'un plus petit nombre de films d'un
métrage plus long; que les services de radiodiffusion
ont limité leur production aux programmes les plus
demandés; et que le Daily Report (bulletin quotidien)
a été remplacé par une lettre hebdomadaire adressée
aux centres d'information et complétée par des notes
explicatives.

La décentralisation s'est poursuivie. En plus des nou­
veaux centres de Rome et de Tokyo, un centre a été
ouvert à Accra à l'occasion du premier anniversaire de
l'admission du Ghana à l'Organisation des Nations
Unies. Cette création a été rendue possible grâce au
concours de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture qui continue d'as­
surer le service d'information des Nations Unies au
Libéria avec l'aide d'un fonctionnaire recruté locale­
ment. A la suite de l'expérience que l'on avait tentée en
désignant un cinéaste régional pour l'Asie et l'Extrême­
Orient, il a été décidé d'arfecter aussi un cinéaste ré­
gional à l'Europe. Ce s'mt maintenant les c ntres d'in­
formation qui fournissent aux organisations non gou­
vernementales nationales les services dont elles ont
besoin. Dans la mesure où le budget le permet, les
publications des Nations Unies sont distribuées, par
l'intermédiaire des centres, dans les langues respectives
des pays considérés. Les services extérieurs, ainsi que
les services de langue française, de langue espagnole et
de langue arabe s'occupent de fournir aux centres des
renseignements et (1~ la documentation utilisables dans
les régions qu'ils de-servent, On a composé des jeux de
matériel d'exposition photographique spécialement con­
çus pour être distribués par l'intermédiaire des centres.

Au mois de mai, le Secrétaire général a annoncé cer­
taines modifications de structure devant prendre effet
le 1er juillet 1958. Ainsi que l'Assemblée générale en
a connu la proposition à sa douzième session, le Dé­
partement de l'information devient le Service de l'infor­
mation, conformément au principe qui consiste à réser­
ver le mot "département" aux services directement liés
au Conseil de sécurité, au Conseil économique et social
et au Conseil de tutelle. Une nouvelle division, dite
Division des relations extérieures, sera créée.

Le Comité que l'Assemblée générale a institué à sa
douzième session [résolution 1177 (XII) du 26 no­
vembre 1957], pour étudier l'action de l'Organisation
des N ations Unies dans le domaine de l'information,
s'est réuni au Siège, aux mois de mars et avril 1957,
et a ensuite visité les centres d'information de diverses
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internationales que dans les affaires nationales. Là où b) DÉVELOPPEMENT DE L'ACTION D:SS NATIONS UNIES
l'opinion peut aider à précipiter l'évolution dans le sens DANS LE DOMAINE DE L'INFORMATION
de l'intérêt général, elle représente à notre époque dan­
gereuse une force très utile.

Reste la tendance inévitable à blâmer l'Organisation
des Nations Unies lorsqu'elle fait des recommandations
ou qu'elle entreprend une action qui gêne les intérêts
nationaux ou locaux et, inversement, à la louer lorsque
ses recommandations ou ses actes paraissent aller dans
le sens de la politique nationale. L'attitude adoptée
envers l'Organisation des Nations Unies et les espoirs
qu'elle suscite varient aussi selon le pays et la région
considérés. C'est un fait, par exemple, que les grands
pays souhaitent une organisation internationale effi­
ciente capable d'assurer la sécurité collective. Les petits
pays, de leur côté, voudraient que la collectivité inter­
nationale protégeât leur indépendance, leur intégrité
territoriale et leur droit à se développer selon leurs
propres conceptions. Les pays sous-développés comptent
sur l'Organisation des Nations Unies pour leur fournir
une assistance financière et technique qui leur permette
d'exploiter leurs propres ressources et les pays indus­
trialisés comptent sur elle pour donner à leur industrie
et à leur commerce de nouvelles possibilités d'expan­
sion. De même, on peut observer des divergences entre
pays ayant des idéologies politiques opposées ou entre
les anciennes puissances "coloniales" et les nouveaux
Etats indépendants d'Asie et d'Afrique. Cependant, tous
les pays reconnaissent que l'Organisation des Nations
Unies constitue un forum utile où J'on peut confronter
les divers points de vue et résoudre les conflits, et
qu'elle est le seul instrument commun qui permette de
maintenir la paix et d'instaurer de meilleures conditions
de vie dans l'esprit de la Charte.

Certains milieux ont tendance à considérer que l'Or­
ganisation des Nations Unies est capable d'intervenir
de façon décisive dans les litiges internationaux. Dans
la mesure où l'on reconnaît par là même que les poli­
tiques nationales ont besoin d'être justifiées dans un
forum international, cette tendance est à l'avantage des
Etats Membres et conforme au but pour lequel l'Orga­
nisation a été créée. Mais dans la mesure où l'on croit
que l'Organisation des Nations Unies peut se substi­
tuer aux gouvernements pour ce qui est des grandes
décisions politiques, cette opinion trahit une certaine
confusion, qui n'est pas nouvelle, sur la nature et le but
de l'Organisation. Partant de l'idée que l'Organisation
des Nations Unies a une personnalité propre, on oublie
parfois que cette personnalité procède de la volonté
collective des Etats Membres. Là où la volonté de s'en­
tendre fait défaut, on ne saurait parvenir à un accord
simplement parce qu'il existe un dispositif à cette fin;
là où un terrain d'entente n'existe pas, les efforts faits
pour résoudre les conflits sont voués à l'échec.

Tout compte fait cependant, il existe aujourd'hui une
meilleure compréhension des possibilités véritables de
l'Organisation et des limites politiques et constitution­
nelles dans lesquelles elle doit agir. On se rend compte
de mieux en mieux que l'action et les méthodes de l'Or­
ganisation des Nations Unies sont fonction de l'équi­
libre actuel des forces dans le monde et que l'Orga­
nisation ne peut adopter une attitude plus internationale
que celle qui règne aujourd'hui. Beaucoup acceptent
l'Organisation pour ce qu'elle peut offrir et l'on insiste
- ce qui est une réaction saine - pour que soient
élargis les domaines où l'accord international est réalisé
et qui forment la base de son action.
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régions. Des fonctionnaires du Secrétariat ont fourni
des renseignements au Comité, tant verbalement que
par écrit, et les membres du Comité se sont également
entretenus avec des personnes utilisant le matériel d'in­
formation. L'Assemblée générale sera saisie du rapport
du Comité à sa treizième session.

On trouvera ci-après un exposé général des prin­
cipaux changements intervenus dans les différents ser­
vices an cours de l'année considérée.

On a poursuivi les efforts entrepris en vue de favo­
riser la publication dans les journaux du monde entier
d'articles complets et bien documentés sur les activités
des Nations Unies. Parmi les services fournis aux cor­
respondants étrangers accrédités au Siège de l'Organi­
sation des Nations Unies (en juin 1958, on en comptait
347 venant de 39 pays), il faut citer les communiqués
de presse, les réunions d'information concernant les
activités des Nations Unies, le service de documen­
tation qui permet notamment aux journalistes de se
procurer des documents de base et des textes qui ne
sont pas encore distribués, les conférences de presse et
les installations matérielles. Les centres et services d'in­
formation des Nations Unies se trouvant dans 26 pays
ont reçu, de façon régulière, du matériel documentaire
sur les questions d'actualité et des articles de fond
présentés sous une forme telle que les moyens d'infor­
mation du pays considéré puissent les reproduire ou les
adapter. Il convient de mentionner particulièrement à
cet égard la lettre hebdomadaire rédigée en anglais et
en français, qui donne une vue d'ensemble de ce qui se
passe à l'Organisation des Nations Unies et que l'on
complète en envoyant des aperçus historiques sur les
questions traitées et, si besoin est, en télégraphiant le
texte de décisions importantes.

Les délégations ont eu largement recours aux faci­
lités qui leur sont offertes en ce qui concerne la distri­
bution des communiqués de presse et l'organisation des
conférences de presse. Les services d'information des
Nations Unies ont continué à collaborer avec ceux des
institutions spécialisées dont les communiqués de presse
sont également publiés au Siège et par les centres d'in­
formation. Des fonctionnaires des services de presse du
Siège ont été affectés, en qualité d'administrateurs
chargés de l'information, à la Force d'urgence des Na­
tions Unies, à la Mission des Nations Unies au Togo
sous administration française et au Groupe d'obser­
vation des Nations Unies au Liban.

On s'est tout spécialement attaché aux dispositions
à prendre pour permettre à la grande presse et aux
publications scientifiques de tenir le public au courant
des travaux de la deuxième Conférence internationale
sur l'utilisation de l'énergie atomique à des fins paci­
fiques, qui doit avoir lieu prochainement.

Dans le cadre du programme des publications, on
s'efforce de faire face, dans toute la mesure possible,
a la demande croissante de documentation imprimée
dans de nombreuses langues. En 1957, on a imprimé
dans les diverses langues 398 éditions des 94 publica­
tions qui ont paru. La brochure sur la Journée des
Nations Unies a paru en 70 langues. Des dispositions
ont été prises, par l'intermédiaire des centres d'infor­
mation, pour que les publications fondamentales soient
au!ant que possible imprimées dans les pays où elles
doivent être principalement distribuées. Comme par le
passé, les textes publiés dans la Revue des Nations
Unies ont constitué une source commode et écono-Lmique pour la publication de brochures documentaires

sur les Nations Unies, soit qu'on les ait reproduits tels
quels, soit qu'on les ait traduits dans d'autres langues.

Au cours de l'année passée, les deux principaux
objectifs des services de radiodiffusion de l'Organisa­
tion des Nations Unies sont restés les mêmes: tenir le
public constamment au courant de l'activité que dé­
ploient jour après jour les organes principaux et
subsidiaires de l'Organisation des Nations Unies et des
institutions spécialisées, et diffuser des programmes
documentaires conçus de manière à présenter et expli­
quer l'action des Nations Unies en fonction des buts
fixés par la Charte.

Pour atteindre le premier objectif, Radio-Nations
Unies a diffusé, sur une base quotidienne ou hebdoma­
daire, des bulletins d'information, des revues de l'ac­
tualité et des résumés des nouvelles dans 30 langues,
ces programmes étant relayés ou. retransmis dans 47
pays. Toutes les séances de l'Assemblée générale et
d~l Conseil de sécurité ont fait l'objet de reportages
dIr.eds diffusés en Amérique du ~ord, en Amérique
latine, en Europe et au Moyen-Orient.

Pour atteindre le deuxième objectif, Radio-Nations
UI!ies a diffusé, en 33 langues, 39 reportages hebdoma­
daires de 15 minutes et 12 émissions documentaires
mensuelles d'une demi-heure, qui ont été retransmis par
les réseaux nationaux de 56 pays. De plus, on a réalisé
des programmes spéciaux pour commémorer l'anni­
versaire de la Charte, la Journée des Nations Unies, la
Journée des droits de l'homme et la Journée mondiale
de la santé.

Les services de télévision des Nations Unies ont com­
muniqué aux réseaux abonnés des divers pays des
actualités télévisées concernant les activités du Siège;
ils ont également mis au point des programmes docu­
mentaires qui sont distribués dans le monde entier, et
fourni certaines facilités aux stations de télévision qui
émettent directement des programmes depuis le Siège
de l'Organisation des Nations Unies.

En 1957, 144 programmes enregistrés ont été distri­
bués en 10 langues, 179 séances ont été télévisées au
moyen du kinescope à l'intention des réseaux abonnés
et d'autres usagers, et 130 commentaires de l'actualité
faits par des correspondants accrédités auprès de l'Or­
ganisation des Nations Unies ont été présentés sur
demande. Le premier de la série des programmes d'une
demi-heure en langue anglaise a été consacré au désar­
mement et diffusé aux Etats-Unis, au Canada et en
Australie. Le deuxième, concernant la situation des
réfugiés européens, représentait le programme le plus
ambitieux que les studios de l'Organisation aient pro­
duit à ce jour. Parallèlement, la série intitulée "Pers­
pectives 58" comprend cinq programmes de 15 minutes
chacun sur l'espace interplanétaire, l'éradication du
paludisme, les radiations ionisantes, le droit de la mer
et les réfugiés arabes. Le texte dont la lecture accom­
pagne chacun de ces programmes a été établi en anglais,
en français, en italien, en espagnol, en allemand et en
j~;Jonais. Sous l'égide de l'Educational Television and
Radio Centre, 35 éditions de la "UN Review" - heb­
domadaire télévisé en anglais - ont été diffusées aux
Etats-Unis d'Amérique par 40 stations à but éducatif
et commercial. En outre, 36 programmes ont pu être
diffusés dans le cadre de l'émission de la CBS intitulée
"United Nations in Action" et 13 autres dans la série
des programmes de 15 minutes que Radio-Canada
présente sous le titre "UN Review".

Dans le domaine du cinéma, on s'est attaché à pro­
duire des films moins nombreux et plus longs. Les
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principaux sont les suivants: "Power Among Men", spécialement conçues pour être utilisées dans les éta-
film de 90 minutes en couleurs et en noir et blanc blissements scolaires. On s'emploie à donner de l'exten-
traitant des niveaux de vie, des possibilités et des sion au programme entrepris en 1957, qui prévoyait la
dangers de l'énergie atomique ainsi que de la nécessité création, par les organisations internationales de pro-
d'assurer un contrôle international de cette nouvelle fesseurs, de comités nationaux chargés d'étudier et
force: "Overture", film d'une bobine en noir et blanc, d'adapter le matériel d'information relatif aux Nations
réalisé sur le thème de l'ouverture d'Egm01lt de Unies aux fins d'utilisation dans les écoles. Le Ser-
Beethoven; "Ali Our Lives", film de trois bobines en vice de l'information a fourni une assistance en vue
noir et blanc qui expose les moyens par lesquels l'Or- d'organiser, à l'intention des membres du corps ensei-
ganisation des Nations Unies s'efforce de pourvoir aux gnaut, des cycles d'études nationaux et régionaux sur
besoins de l'humanité. des sujets intéressant les Nations Unies. Le programme

Parmi les autres productions cinématographiques de de stage exécuté au Siège a permis la mise au point
l'année passée, il faut citer les films qui retracent les d'un plan de conférences destiné à ces cycles d'études.
travaux de l'Organisation de l'aviation civile interna- Le Service de l'information a continué à collaborer
tionale et de la Commission économique pour l'Europe, activement avec les organisations non gouvernementales.
la visite de la reine Elisabeth II et du roi Mohammed V En plus des 49 organisations internationales et des 178
au Siège de l'Organisation, et un film d'une heure sur organisations des Etats-Unis officiellement agréées au
la Force d'urgence des Nations Unies, tourné en liaison Siège, un grand nombre d'autres organisations non
avec l'Office national du film du Canada. gouvernementales nationales ont prêté leur concours

Les services de cinématographie ont également tourné aux centres d'information.
des films sur les activités importantes au Siège de l'Or- T'ne conférence d'organisations non gouvernementales
ganisation : ils ont produit une bande publicitaire en s'est tenue au Siège les 26 et 27 février 1958; les 441
36 langues sur la Journée des Nations Unies et huit représentants de 170 organisations qui y assistaient ont
fil

111S èducatifs. discuté la question intitulée "Le dixième anniversaire
En vue de disposer d'une documentation visuelle de l'adoption de la Déclaration universelle des droits de

plus abondante sur les activités régionales, une mission l'homme". D'autres conférences se tiendront en octobre
photographique a été organisée dans plusieurs pays ù Bogota et Buenos-Aires.
d'Amérique latine, en Birmanie et en Malaisie, ainsi Des réunions d'information hebdomadaires ont été
que dans plusieurs territoires d'Afrique; dans ce der- instituées au Siège à l'intention des organisations non
nier cas, il s'agissait de prendre des photographies dont gouvernementales, et des réunions spéciales ont été
on se servirait au moment où serait créée la nouvelle prévues pour la mise au courant des groupes de visi-
commission économique rézionale, Le nécessaire a été t apparte iant a' de orzanisations non zouvemeb· eurs < , l , S h' oe ~ -

fait pour que les usagers des bandes pour projection mentales. Des représentants d'organisations non gouver-
fixe, et notamment les services scolaires d'Australie, de nernentales d'Argentine, de Cuba, d'Irlande, de Nou-
Belgique, de Ceylan, de l'Inde et de la Nouvelle- velle-Zélande, des Philippines, de Suède et de Tchéco-
Zélande, reçoivent un total d'environ 50 négatifs à la slovaquie ont été invités à venir participer au Sièg-e.
place de reproductions et se chargent eux-mêmes de en octobre et novembre 1957, à un programme d'études
tirer des épreuves. de 30 jours.

Une nouvelle orientation a été donnée en ce qui con-
Pour coordonner les activités en vue de célébrer lecerne les expositions: on a fourni aux centres d'infor-

l dixième anniversaire de la Déclaration universelle desmation des photograp lies d'exposition montées sur car-
ton. ce qui leur permet d'assembler les éléments prêtés droits de l'homme, on a fait paraître, en février 1958,

une notice d'information dont trois autres numéros se­aux fins d'exposition en fonction de leurs besoins parti-
culiers dans tel ou tel cas. Une documentation photo- ront publiés ultérieurement dans l'année.
graphique analogue a été utilisée pour plusieurs expo- Au 30 juin 1958, 4.313.723 personnes avaient visité
sitions organisées à l'intention d'un public spécialisé. le Siège sous la conduite des guides. Pour l'année civile

De la documentation et du matériel d'information 1957, le nombre de visiteurs a atteint le chiffre record
ont été fournis aux ministères de l'éducation. aux or- de 860.683. Les visiteurs venant de régions autres que
ganisations internationales et nationales de professeurs, l'Amérique du Nord sont de plus en plus nombreux,
aux établissements scolaires et aux organisations non d'où la nécessité de prévoir des guides parlant des lan-
gouvernementales, pour les aider à instituer des cours gues autres que l'anglais. Avec le personnel actuel, les
sur les Nations Unies. On s'est attaché davantage à visites peuvent être commentées en une vingtaine de
assurer une plus large place aux questions intéressant langues. On a reçu plus de 60.000 demandes de rensei-
les Nations Unies dans les programmes de formation gnements relatifs aux Nations Unies et organisé des
pédagogique et à fournir aux membres du corps ensei- réunions pour 2.605 groupements comptant au total
gnant les ouvrages de référence nécessaires. On a pré- 271.000 personnes.
paré, en collaboration avec les institutions spécialisées, La vente de toutes les publications des Nations Unies
une bibliographie de la documentation relative aux a progressé; elle se fait par l'intermédiaire de 86 dé-
Nations Unies pouvant être utilisée dans l'enseigne- positaires, ce chiffre comprenant ceux qui se trouvent
ment, bibliographie qui sera publiée en anglais, en fran- dans 10 des nouveaux Etats Membres. Quatre nou-
çais et en espagnol par l'Organisation des Nations velles publications qui couvrent leurs frais sont venues
Unies pour l'éducation, la science et la culture. s'ajouter aux 19 actuellement en librairie. Au cou~s

Les associations de professeurs et autres groupements de l'année passée, plus de 500.000 personnes ont fait
intéressés ont été invités à faire connaître leur point des achats à la lihrairie des Nations Unies. On a aidé
de vue sur la qualité et l'utilité de la documentation et des imprimeries commerciales et des entreprises indus-
des autres moyens d'information audio-visuels dont on trielles à publier, sans frais ni obligation pour les Na-
dispose actuellement sur les Nations Unies et, compte tions Unies, des ouvrages et des brochures en diverses
tenu de leurs avis, on a préparé plusieurs brochures langues concernant l'Organisation et ses travaux.
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1. - Conférences
et services de documentation

a) PROGRAMME DES CONF(.:RENCES

Le plan des conférences que, par la résolution 694
(VI I) de 1952, l'Assemblée générale avait arrêté pour
une période de quatre ans à compter du 1er janvier
1l)5..J., s'est révélé bien conçu du point de vue de la
répart ition rationnelle et economique des réunions entre
le Siège et Cenève et a permis une utilisation judi­
cieuse du personnel et des services de conférences, tant
:\ New-York qu'à Genève. L'Assemblée générale a donc
décidé, à sa douzième session, de maintenir en vigueur
le plan des conférences pour une nouvelle période de
cinq ans, à partir de 1qSR Cependant. aux termes de la
nouvelle résolution [1202 (XII), du 13 décembre
1l)57], le Secrétaire général est prié de présenter chaque
année à l'Assemblée un programme de base des con­
férences pour J'année suivante, établi dans le cadre du
plan en question et il est autorisé à décider, sous réserve
de ne pas dépasser un certain plafond, de la date et
du lieu de réunion de tout organe ou de toute confé­
rence spéciale dont la session n'est pas prévue dans le
programme de hase annuel, L'application de ce nouveau
système semblerait jusqu'ici indiquer qu'il y a là un
moyen de se conformer plus étroitement au programme
de hase annuel. ce qui devrait assurer une réduction
des dépenses imprévues et extraordinaires ainsi qu'une
utilisation plus rationnelle du personnel et des services.

b) SERVICES DE DOCUMENTATION

La section du contrôle de la rédaction a poursuivi la
tâche, exposée dans les rapports précédents, eu égard
spécialement il la résolution 1203 (XII) que l'Assem­
blée générale a adoptée le 13 décembre 1957. On a
réussi, dans une certaine mesure, à rationaliser les nor­
mes de documentation et de rédaction, à New-York
comme dans les bureaux régionaux, ainsi qu'à éliminer
des documents d'importance secondaire et à rendre les
textes plus lisibles et plus concis. Ces résultats ont été
obtenus, non seulement par les méthodes habituelles et
antérieurement décrites, mais aussi grâce à l'organisa­
tion de cycles d'études sur les questions de rédaction, à
la publication d'instructions relatives à la rédaction et
à la refonte complète de certains manuscrits. Il est en­
core trop tôt pour déterminer jusqu'à quel point on est
pervenu il opérer dans la documentation la réduction de
25 pour 100 jugée souhaitable, mais il apparaît déjà
clairement que, dans plusieurs domaines, le degré de
compression maximum que puissent accepter les délé­
gations a été atteint. Le volume de la documentation
sur laquelle le Secrétariat peut exercer un contrôle
absolu ou une influence quelconque étant relativement
faible, la possibilité d'effectuer de nouvelles réductions
au cours des années à venir dépendra essentiellement
des recommandations concrètes que le Comité du con-
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trôle et de la limitation de la documentation et l'Assem­
blée générale jugeront opportun de formuler et
d'adopter respectivement.

En ce qui concerne les publications, la période con­
sidérée a été marquée par de nouveaux efforts en vue
d'aller au-delà même des buts indiqués dans les rap­
ports précédents. Pour la première fois, les travaux:
contractuels d'imprimerie effectués dans la région de
1\ew-York ont représenté moins de 50 pour 100 du
budget total. On estime que, même compte tenu de
cette amélioration. le volume des commandes passées
dans (les pays à monnaie faible n'a pas encore atteint
le chi lIre maximum et que, d'ici à la fin de 1959, il de­
vrait augmenter encore. Les résultats déjà obtenus
ou escomptés il. cet égard sont et seront attribuables, en
grande partie, à l'accroissement du nombre des contrats
passés en Asie et au Moyen-Orient. Toutes les versions
chinoises des documents officiels sont actuellement im­
primées en Extrême-Orient. A la suite des efforts faits
pour utiliser les services d'imprimeurs d'Amérique la­
tine, le Secrétariat a passé, dans cette région, des con­
trats prévoyant l'application des normes quantitatives et
qualitatives fixées par l'Organisation des Nations
Unies.

On fait, plus encore que par le passé, appel aux ser­
vices de reproduction du Secrétariat pour soulager le
budget des travaux contractuels d'imprimerie. Sur la
base des tarifs en vigueur, l'impression à l'extérieur de
la documentation dont la reproduction a été prise en
charge par le Secrétariat au cours de l'année considérée
aurait coûté environ 170.000 dollars. On se propose
d'aller plus loin dans cette voie au cours du prochain
exercice pendant lequel on compte réaliser une économie
de 180.000 dollars au titre des travaux contractuels
d'imprimerie. L'exécution de ce programme se poursuit
sous la direction et avec l'approbation du Comité des
publications, et les résultats mentionnés ont pu être
obtenus sans que la reproduction des textes établis à
l'occasion des séances ou celle d'autres documents divers
en souffre.

Les arrangements relatifs à la distribution sont cons­
tamment revus, de manière que le Secrétariat puisse
fournir aux Etats Membres, dans des conditions sa­
tisfaisantes, tous les documents dont ils ont besoin, sans
perdre de vue pour autant la nécessité de faire un maxi­
mum d'économies. Pour assurer une liaison plus étroite
entre les services .le distribution et les Etats Membres,
on a organisé, en novembre 1957, un cycle d'études à
l'intention des membres des délégations. Ce cycle d'étu­
des a été bien accueilli et s'est révélé utile, en ce sens
qu'il a permis aux délégations de mieux déterminer les
documents dont elles ont effectivement besoin.

r ) BIRLIOTIIf:0UE

Le fait marquant, au cours de la période considérée
est qu'il a été bien davantage fait appel à la bibliothèque
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et à ses services de documentation. Le nombre des de­
mandes de rèférences bibliographiques auxquelles la
bibliothèque a répondu a augmenté d'environ 30 pour
100 par rapport aux trois années précédentes, pour
atteindre le chiffre record de 87.000: le nombre des
prêts s'est accru de 15 pour 100 et celui des documents
des Nations Unies reçus et indexés de 25 pour 100.

L'effectif de son personnel n'ayant pas augmenté
dans des proportions comparables, la bibliothèque n'a
pu faire face qu'aux tâches quotidiennes. Elle a dû
interrompre ou différer l'exécution de tous les travaux
de longue haleine qu'impliquent l'évaluation, l'arrange­
ment et la description des collections.

Au cours de l'année, la bibliothèque a acquis environ
9.000 livres, 73.000 numeros de journaux et de pério­
diques, llo.aoo documents de divers gouvernements,
82.000 documents de l'Organisation des Nations U nies
et des institutions spécialisées, 1.-1-00 cartes et 5.000 en­
registrements sonores, soit un total de plus de 250.000
documents de toutes sortes, plus environ 8 mètres cubes
d'archives. En revanche, la bibliothèque a retin', plus
de 2.000 livres et cartes dt'S collections cataloguées et
s'est défait« dt' plus de 125.000 journaux. périodiques
et autres documents qui Ill' présentaient plus d'utilité.

Les plus importants des travaux bibliographiques
achevés au cours de l'année sont le premier Cil iuulatirc
l ndc:v to the T'nitcd .Vatiolls Trcaty Series. portant sur
les volumes 1 à 100 du Recueil des Traités, et l'index
provisoire des volumes 101 à 175. En outre, la liihlio­
thèque a été en mesure de poursuivre l'établissement de
plusieurs séries bibliographiques - United Nciions
IJOClIlIIl'lltS Index, Index to Procccdinqs. List of
Selectcd Articles and Ne7.i' Publications hl the United
Xutions Hcadquartcrs Library - ainsi que de mettre
au point un certain nombre de brèves hihliographies
par matières et de répertoires d'archives,

2. - Services généraux

Comme l'année précédente, les opérations en dehors
du Siège et plus spéciall'ment au Moyen-Orient ont
eu, au cours de la période considérée, d'importantes ré­
percussions sur les activités des services généraux. La
période d'organisation initiale de la Force d'urgence des
Nations l'nil's ayant pris fin. les services du Siège ont
été en mesure de s'attacher davantage à la régularisa­
tion des arrangements administratifs nécessaires. no­
tamment dans les domaines des achats et des communi­
cations. pour continuer il pourvoir aux besoins de la
Force. En même temps, on a pris des dispositions en
vue d'assurer une coordination plus poussée des ser­
vices généraux des bureaux extérieurs ordinaires.

1/ 1 SER\'ICE IW:-; _\ClL\TS ET DES TRAXSI'ORTS

Dans le domaine des achats, il s'est surtout agi de
fournir un appui logistique à la Force d'urgence des
Nations Unies, ce qui fait que la valeur en dollars des
achats a augmenté de plus de 36 pour 100 par rapport
ù l'année précédente. Pour assurer, sur le plan des mé­
thodes et des nonnes, la coordination permettant de
tirer le profit maximum des achats effectués dans le
Proche-Orient, en Europe et dans l'hémisphère occi­
dental. les services des achats de la Force d'urgence.
de Genève et de N ew-Y ork ont procédé il des échanges
de fonctionnaires. Le programme d'approvisonnement a
fait l'objet d'une mise au point constante, ce qui a
permis un examen plus minutieux des besoins et un con­
trôle administratif plus étroit que durant la période
initiale d'urgence.

Questions administratives et budgétaires

S'agissant des achats réguliers de l'Organisation et
des achats intéressant l'assistance technique, on a en­
trepris {l'étudier systématiquement les besoins des bu­
reaux extérieurs et de formuler des avis sur la standar­
disation (lu matériel et des fournitures utilisés dans ces
bureaux.

{1) SERVICE lIES :lUSSIONS

Comme l'année précédente, le Service des missions a
chi s'occuper avant tout de relier et de coordonner les
services administratifs nécessaires au fonctionnement de
la Force d'urgence, pour ce qui est notamment du per­
sonuel, <les finances, des transports et des achats. On a
mis au point des dispositions en vue d'organiser
d'avance les remplacements et la rotation du personnel
et de prévoir les fournitures, les services et le matériel
nécessnires pour une longue période, ce qui devrait per­
mettre de réaliser de sensibles économies.

En outre, pour améliorer les services administratifs
normalement fournis aux missions de conciliation, de
médiatiou et d'observation, on a procédé à une inspec­
tion des bureaux extérieurs intéressés en faisant un
examen critique dl' leur organisation et de leur fonction­
ncmcut, 11 en est résulté des recommandations relatives
ù di\'l'rses amèliorations touchant les effectifs, à la
standardisation du mat l'riel et il la tenue il jour des dos­
siers, et l'on a aussi proposé d'installer ;\ Karachi un
émetteur de radio plus puissant afin d't'tendre le champ
du réseau radiophonique du Service mobile: cette ins­
tallation, qui est en cours. et une utilisation plus fré­
quente dl' la radiotéléphouie viendront encore améliorer
le svstème dl' télécommunications tout en libérant un
certain nombre de fonctionnaires.

Compte non tenu des troupes de la Force d'urgence,
le personnel des missions politiques et des missions de
tutelle a maintenant un effectif de 480 personnes. Cet
effectif comprend, outré.' les fonctionnaires du Secré­
tariat, 12 représentants d'Etats Membres et 111 obser­
vateurs militaires.

c) SER\ïCE IlFS CO:\I:II l·XIt'.\TIOXS ET DES AR('IlI\'ES

Les installations de communications par radio dont ce
service assure le fonctionnement, en liaison avec le ré­
seau radiophonique du Service mobile, sont restées le
principal moyen de contact avec les éléments avancés et
ont fouctiounè pratiquement sans arrêt. de jour et de
nuit. On a contiuué de faire largement usage de la va­
lise aérienne, le nombre des expéditions par semaine
au,!.;-men tant sensiblement.

On s'est particulièrement attaché à coordonner les
méthodes d'enregistrement des archives appliquées au
Sit~gt', d'une part. et dans les bureaux extérieurs. d'autre
part. et l'on s'est pius spécialement préoccupé de sup­
primer les archives qui n'ont pas d'intérêt d'actualité
ni d'intérêt historique. Pour faciliter cette tâche, des
fond ionnaires versés dans les questions d'enregistre­
ment des archives ont été détachés auprès cIe diverses
missions, et des secrétaires ont reçu, avant d'être af­
fectés à cles hureaux extérieurs, une formation poussée
destinée il les familiariser avec les méthodes d'enregis­
trement.

1)ans les salles de conférence, le système de télécorn­
municatious a été amélioré grâce ~ l'installation, sur
les écouteurs destinés aux représentants, de commuta­
teurs spéciaux permettant d'éliminer les bruits de fond.
En outre. on a mis au point, pour les réunions qui se
tiennent en dehors du Siège, un modèle léger et portatif
d'appareil d'interprétation simultanée. clont la construc-
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3. - Administration du personnel

Les mouvements de personnel se sont poursuivis,
mais à un rythme un pet. moins rapide que l'année pré­
cédcntc. Dans la zone d'opérations de la Force d'ur­
gence des Nations Unies, on a pu, en faisant successi­
veinent appel aux fonctionnaires d'autres bureaux,
laisser en permanence une quarantaine de fonctionnaires
de carrière. Au cours de l'année passée, l'Organisation
des Nations l' nies a détaché une vingtaine de fonction­
naires exnérimeutés à Vienne, pour aider la nouvelle
Agence internationale de l'énergie atomique dans ses
travaux.

L'application des recommandations du Comité d'étude
du rt'gime des traitements, adoptées par l'Assemblée
génC>rale et acceptées par les chefs des secrétariats des
organisations participantes, a été étendue ù la quasi­
totalité des bureaux et des programmes des Nations
Unies, notamment au Programme élargi d'assistanceL technique.
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tian est en cours. L'intérêt que suscitent les reportages
télévisés des débats de l'Assemblée générale s'est en­
core accru, et l'on dispose maintenant des moyens né­
cessaires pour téléviser simultanément deux séances.

d) SER\'ll'E DES n,Î.TI:\IE1'<TS

Au cours de la période considérée, il n'a pas été en­
trepris de gros travaux de construction ou d'améliora­
tion, mais la décoration rIe la salle de méditation a été
alllt'Iiorée et l'on a fait à l'intention des représentants
quelques aménagements peu importants. Dans le cadre
du programme d'entretien préventif, il a été procédé au
rejointement des murs nord et sud du bâtiment du Se­
crétariat, et le svstème de climatisation a été morlifiè.
A la suite <l'une- étude des normes d'entretien, il a été
possible de réduire les frais relatifs au nettoyage, au
service des ascenseurs et il l'entretien du site.

Le nombre des personnes désireuses de VIsiter le
'siège de l'ONU et d'assister ù des séances est resté
très l'levé et, en certaines occasions, la foule était si
dense qu'il a fallu prendre des mesures de sécurité
spéciales afin d'éviter les accidents ou les incidents. Au
cours de la période considérée, on a reçu jusqu'à 1.500
appels téléphoniques par jour, de la part de personnes
qui s'informaient du programme des séances ou souhai­
taient obtenir d'autres renseignements d'ordre général;
la moyenne pour toute l'année s'est établie ù 900 ap­
pels téléphoniques par jour.

C) SERVICE IlE GESTIOX CO,,! :\IERCIALE

On a reconnu qu'il était souhaitable de centraliser la
direction de certaines activités productrices de recettes,
et c'est à quoi a répondu l'organisation du Service de
gestinn commerciale. en mars !tJ5f(. La tâche de ce ser­
\'i~'(" qui incomhnit antérieurement à d'autres services
du llurvau de:' sen'in's g"éu:'raux, consiste Ù administrer
les restaurants et services annexes, le garage, les C0111p­
'loirs de souvenirs et l'Administration postale de l'ONU.

Les timbres-poste des Nations Unies continuent ù
être très demandés, et le montant brut des recettes pOUf

la période considérée a dépassé 1.350.000 dollars. Au
Siège, le volume des ventes a étl' moins important que
l'annee précédente mais, en revanche, il s'est sensible­
ment accru dans les bureaux extérieurs. Cet accroisse­
ment est probablement le résultat de la publicité or­
ganisL'e :'t l'Office de Cl'nlow et dans certains centres
d'information. et 1\1I1 se propose de faire davantage
encore Ù cet L'gard.
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Le nouveau regime a été appliqué au Programme
d'assistance technique, avec effet au 1er janvier 1958,
après que l'Assemblée gènérale eut décidé d'instituer
un nouveau régime de participation à la Caisse C0111­

mune des pensions du personnel des Nations Unies­
le r~gime dl' la participation associée - dans le cas des
fonctionnaires engagés pour une durée déterminée [ré­
solution 1201 rxm du 13 decembre 1957].

En même temps, on a entrepris, en liaison avec les
chefs des secrétariats des institutions spécialisées et en
collaboration avec le Comité mixte de la Caisse C0111­

l111111e des pensions du personnel, l'étude de la question
de la rémunération soumise il retenue pour pension,
comme suite à la demande formulée par l'Assemblée
génLTale dans sa résolution 1095 (X1), du 27 février
1957.

Le recrutement d'experts qualifiés pour l'exécution
du Programme d'assistance technique s'est poursuivi
à t1l1 rythme un peu plus rapide. L'Organisation s'est
assuré les services d'environ 3üO experts originaires de
-!-(> pays, Ù qui elle a confie des tâches très variées dans
(lI pays différents,

Après dl' longues consultations avec les représentants
du personnel. on a mis sur pied un nouveau système
pour la nomination et l'avancement des fonctionnaires.
Le Comité central que prévoit ce système et qui est as­
sisté d'une commission et d'organes subsidiaires, a com­
mencé ù étudier méthodiquement le cas des divers fonc­
tionnaires en vue de faire au Secrétaire général des re­
commandations sur les décisions à prendre à l'expira­
tion de la période de stage ainsi que dans le cas des
fonctionnaires titulaires d'un engagement permanent qui
comptent cinq ans de service, et d'indiquer les fonction­
naires qui paraissent le plus mériter de l'avancement.
Le Comité a l'gaIement donné des avis concernant la
nomination de nouveaux fonctionnaires en tenant
compte. non seulement des qualités de travail, de compé­
tence et d'int~'grité, mais aussi du principe de la répar­
tition g-é·ogTaphillue. Le Comité. de même que la C0111­

mission et les organes subsidiaires, comprennent des
fouet ionnnires que le Secrétaire gén('ral choisit parmi
les personnes dont les représentants du personnel pro­
posent la candidature.

On a commencé à examiner le cas des agents dt: Ser­
vice mobile ayant beaucoup <l'ancienneté, en vue d'ac­
corder un statut permanent ù 1111 groupe assez impor­
tant d'agents expériuicutés dont, vraisemhlablcment. on
aura constamment besoin pour les missions des Nations
tOnies et dans les bureaux extérieurs.

Le Comité consultatif de la fonction publique inter­
nationale s'est réuni il New-York du li au 21 mars
1l)5~ et a présenté deux rapports au Comité adminis­
tratif cie coordination. Ces rapports traitaient, d'une
part, des méthodes à suivre pour mettre au point des
normes communes de classement clans les Secrétariats
des diverses organisations participantes et, d'autre part,
de la création <1't111 groupe d'experts chargé d'étudier
certains des problèmes que pose l'administration du
système d'ajustements (indemnités de poste ou déduc­
tions). Au cours du printemps de 1958, le Secrétaire
gént'ral a accepté, à regret, la démission de M. Tha­
nassis Aghnidès des fonctions de Président du Comité
consultatif de la fonction publique internationale. 1\1.
Aghnidès était Président du Comité depuis la création
du Comité, en 1949.

Les auxiliaires bénévoles (Voluntccr Seruiccs'ï ont
continué de ne ménager ni leur peine, ni leurs talents
pour mettre au point des programmes d'intérêt culturel
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4) Avances pour dépenses imprévues et

extraordinaires . . . . .. . ....

4. - Questions finandères

G.) SITUATION BUDGÉTAIRE

Ainsi qu'il ressort du rapport financier et des comptes
pour l'exercice 1957, les dépenses budgétaires de
l'exercice se sont élevées à 53.172.964 dollars au total;
compte tenu des recettes accessoires et des autres re­
cettes, l'excédent budgétaire atteignait, à la fin de 1957,
551.170 dollars qui viendront en déduction des contri­
butions des Etats Membres pour l'exercice 1959.

L'avant-propos du projet de budget pour 1959 con­
tient un résumé des prévisions pour cet exercice et de
la situation budgétaire pour 1958. Le projet de budget
initial pour 1959 prévoit un total de 58.906.370 dollars
de dépenses, et les recettes, compte non tenu des con­
tributions du personnel, sont évaluées à 5.066.880 dol­
lars; pour 1958, les crédits ouverts atteignaient
55.062.850 dollars et les recettes étaient évaluées à
3.250.000 dollars. Un certain nombre de facteurs qui
expliquent l'augmentation des crédits demandés pour
1959 influeront aussi sur les dépenses de 1958.

b) FONDS DE ROl'LE:.\lENT

Outre ces avances, les prêts autorisés en vertu de la
résolution 1232 (XII) et ayant reçu l'assentiment préa­
lable du Comité consultatif pour les questions adminis­
tratives et budgétaires, mais dont le montant n'avait
pas encore été versé, s'élevaient à 230.092 dollars.

c) CO~TRIBUTIONS

Au 31 mai 1958, l'état des contributions au budget
cie 1958 et de l'arriéré des contributions dues pour les
exercices 1955, 1956 et 1957 (compte non tenu des con­
tributions des nouveaux Membres pour 1956 et 1957)
s'établissait comme suit:

Par sa résolution 1232 (XII) du 14 décembre 1957,
l'Assemblée générale a fixé le montant du foncls de rou­
lement à 22 millions de clollars pour 1958, et le mon­
tant des avances des Etats Membres a été ajusté d'après
le barème des quetes-parts adopté pour le budget cie
1958. Au 31 mai 1958, les sommes restant à verser au
titre des avances au fonds pour 1958 s'élevaient à
127.200 dollars. A cette même date, le Secrétaire gé­
néral, usant des pouvoirs que lui conférait la résolution
précitée, avait avancé, par prélèvement sur le fonds de
roulement, les sommes suivantes:

Total
Versements et au­

tres so.urnes ins-
crites au crédit
des Etats 11.481.558 44.604.919 46.866.207 39.624.078

A recevoir. . 40.018.442 4.483.131 1.463.793 15.922

Les contributions aux budgets antérieurs sont main­
tenant intégralement versées.

Les contributions pour l'exercice 1958 ont été fixées
d'après le barème des quotes-parts adopté par l'Assem­
blée générale [résolution 1223 (XII) en date du 14 clé-

DÉCISIONS DE L'ASSE1!BLÉE GÉNÉRALE

CONCERl"Al"T L'ADMINISTRATION DU PERSONNEL

et social, à l'intention notamment des fonctionnaires ré­
cemment arrivés à N ew-York.
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Parmi les mesures administratives que l'Assemblée
générale a prises à sa douzième session, il faut citer la
décision de fixer le montant brut des émoluments des
Sous-Secrétaires à 23.000 dollars par an (soit un mon­
tant net de 15.000 dollars après application du barème
des contributions du personnel). Le système d'ajuste­
ments (indemnités de poste ou déductions) devient éga­
lement applicable aux Sous-Secrétaires qui, en outre,
ont droit à toutes les autres indemnités ou prestations
dont les fonctionnaires bénéficient d'une manière géné­
rale. Le Statut du personnel a été modifié en consé­
quence [résolution 1234 (XII)].

L'Assemblée générale est revenue sur la question de
la définition des personnes à charge que le Comité
d'étude du régime des traitements avait mentionnée
dans son rapport. Elle a accepté une proposition du Se­
crétaire général tendant à ce que l'on applique, à titre
d'essai, un système mis au point au cours de discussions
entre les organisations participantes, som" éserve d'une
révision après douze mois d'expérience. Un nouvel
alinéa a été ajouté au paragraphe 4 de l'article III du
Statut du personnel lr ésohuion 1225 (XII)].

Le Secrétaire général peut désormais accorder deux
échelons d'ancienneté aux administrateurs de 2ème
classe qui sont depuis longtemps dar-s cette classe et
qui, ct son avis, possèdent les qualités voulues pour
être promus mais ne peuvent l'être faute de postes va­
cants [résolution 1225 (XII)].

L'Assemblée a approuvé l'application au Siège d'lm
plan d'assurance-groupe soins dentaires, l'Organisa­
tion et les fonctionnaires assurés prenant respectivement
à leur charge un tiers et deux tien: du coût total,

L'Assemblée générale a également apporté plusieurs
amendements aux statuts de la Caisse commune des
pensions du personnel des Nations Unies, après avoir
examiné un rapport du Comité mixte de la Caisse [ré­
solution 1201 (XII)].

Aux termes de ces amendements, la base de calcul de
la pension de retraite, d'invalidité ou de décès, n'est
plus le soixantième, mais le cinquante-cinquième du
traitement moyen final de l'intéressé. Un minimum est
fixé pour les'pensions d'invalidité et les pensions de
veuve. Le taux d'intérêt annuel appliqué ct toutes les
opérations de la Caisse a été porté de 2,5 à 3 pour 100 à
partir du 31 décembre 1957. La définition du "traite­
ment moyen final" a été modifiée, cette expression dé­
signant désormais la rémunération annuelle moyenne
soumise ct retenue que le participant a perçue pendant
les cinq dernières années de sa période d'affiliation ou
la rémunération annuelle movenne soumise à retenue
qu'il a perçue pendant les 10 dernières années de sa
période d'affiliation, si le second chiffre est plus élevé.

Un régime de participation associée à la Caisse des
pensions est maintenant applicable aux fonctionnaires
engagés en vertu d'un contrat d'une durée déterminée
d'un an au moins mais de moins de cinq ans. Ce régime
prévoit des prestations de décès et d'invalidité.

Il a été décidé qu'aux fins des statuts de la Caisse
des pensions, l'Agence internationale de l'énergie ato­
mique devait être considérée comme une institution
spécialisée.
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5. - Ecole internationale des Nations Unies
et locaux pour les délégations

Pour donner suite à la demande formulée par l'As­
semblée générale dans sa résolution 1228 (XII) du
14 décembre 1957, le Secrétaire général a usé de ses
bons offices pour aider le Conseil d'administration de
l'Ecole internationale à trouver des locaux satisfaisants
pour l'Ecole.

Grâce à la coopération des autorités compétentes de
la Ville de New- York, des arrangements ont été pris
qui permettront au Conseil d'administration de louer un
immeuble approprié à Manhattan; l'Ecole pourra donc
être transférée de Parkway Village à Manhattan et
accueillir ainsi un plus grand nombre j'enfants de fonc­
tionnaires et de membres des délégations. Aux termes
de l'accord conclu, l'Ecole internationale des Nations
Unies pourra utiliser, pendant une période transitoire
pouvant atteindre trois ans, un bâtiment scolaire que le
Board of Education de la Ville de New-York est en
train d'évacuer. On continuera de se préoccuper d'ac­
quérir des locaux permanents où l'Ecole pourra s'ins­
taller à Manhattau.

Dans la même résolution, l'Assemblée générale priait
le Secrétaire général de rechercher s'il existe des
moyens pratiques de mettre des locaux à la disposition
des délégations à proximité <lu Siège de l'Organisation
des Nations Unies.

En conséquence, le Secrétaire général s'est mis en
rapport avec une agence immobilière de N ew-York qui
propose d'acquérir un terrain situé en bordure nord du
Siège de l'Organisation et d'y construire des bâtiments.
Les bâtiments comprendraient des bureaux et des
appartements; ils seraient conçus en fonction des besoins
particuliers des délégations et l'on pourrait s'y rendre
directement du bâtiment de l'Organisation des Nations
Cnif's. On construirait aussi des appartements pour le
personnel des délégations compte tenu des désirs expri­
més par les délégations au moment de l'établissement
des plans des bâtiments. C'est une entreprise commer­
ciale, et non l'Organisation, qui r.ttrait la propriété et
la gestion des bâtiments en question; toutefois, le Secré­
taire général continuerait de fournir ses bons offices aux
délég;tions, dans leurs rapports avec l'agence immo­
bilière. jusqu'au moment où elles prendraient posses­
sion des locaux.

1957, a décidé que pendant sa treizième session elle
réunirait une commission spéciale, composée de tous
les membres de l'Assemblée, devant laquelle les con­
tributions volontaires aux deux programmes intéres­
sant les réfugiés seront annoncées. Elle a constitué un
nouveau Comité de négociation des fonds extra-budgé­
taires dont le mandat est le même que celui des comités
des années précédentes et qui doit présenter un rapport
sur ses travaux à la treizième session de l'Assemblée
générale.

d) CO:llITÉ DE NÉGOCIATION

DES FONDS EXTRA-BUDGÉTAIRES

Le Comité de négociation des fonds extra-budgétaires
que l'Assemblée générale a nommé à sa onzième session
[résolution 1091 (XI) du 27 février 1957] a été créé
afin d'aider l'Organisation des Nations Unies à obtenir
des fonds pour mettre en œuvre des programmes qui
ne sont pas inscrits à son budget ordinaire et dont le
financement est assuré au moyen de contributions
volontaires.

Outre le Programme élargi d'assistance technique,
ces programmes sont ceux du Fonds des Nations Unies
pour l'enfance, du Fonds des Nations Unies pour les
réfugiés et de l'Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient.

Dans le rapport qu'il a soumis à l'Assemblée à sa
douzième session, le Comité a commenté les résultats
obtenus grâce à la nouvelle procédure consistant à
tenir une conférence spéciale des appels de fonds pour
l'Office de secours et de travaux pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient et pour le Fonds pour
les réfugiés, et il a recommandé de continuer d'appli­
quer ladite procédure. (La situation financière de ces
deux organismes e~t étudiée aux chapitres pertinents
du présent rapport.)

Tenant compte de cette recommandation, l'Assem­
blée, par sa résolution 1197 (XII) du 13 décembre

r"Question. adnûuiBlrutive. et Ladgétaire.

: cembre 1957J. En vertu de la résolution 970 (X) du 15
1 décembre 1955, qui l'autorise à accepter que les Etats

Membres versent une partie de leurs contributions pour
les exercices financiers 1956, 1957 et 1958 en devises
autres que le ,',Jllar des Etats-Unis, le Secrétaire gé­
néral, après ave•• consulté le Président du Comité des
contributions, a fait connaître aux Etats Membres qu'ils
pourraient verser 18,65 pour 100 de leurs contributions
de 1958 en francs suisses, 10,30 pour 100 en livres
sterling et 5,80 pour 100 en diverses monnaies autres
que le dollar des Etats-Unis. En conséquence, 34,75
pour 100 au total des contributions de 1958 peuvent
être versés en des monnaies autres que le dollar des
Etats-Unis.

Grâce à un accord conclu avec le Royaume-Uni,
l'Organisation des Nations Unies pourra convertir des
livres sterling en certaines autres devises, avec l'assen­
timent des pays dans la monnaie desquels cette conver­
sion sera envisagée.

Le montant des contributions que les Etats Membres
pourront verser pour l'exercice 1958 en monnaies autres
que le dollar des Etats-Unis représente la contre-partie
de 10.440.000 dollars, à savoir: l'équivalent de 5.600.000
dollars en francs suisses, l'équivalent de 3.100.000 dol­
lars en livres sterling et l'équivalent de 1.740.000
dollars en diverses monnaies autres que le dollar des
Etats-Unis. Vingt-huit Etats Membres ont décidé d'user
de la faculté de faire des versements clans une ou plu­
sieurs de ces devises.
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